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S.R., c. 108.

«justes
salaires»

Journée 
de huit 
heures.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-2.

Loi modifiant la Loi sur les justes salaires 
et les heures de travail.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. L’alinéa o) de l’article 2 de la Loi sur les justes 
salaires et les heures de travail est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 5

«a) «justes salaires» signifie les salaires générale
ment réputés courants pour les ouvriers quali
fiés dans le district où le travail est exécuté, 
compte tenu de la nature ou de la catégorie de 
travail à laquelle ces ouvriers sont respective- 10 
ment employés ; cependant, ces salaires doivent 
dans tous les cas être justes et raisonnables et 
ne doivent en aucune circonstance être infé
rieurs au salaire minimum horaire prescrit par 
le Code canadien du travail (Normes) ou en 15 
conformité de ce Code;»

2. L’alinéa h) du paragraphe (1) de l’article 3 
de ladite loi est abrogé et remplacé par ce qui suit :

«5) le travail des personnes ainsi employées qui 
dure au-delà de huit heures par jour ou de 20 
quarante heures par semaine doit être rétribué 
selon un tarif pour heures supplémentaires au 
moins égal au juste salaire dont le paiement 
est exigé selon le contrat, majoré de 50 p. 100, 
sauf dans la mesure où le gouverneur en conseil 25 
en décide autrement; toutefois, la durée de 
travail des personnes ainsi employées ne doit 
excéder ni huit heures par jour ni quarante



Notes explicatives.

Ce projet de loi vise surtout à modifier la Loi sur les 
justes salaires et les heures de travail en vue de réduire la 
durée normale du travail fourni relativement à l’exécution 
des contrats du gouvernement fédéral de 44 à 40 heures par 
semaine et de fixer le salaire horaire minimum applicable à 
ces contrats à $1.25 l’heure; le bill propose d’autres change
ments destinés à rendre la loi plus conforme avec le Code 
canadien du travail (Normes) dans son application à des 
travaux de ce genre.

Article 1er du bill: Voici le texte actuel de l’alinéa a) 
de l’article 2 de la loi :

«a) «justes salaires» signifie les salaires généralement réputés courants pour 
les ouvriers qualifiés dans le district où l’ouvrage est en voie d’exécution, 
quant à la nature ou catégorie de travail à laquelle ces ouvriers sont 
respectivement employés, pourvu que ces salaires, dans tous les cas, 
soient justes et raisonnables;»

Article 2 du bill: La partie pertinente du paragraphe (1) 
se lit présentement ainsi qu’il suit :

«3. (1) Tout contrat conclu avec le gouvernement du Canada pour la cons
truction, la restauration, la réparation ou la démolition, de quelque ouvrage est 
assujéti aux conditions suivantes concernant les salaires et heures :

b) la durée du travail des personnes ainsi employées ne doit pas dépasser 
huit heures par jour ni quarante-quatre heures par semaine, excepté dans 
les cas spéciaux auxquels peut autrement pourvoir le gouverneur en con
seil, ou sauf dans les cas d’urgence où le Ministre peut donner son appro
bation.»



2

heures par semaine, excepté lorsqu’une journée 
ou une semaine de travail plus longue est 
autorisée

(i) dans les cas que peut prescrire le gouver
neur en conseil, ou 5

(ii) par le Ministre en des circonstances excep
tionnelles qui comprennent, sans restrein
dre la généralité de ce qui précède, le cas 
où le travail en cause doit être complété 
ou exécuté au cours d’une courte saison de 10 
travail ou dans une région éloignée, ou le 
cas où l’intérêt public exige l’achèvement 
expéditif des travaux; et

c) advenant un manquement dans l’exécution de 
l’une ou l’autre des conditions énoncées aux 15 
alinéas a) et b) en ce qui concerne un employé 
quelconque, l’entrepreneur doit payer à Sa 
Majesté, au titre de dommages-intérêts fixés 
à l’avance, cinquante dollars pour chaque 
manquement, et le Ministre sous la juridiction 20 
de qui le travail prévu par le contrat est en voie 
d’exécution peut ordonner que le montant 
auquel ont été fixés les dommages-intérêts 
prédéterminés ainsi que le prévoit le présent 
alinéa soit déduit de toute somme payable à 25 
l’entrepreneur aux termes du contrat et soit 
crédité au Fonds du revenu consolidé.»

3. Le paragraphe (2) de l’article 5 de ladite loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit :

« (2) Dans tout semblable accord, il doit être inséré, 30 
en la forme et aux termes que le gouverneur en conseil 
peut approuver, des stipulations destinées à assurer 
autant qu’il est pratique de le faire, dans l’exécution 
des travaux projetés, l’observation des conditions 
énoncées aux alinéas a) et b) du paragraphe (1) de 35
l’article 3.»

4. (1) L’alinéa b) de l’article 6 de ladite loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit :

«5) les justes pratiques d’emploi dont l’observation 
est exigée dans l’exécution des contrats;» 40

(2) Les alinéas i) et j) de l’article 6 de ladite 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit :

<u) l’attribution de contrats à des sous-traitants; et

Stipulations
relatives
aux
conditions.

Dommages- 
intérêts 
déterminés 
à l’avance.



Article 3 du bill: La modification ici proposée est con
sécutive à celle qui est contenue à l’article 2 du bill. Voici 
le texte actuel de la mesure en cause :

«(2) Dans tout semblable accord, seront insérées, en la forme et aux termes 
que peut approuver le gouverneur en conseil, des stipulations destinées à assurer, 
autant que pratiquement possible, l'observation des conditions suivantes sur les 
justes salaires et les heures de travail, dans l’exécution de l’ouvrage projeté, c’est- 
à-dire la condition relative aux justes salaires énoncée dans l’alinéa a) du paragraphe 
(1) de l’article 3 et la condition portant que les heures de travail des personnes em
ployées à l'exécution de l’ouvrage ne doivent pas dépasser huit heures par jour ni qua
rante-quatre heures par semaine, excepté dans les cas spéciaux auxquels peut autre
ment pourvoir le gouverneur en conseil ou sauf dans les cas d’urgence où le Ministre 
peut donner son approbation.»

Article 4 du bill: La partie pertinente de l’article 6 se 
lit ainsi qu’il suit:

«6. Sur la recommandation du Ministre, le gouverneur en conseil peut établir 
des règlements concernant les salaires et heures de travail prévus par les présentes, 
sauf par l'article 5 et relativement à tout accord y assujéti, et, sans restreindre 
la portée générale de ce qui précède, excepté tel qu’il est susdit, il peut prescrire 
par règlement

b) les taux de salaires pour temps supplémentaire;

i) la passation de sous-traités;
j) les peines à imposer pour infractions aux dispositions de la présente loi 

ou aux règlements établis sous son régime; et»

L’abrogation des alinéas b) et j) découle de l’amende
ment contenu à l’article 2 du bill.
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Réserve.

Entrée en 
vigueur.

5. La présente loi ne s’applique ni à un contrat 
pour lequel un appel de soumissions par le gouvernement 
du Canada a été fait à la date, ou avant la date, d’entrée 
en vigueur de la présente loi, ni à un contrat conclu avec
le gouvernement du Canada qui subsiste à cette date. 5

6. La présente loi entrera en vigueur à une date 
fixée par proclamation du gouverneur en conseil.

;



Article 5 du bill: Les nouvelles dispositions ne s’appli
quent ni aux contrats existants ni aux contrats pour lesquels 
des soumissions auront déjà été offertes lors de leur entrée en 
vigueur.
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Définitions:
«convention»

«personne »

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-4.

Loi prévoyant la réglementation du crédit 
aux consommateurs.

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. La présente loi peut être citée sous le titre:
Loi réglementant le crédit aux consommateurs.

2. Dans la présente loi, 5
a) «convention» comprend un acte, une cession,

une hypothèque, une convention de vente, une 
convention de vente conditionnelle, une hypo
thèque mobilière ou un instrument ou contrat 
quelconque ; 10

b) «personne» comprend une société, une corpora
tion, une association ou un groupe de personnes.

3. Chaque fois que, par convention, un intérêt 
peut être exigé, que ce soit sous forme d’intérêt proprement 
dit, d’escompte, de commission, de frais de courtage, de 15 
prime ou d’honoraires quelconques, la personne à qui ledit 
intérêt est payable doit fournir à la personne tenue de verser 
l’intérêt en question un état écrit indiquant

a) le montant total du solde impayé par lequel
l’intérêt est exigible; 20

b) le montant total de l’intérêt payable selon la 
convention ; et

c) le rapport de pourcentage entre le principal et
le montant total de l’intérêt payable, exprimé 
en termes d’intérêt simple annuel. 25

4. Le taux d’intérêt payable aux termes de toute 
convention à laquelle la présente loi s’applique ne doit pas 
dépasser dix pour cent par année.



Note explicative.

Ce bill prévoit la divulgation du montant véritable de 
l’intérêt exigible à l’occasion de la vente de biens immobiliers 
ou mobiliers et fixe un taux maximum d’intérêt de dix pour 
cent l’an.

L’article 2 a) donne, de l’expression «convention», une 
définition suffisamment large pour englober des opérations 
de toutes sortes.

L’article 3 exige que soit révélé à l’acheteur le montant 
d’intérêt qu’il devra verser sur tout achat qu’il fait.

L’article 4 limite l’intérêt possible à dix pour cent l’an.

Les articles 5 et 6 prononcent la nullité de toute opération 
commerciale, en ce qui concerne le paiement de l’intérêt, 
lorsqu’il y a violation de l’article 3 ou de l’article 4. Ainsi, 
un acheteur pourrait, en de telles circonstances, recouvrer 
l’intérêt versé et ne serait plus tenu à payer de nouveaux 
intérêts. Ces dispositions assureraient le respect de la loi.
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Convention 
frappée de 
nullité.

Idem.

5. Chaque fois qu’une personne astreinte à pro
duire un état prévu à l’article 4 omet de le faire, la conven
tion, en ce qui concerne l’intérêt et le versement de l’intérêt, 
est frappée de nullité.

6. Chaque fois qu’une convention est conclue en 5 
violation des dispositions de l’article 4, ladite convention, 
en ce qui concerne l’intérêt et le paiement de l’intérêt, est 
frappée de nullité.
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1960, c. 39.

Limitation 
des dépenses 
d’élection.

Idem.

Idem.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-5.

Loi modifiant la Loi électorale du Canada 
(Limitation des dépenses d’élection).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. La Loi électorale du Canada est modifiée par
l’insertion, immédiatement après l’article 62, de l’article 
suivant : 5

«62a. (1) Il ne doit être déboursé aucune somme 
d’argent à titre de dépenses d’élection pour toute 
élection générale ou partielle, autrement que par 
l’agent officiel d’un candidat ou par un parti qui pré
sente des candidats officiels à une élection. 10

(2) Lors d’une élection générale, les dépen
ses d’élection doivent se limiter comme il suit :

a) de la part d’un parti, à un montant d’au plus 
dix cents (10 c.) par électeur dans chaque dis
trict électoral où un tel parti présente un 15 
candidat officiel;

b) de la part d’un agent officiel, à un montant 
d’au plus 20 cents (20 c.) par électeur dans 
chaque district électoral.

(3) Lors d’une élection partielle, les dépen- 20 
ses d’élection doivent se limiter comme il suit:

a) de la part d’un parti, à un montant d’au plus 
10 cents (10 c.) par électeur du district électoral 
où se tient l’élection partielle;

b) de la part d’un agent officiel, à un montant 25 
d’au plus 20 cents (20 c.) par électeur dans un 
tel district électoral.



Note explicative

Cette loi vise à établir une limitation raisonnable des 
frais d’élection encourus pour le compte tant du candidat 
individuel que de ceux d’un parti, et d’interdire tous autres 
frais d’élection. Elle vise en outre à assurer la publicité 
des sommes que reçoit un parti pour une campagne électorale 
et à confirmer le droit que possède toute organisation, aussi 
bien que tout individu, de participer aux frais d’une élection 
fédérale.
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État. (4) Tout parti qui présente des candidats
officiels lors d’une élection doit, dans les deux mois 
qui suivent la date de l’élection, transmettre au direc
teur général des élections un état, établi sous serment, 
indiquant en détail tous les montants qu’il a reçus 
ou déboursés à l’occasion des dépenses _ d’élection et 
donnant les noms des personnes de qui proviennent 
ces montants et les noms des personnes à qui ils ont 
été remis.

Contribu- (5) Sous réserve des dispositions de la
tions-1 présente loi, une personne, une corporation, une

association ou un syndicat quelconque doit avoir le 
droit de contribuer aux dépenses d’élection.

(6) a) Aux fins du présent article, les frais 
d’élection comprennent tous les frais encourus pendant 
une période d’élection afin dë favoriser ou d’empêcher, 
directement ou indirectement, l’élection d’un candidat 
ou celle des candidats d’un parti, ou de favoriser ou 
empêcher la diffusion du programme ou de la politique 
d’un parti, ou d’approuver ou de désapprouver les 
moyens qu’ils préconisent ou auxquels ils s’opposent, 
ou les choses faites ou proposées par ces partis et leurs 
partisans. Dans le présent article, le mot «candidat» 
s’applique à toute personne qui devient ultérieurement 
candidat, ou qui le deviendra vraisemblablement.

b) Ne sont pas considérés comme frais
d’élection :

(i) la publication, dans un journal ou dans un 
autre périodique, d’éditoriaux, de nouvelles, 
de reportages ou de lettres au rédacteur en 
chef, pourvu que ces textes soient publiés 
de la même manière et en vertu des mêmes 
règles qu’en dehors de la période d’élec
tion, sans paiement, récompense ni pro
messe de rémunération ou de récompense, 
que ce journal ou périodique ne soit 
pas créé aux fins ou en vue de l’élection, 
et que son tirage et sa périodicité ne dif
fèrent pas de ceux qui existent en dehors 
de la période électorale ;

(ii) la diffusion par un poste de radio ou de 
télévision d’une émission de nouvelles ou 
de commentaires, pourvu que cette émis
sion se fasse de la même manière et selon 
les mêmes règles qu’en dehors de la période 
d’élection, sans paiement, compensation, 
ni promesse de paiement ou de compen
sation ;
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(iii) les frais indispensables afférents à la tenue 
d’un congrès de nomination dans une 
circonscription électorale pour y choisir un 
candidat; ces frais indispensables compren
nent ceux de la location de la salle et de la 5 
convocation des délégués, mais non les 
frais publicitaires:

(iv) les dépenses raisonnables encourues par un 
candidat ou par une autre personne et 
payées de sa propre poche, pour se loger ou 10 
se nourrir au cours d’un voyage à but 
électoral, si ces dépenses ne lui sont pas 
remboursées ;

(v) les frais de déplacement d’un candidat.

c) Les frais encourus avant une élection 15 
pour obtenir la documentation, les objets ou le matériel 
de caractère publicitaire, utilisés au cours de l’élection 
pour les fins visées par la définition de l’expression 
«frais d’élection» constituent des frais d’élection.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-6.

Loi prévoyant la durée des sessions du Parlement.

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. La présente loi peut être citée sous le titre: 
Loi sur les sessions du Parlement.

2. Chaque année, il se tiendra une session du 
Parlement du Canada qui s’ouvrira le dernier jeudi de 
janvier et se terminera avant le second jeudi de septembre; 5 
la Chambre des communes, au cours d’une telle session, ne 
siégera pas au-delà du dernier vendredi de juin; le Parlement 
marquera la fête de Pâques par un congé d’au moins cinq 
jours.

3. Chaque année, il pourra y avoir une autre 10 
session du Parlement qui s’ouvrira le deuxième jeudi de 
septembre et qui, sauf si elle ne prend fin plus tôt, pourra 
se poursuivre et se terminer au plus tard le dernier jeudi 
de janvier de l’année suivante; la Chambre des communes, 
au cours d’une telle session, ne siégera pas au-delà du second 15 
vendredi de décembre ou du jour antérieur que peut fixer 
la Chambre des communes.

4. La Chambre des communes ne doit pas siéger 
à une date non comprise dans les délais prévus aux articles 
2 et 3 comme jours de séance de la Chambre, sauf si les 20 
circonstances l’imposent de toute nécessité par suite d’une 
dissolution ou pour un autre motif mettant en cause une 
affaire urgente et importante d’intérêt public.



Notes explicatives.

Ce bill vise à prévoir la durée des sessions du Parlement 
et à fixer, pour chaque année, les séances de la Chambre des 
communes. Une telle mesure s’impose pour bien des raisons : 
le volume toujours croissant et plus complexe des affaires 
publiques oblige le Parlement à siéger plus longtemps 
qu’auparavant ; lorsqu’ils sont dégagés de leurs obligations 
parlementaires et ne sont plus astreints à siéger à la 
Chambre, les ministres de la Couronne ont des fonctions à 
remplir auprès de leur ministère et les députés ont, dans 
l’intérêt public, des fonctions à remplir auprès de leur cir
conscription électorale respective; enfin, l’intérêt public est 
mieux servi quand les députés ont la certitude de pouvoir 
passer quelque temps en congé dans leur famille.

Articles 2 et 8 du bill: Ces dispositions fixent obliga
toirement la durée des sessions, qui s’ouvriront le dernier 
jeudi de janvier et pourront se continuer jusqu’au second 
jeudi de septembre ; néanmoins, la Chambre des communes 
ne siégera pas au-delà du dernier vendredi de juin. Le 
Sénat pourra continuer de siéger et terminer ses travaux 
sans se presser indûment pour se conformer au délai fixé 
par la Chambre des communes. La session cessera quand le 
Sénat y mettra fin à une date quelconque avant le deuxième 
jeudi de septembre. S’il y a lieu, il pourra y avoir une 
session d’automne, mais la Chambre ne pourra siéger au- 
delà du deuxième vendredi de décembre, tandis que le 
Sénat pourra prolonger ses séances au-delà de cette date.

Article 4 du bill: Cette disposition prévoit les accommode
ments nécessaires en une année d’élection, de même qu’en 
cas d’urgence.
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Débat sur la 
nécessité des 
séances ex
traordinaires.

Les affaires 
pendantes 
d’ordre 
public et 
privé sont 
reprises 
d’une session 
à l’autre.

La Chambre 
des com
munes peut 
déléguer ses 
fonctions 
relatives à la 
sanction 
royale à 
l’Orateur et 
à des 
fonction
naires.

5. Lorsque, conformément aux dispositions de 
l’article 4, la Chambre des communes siège pour étudier une 
affaire urgente et importante d’intérêt public qui n’est pas 
la conséquence d’une dissolution, cinquante de ses membres 
peuvent dans les cinq jours qui suivent le début des séances, 5 
donner avis d’une motion portant que ces séances ne con
cernent pas une affaire urgente et importante d’intérêt 
public et cette motion doit être débattue à une date fixée 
par l’Orateur.

6. Lorsque, dans l’une ou l’autre Chambre du 10
Parlement, les affaires du gouvernement ou les affaires 
privées ne sont pas réglées à la fin d’une session, la session 
suivante, à moins qu’elle ne soit consécutive à une dissolu
tion, est, pour l’expédition de ces affaires, réputée être la 
suite de la session précédente. 15

7. En toutes circonstances où la Chambre des 
communes ne siège pas, l’Orateur, le greffier et le sergent 
d’armes, lorsqu’ils y sont autorisés par la Chambre des 
communes, et chacun d’eux pris individuellement dans 
l’exercice de ses fonctions, sont solidairement habilités, au 20 
nom, à la place et au lieu de la Chambre des communes, à 
traiter, faire, poursuivre et régler ce qui est accessoire et 
nécessaire à la signification de la sanction royale visant 
tout bill qui, adopté par la Chambre des communes, est 
ensuite adopté sans amendement par le Sénat du Canada. 25

8.
1967.

Application. La présente loi s’appliquera d’abord à l’année



Article 5 du bill: Prévoit un débat à la Chambre sur la 
nécessité des séances d’urgence. Cet article a un but pré
ventif et cherche ainsi à dissuader de convoquer des séances 
qui ne sont pas vraiment nécessaires dans l’intérêt public. 
Il a aussi pour but de limiter à une journée le temps alloué 
aux critiques de l’Opposition plutôt que de laisser ces criti
ques se poursuivre tout au long des séances.

Article 6 du bill: Prévoit que le règlement des affaires du 
gouvernement et des affaires privées se poursuivra d’une 
session à l’autre comme s’il s’agissait d’une seule et même 
session prolongée. Cette disposition ferait par exemple 
prolonger la durée du mandat des comités pendant la 
session suivante jusqu’à ce qu’ils aient terminé leurs travaux.

Article 7 du bill: Cet article prévoit que l’Orateur et 
deux fonctionnaires de la Chambre des communes peuvent, 
lorsque la Chambre s’est arrêtée de siéger, compléter les 
formalités de réception des bills qui ont été adoptés sans 
amendement par le Sénat et celles de leur soumission à la 
sanction royale.

Article 8 du bill: Ce bill entrera en vigueur dès sa sanc
tion royale mais s’appliquera d’abord à l’année 1967. Cela 
permet à une session tenue en conformité du bill de débuter 
en janvier 1967 et permet de donner avis d’une telle ses
sion en 1966.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-7.

Loi concernant l’exportation des denrées cultivées 
et produites au Canada.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

Exportation des produits primaires.

1. Sauf dans les cas prévus par les règlements, 
personne ne doit exporter du Canada un produit primaire 
à moins d’y être autorisé par un permis délivré en vertu de 5 
la présente loi et de se conformer aux conditions que prévoit 
ce permis.

Délivrance de permis.

2. (1) Sous réserve des règlements, la Commis
sion du tarif peut délivrer des permis, aux conditions pré
vues par les règlements, en ce qui concerne l’exportation 10 
des produits primaires.

(2) Tout permis peut comporter des restric
tions ou limitations quant au territoire, à la quantité ou à la 
durée, ou quant aux classes et catégories de produits.

3. En examinant une demande de permis, la Corn- 15 
mission du tarif doit tenir compte de tout facteur qui lui 
semble pertinent et, sans restreindre la généralité de ce qui 
précède, elle doit s’assurer

a) que la quantité exportée de ce produit primaire 
ne dépasse pas l’excédent qui reste après qu’il 20 
a été dûment tenu compte des quantités dont 
on peut raisonnablement prévoir que le Canada 
aura besoin, eu égard au progrès de la produc
tion et de la consommation au Canada;



Notes exlpicatives.

Cette proposition de loi prévoit des limites, des licences 
et une réglementation applicables à l’exportation des res
sources primaires. Aucune licence ne sera délivrée tant que 
l’autorité n’aura pas bien établi que l’intérêt national du 
Canada, présent et raisonnablement prévisible, trouvera 
son profit dans la délivrance d’un semblable permis d’ex
portation.

Aucun produit primaire ne pourra être exporté tant 
qu’on aura pas épuisé toutes les possibilités de développer, 
au Canada, une éventuelle industrie de fabrication secon
daire greffée sur ce produit.
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Révocation 
et suspen
sion des 
permis.

Avis et 
audition.

Le Conseil 
économique 
doit aider la 
Commission.

b) que le prix exigé par le requérant pour un 
produit primaire qu’il exporte est juste et 
raisonnable, par rapport à l’intérêt public ; et

c) que, une fois établi l’équilibre entre les com
modités et les nécessités économiques, l’expor- 5 
tation est dans l’intérêt public.

4. (1) Sous réserve du paragraphe (2) et des 
règlements, la Commission du tarif peut, par décret, ré
voquer ou suspendre tout permis si elle estime que la per
sonne à qui elle l’a accordé a violé une des conditions de ce 10 
permis ou a négligé de s’y conformer.

(2) Aucun décret ne doit être rendu en vertu 
du présent article sauf si le détenteur de permis accusé 
d’avoir enfreint une condition dudit permis ou négligé de 
s’y conformer a reçu un avis à cet égard et s’il lui a été 15 
fourni l’occasion de se faire entendre.

5. Le Conseil économique du Canada doit, de sa 
propre initiative ou d’ordre de la Commission du tarif, 
entreprendre les études, enquêtes et autres travaux qui 
peuvent être nécessaires pour aider la Commission du tarif 20 
à s’acquitter des responsabilités que lui confère la présente 
loi et doit communiquer à la Commission les rapports, les 
conseils et les recommandations qui ont trait à ces responsa
bilités, selon que l’exigent les circonstances.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-8.

Loi abrogeant la Loi sur les ressources minérales des réserves 
indiennes de la Colombie-Britannique.

Üa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
O de la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. La Loi sur les ressources minérales des réserves 
indiennes de la Colombie-Britannique est abrogée.



Note Explicative.

La Loi sur les ressources minérales des réserves indiennes 
de la Colombie-Britannique ratifie une convention intervenue 
entre le gouvernement du Canada et celui de la Colombie- 
Britannique en date du 26 janvier 1943. Cette convention 
prévoit que l’administration, la direction et l’aliénation des 
minéraux, tant précieux, que vils, et des concessions mi
nières qui se trouvent dans les réserves indiennes de la 
Colombie-Britannique, au-dessus ou au-dessous, doit se faire 
en conformité des lois de la Colombie-Britannique.

Cette convention prévoit en outre que le gouvernement 
du Canada et celui de la Colombie-Britannique se parta
geront également tous les revenus touchés par la province 
de la Colombie-Britannique par suite de la vente ou d’une 
autre aliénation de ces minéraux et concessions minières.

Enfin, la convention porte que le peuple indien doit 
abandonner ses droits sur ces minéraux, ou y renoncer, 
avant qu’on puisse procéder à leur vente ou autre alié
nation.

Cette proposition vise à abroger la Loi sur les ressources 
minérales des réserves indiennes de la Colombie-Britannique 
pour les raisons que voici: d’abord, le peuple indien n’a pas 
été consulté au départ ; les droits d’aborigènes du peuple 
indien de la Colombie-Britannique sur ces terres n’ont pas 
été abolis par traité, ni autrement; enfin, la convention est 
injuste, puisqu’elle a été conclue sans consultation du peuple 
indien.

Après l’abrogation de cette loi, le peuple indien sera en 
mesure de négocier pour son propre compte.
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Loi modifiant le Code criminel.
(Renvoi sans préavis)

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Le Code criminel est modifié par l’adjonction
immédiatement après l’article 102, de l’article suivant:

«102a. (1) Lorsqu’une personne a été nommée 5 
par le gouverneur en conseil, dans l’exercice d’un 
pouvoir législatif conféré par une loi du Parlement ou 
sous son régime, à une charge

a) qui est temporaire, et
b) qui donne droit à son titulaire de percevoir 10 

un traitement annuel ou un traitement calculé 
sur un taux annuel, et

c) à laquelle le titulaire, à l’expiration de son 
mandat, peut être nommé de nouveau si son 
âge ne l’en exclut pas, 15

et que, n’étant pas exclue à cause de son âge, elle est 
à l’expiration de son mandat admissible à une nouvelle 
nomination, mais n’est pas renommée, et n’a pas reçu 
d’avis écrit, par poste recommandée, au moins six 
mois avant l’expiration de son mandat l’informant 20 
qu’elle ne serait pas renommée, toutes les personnes 
qui occupaient, six mois avant l’expiration dudit 
mandat, un poste de ministre du gouvernement, sont 
coupables d’une infraction punissable sur déclaration 
sommaire de culpabilité. 25

(2) La cour des poursuites sommaires 
qui prononce la culpabilité d’un prévenu accusé d’une 
infraction prévue par le présent article peut, à la 
demande de la personne lésée et au moment de l’im
position de la peine, condamner l’accusé à payer au 30



Notes explicatives.

Cette mesure donne aux fonctionnaires publics, que la 
Couronne a nommés pour une période déterminée à des 
situations auprès de conseils, d’offices ou de commissions 
ou d’autres postes de la fonction publique, l’assurance qu’ils 
recevront un avis de six mois les informant de leur mise à 
pied et leur permettant de prendre les dispositions néces
saires.

En l’occurence, le Parlement accorde à l’heure actuelle 
certains éléments de sécurité professionnelle, notamment, 
la garantie d’une emploi pendant un période déterminée, 
durant laquelle le congédiement doit être motivé, ainsi que 
la possibilité du maintien en fonction si l’âge du titulaire 
le permet. Toutefois, la Couronne se réserve la faculté de 
ne pas conserver un employé dans son poste et elle peut 
exercer—et dans certains cas exerce—ce pouvoir sans 
préavis. Une telle façon de procéder constitue une injustice 
puisqu’elle cause à l’intéressé des ennuis sérieux, surtout 
s’il a quitté une situation ou mis fin à des relations d’affaires 
pour accepter un emploi de durée fixe et si on lui permet de 
travailler jusqu’à la fin de son mandat sans le prévenir 
que ses services ne seront pas retenus. De plus, une attitude 
semblable de la part de la Couronne peut pousser l’employé 
à favoriser, dans l’exercice de ses fonctions, les intérêts 
du gouvernement au détriment de l’intérêt public. Si le 
poste doit subsister, un départ dans de semblables circons
tances peut priver le service public d’un fonctionnaire 
expérimenté. De toute façon, l’employé visé quitte le service 
sans indemnité de congédiement ni offre de transfert à 
quelque autre poste dans le service public.

La proposition de loi conserve à la Couronne le droit de 
congédier sans avis, mais elle protège l’intérêt de l’employé 
et celui du public. Le paragraphe (1) de l’article 102a rend 
chaque ministre du gouvernement conjointement et soli
dairement responsable d’un acte criminel lorsqu’il y a 
omission de donner avis. L’article 694(1) du Code criminel 
décrète une amende maximum de $500 ou un emprisonne
ment d’au plus six mois, ou les deux peines à la fois. Selon 
l’article 102a (2), un ministre déclaré coupable doit indem
niser l’employé mis à pied en lui versant l’équivalent de 
six mois de traitement; le paragraphe (5) de ce même article 
enjoint à chacun des autres ministres trouvés coupables 
de payer, à la demande de l’employé congédié sans avis, 
un montant semblable, mais cette somme est versée au 
Trésor public. Les paragraphes (3) et (4) prévoient les cas 
d’appel.
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demandeur, sous forme de dédommagement ou d’in
demnité, un montant égal à la moitié du traitement 
annuel en dernier lieu fixé pour le poste, à titre de 
liquidation des dommages subis par le demandeur 
à la suite de la perpétration de l’infraction dont l’accusé 
a été reconnu coupable.

(3) Lorsqu’une ordonnance est rendue aux 
termes du paragraphe (2), l’application de l’ordonnance 
est suspendue

a) jusqu’à l’expiration du délai que les règles de 
la cour prescrivent quant à l’avis d’appel ou 
de demande d’autorisation d’appel, si l’accusé 
renonce à l’appel, et

b) jusqu’à ce qu’il ait été statué sur l’appel ou 
la demande d’autorisation d’appel, lorsqu’un 
appel est interjeté ou qu’une autorisation 
d’interjeter appel est demandée.

(4) Au moyen d’un ordonnance, la cour 
d’appel peut annuler une ordonnance rendue par la 
cour des poursuites sommaires lorsque la déclaration 
de culpabilité est infirmée.

(5) Lorsque plus d’une ministre du gou
vernement est reconnu coupable de l’infraction et 
condamné à payer un montant à la personne lésée, 
il ne doit pas être versé à celle-ci un montant supérieur 
à celui que spécifie le paragraphe (2), y compris les 
frais, s’il en est; le solde doit être employé de la même 
manière que les autres peines imposées par la loi.»

5

10

15

20

25
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Ire Session, 27e Législature, 14 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-10.

Loi modifiant les Actes de l’Amérique du Nord britannique 
(1867 à 1965), en ce qui concerne la représentation des 
provinces au Sénat et les qualités requises des sénateurs.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. L’article 22 de Y Acte de V Amérique du Nord 
britannique, 1867, est modifié par le retranchement du dernier 
alinéa dont voici le texte actuel : 5

Représenta
tion des 
provinces au 
Sénat.

«En ce qui concerne la province de Québec, chacun des 
vingt-quatre sénateurs la représentant sera nommé 
pour l’un des vingt-quatre collèges électoraux du Bas- 
Canada, énumérés dans la cédule A, annexée au chapi
tre premier des Statuts refondus du Canada.» 10

2. L’article 23 de ladite loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit:

Qualités 
requises d’un 
sénateur.

«23. Les qualités requises d’un sénateur sont les 
suivantes :

(1) Il doit être âgé de trente ans; 15
(2) Il doit être citoyen canadien;
(3) Il doit être résident de la province pour laquelle 

il est nommé.



Notes explicatives.

1. Cet alinéa, de même que l’alinéa (6) de l’article 23 
dont l’abrogation est également proposée, a été inséré dans 
notre loi constitutionnelle au moment de la Confédération 
en vue de protéger la minorité anglaise protestante, alors 
principalement groupée dans les cantons de l’Est de la pro
vince de Québec. Bien entendu, aucune disposition sem
blable n’a été prévue pour la protection des minorités 
catholiques françaises des autres provinces.

Cependant, puisque les cantons de l’Est sont maintenant 
habités surtout par des Canadiens français, il ne semble 
subsister aucun motif valide de conserver dans l’A.A.N.B. 
cette disposition archaïque et désuète.

2. Voici le texte de l’article 23 tel qu’il se lit présente
ment:

«SS. Les qualifications d’un sénateur seront comme suit:
(1) Il devra être âgé de trente ans révolus ;
(2) Il devra être sujet-né de la Heine, ou sujet de la Reine naturalisé par acte 

du parlement de la Grande-Bretagne, ou du parlement du Royaume-Uni 
de la Grande-Bretagne et d’Irlande, ou de la législature de l’une des 
provinces du Haut-Canada, du Bas-Canada, du Canada, de la Nouvelle- 
Écosse, ou du N ou veau-Brunswick, avant l’union, ou du parlement du 
Canada, après l’union;

(3) Il devra posséder, pour son propre usage et bénéfice, comme propriétaire 
en droit ou en équité, des terres ou tenements tenus en franc et commun 
socage,—ou être en bonne saisine ou possession, pour son propre usage 
et bénéfice, de terres ou tenements tenus en franc-alleu ou en roture dans 
la province pour laquelle il est nommé de la valeur de quatre mille pias
tres en sus de toutes rentes, dettes, charges, hypothèques et redevances, 
qui peuvent être attachées, dues et payables sur ces immeubles ou aux
quelles ils peuvent être affectés;

(4) Ses propriétés mobilières et immobilières devront valoir, somme toute, 
quatre mille piastres, en sus de toutes ses dettes et obligations;

(5) Il devra être domicilié dans la province pour laquelle il est nommé;
(6) En ce qui concerne la province de Québec, il devra être domicilié ou pos

séder sa qualification foncière dans le collège électoral dont la repré
sentation lui est assignée.»

Le changement proposé est surtout motivé par le fait 
que, le Canada n’étant plus une colonie, seuls les Canadiens 
devraient être admissibles au Sénat. Ajoutons en outre que 
s’il est vrai qu’il est extrêmement difficile pour un riche d’en
trer dans le Royaume des deux, il ne devrait pas être 
interdit au pauvre d’avoir accès à cette démocratique insti
tution que représente, dans le Royaume du Canada, le 
Sénat. L’alinéa (6) est retranché pour les raisons indiquées 
dans la note explicative en regard de l’article 1er.



2

Nombre de 
sénateurs.

Titre abrégé 
et citation.

3. Les articles 26, 27 et 28 de ladite loi sont 
abrogés.

4. La présente loi peut être citée sous le titre : 
Acte de l’Amérique du Nord britannique (1966). Les Actes
de l’Amérique du Nord britannique (1867 à 1965) et la 5 
présente loi peuvent être cités ensemble sous le titre : 
Actes de l’Amérique du Nord britannique (1867 à 1966).



3. Les articles 26, 27 et 28 sont à l’heure actuelle conçus 
ainsi qu’il suit:

«26. Si en aucun temps, sur la recommandation du gouverneur-général, la 
Reine juge à propos d’ordonner que trois ou six membres soient ajoutés au Sénat, 
le gouverneur-général pourra, par mandat adressé à trois ou six personnes (selon 
le cas) ayant les qualifications voulues, représentant également les trois divisions 
du Canada, les ajouter au Sénat.

27. Dans le cas où le nombre des sénateurs serait ainsi en aucun temps aug
menté, le gouverneur-général ne mandera aucune personne au Sénat, sauf sur pareil 
ordre de la Reine donné à la suite de la même recommandation, tant que la repré
sentation de chacune des trois divisions du Canada ne sera pas revenue au nombre 
fixe de vingt-quatre sénateurs.

28. Le nombre des sénateurs ne devra en aucun temps excéder cent dix.»

Comme ces articles n’ont jamais été appliqués, pourquoi 
ne pas les supprimer.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-ll.

Loi modifiant la Loi sur la stabilisation des 
prix agricoles (Stabilisation semestrielle et 

régionale des prix du porc et des œufs).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. L’article 8 de la Loi sur la stabilisation des prix
agricoles est modifié par l’adjonction de ce qui suit:

«(3) Nonobstant les paragraphes (2) et (3), en ce 5 
qui touche le porc et les œufs, l’Office doit établir le 
prix de base de chacun des produits agricoles énumérés, 
ou sa catégorie, sa qualité, sa variété, sa classe, son 
type ou sa forme, le 1er juillet 1965 et tous les six mois 
par la suite, par région, pour la région des provinces 10 
atlantiques, la région des provinces centrales, la région 
des provinces des Prairies et la région de la Colombie- 
Britannique; et le prix de base de chacun des produits 
énumérés doit être, pour chaque région, le prix moyen 
sur des marchés représentatifs de chaque région, tel 15 
que l’Office le détermine pour les dix années immé
diatement antérieures à la date où le prix de base est 
établi.»

2. Le paragraphe (1) de l’article 9 de ladite loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit: 20

«9. (1) Les mesures prises par l’Office aux termes 
de l’alinéa a), b) ou c) du paragraphe (1) de l’article 
10, relativement à un produit agricole, deviennent 
exécutoires à telle époque, chaque année, que détermine 
l’Office, et doivent continuer ensuite pendant une 25 
période de douze mois ou, dans le cas du porc et des 
œufs, pendant une période de six mois, ou, dans le 
cas d’un produit désigné, pendant telle autre période 
que prescrit le gouverneur en conseil.»



Notes explicatives.

Aux termes de cette proposition de loi, l’Office de 
stabilisation des prix agricoles doit établir les prix de base 
du porc et des œufs tous les six mois pour un semestre, au 
lieu de les établir une fois l’an pour une année. Le bill 
prévoit de plus que ces prix doivent être déterminés ré
gionalement et non plus sur une base nationale et appliqués 
à la région appropriée: provinces atlantiques, provinces 
centrales, provinces des Prairies ou Colombie-Britannique.

Ce bill n’est pas ce qu’on appelle un «bill financier)). 
Il se situe assez exactement dans le cadre de la résolution du 
bill original qui est la suivante :

«La Chambre décide qu’il y a lieu de présenter une mesure législative visant 
à l’établissement d’un régime de garantie des prix à l’égard de certains produits 
agricoles qui y seront désignés et prévoyant la garantie des prix à l’égard de tout 
autre ou tous autres produits agricoles que le gouverneur en conseil pourra désigner 
à l’occasion. Ladite mesure comprendra des dispositions: pour l’établissement 
d'un Office et d’un Comité consultatif, la nomination des membres et des préposés 
de cet Office et de ce Comité et le paiement de leurs traitements et leurs dépenses; 
pour le paiement des frais et des dépenses d’administration; pour l’établissement 
d’une caisse renouvelable dans le Fonds du revenu consolidé et pour autoriser les 
dépenses, sur cette caisse, pour les objets de la mesure projetée, qui ne dépasseront 
pas dans l’ensemble deux cent cinquante millions de dollars, en plus de la dépense 
provenant de la vente des produits agricoles et des autres revenue en découlant; 
en outre, la mesure comprendra toutes autres dispositions qui y sont connexes et 
qui en découlent, et sont nécessaires pour donner suite au régime susmentionné.»

Hansard, 1957-1958, Vol. I, p. 623

La résolution n’impose aucune restriction aux méthodes 
chronologiques et géographiques de calcul des prix de base; 
en outre, la loi crée un fonds de roulement avec un plafond 
monétaire; et enfin le fonds dépend des profits, et ce bill 
peut contribuer aux profits plutôt qu’aux pertes.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-12.

Loi modifiant la Loi sur la Capitale nationale.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Le paragraphe (3) de l’article 9 de la Loi sur la 
Capitale nationale est abrogé et remplacé par ce qui suit:

«(3) La Commission doit nommer un Comité con- 5 
sultatif de la Ceinture verte et peut nommer un Comité 
d’aménagement de la Capitale nationale et tels autres 
comités qu’elle estime nécessaires ou opportuns pour 
l’application de la présente loi.

(3a) Le Comité consultatif de la Ceinture verte 10 
doit se composer d’au moins cinq et d’au plus douze 
membres, dont la majorité doit être recrutée parmi des 
personnes initiées à la gestion agricole ou forestière et 
ayant une connaissance particulière des conditions et 
circonstances locales dans la région de la Capitale 15 
nationale.

(3b) Le Comité consultatif de la Ceinture verte 
doit conseiller la Commission sur tout ce qui concerne 
l’acquisition de terrains destinés à constituer une 
ceinture verte dans la région de la Capitale nationale 20 
ainsi que l’administration, l’entretien, la mise en valeur 
ou l’aliénation de ces terrains et il doit exercer à cet 
égard les pouvoirs et les fonctions de la Commission 
que celle-ci lui délègue; il doit soumettre à chaque 
assemblée de la Commission un procès-verbal de ses 25 
délibérations depuis la dernière assemblée précédente 
de la Commission.»



Notes explicatives.

Selon le paragraphe (3) de l’article 9 de la Loi sur la 
Capitale nationale, la Commission peut nommer un Comité 
d’aménagement de la Capitale nationale et les autres comités 
qui, à son avis, sont nécessaires ou opportuns pour l’appli
cation de la loi.

Cette proposition de loi astreint la Commission à nom
mer, parmi ces comités, un Comité consultatif de la Ceinture 
verte.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-13.

Loi modifiant la Loi sur les jeunes délinquants.

s.R.,c. 160. Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de
O la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Le paragraphe (2) de l’article 26 de la Loi sur 
les jeunes délinquants est abrogé.



Notes explicatives.

D’après cette mesure dont l’adoption est proposée, 
aucun enfant qui a commis un acte de délinquance ne devrait 
être incarcéré dans une prison pour adultes.

L’article 26 de la Loi sur les jeunes délinquants se lit à 
l’heure actuelle ainsi qu’il suit:

“26. (1) Nul jeune délinquant ne doit, en aucune circonstance, lorsqu'il est 
déclaré coupable ou par la suite, être condamné à un pénitencier, une prison de 
comté ou autre, un poste de police ou autre endroit, dans lequel des adultes sont 
ou peuvent être emprisonnés, ni être incarcérés dans les susdits.

(2) Le présent article ne s’applique pas à un enfant qui a été poursuivi 
en vertu des dispositions de l’article 9.

L’article 9 prévoit que si l’enfant est accusé d’un acte 
criminel et est, selon les apparences ou en réalité, âgé de 
plus de 14 ans, la cour peut ordonner que l’enfant soit jugé 
par voie de mise en accusation devant les tribunaux ordi
naires lorsqu’elle estime que le bien de l’enfant et l’intérêt 
de la société l’exigent.

En 1956, la Commission d’enquête Fauteux, a consigné, 
à la page 28 de son rapport au ministre de la Justice, les 
observations et les recommandations suivantes :

« Jeunes délinquants
Il est surprenant de constater que, sous le régime 

des lois qui existent actuellement au Canada, une 
personne âgée de moins de 16 ans peut subir son 
procès pour une contravention à la loi pénale devant 
un tribunal destiné aux adultes èt être condamné à 
une longue période d’emprisonnement dans un 
pénitencier. Cela peut se produire dans n’importe 
laquelle des nombreuses régions où la Loi sur les 
jeunes délinquants n’est pas en vigueur. A notre 
avis, la loi doit sans délai être modifiée de façon à 
interdire que des moins de seize soient placés dans 
des institutions où sont incarcérés des adultes; nous 
recommandons que la loi soit modifiée dans ce sens.»

Le rapport précité souligne avec insistance que ce pro
blème, tout comme les autres questions que soulève la 
réforme des institutions de correction au Canada, exige que 
les gouvernements provinciaux et fédéral adoptent des lois 
appropriées au redressement de la situation qui existe pré
sentement (lire à ce sujet la page 7 de ce rapport). La 
modification proposée n’est évidemment qu’une réforme 
partielle, puisque les provinces et le Parlement fédéral se 
partagent la juridiction à cet égard.
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Peine.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-14.

Loi modifiant le Code criminel 
(Abolition de la peine capitale).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. v (1) Le paragraphe (1) de l’article 47 du Code 
criminel est abrogé et remplacé par ce qui suit :

«47. (1) Quiconque commet une trahison est 5 
coupable d’un acte criminel et

a) doit être condamné à l’emprisonnement à 
perpétuité s’il est coupable d’une infraction 
aux termes de l’alinéa a), b) ou c) du para
graphe (1) de l’article 46; 10

b) est passible d’une condamnation à l’emprisonne
ment à perpétuité, s’il est coupable d’une in
fraction visée par l’alinéa d), /) ou g) du para
graphe (1) de l’article 46;

c) est passible d’une condamnation à l’emprison- 15 
nement à perpétuité s’il est coupable d’une 
infraction tombant sous le coup de l’alinéa e) 
ou h) du paragraphe (1) de l’article 46, commise 
pendant l’existence d’un état de guerre entre 
le Canada et un autre pays.» 20

(2) L’article 47 est de plus modifié par l’adjonc
tion du paragraphe suivant :

«(3) Aux fins de la Partie XX mais sous réserve des 
dispositions de l’article 656, la sentence d’emprisonne
ment à perpétuité prescrite par l’alinéa a) du paragra- 25 
phe (1) est une peine minimum.»



!

Notes explicatives.

L’objet du présent bill est d’abolir totalement la peine 
capitale et de lui substituer, dans chaque cas, une peine 
minimum d’emprisonnement à perpétuité.

1. L’article 47 se lit actuellement comme il suit:
«47. (1) Quiconque commet une trahison est coupable d’un acte criminel et 

passible
a) d’une condamnation à mort, s’il est coupable d’une infraction aux termes 

de l’alinéa a), b) ou c) du paragraphe (1) de l’article 46;
b) d’une condamnation à mort ou à un emprisonnement à perpétuité, s’il est 

coupable d’une infraction visée par l’alinéa d), f) ou g) du paragraphe (1) 
de l’article 46;

c) d’une condamnation à mort ou à un emprisonnement à perpétuité, s'il est 
coupable d’une infraction tombant sous le coup de l'alinéa e) ou h) du 
paragraphe (1) de l’article 46 commise pendant l’existence d’un état de 
guerre entre le Canada et un autre pays; ou

d) d’une condamnation à un emprisonnement de quatorze ans, s’il est cou
pable d’une infraction visée par l’alinéa e) ou h) du paragraphe (1) de 
l’article 46, commise lorsqu’il n’existe pas d’état de guerre entre le 
Canada et un autre pays.

(2) Nul ne doit être déclaré coupable de trahison sur la déposition d'un seul 
témoin, à moins que ce témoignage ne soit corroboré, sous quelque rapport 
essentiel, par une preuve qui implique l’accusé.»
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Piraterie 
d'après le 
droit des 
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Peine
minimum.

2. L’article 75 de ladite loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit :

«75. (1) Commet une piraterie, quiconque accom
plit un acte qui, d’après le droit des gens, constitue 
une piraterie. 5

(2) Quiconque commet une piraterie, pen
dant qu’il se trouve au Canada ou hors du Canada, 
est coupable d’un acte criminel et passible de l’em
prisonnement à perpétuité, et si, en commettant ou 
tentant de commettre une piraterie, il tue ou tente de 10 
tuer une autre personne ou accomplit un acte quel
conque susceptible de mettre en danger la vie d’une 
autre personne, il doit être condamné à l’emprisonne
ment à perpétuité et, aux fins de la Partie XX mais 
sous réserve des dispositions de l’article 656, une telle 15 
condamnation à l’emprisonnement à vie est une peine 
minimum.»

3. L’article 202a de ladite loi est abrogé.

4. L’article 206 de ladite loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit: 20

«206. (1) Quiconque commet un meurtre est 
coupable d’un acte criminel et doit être condamné à 
l’emprisonnement à perpétuité.

(2) Aux fins de la Partie XX mais sous I réserve des dispositions de l’article 656, la condamna- 25 
ition à l’emprisonnement à perpétuité prescrite par le 
Iprésent article est une peine minimum.»



2. L’article 75 se lit actuellement comme il suit:
«75. (1) Commet une piraterie, quiconque accomplit un acte qui, d'après le 

droit des gens, constitue une piraterie.
(2) Quiconque commet une piraterie, pendant qu’il se trouve au Canada ou 

hors du Canada, est coupable d’un acte criminel et passible de l’emprisonnement 
à perpétuité, mais si, en commettant ou tentant de commettre une piraterie, 
il tue ou tente de tuer une autre personne ou accomplit un acte quelconque sus
ceptible de mettre en danger la vie d’une autre personne, il doit être condamné 
à mort.»

3. L’article 202a se lit actuellement comme il suit:
«262a. (1) Le meurtre est qualifié ou non qualifié.
(2) Le meurtre est dit qualifié, à l’égard de toute personne,
o) lorsqu'il est projeté et commis de propos délibéré par cette personne,
b) lorsqu’il tombe sous le coup de l’article 202 et que cette personne,

(i) par son propre fait, a causé ou aidé à causer la blessure corporelle 
et que la mort en a résulté,

(ii) par son propre fait, a administré ou aidé à administrer un stupéfiant 
ou un soporifique et que la mort en a résulté,

(iii) par son propre fait, a arrêté ou aidé à arrêter la respiration et que 
la mort en a résulté,

(iv) a elle-même utilisé ou avait sur sa personne l’arme qui a provoqué 
la mort, ou

(v) a conseillé à une autre personne de faire tout acte mentionné au 
sous-alinéa (i), (ii) ou (iii) ou d’utiliser toute arme mentionnée au 
sous-alinéa (iv), ou l’y a incitée, ou

c) lorsque cette personne, par son propre fait, a causé ou aidé à causer la mort
(i) d’un officier de police, d’un agent de police, d’un constable, d’un 

shérif, d’un shérif adjoint, d’un officier de shérif ou d’une autre 
personne employée à la préservation et au maintien de la paix publi
que, agissant dans l’exercice de ses fonctions, ou

(ii) d’un directeur, d’un sous-directeur, d'un instructeur, d’un gardien, 
d'un geôlier, d’un garde ou d’un autre fonctionnaire ou employé 
permanent d’une prison, agissant dans l’exercice de ses fonctions,

ou a conseillé à une autre personne de commettre un acte quelconque 
qui cause ou aide à causer la mort, ou a incité cette autre personne à 
commettre un tel acte.

(3) Tout meurtre autre qu’un meurtre qualifié est un meurtre non qualifié.»

4. L’article 206 se lit actuellement comme il suit:
«206. (1) Quiconque commet un meurtre qualifié est coupable d’un acte 

criminel et doit être condamné à mort.
(2) Quiconque commet un meurtre non qualifié est coupable d’un acte crimi

nel et doit être condamné à l’emprisonnement à perpétuité.
(3) Nonobstant le paragraphe (1), une personne qui paraît à la cour avoir 

moins de dix-huit ans au moment où elle a commis un meurtre qualifié ne peut 
pas être condamnée à mort, sur déclaration de culpabilité à cet égard, mais 
doit être condamnée à l'emprisonnement à perpétuité.

(4) Pour les objets de la Partie XX, la sentence d'emprisonnement à perpé
tuité prescrite par le présent article est une peine minimum.
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5. L’article 492a de ladite loi est abrogé.

6. Les paragraphes (1), (2), (2a) et (2b) de l’arti
cle 515 de ladite loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit:

«515. (1) Un accusé qui est appelé à plaider peut 5 
s’avouer coupable ou nier sa culpabilité ou présenter 
les moyens de défense spéciaux qu’autorise la présente 
Partie, et nuis autres.

(2) Lorsque l’accusé refuse de plaider ou 
ne répond pas directement, la cour doit ordonner à son 10 
greffier d’inscrire un plaidoyer de non-culpabilité.»

7. Le paragraphe (4) de l’article 516 de ladite loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit :

«(4) Lorsqu’il a été statué contre l’accusé sur les 
défenses mentionnées au paragraphe (3), l’accusé peut 15 
s’avouer coupable ou nier sa culpabilité.»

8. Le paragraphe (2a) de l’article 519 de ladite 
loi est abrogé.

9. L’article 656 de ladite loi est abrogé et remplacé
par ce qui suit: 20

«656. (1) Le gouverneur en conseil peut commuer 
une peine d’emprisonnement à perpétuité dans un 
pénitencier en emprisonnement pour une période d’au 
moins deux ans ou en incarcération dans une prison 
autre qu’un pénitencier pour une période de moins de 25 
deux ans.

(2) Une copie d’un instrument dûment cer
tifiée par le greffier du Conseil privé ou un écrit sous 
le seing du ministre de la Justice ou du sous-ministre 
de la Justice, déclarant qu’une sentence d’emprisonne- 30 
ment à perpétuité a été commuée en emprisonnement 
pour une période moindre, constitue, pour toute per
sonne ayant autorité sur le prisonnier, un avis et une 
autorisation suffisants de faire tout ce qui est requis 
pour donner effet à la commutation. 35

(3) Si le gouverneur en conseil en ordonne 
ainsi, dans l’instrument décrétant la commutation, 
une personne à l’égard de laquelle une sentence d’em
prisonnement à perpétuité est commuée en emprisonne
ment pour une période moindre ne peut pas, nonobstant 40 
toute autre loi ou autorisation, être remis en liberté 
pendant cette période, sans l’approbation préalable du 
gouverneur en conseil.»



5. L’article 492a se lit actuellement comme il suit:
«492a. Nul ne peut être déclaré coupable de meurtre qualifié sauf si, dans 

l'acte d’accusation l’incriminant de meurtre, il est spécifiquement accusé de 
meurtre qualifié.»

6. Les paragraphes (1), (2), (2a) et (2b) de l’article 515 
se lisent actuellement comme il suit :

«515. (1) Un prévenu qui n’est pas accusé d’une infraction punissable de 
mort et qui est appelé à plaider peut s’avouer coupable ou nier sa culpabilité, ou 
présenter les moyens de défense spéciaux qu’autorise la présente Partie, et nuis 
autres.

(2) Lorsqu’un prévenu qui n'est pas accusé d’une infraction punissable de 
mort refuse de plaider ou ne répond pas directement, la cour doit ordonner à 
son greffier d’inscrire un plaidoyer de non-culpabilité.

(2a) Un prévenu qui est accusé d’une infraction punissable de mort et qui 
est appelé à plaider peut nier sa culpabilité ou présenter les moyens de défense 
spéciaux qu’autorise la présente Partie, et nuis autres.

(2b) Lorsqu’un prévenu qui est accusé d’une infraction punissable de mort 
ne présente pas un plaidoyer de non-culpabilité ou un des moyens de défense 
spéciaux qu’autorise la présente Partie ou ne répond pas directement, la cour 
doit ordonner à son greffier d’inscrire un plaidoyer de non-culpabilité.»

7. Le paragraphe (4) de l’article 516 se lit actuellement 
comme il suit :

« (4) Lorsqu’il a été statué contre le prévenu sur les défenses mentionnées au 
paragraphe (3), le prévenu peut s’avouer coupable ou nier sa culpabilité, à moins 
qu’il ne soit accusé d’une infraction punissable de mort, auquel cas la cour doit 
ordonner à son greffier d’inscrire un plaidoyer de non-culpabilité.»

8. Le paragraphe (2a) de l’article 519 se lit actuelle
ment comme il suit :

« (2a) Une déclaration de culpabilité ou un acquittement sur un acte d’accusa
tion de meurtre qualifié constitue une fin de non-recevoir contre un acte d'accusa
tion subséquent pour le même homicide l’imputant comme meurtre non qualifié, 
et une déclaration de culpabilité ou un acquittement sur un acte d’accusation de 
meurtre non qualifié constitue une fin de non-recevoir contre un acte d’accusation 
subséquent pour le même homicide l’imputant comme meurtre qualifié.»

9. Voici le texte actuel de l’article 656:
«656. (1) Le gouverneur en conseil peut commuer une sentence de mort en 

emprisonnement au pénitencier à perpétuité, ou pour une période d’au moins deux 
ans, ou en incarcération dans une prison autre qu’un pénitencier pendant une pé
riode de moins de deux ans.

(2) Une copie d’un instrument dûment certifié par le greffier du Conseil 
privé ou un écrit sous le seing du ministre de la Justice ou du sous-ministre de la 
Justice, déclarant qu’une sentence de mort a été commuée, constitue, pour toutes 
personnes ayant autorité sur le prisonnier, un avis et une autorisation suffisants de 
faire tout ce qui est requis pour donner effet à la commutation.

(3) Si le gouverneur en conseil en ordonne ainsi dans l’instrument décrétant 
la commutation, une personne, à l'égard de qui une sentence de mort est commuée 
en emprisonnement à perpétuité ou un emprisonnement à temps, ne peut pas, 
nonobstant toute autre loi ou autorité, être remise en liberté de son vivant ou 
pendant la durée de son emprisonnement, selon le cas, sans l’approbation anté
rieure du gouverneur en conseil.»

Cette modification prévoit la commutation, par le gou
verneur en conseil, d’un emprisonnement à perpétuité en 
un emprisonnement plus court et prescrit que, dans un cas 
semblable, l’élargissement du prisonnier n’est permis qu’avec 
l’autorisation préalable du gouverneur en conseil.
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10. Le paragraphe (la) de l’article 569 de ladite 
loi est abrogé.

11. La rubrique «Peine capitale» précédant immé
diatement l’article 642 ainsi que les articles 642 à 653 de 
ladite loi sont abrogés. 5

12. (1) Lorsque, dans des poursuites pour meurtre 
qualifié ou pour meurtre non qualifié, soit par voie de 
procédure initiale, soit en conformité d’une ordonnance en 
vue d’un nouveau procès, commencée avant l’entrée en 
vigueur de la présente loi, le verdict n’est pas intervenu 10 
avant une telle entrée en vigueur, les poursuites doivent 
être continuées comme si l’acte d’accusation avait simple
ment imputé le meurtre et comme si l’infraction avait été 
commise après une telle entrée en vigueur.

(2) Lorsque des poursuites sont commencées 15 
après l’entrée en vigueur de la présente loi, à l’égard d’un 
meurtre commis avant cette entrée en vigueur, l’infraction 
doit être tenue, instruite, entendue, et jugée et toute peine
la sanctionnant doit être prononcée, comme si l’infraction 
avait été commise après l’entrée en vigueur de la présente 20 
loi.

(3) Aux fins du présent article, des poursuites 
sont réputées commencées :

a) sur présentation d’une accusation devant le 
grand jury de la cour, dans le cas d’une cour 25 
constituée avec grand jury, et

b) sur présentation d’un acte d’accusation devant 
la cour, dans tout autre cas.



ÎO. Le paragraphe (la) de l’article 569 se lit actuelle
ment comme il suit:

«(la) Pour plus de certitude et sans restreindre la généralité du paragraphe 
(1), lorsqu’un chef d’accusation inculpe de meurtre qualifié et que les témoignages 
ne prouvent pas le meurtre qualifié, mais prouvent le meurtre non qualifié ou une 
tentative de commettre un meurtre non qualifié, le jury peut déclarer l’accusé 
non coupable de meurtre qualifié, mais coupable de meurtre non qualifié ou de 
tentative de commettre un meurtre non qualifié, selon le cas.»

11. C’est là une modification qui découle des autres.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-15.

Loi modifiant l’Acte de l’Amérique du Nord britannique, 
1867 (Abolition du Sénat).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Les articles 17 et 18 de Y Acte de l’Amérique du 
Nord britannique, 1867, sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit: 5

«171. Il y aura, pour le Canada, un Parlement 
composé de la Reine et de la Chambre des communes.

«18. La Chambre des communes et ses membres 
posséderont et exerceront les privilèges, les immu
nités et les pouvoirs que le Parlement du Canada aura, 10 
de temps à autre, déterminés au moyen d’une loi; 
mais, en déterminant ces privilèges, ces immunités 
et ces pouvoirs, une loi du Parlement du Canada ne 
pourra en conférer de plus étendus que ceux que la 
Chambre des communes du Royaume-Uni de Grande- 15 
Bretagne et d’Irlande et ses membres peuvent posséder 
et exercer au moment où cette loi est adoptée.»

2. Dans ladite loi, la rubrique «Le Sénat» ainsi 
que les articles 21 à 36 qui suivent ladite rubrique sont 
abrogés. 20

3. L’article 39 de ladite loi est abrogé.

4. L’alinéa 3 du paragraphe (1) de l’article 51 de 
ladite loi est abrogé et remplacé par ce qui suit :

«3. Nonobstant toute disposition du présent article, 
si, une fois achevé le calcul prévu par les règles 1 et 2, 25 
le nombre de députés à attribuer à une province est



Notes explicatives.

Ce bill tend à l’application du principe que les repré
sentants élus, comptables devant le peuple de leur mandat, 
sont seuls autorisés à légiférer. Le Sénat n’étant pas 
un corps électif, le présent bill en propose l’abolition.

Les articles 21 à 36 qui apparaissent sous la rubrique 
«Le Sénat», dont l’abrogation est proposée par l’article 2 
du bill, constituent les principales dispositions ayant trait 
à la constitution du Sénat: elles fixent le nombre des 
sénateurs, déterminent la représentation des provinces, 
établissent les qualités que doivent posséder les sénateurs, 
fixent le mode de leur nomination, portent leur nombre de 
quatre à huit dans certains cas et en prévoient la réduction 
subséquente à l’effectif normal, prévoient le nombre 
maximum de sénateurs, la durée de leur mandat, leur 
démission et leur déchéance, la méthode de pourvoir 
aux vacances, tranchent les problèmes relatifs aux qualités 
requises, à la nomination d’un président, au quorum et 
au vote du Sénat.

Les amendements proposés aux articles 17, 18, 39, 
51, 51a, 59, 73, 74, 91, 99, 128, 139, 146 et 147 de Y Acte 
de l’Amérique du Nord britannique, 1867, découlent de l’abro
gation susmentionnée.
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inférieur au nombre de sénateurs représentant ladite 
province le 31 décembre 1965, les règles 1 et 2 cesseront 
de s’appliquer à l’égard de ladite province et il lui sera 
attribué un nombre de députés égal audit nombre de 
sénateurs.)) 5

5. L’article 51a de ladite loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit :

«51a. Nonobstant les dispositions de la présente 
loi, une province conserve toujours le droit à un nombre 
de députés à la Chambre des communes au moins égal 10 
au nombre de sénateurs représentant cette province 
le 31 décembre 1965.))

6. L’article 59 de ladite loi est modifié par le 
retranchement des mots «au Sénat et».

7. Les articles 73 et 74 de ladite loi sont abrogés et 15 
remplacés par ce qui suit:

«73. Sous réserve des dispositions de la Loi de la 
Législature, relatives à la composition du Conseil 
législatif, de la province de Québec, les qualités que 
les membres du Conseil législatif de Québec devront 20 
posséder seront les mêmes que celles que doivent 
posséder les sénateurs du Québec le 31 décembre 1966.

«74. Le siège d’un membre du Conseil législatif de 
Québec deviendra vacant dans le cas où, mutatis 
mutandis, le siège d’un sénateur serait devenu vacant 25 
le 31 décembre 1966 ou avant cette date.»

8. L’article 91 de ladite loi est modifié par le 
retranchement, à la deuxième ligne dudit article, des mots 
«du Sénat et».

9. L’article 99 de ladite loi est modifié par le 30 
retranchement des mots «du Sénat et».

ÎO. L’article 128 de ladite loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit:

«128. Tout membre de la Chambre des communes 
du Canada, avant d’y siéger, prêtera et souscrira devant 35 
le gouverneur général ou une personne par lui autorisée, 
et tout membre du Conseil législatif ou de l’Assemblée 
législative d’une province, avant d’y siéger, prêtera 
et souscrira devant le lieutenant-gouverneur de la





Usage'des 
langues! y 
françaises 
et anglaise.

Abrogation.

Cinquième 
annexe 1 
modifiée.

province ou une personne par lui autorisée, le serment 
d’allégeance que renferme la cinquième annexe de la 
présente loi. De plus, tout membre du Conseil légis
latif de Québec, avant d’y siéger, prêtera et souscrira 
également devant le gouverneur général ou une personne 5 
par lui autorisée la déclaration d’aptitude que ren
ferme ladite annexe.»

11. L’article 133 de ladite loi est abrogé et rem
placé par ce qui suit :

«133. A la Chambre des communes du Canada 10 
et dans les deux Chambres de la législature du Québec, 
chacun pourra, dans les débats, faire usage de la langue 
anglaise ou de la langue française; mais les archives 
et les journaux respectifs des Chambres susdites devront 
être tenus dans ces deux langues. Devant tout tribunal 15 
du Canada établi en vertu de la présente loi et tout 
tribunal du Québec, chacun pourra faire usage de 
l’une ou de l’autre de ces deux langues dans les pro
cédures ou les plaidoyers qui y seront faits ou dans 
les actes de procédure qui en émaneront. 20

Les lois du Parlement du Canada et de la 
législature du Québec doivent être imprimés et publiés 
dans l’une et l’autre de ces langues.»

12. La rubrique «XI. L’entrée d’autres colonies 
dans l’Union» et les articles 146 et 147, qui suivent immé- 25 
diatement ladite rubrique, sont abrogés.

13. La «Déclaration d’aptitude» de la cinquième 
annexe de ladite loi est abrogée et remplacée par ce qui 
suit:

«DÉCLARATION D’APTITUDE.

Je, A. B., déclare et atteste que je possède les 30 
qualités requises par la loi pour devenir membre du 
Conseil législatif et que je possède en loi et en équité 
à titre de franc tenancier, pour mon propre compte 
et mon profit, des biens-fonds tenus en franc et com
mun socage (ou que je suis saisi, ou suis en possession 35 
pour mon propre compte et mon profit, de biens- 
fonds tenus en franc alleu ou en roture—selon le 
cas—) dans la province de Québec d’une valeur de 
quatre mille dollars en sus de toutes rentes, dettes 
ou redevances exigibles ou payables sur ces biens- 40 
fonds et de toutes hypothèques et charges les grevant; 
que je n’ai pas obtenu la propriété et la possession 
desdits biens-fonds, ou de partie desdits biens-fonds,
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par collusion ou par simulation afin d’être en état 
de devenir membre du Conseil législatif et que mes 
biens meubles et immeubles ont une valeur globale 
de quatre mille dollars en sus de mes dettes et obliga
tions.» 5

14. La présente loi peut être citée sous le titre:
Acte de l’Amérique du Nord britannique, 1966, et les 
Actes de l’Amérique du Nord britannique, 1867 à 1965, 
et la présente loi peuvent être cités ensemble sous le titre 
les Actes de l’Amérique du Nord britannique, 1867 à 1966. 10

15. La présente loi entrera en vigueur le premier 
janvier 1967.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-16.

Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage 
(Nouveaux motifs de divorce).

Oa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
O de la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. La présente loi peut être citée sous le titre: 
Loi sur le divorce au Canada.

2. Les dispositions de la présente loi concernant 5 
la dissolution du mariage sont exécutoires dans chacune des 
provinces du Canada où existe une cour compétente pour 
accorder le divorce a vinculo matrimonii.

3. Dans chaque province où s’applique la présente 
loi, la cour ayant juridiction pour accorder le divorce a 10 
vinculo matrimonii est compétente à l’égard de tous les 
objets de la présente loi.

4. Une cour compétente aux termes de la présente 
loi peut, sur pétition de l’un des conjoints, prononcer la 
dissolution du mariage pour l’un ou plusieurs des motifs 15 
suivants :

a) depuis le mariage, l’autre conjoint a commis 
l’adultère ;

b) l’autre conjoint est, à la date de la production 
de la pétition, affligé d’une maladie mentale 20 
incurable;

c) l’abandon d’un des conjoints par l’autre ou 
quelque raison a séparé les époux qui ont 
ensuite vécu séparément pendant une période 
ininterrompue d’au moins trois (3) ans, 25 
immédiatement antérieure à la date de la 
production de la pétition;



Notes explicatives.

Le présent bill définit de nouveaux motifs de dissolution 
du mariage.

Le bill, en outre, propose que la loi soit appliquée par les 
cours provinciales déjà existantes selon leurs propres règles 
de procédure.

Une mesure correspondante relative aux divorces accor
dés par le Sénat sera également présentée.

Article 2 du bill: D’après cet article, les dispositions 
relatives au divorce s’appliquent à toutes les provinces qui 
ont déjà une cour de divorce. Ces cours n’existent pas dans 
les provinces de Québec et Terre-Neuve.

Article 3 du bill: Les cours provinciales appliquent la 
loi.

Article 4 du bill: Cet article énumère les motifs de 
divorce.
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d) depuis le mariage, l’autre conjoint a été l’objet 
de fréquentes déclarations de culpabilité cri
minelle, qui lui ont valu au total un emprison
nement d’au moins trois ans.

5. Les articles 4, 5 et 6 de la Loi sur le mariage et 5 
le divorce sont abrogés.

6. La présente loi entrera en vigueur à une date 
fixée par proclamation du gouverneur en conseil.



Article 5 du bill: Cet article abroge la loi fédérale dont 
ce bill fait mention.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-17.

Loi modifiant la Loi sur la radiodiffusion 
(Antenne collective).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. L’alinéa b) de l’article 2 de la Loi sur la radio
diffusion est abrogé et remplacé par ce qui suit:

nb) «radiodiffusion» signifie la dissémination de 5 
toute forme de communication radioélectrique, 
y compris la radiotélégraphie, la radiotélé
phonie, la transmission, sans fil, d’écrits, de 
signes, de signaux, d’images et de sons de 
toute nature au moyen d’ondes hertziennes, 10 
destinée à être captée par le public, directement 
ou par l’intermédiaire de stations relais, ainsi 
que la réémission commerciale, dans un but
lucratif, de toute radiodiffusion au moyen de 
la transmission par câble destinée à être 15 I
reçue par des particuliers;»

2. L’alinéa a) de l’article 21 de ladite loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit :

((a) «radiodiffusion» signifie la dissémination de
toute forme de communication radioélectrique, 20 I 
y compris la radiotélégraphie, la radiotélé
phonie, la transmission, sans fil, d’écrits, de 
signes, de signaux, d’images et de sons de toute 
nature au moyen d’ondes hertziennes, destinée 
à être captée par le public, directement ou par 25 jj 
l’intermédiaire de stations relais, ainsi que la 
réémission commerciale, dans un but lucratif de 
toute radiodiffusion au moyen de la transmis
sion par câble dçstinée à être reçue par des 
particuliers;» 30

I



Note explicative.

Cette proposition de loi accorde au Bureau des gouver
neurs de la radiodiffusion un droit de surveillance sur les 
réseaux d’antennes de télévision dites collectives, ou sur les 
transmissions de télévision au moyen de câbles, qui captent 
les programmes réguliers et qui, dans un but lucratif, les 
transmettent de nouveau aux postes récepteurs privés au 
moyen de câbles.

Articles 1 et 2 du bill: Ces dispositions donnent à la 
définition de l’expression «radiodiffusion» une portée plus 
vaste.
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Loi modifiant la Loi sur les chemins de fer.

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. L’article 384 de la Loi sur les chemins de fer 
est modifiée par l’adjonction, immédiatement après le 
paragraphe (4), du paragraphe suivant : 5

Autre 
copie 
pour le 
Parlement.

«(5) La compagnie doit transmettre au Ministre 
une autre copie de ces rapports, datés, signés et 
attestés de la manière ci-dessus prescrite, dans un délai 
d’un mois à compter du 1er février de chaque année, 
ou dans le délai d’un mois à compter d’une autre date 10 
fixée par la Commission conformément au para
graphe (3), et le Ministre doit faire présenter cette 
copie au Parlement dans un délai de quinze jours 
après qu’elle a été reçue ou, si le Parlement n’est pas 
alors en session, l’un quelconque des quinze premiers 15 
jours où le Parlement siège par la suite, et il doit 
être pourvu à l’examen de cette copie par le Parlement.»



Notes explicatives.

Le présent bill vise à permettre au Parlement de s’in
former, comme cela se fait pour les chemins de fer nationaux 
du Canada qui sont propriété publique, de la structure 
financière et des opérations des compagnies privées de 
chemins de fer, de télégraphe, de téléphone et de messagerie 
ainsi que des voituriers par eau qui relèvent de la Commis
sion des transports en tant qu’entreprises d’utilité publique 
ou en tant que quasi-monopoles.

L’article 384 de la Loi sur les chemins defer se lit actuelle
ment comme suit:

«STATISTIQUES ET RAPPORTS.

384. (1) Toute compagnie de chemin de fer, de télégraphe, de téléphone et de 
messagerie, comme tout voiturier par eau, est tenue de préparer annuellement, 
selon les formules et les classifications alors prescrites par la Commission, des 
relevés de son actif, son passif, sa capitalisation, ses recettes, ses frais d’exploi
tation et son trafic.

(2) Ces rapports doivent être datés, signés et attestés sous serment par le 
secrétaire ou par un autre fonctionnaire principal de la compagnie ou du voiturier 
par eau, et doivent aussi être attestés sous serment par le président, ou, en son 
absence, par le vice-président ou le gérant de la compagnie ou du voiturier par 
eau, ou attestés et signés par telle autre personne ou telles autres personnes que la 
Commission peut désigner.

(3) Ces rapports doivent couvrir la période écoulée depuis la date à laquelle 
s’arrêtaient les derniers rapports annuels fournis par la compagnie ou le voiturier 
par eau, ou, s’il n’a pas encore été fourni de tels rapports annuels, depuis le commen
cement de l’exploitation du chemin de fer ou des autres ouvrages ou entreprises, 
jusqu'au dernier jour de décembre de l’année, ou jusqu’à une date fixée par la 
Commission ; ou bien ces rapports doivent couvrir une autre période spécifiée.

(4) La compagnie doit transmettre au statisticien fédéral un double de ces 
rapports, datés, signés et attestés de la manière ci-dessus prescrite, dans un délai 
d’un mois à compter du 1er février de chaque année, ou dans le délai d’un mois à 
compter d’une autre date fixée par la Commission conformément au paragraphe 
(3).»

La procédure selon laquelle les rapports sont transmis 
au Parlement et ensuite étudiés est semblable à celle utilisée 
pour le rapport du Conseil des Arts du Canada.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-19.

Loi concernant la dissolution et l’annulation du mariage
au Canada.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi 
sur le divorce au Canada.

2. Les dispositions de la présente loi concernant 5 
la dissolution et l’annulation du mariage sont exécutoires 
dans chacune des provinces du Canada où existe une cour 
compétente pour accorder le divorce a vinculo matrimonii.

3. Dans chaque province où s’applique la présente 
loi, la cour ayant juridiction pour accorder le divorce a 10 
vinculo matrimonii est compétente à l’égard de tous les 
objets de la présente loi.

4. (1) Aux fins de la présente loi, un conjoint
domicilié dans l’une quelconque des provinces du Canada 
est réputé domicilié dans chacune des autres provinces du 15 
Canada.

(2) Aux fins de la présente loi, quand un mari 
a été domicilié dans une ou des provinces durant une pé
riode de sa vie conjugale, mais n’y est plus domicilié lorsque 
s’ouvre l’audition de la pétition de sa femme, celle-ci est 20 
réputée domiciliée dans une province si, étant célibataire, 
elle y avait eu son domicile, et dans ce cas, le domicile 
de la femme est celui des deux conjoints.



Notes explicatives.

Cette proposition de loi a pour objet l’établissement 
d’une mesure législative concernant la dissolution et 
l’annulation du mariage, identique pour toutes les per
sonnes domiciliées au Canada, susceptible d’être appliquée 
convenablement et avec justice par les tribunaux, fondée 
dans chaque cas sur un jugement judiciaire décrétant que 
le lien matrimonial n’existe pas ou a été rompu, n’offrant 
pas toutefois un moyen juridique à la portée de ceux qui 
cherchent simplement à échapper au lien conjugal.

Le bill propose de confier l’administration de cette loi 
aux tribunaux provinciaux déjà existants, dans le cadre 
de leurs propres règles de procédure. Les lois provinciales 
actuelles, relatives à la pension alimentaire du conjoint 
et des enfants et à la garde de ces derniers, resteraient en 
vigueur. La législation présente des différentes provinces 
sur le droit matrimonial serait également maintenue. 
Le Parlement conserverait sa juridiction sur le divorce et 
la nullité du mariage.

Article 2. Cet article rend les dispositions qui ont trait 
au divorce et à la nullité du mariage applicables à toutes 
les provinces ayant des tribunaux de divorce. Québec et 
Terre-Neuve n’en ont pas.

Article 3. Ces tribunaux provinciaux appliquent la 
présente loi.

Article 4- A l’heure actuelle, un tribunal d’une province 
ne peut entendre une cause de divorce que si le mari y est 
domicilié, sauf dans certaines circonstances que prévoit la 
Loi concernant la juridiction dans les procédures de divorce. 
Le paragraphe (1) donne aux tribunaux la compétence 
pour entendre des causes de divorce entre des conjoints 
domiciliés dans l’une ou l’autre des dix provinces. Ainsi, 
une femme mariée dans le Québec pourrait intenter, en 
Ontario, une action en divorce contre son mari, même si ce 
dernier a établi son domicile en Colombie-Britannique. 
Le paragraphe (2) s’applique au cas où le mari a acquis 
domicile en dehors du Canada depuis le mariage, alors que 
sa femme y est demeurée ; dans ces circonstances, elle pour
rait acquérir son propre domicile provincial et il deviendrait 
loisible au tribunal d’entendre sa requête. Cette disposition 
a une portée plus vaste que le droit qu’accorde à l’heure 
actuelle la Loi concernant la juridiction dans les procédures 
de divorce.
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Définitions:
«pétition»

«pétition
naire»

«procédures»

«partie
défenderesse»

Motifs de 
dissolution 
du mariage.

5. Dans la présente loi, l’expression 
«pétition» comprend une contre-pétition; 
«pétitionnaire» comprend un ou une contre- 
pétitionnaire ;
«procédures» comprend les procédures relatives 5 
à une contre-pétition ;
«partie défenderesse» comprend une partie 
défenderesse contre qui est faite une contre- 
pétition.

6. Une cour compétente aux termes de la présente 10 
loi peut, sur pétition de l’un des conjoints, prononcer la 
dissolution du mariage pour l’un des motifs suivants :

a) que, depuis le mariage, l’autre conjoint a com
mis l’adultère ;

b) que, depuis le mariage, l’autre conjoint a, sans 15 
juste cause ou excuse, abandonné volontaire
ment le ou la pétitionnaire durant au moins 
deux ans;

c) que l’autre conjoint a, volontairement et avec 
persistance, refusé de consommer le mariage, 20 
si la cour est convaincue que, lorsque s’ouvre 
l’audition de la pétition, le mariage n’avait pas 
été consommé;

d) que, depuis le mariage, l’autre conjoint a, au 
cours d’une période d’au moins un an, été 25 
habituellement coupable de cruauté envers le 
ou la pétitionnaire;

e) que, depuis le mariage, l’autre conjoint a 
commis le viol, la sodomie ou la bestialité;

/) que, depuis le mariage, l’autre conjoint, durant 30 
au moins deux ans,

(i) a été un ivrogne d’habitude, ou
(ii) a été dans un état habituel d’intoxication à 

cause de l’usage ou de l’excès de sédatifs, 
narcotiques ou stimulants, sous forme de 35 
drogues ou de préparations, ou

a été, durant une ou des périodes de ces deux 
ans, un ivrogne d’habitude et été, durant 
l’autre ou les autres périodes, habituellement 
ainsi intoxiqué; 40

g) que, depuis le mariage, le mari de la pétition
naire, au cours d’une période d’au plus cinq 
ans,

(i) a été l’objet de fréquentes déclarations de 
culpabilité criminelle, qui lui ont valu au 45 
total un emprisonnement d’au moins trois 
ans; et

(ii) a habituellement abandonné sa femme 
sans moyen raisonnable de subsistance;



Article 6. Cet article énumère les motifs de divorce, 
auxquels l’article 7 apporte des réserves en décrétant que, 
sauf dans certains cas, une demande de divorce ne peut pas 
être intentée avant trois ans à compter du mariage. L’article 
9 établit, en outre, une procédure en matière de réconcilia
tion. Bref, les motifs de divorce prévus sont les suivants: 
l’adultère, l’abandon et la cruauté; ils sont définis de façon 
à permettre la preuve de la répudiation ou de la non- 
existence des liens du mariage. L’alinéa a) vise les cas 
d’adultère; les alinéas b), c), /), g), h), j) et k.) traitent de 
différentes formes d’abandon; l’alinéa l) s’applique à 
l’abandon volontaire; les alinéas d) et i) concernent la 
cruauté, habituelle ou dangereuse pour la vie de l’autre 
conjoint; l’alinéa e) définit un genre d’abandon qui, par la 
perversion ou la dépravation mise en œuvre, répudie les 
liens du mariage; l’alinéa m) porte sur l’abandon physique, 
réciproque ou non, d’une durée d’au moins cinq ans; et 
l’alinéa n) prévoit le cas de l’abandon inexplicable, sauf 
si le conjoint absent est présumé décédé.



h) que, depuis le mariage, l’autre conjoint a été 
emprisonné pendant au moins trois ans après 
avoir été reconnu coupable d’une infraction 
punissable de mort ou d’emprisonnement à 
perpétuité, ou pendant cinq ans ou plus, et est 
encore en prison à la date de la pétition;

i) que, depuis le mariage et au cours d’une 
période d’un an précédant immédiatement la 
production de la pétition, l’autre conjoint a été 
déclaré coupable, sur acte d’accusation,

(i) d’avoir tenté de tuer, par meurtre ou illé
galement, le ou la pétitionnaire,

(ii) d’avoir commis une infraction comportant 
l’infliction volontaire de blessures corpo
relles graves sur la personne du ou de la 
pétitionnaire, ou l’intention d’infliger de 
telles blessures sur la personne du ou de 
la pétitionnaire;

j) qu’un conjoint a habituellement et volontaire
ment omis, durant les deux années qui précè
dent la date de la production de la pétition, de 
verser à l’autre une pension alimentaire

(i) qu’une ordonnance d’une cour d’une pro
vince lui avait ordonné de payer, ou

(ii) dont le paiement avait été convenu par les 
conjoints aux termes d’une convention 
pourvoyant à leur séparation,

si la cour est convaincue que le ou la pétition
naire a fait des efforts raisonnables pour 
obtenir l’exécution de l’ordonnance ou de la 
convention, aux termes de laquelle le paiement 
de la pension alimentaire avait été ordonné ou 
convenu;

k) que l’autre conjoint, durant au moins un an, 
ne s’est pas conformé à une ordonnance de 
reprise des relations conjugales, rendue par une 
cour d’une province ;

l) que l’autre conjoint,
(i) à la date de la production de la pétition, 

n’est pas sain d’esprit et semble incurable, 
et,

(ii) depuis le mariage et au cours des six 
années qui précèdent la date de production 
de la pétition, a été interné pendant une 
ou des périodes d’une durée globale d’au 
moins cinq ans dans une institution où, 
selon la loi, les malades mentaux peuvent 
être internés, ou dans plus d’une institu
tion de ce genre,
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si la cour est convaincue que, lorsque s’ouvre 
l’audition de la pétition, l’autre conjoint est 
encore interné dans une telle institution et 
semble incurable;

mi) que les conjoints se sont séparés et ont ensuite 5 
vécu séparément pendant une période ininter
rompue d’au moins cinq ans, immédiatement 
antérieure à la date de la production de la 
pétition, et qu’une reprise de la vie commune 
ne semble pas raisonnablement probable, 10

(i) même s’il a été mis fin à la cohabitation 
par suite des actes ou de la conduite d’un 
seul des conjoints, constituant ou non un 
véritable abandon, ou

(ii) même si, à une époque pertinente, l’ordon- 15 
nance d’une cour avait suspendu l’obliga
tion pour les conjoints de cohabiter, ou si 
ces conjoints étaient convenus de se 
séparer ;

n) que l’autre conjoint s’est éloigné du ou de la 20 
pétitionnaire pendant une durée, et dans des 
circonstances, qui permettent raisonnablement 
de présumer que ledit conjoint est décédé.

Autorisation 
de. la cour. 7. (1) Sous réserve des dispositions du présent

article, aucune procédure en vue de la dissolution du 25 
mariage ne peut être intentée durant les trois premières 
années du mariage, sauf avec autorisation de la cour.

(2) Rien au présent article n’impose l’obliga
tion d’obtenir une autorisation de la cour avant d’intenter 
des procédures en vue de la dissolution du mariage, pour 30 
un ou plusieurs des motifs énumérés aux alinéas a), c) et e) 
de l’article 6, mais pour ces seuls motifs, ou avant d’intenter 
des procédures en vue de la dissolution du mariage par 
voie de contre-pétition.

(3) La cour ne doit autoriser des procédures, 35 
comme le prévoit le présent article, que si le refus d’accorder 
une telle autorisation cause au requérant de très grandes 
épreuves, ou que s’il s’agit d’un cas de perversité particu
lièrement grave de la part de l’autre conjoint.

(4) En se prononçant sur la demande d’autori- 40
sation d’intenter des procédures sous le régime du présent 
article la cour doit tenir compte des intérêts des enfants 
issus du mariage, et de toute possibilité raisonnable d’une 
réconciliation entre les conjoints avant l’expiration d’un 
délai de trois ans après la date du mariage. 45



Article 7. Selon cette disposition, une action en divorce 
ne peut pas normalement être intentée avant l’expiration de 
trois ans à compter du mariage, excepté dans les cas d’adul
tère, de non-consommation et de dépravation. Dans les 
autres cas, la cour peut, à condition de sauvegarder les 
intérêts des parties, admettre une semblable action.



Motifs 
d’annulation 
du mariage.

Mariage nul.

Mariage
annulable.

8. (1) Une cour peut prononcer la nullité d’un
mariage pour le motif que ce mariage est nul ou qu’il est 
annulable.

(2) Un mariage est nul lorsque:
a) un conjoint est, au moment du mariage, 5 

légalement marié à une autre personne ; ou
b) les conjoints sont unis par des liens de con

sanguinité ou d’alliance au degré prohibé; ou
c) il n’est pas valide selon la loi du lieu où il est 

célébré, en raison de l’inobservation des exigen- 10 
ces de cette loi relatives au mode de célébra
tion du mariage; ou

d) le consentement d’un des conjoints ne constitue 
pas un consentement véritable parce

(i) qu’il a été obtenu par violence ou fraude, 15 
ou

(ii) qu’un des conjoints s’est mépris sur l’iden
tité de l’autre ou sur la nature de la céré
monie du mariage ; ou

(iii) que ce conjoint est mentalement incapable 20 
de comprendre la nature du contrat de 
mariage; ou

e) qu’un des conjoints n’a pas atteint l’âge nubile 
prévu par la loi du lieu où le mariage est célébré.
(3) Un mariage, non entaché de nullité, est 25 

annulable quand, à l’époque du mariage,
a) un des conjoints est incapable de consommer 

le mariage, si la cour est convaincue que l’in
capacité de consommer le mariage existait déjà 
lors de l’ouverture de l’audition de la pétition, 30 
et que

(i) l’incapacité est incurable, ou
(ii) la partie défenderesse refuse de se sou

mettre à l’examen médical que la cour 
estime nécessaire afin d’établir si l’in- 35 
capacité est curable, ou

(iii) la partie défenderesse refuse de se sou
mettre à un traitement approprié en vue 
de remédier à son incapacité, 

sauf qu’une ordonnance d’annulation de mariage 40 
ne doit pas être prononcée pour ce motif quand 
la cour estime, en raison du fait que la partie 
défenderesse connaissait cette incapacité au 
moment du mariage, ou connaissait la conduite 
du ou de la pétitionnaire depuis le mariage, ou 45 
à cause du temps écoulé depuis le mariage, ou 
pour toute autre raison, qu’une telle ordon
nance d’annulation serait, compte tenu des 
circonstances particulières en l’espèce, dure et 
accablante pour la partie défenderesse ou 50 
contraire à l’intérêt public ;



Article 8. On énumère ici les motifs d’annulation du 
mariage.
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b) un des conjoints est
(i) atteint de folie;

(ii) faible d’esprit ;
(iii) sujet à des crises périodiques de folie ou 

d’épilepsie; ou
c) un des conjoints souffre de maladie vénérienne 

contagieuse ; ou
d) l’épouse est enceinte des œuvres d’un autre que 

son mari, sauf qu’une ordonnance d’annulation 
de mariage ne doit pas être prononcée aux 
termes de l’alinéa b), c) ou d) à moins que la 
cour ne soit convaincue

(i) que le pétitionnaire ignorait, au moment 
du mariage, les faits qui constituent le 
motif invoqué;

(ii) que la pétition a été produite au plus tard 
douze mois après la date du mariage ; et

(iii) que les conjoints n’ont pas accompli l’acte 
sexuel, avec le consentement du pétition
naire, depuis que celui-ci a appris l’exis
tence des faits qui constituent le motif 
invoqué.

Réconcilia- 9. (1) Il incombe à la cour saisie d’une cause
tion. matrimoniale de considérer de temps à autre la possibilité

d’une réconciliation des conjoints (à moins qu’il ne soit 
inopportun de le faire étant donné la nature des procédures) 
et si, à quelque moment, il apparaît au juge qui constitue 
la cour, vu la nature du cas, la preuve reçue au cours des 
procédures, ou l’attitude des deux conjoints, de l’un d’eux 
ou de leur avocat, qu’une telle réconciliation est raisonnable
ment possible, le juge peut prendre les mesures suivantes, ou 
l’une d’entre elles:

a) il peut ajourner la cause pour donner aux 
conjoints l’occasion de se réconcilier, ou per
mettre que soit mise à l’essai une des formules 
prévues par l’un ou l’autre des deux alinéas 
suivants ;

b) avec le consentement des parties, il peut les 
interroger en chambre, en la présence ou l’ab
sence de leur avocat, selon que le juge l’estime 
approprié, en vue de les réconcilier ;

c) il peut désigner
(i) un service approuvé d’orientation con

jugale ou autre bureau compétent reconnu, 
ou une personne possédant l’expérience 
ou la formation en matière de réconciliation 
conjugale, ou

(ii) dans des circonstances particulières, une 
autre personne appropriée,
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Articles 9 à 12. Ces dispositions prévoient une procédure 
de réconciliation à laquelle les tribunaux peuvent recourir, 
quand la chose est possible.
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qui tentera, du consentement des parties, de 
les réconcilier.
(2) Si, dans un délai d’au moins quatorze jours 

après l’ajournement prévu au paragraphe (1), un des con
joints demande au juge que l’audition soit reprise, ce dernier 5 
doit la continuer, ou des mesures doivent être prises afin 
que la cause soit, aussitôt que possible, confiée à un autre 
juge, selon que l’exigent les circonstances.

S’il n'y a 
pas de récon
ciliation, 
l’audition 
est confiée 
à un autre 
juge.

Déclarations 
non admis
sibles.

Abrogation 
S.R., 1952, 
chap. 84 et 
176.

Entrée en 
vigueur.

ÎO. Après avoir agi en qualité de conciliateur, 
ainsi que le prévoit l’alinéa b) du paragraphe (1) de l’article 10 
9, sans parvenir à remettre les parties d’accord, le juge ne 
doit pas sauf à la demande de celles-ci, continuer l’audition 
ou rendre de décision en l’espèce. En l’absence d’une telle 
demande, des mesures doivent être prises pour que l’audi
tion soit confiée à un autre juge. 15

11. Les témoignages portant sur toute déclaration 
ou admission, faite au cours des tentatives de réconciliation, 
ne sont pas admissibles en cour ou dans des procédures 
devant une personne autorisée, par la loi ou du consentement 
des parties, à entendre ou recevoir des dépositions ou à 20 
interroger des témoins.

12. Avant d’exercer ses fonctions, tout concilia
teur conjugal doit, devant une personne habile à les recevoir, 
prêter et souscrire le serment, ou faire l’affirmation solen
nelle, de garder le secret. 25

13. La Loi concernant la juridiction dans les pro
cédures de divorce et les articles quatre, cinq et six de la Loi 
concernant le mariage et le divorce sont abrogés.

14. La présente loi entrera en vigueur à une 
date fixée par proclamation du gouverneur en conseil. 30

.. —



Article 13. Cet article abroge les lois fédérales que vise 
la proposition de loi.

Article 14- Cet article porte que cette loi entrera en 
vigueur à une date fixée par proclamation du gouverneur 
en conseil. Le délai permettra aux tribunaux provinciaux, 
s’il y a lieu de le faire, de modifier leurs règles de procédure 
applicables aux causes matrimoniales.





C-20.

Première Session, Vingt-septième Législature, 14 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-20.

Loi modifiant la Loi sur les juges 
(Cessation des paiements de pension).

Première lecture, le 24 janvier 1966.

M. Bell 
(Carleton).

ROGER DUHAMEL, M.S.R.C.
IMPRIMEUR DE LA REINE ET CONTRÔLEUR DE LA PAPETERIE 

OTTAWA, 1966
23018



Ire Session, 27e Législature, 14 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

S.R.,c. 159;
1952- 1953, 
c. 4;
1953- 1954, 
c. 58;
1955, c. 48;
1956, c. 8;
1957, c. 30;
1958, c. 33;
1959, c. 28;
1960, ce. 46, 
47;
1960-1961, 
c. 38;
1962, c. 22;
1963, c. 8; 
1964-1965, 
cc. 14, 36.

BILL C-20.

Loi modifiant la Loi sur les juges 
(Cessation des paiements de pension).

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. L’article 29 de la Loi sur les juges est modifié 
par l’adjonction du paragraphe suivant:

Cessation
des
paiements 
de pension.

«(2) Si une personne à qui a été accordée une 5 
pension ou une annuité aux termes de la Loi sur les 
juges, chapitre 105 des Statuts révisés du Canada de 
1927, telle qu’elle a été modifiée, ou à qui est accordée 
une annuité sous le régime de la présente loi, se livre 
par la suite à la pratique du droit devant les tribunaux, 10 
en qualité d’avocat inscrit au barreau d’une province, 
le paiement de cette pension ou annuité doit prendre 
fin et ne doit pas être repris par la suite, que cette 
personne abandonne ou non une telle pratique.»



Notes explicatives.

Selon cette proposition de loi, les juges retraités ne 
pourront pas plaider devant des tribunaux où ils ont déjà 
siégé en qualité de juges, ni devant des juges qui autrefois 
ont plaidé devant eux, ni ne pourront citer en leur faveur 
devant les tribunaux des décisions qu’ils ont eux-mêmes 
rendues ou auxquelles ils n’ont pas été étrangers.

Il s’agit simplement de sauvegarder l’indépendance de 
la magistrature et de maintenir le haut niveau reconnu 
d’éthique professionnelle.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-21.

Loi modifiant la Loi sur les poids et mesures 
(Poids-limite des emballages).

s.R., c. 292; O a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
1959, c. 38. la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. L’alinéa p) du paragraphe (1) de l’article 35 
de la Loi sur les poids et mesures et le mot «et» qui précède 
immédiatement ledit alinéa sont abrogés et remplacés par 
ce qui suit :

«p) les poids, mesure, quantité ou nombre du 
contenu de l’emballage ou du récipient de tout 
effet préalablement empaqueté, ou leur fraction 
ou multiple ;

q) la fixation et la définition de
(i) la désignation de la dimension normale, 

autre qu’une déclaration de la quantité 
nette du contenu, qui doit servir à désigner 
quantitativement le contenu de tout effet 
préalablement empaqueté,

(ii) la quantité nette du contenu de tout effet 
préalablement empaqueté, quant au poids, 
à la mesure ou au nombre, qui doit consti
tuer une portion et doit être utilisée 
lorsque l’effet est dans un emballage ou un 
récipient ou qu’une étiquette ou carte est 
exposée avec cet effet ou est associée à ce 
dernier, et que l’emballage, le récipient, 
l’étiquette ou la carte représente le nombre 
de portions que renferme le contenu net de 
l’emballage ou du récipient,

(iii) la désignation quantitative normale du 
contenu de tout effet préalablement em
paqueté qui doit être utilisée lorsque la 
quantité nette du contenu ne peut être 
désignée d’une manière significative par 
son poids, sa mesure ou son nombre,

5

10

15

20

25

30



Notes explicatives.

Le présent bill vise à faire en sorte que l’acheteur au 
détail d’un effet empaqueté dans un emballage ou un réci
pient soit équitablement informé du poids et de la mesure 
du contenu, et à lutter contre les usages concurrentiels qui, 
par suggestion ou suppression, altèrent les normes publiques 
de poids et mesures et sont une variante moderne de la 
pratique médiévale du rognage des pièces de monnaie. Tout 
comme on a lutté contre cette pratique en crénelant la 
tranche des pièces, on espère que les pouvoirs réglementaires 
attribués par le présent bill pourront refréner les artifices 
du rogneur d’effets empaquetés.

Il est possible que le gouvernement ait actuellement, 
en vertu du paragraphe (1) de l’article 35 de la Loi sur les 
poids et mesures, un pouvoir général lui permettant de porter 
remède à l’abus mentionné. Cet article prévoit, entre autres 
choses, que:
«Le gouverneur en conseil peut établir des règlements pour la réalisation des fins et 
l’application des dispositions de la présente loi et, sans restreindre la généralité de ce 
qui précède, il peut établir des règlements concernant.......................... »

Un pouvoir particulier sur le même sujet, fondé sur 
un principe analogue à ceux qu’énonce le présent bill, 
figure à l’alinéa n) dudit paragraphe :

«n) le marquage des emballages ou des récipients d’effets préalablement 
empaquetés vendus au poids ou à la mesure, ou le marquage des étiquettes 
ou cartes exposées avec ces effets, ou associées à ces derniers, afin d’in
diquer le contenu de l’emballage ou du récipient;»

Dans la modification proposée, l’alinéa p) est abrogé 
uniquement parce que, dans la disposition du paragraphe, 
ce pouvoir doit se trouver en fin de liste. Il est reproduit à 
l’alinéa s) de la modification. Les nouveaux pouvoirs que 
prévoient les paragraphes p), q) et r) concernent spécifique
ment des aspects différents du problème auquel on veut 
porter remède.
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(iv) la norme minimum à utiliser quant à l’em
placement et à la présentation de toute 
déclaration de la quantité nette du contenu, 
notamment une norme minimum quant à 
la dimension et à l’œil des caractères 
devant servir à imprimer une telle décla
ration apparaissant sur l’emballage ou le 
récipient de tout effet préalablement em
paqueté ou sur toute étiquette ou carte 
exposée avec cet effet ou associée à ce 
dernier;

r) l’interdiction
(i) d’ajouter toute expression ou phrase sur 

l’emballage ou le récipient de tout effet 
préalablement empaqueté ou sur toute éti
quette ou carte exposée avec cet effet ou 
associée à ce dernier, qui tend à qualifier 
la déclaration de poids, mesure, dimension 
ou autre valeur quantitative devant obli
gatoirement figurer sur l’emballage, le 
récipient, l’étiquette ou la carte en ques
tion,

(ii) d’utiliser un emballage ou un récipient 
d’effet préalablement empaqueté d’une 
taille, d’une forme ou de proportions, ou 
portant des illustrations ou autres repré
sentations, telles qu’elles peuvent tendre 
à tromper les acheteurs au détail sur le 
poids, la mesure ou autre valeur quanti
tative nette de son contenu; et

s) la soustraction de tout effet préalablement 
empaqueté à l’application de quelque disposi
tion de la présente loi.»

5
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BILL C-22.
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ce. 51, 52;
1955, ce. 2 
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Loi modifiant le Code criminel 
(Planification de la famille).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. L’article 150 du Code criminel est modifié par 
l’adjonction du paragraphe suivant, à titre de para
graphe (6a) : 5

«(6a) Les dispositions du présent article ne s’ap
pliquent ni à un agent autorisé d’une association de 
planification de la famille, constituée en corporation 
en vertu d’une charte provinciale, ni à un médecin 
autorisé à pratiquer la médecine, ni à une infirmière 10 
inscrite en conformité des lois d’une province, ni à un 
travailleur social employé par un organisme public 
reconnu à cette fin par la province.»



Note explicative.

Ce projet de loi a pour objet de soustraire, aux disposi
tions du Code criminel visant la planification de la famille, 
les mandataires autorisés des associations de planification 
de la famille régulièrement constituées en corporations, les 
médecins, les infirmières inscrites ou les travailleurs sociaux 
employés par les organismes publics que reconnaît à cette 
fin la province.
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Titre abrégé.

Jour du 
drapeau 
national.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-23.

Loi concernant le Jour du drapeau du Canada.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: 
Loi sur le Jour du drapeau du Canada.

2. Chaque année, dans toute l’étendue du Canada, 
le quinze février, jour qui en 1965 a marqué l’inauguration 
du drapeau national du Canada, doit être célébré et observé 
sous le nom de Jour du drapeau national.



Notes explicatives.

Le 15 février dernier le drapeau national du Canada 
était inauguré sur la colline du Parlement. A cette occa
sion mémorable, l’honorable Maurice Bourget, président 
du Sénat, prononçait une allocution qui se terminait ainsi:

«Permettez-moi de former le vœu qu’une mani
festation de ce genre se renouvelle chaque année 
dans toutes les parties du pays. L’institution d’un 
jour du drapeau contribuerait, il me semble, à 
cimenter parmi nous l’union la plus indissoluble et 
à développer au sein de la Nation un amour plus 
grand de notre patrie, le Canada.»

Ce bill, par conséquent, fait suite au vœu exprimé 
par le président du Sénat.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-24.

Loi modifiant la Loi sur les petits prêts (Annonces).

s.r., c. 25i; Qa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
1956, c. 46. Chambre des communes du Canada, décrète :

1956^0.46. i. L’article trois de la Loi sur les petits prêts est
modifié par l’adjonction du paragraphe suivant:

L’annonce «(5) Lorsqu’un prêteur d’argent s’annonce comme
?e0iourcen-uer exerçant le commerce de prêts d’argent et que, dans cette 
tage par annonce, il indique les mensualités ou autres versements
ann6e- périodiques requis pour le remboursement d’un prêt,

il doit y faire connaître aussi le coût global d’un tel prêt 
en pour-cent par année.»

1956,0.46, 2. Le paragraphe (5) de l’article 14 de ladite loi
art"6" est modifié par le retranchement du mot «et» après l’alinéa 

b), par l’insertion du mot «et» après l’alinéa c) et par l’ad
jonction de l’alinéa suivant:

Réserve. «d) lorsqu’une compagnie de petits prêts s’annonce
comme exerçant le commerce de prêts d’argent 
et que, dans cette annonce, elle indique les 
mensualités ou autres versements périodiques 
requis pour le remboursement d’un prêt, elle 
doit y faire connaître aussi le coût global d’un 
tel prêt en pour-cent par année.»
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Note explicative.

Ce bill a pour objet de modifier la Loi sur les petits prêts, 
de manière que les prêteurs d’argent ou les compagnies 
de petits prêts, dans les annonces indiquant les mensualités 
ou autres versements périodiques requis pour le rembourse
ment d’un prêt, soient tenus de faire connaître le coût d’un 
tel prêt en pour-cent par année.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-25.

Loi modifiant la Loi sur l’immigration 
(Distinction injuste fondée sur la race).

s.r„c. 325. Qa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
1D de la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. L’alinéa g) de l’article 61 de la Loi sur l’immi
gration est abrogé.



Note explicative.

Les premières lignes de l’article 61 et l’alinéa g), dont 
l’abrogation est proposée, se lisent ainsi qu’il suit:

«61. Le gouverneur en conseil peut établir des règlements pour la réalisation 
des fins et l’application des dispositions de la présente loi et, sans restreindre la 
généralité de ce qui précède, il peut établir des règlements concernant....

g) l’interdiction d’accorder, ou les restrictions selon lesquelles peut être accordée,
l’admission de personnes en raison
(i) de la nationalité, citoyenneté, groupe ethnique, occupation, classe ou 

région géographique d'origine,
(ii) des coutumes, habitudes, modes de vie ou méthodes particuliers de 

détention de biens,
(iii) d’inaptitude eu égard aux conditions ou exigences climatiques, économi

ques, sociales, industrielles, éducatives, ouvrières, sanitaires ou autres 
existant temporairement ou autrement au Canada ou dans la région ou 
le pays d’où, ou par lequel ces personnes viennent au Canada, ou

(iv) de leur inaptitude probable à devenir facilement assimilées ou à assumer 
les devoirs et responsabilités de citoyens canadiens dans un délai raison
nable après leur admission.»

Cet amendement tend à enlever au gouverneur en 
conseil l’autorité de réglementer l’admissibilité au Canada 
fondée sur des motifs de race. L’alinéa b) de l’article 61 
permet au gouverneur en conseil d’établir des règlements 
visant les tests relatifs à l’admission au Canada. On 
pourrait exiger à cet égard que le candidat possède certaines 
disponibilités financières.

Peuvent être, en outre, exclues du Canada des personnes 
qui relèvent des catégories interdites définies à l’article 5, 
soit des personnes qui seraient susceptibles de devenir 
à la charge du public.
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Dispositifs 
de sécurité.

BILL C-26.

Loi modifiant le Code criminel 
(Dispositifs de sécurité pour les véhicules automobiles).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Le Code criminel est modifié par l’insertion,
immédiatement après l’article 226a, de l’article suivant:

«226b. Est coupable d’un acte criminel et passible 
d’une amende d’au plus deux mille dollars ou d’un 
emprisonnement d’au plus un an, ou des deux peines à 
la fois, quiconque fabrique au Canada un véhicule à 
moteur qui n’est pas entièrement muni des dispositifs 
de sécurité suivants :

5

10

sangles de sécurité et leurs dispositifs d’ancrage; 
tabliers et pare-soleil rembourrés, sauf dans les 

autobus et les autocars; 
instruments de bord et contrôles placés en 

retrait, sauf dans les autobus et les autocars; 15 
volants et colonnes de direction résistant aux 

chocs, sauf dans les autobus, les autocars, 
les véhicules tous transports et les camions 
légers d’un poids brut d’au plus 10,000 
livres; 20

serrures et charnières de sécurité pour portes 
de véhicules automobiles, sauf dans les auto
bus et les autocars; 

dispositifs d’ancrage de sièges; 
quatre clignotants simultanés; 25
verre de sûreté; 
freins à double commande;



Note explicative.

Le présent bill a pour objet de protéger et sauvegarder, 
dans la mesure du possible, la vie humaine. Plus de 60,000 
personnes en Amérique du Nord ont trouvé la mort dans des 
accidents d’autos au cours de la dernière année. Ces chiffres 
rendent de plus en plus impérative l’obligation, pour les 
fabricants d’automobiles, d’incorporer dans leurs voitures, 
à titre d’accessoires normalement prévus, certains dispositifs 
de sécurité dont l’installation est, pour l’instant, facultative 
dans le cas d’un très grand nombre de voitures.

Les dispositifs de sécurité énumérés à la page en regard 
semblent les plus indispensables pour la protection de la vie 
et de la propriété.
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hauteur réglementaire des pare-chocs établie à 
16 pouces du sol, sauf dans les autobus, les 
autocars, les véhicules tous transports et les 
camions légers d’un poids brut d’au plus 
10,000 livres ; 5

cadran de levier de vitesse (PRNDL), uniforme 
sur tous les véhicules munis de transmission 
automatique, sauf les autobus et les auto
cars;

essuie-glaces du type «balai» ; 10
revêtement du tablier de bord et des éléments 

de l’essuie-glace, conçu de façon à diminuer 
l’éblouissement dans le champ de vision du 
conducteur ;

dispositif de contrôle des gaz d’échappement, 15 
sauf dans les autobus et les autocars; 

jantes et pneus de sécurité ; 
feux indicateurs de marche arrière; 
rétroviseur extérieur, à l’usage du conducteur.
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1960, c. 39; 
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art. 14 à 21.

Mode de 
présentation.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-27.

Loi modifiant la Loi électorale du Canada 
(Affiliations politiques des candidats sur le bulletin de vote).

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Le paragraphe (5) de l’article 21 de la Loi 
électorale du Canada est abrogé et remplacé par ce qui suit :

«(5) Vingt-cinq électeurs ou plus habiles à voter 5 
dans un district électoral où une élection doit avoir lieu 
peuvent présenter un candidat, ou autant de candidats 
qu’il faut élire pour ce district électoral, en signant un 
bulletin de présentation, selon la formule n° 27, qui 
contient tels renseignements suffisants, relativement 10 
au nom, à l’adresse, à l’occupation et à l’affiliation ou 
intérêt politique de chaque personne présentée, pour 
établir l’identité de ce candidat, et aussi l’adresse du 
candidat en vue de la signification des documents et 
papiers sous le régime de la présente loi et en vertu de la 15 
Loi sur les élections fédérales contestées, ainsi que le 
nom, l’adresse et l’occupation de son agent officiel, et 
en faisant remettre ce bulletin de présentation à l’offi
cier rapporteur en tout temps qui s’écoule entre la date 
de la proclamation et la clôture des présentations, tel 20 
qu’il est ci-après spécifié, et en se conformant à tous 
autres égards aux dispositions du présent article.»



Notes explicatives.

Cette proposition de loi a pour objet la mention des 
affiliations ou intérêts politiques des candidats sur le bulletin 
de vote.

1. Le seul changement apporté au paragraphe (5) de 
l’article 21 de la Loi électorale du Canada consiste dans 
l’insertion des mots «l’affiliation ou intérêt politique», 
indiqués par le soulignement.
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2. Le paragraphe (1) de l’article 28 de ladite loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit:

Bulletins 
«le vote et 
leur forme.

Indication 
écrite 
des chefs.

Réserve.

«28. (1) Tous les bulletins doivent être de la 
même description et aussi semblables que possible.
Le bulletin de chaque électeur, appelé bulletin de vote 5 
en la présente loi, est un papier imprimé sur lequel 
les noms, adresses, occupations, affiliations ou intérêts 
politiques des candidats, inscrits alphabétiquement 
suivant l’ordre de leurs noms de famille, sont, sous 
réserve des prescriptions suivantes du présent article, 10 
imprimés exactement comme ces noms, adresses et 
occupations sont portés dans l’en-tête des bulletins 
de présentation. Ce bulletin de vote a un talon et 
une souche avec ligne perforée entre le bulletin de 
vote et le talon et entre le talon et la souche, le tout 15 
selon la formule n° 35.

Le nom du parti ou de l’intérêt politique repré
senté par un candidat doit être désigné de la manière 
requise par l’indication écrite, s’il en existe, du chef 
reconnu de ce parti, laquelle indication doit être 20 
produite au bureau de l’officier rapporteur avant 
cinq heures du soir, le jour de la présentation. Toute
fois, si le chef reconnu du parti ou de l’intérêt politique 
représenté par un candidat ne produit aucune indication 
écrite, le nom de ce parti doit être désigné de la manière 25 
dont il apparaît sur le bulletin de présentation du 
candidat.»



2. Les changements apportés au paragraphe (1) de 
l’article 28 consistent dans l’insertion des mots «affilia
tions ou intérêts politiques», soulignés sur la page en regard, 
et dans l’adjonction d’un nouvel alinéa avec trait vertical.
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Formule
modifiée. 3. Le «recto» de la formule n° 35 est abrogé et 

remplacé par ce qui suit :

«Formule n° 35.

Forme du bulletin de vote. (Art. 28.)

Recto

UNTEL, P.-M.,
636, RUE NOTRE-DAME, MONTRÉAL, 

AVOCAT.
(Affiliation politique.)

IJNTEL, FRANÇOIS-ARTHUR, 
R.R. N‘ 3, RIGAUD, 

CULTIVATEUR. 
(Affiliation politique.)

UNTEL, JOSEPH, 
POINTE-CLAIRE, 

RENTIER. 
(Affiliation politique.)

UNTEL, JEAN-THOMAS, 
239, RUE CÔTÉ, LACHINE, 

MARCHAND. 
(Affiliation politique.)



3. Les mots « (Affiliation politique) )) sont ajoutés à la 
formule n° 35. Cette modification découle de l’article 1er 
du bill.



,
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Ire Session, 27e Législature, 14 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-28.

Loi concernant la Cour des réclamations des Indiens au
Canada.

Préambule. /"Ionsidérant que l’occupation de l’Amérique du Nord 
V britannique par la Couronne a donné lieu à de multiples 
et diverses réclamations de la part des Indiens du Canada;

Considérant que, selon l’article 91 de l’Acte de l’Amé
rique du Nord britannique (1867), la Reine en Parlement du 
Canada est seule compétente pour légiférer sur les questions 
relatives aux Indiens et sur les terres qui leur sont réservées;

Considérant que le Comité conjoint du Sénat et de la 
Chambre des communes chargé d’étudier les affaires in
diennes, tel que les deux Chambres du Parlement l’ont 
reconstitué le 18 et 25 janvier 1961, a, lors de la présentation 
de son deuxième et dernier rapport en date du 8 juillet 1961 
soumis au Sénat et à la Chambre des communes, a recom
mandé entre autres choses le renvoi à une commission de ré
clamations de la question des terres de la Colombie-Britan
nique, du différend relatif aux terres d’Oka et des autres 
sujets qu’il y aurait lieu de l’avis du gouvernement du 
Canada de soumettre ainsi à cette commission ;

Considérant que la recommandation du comité con
joint touchant le renvoi à une commission de réclamations 
de ces questions et autres sujets, le cas échéant, écarte la 
possibilité de les soumettre aux tribunaux du Canada, tels 
qu’ils sont présentement constitués, puisqu’ils n’ont aucun 
ressort en l’espèce et que, par ailleurs, la pratique et la 
procédure de ces tribunaux et les règles de droit pertinentes 
s’appliquent difficilement à ces questions; considérant que 
les différends et autres problèmes de cet ordre ne peuvent pas 
davantage être soumis à la Cour internationale de Justice, 
qui, selon la Charte des Nations Unies, est le principal 
organisme judiciaire des Nations Unies, puisque le para
graphe 1 de l’article 34 de la constitution de ladite Cour
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Notes explicatives.

Ce bill tend à instituer des moyens par lesquels l’admi
nistration du Canada pourra assumer sa responsabilité aux 
termes de l’article 91 (24) de Y Acte de l’Amérique du Nord 
britannique à l’égard des Indiens et des terres qui leur sont 
réservées. Cette responsabilité sera assurée par la création 
d’une Cour spéciale, établie conformément à l’article 101 
de Y Acte de l’Amérique du Nord britannique, pour statuer 
sur les réclamations des Indiens. (voir Partie I).

Les réclamations seront instituées: a) par le Parlement 
lui-même, en ce qui concerne la question des terres d’Oka et 
de celle des terres de la Colombie-Britannique ; b) en ce qui 
concerne les affaires renvoyées par le gouverneur en conseil; 
et c) par les Indiens eux-mêmes par voie de requête. (voir 
article 14)-

Le comité conjoint, en recommandant le règlement des 
réclamations par une Commission de réclamations, se 
réfère au précédent américain. Le Congrès des États-Unis, 
en 1935, a permis aux Indiens «Tlingit» et «Haida» de 
l’Alaska d’instituer des procédures devant la Cour des 
réclamations aux États-Unis et conféré juridiction à cette 
Cour pour entendre, examiner, et juger l’ensemble et 
chacune des réclamations que ces Indiens pouvaient avoir 
ou prétendaient avoir contre les États-LTnis. U.S. Act 
of 19 June 1935, vol. 49 Statutes, p. 388, ch. 275. Voir aussi 
la réclamation The Tlingit and Haida Indians of Alaska 
versus The United States, Report No. 47900, 7 October 1959.

La juridiction de la Cour est établie à la Partie II. 
Sa juridiction se limite à toutes les contestations qui 
interviennent entre la Couronne et les Indiens, résultant 
de l’application du paragraphe (24) de l’article 91 de Y Acte 
de VAmérique du Nord britannique, soit, «Les Indiens et les 
terres réservées aux Indiens». Én s’exprimant ainsi, on 
présume que Sa Majesté Impériale a autorisé Sa Majesté du 
chef du Canada à agir in loco parentis (Howell v. Fountain, 
Nisbet, J., 3 Ga. 176) à l’égard des Indiens, et que, par ces 
mots, elle y a incorporé les principes de la loi des nations 
(laquelle fait partie de la loi d’Angleterre, West Rand 
Central Gold Mining Co. Ltd. v. The King, (1905) 2 K.B. 891) 
à l’égard de l’occupation aborigène des Indiens, de la 
découverte, de la conquête et de l’occupation britannique, 
et à l’égard du traité de cession des tribus. En effet, le 
Parlement canadien peut légalement exclure la loi des 
nations par son droit interne (Mortensen v. Peters, (1906) 
8 Sessions Cases, Scotland, 93) et avait plus ou moins le 
pouvoir de le faire, dans ses lois internes applicables aux 
Indiens et aux réserves indiennes.
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prévoit que seuls des États peuvent être parties à des causes 
portées devant la Cour et que les Indiens du Canada ne 
constituent pas un État ou une entité légale reconnue en 
droit international, mais jouissent d’un statut exceptionnel 
en raison de leur titre d’aborigènes du Canada, de leurs 
traités avec la Couronne et de leur tutelle en vertu dudit 
article 91 de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique 
(1867) ; et cependant

Considérant que le Canada a signé et ratifié la Charte 
des Nations Unies et s’est engagé, aux termes du paragraphe 
(3) de l’article 1, de l’alinéa c) de l’article 55 et de l’article 
56 de ladite Charte, à favoriser et encourager le respect des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales à l’égard 
de tous sans distinction de race, de sexe, de langue ou de 
religion et, à ces fins, s’est engagé à prendre, de concert avec 
les Nations Unies, ses organismes et ses institutions spéciali
sées, des mesures propres à la réalisation de ces fins;

Pour autant que la Reine en Parlement désire s’ac
quitter des obligations et engagements par elle souscrits 
aux Nations Unies en sorte que les réclamations des Indiens 
du Canada puissent être entendues et faire ex æquo et bono 
l’objet de décisions finales; en conséquence, vu que les tri
bunaux du Canada et la Cour internationale de Justice sont 
incompétents en l’espèce, comme le démontre ce qui précède, 
et qu’il importe qu’un tribunal composé de juges soit choisi, 
désigné et nommé pour statuer sur lesdites réclamations en 
conformité des principes fondamentaux de justice et d’é
quité;

A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des communes du Canada, 
décrète :
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Si l’on pose le principe que le Parlement désire le règle
ment des réclamations des Indiens conformément «aux 
principes du droit et de la justice internationale», principes 
que la Grande-Bretagne a fait triompher dans la réclamation 
qu’elle a produite pour le compte des Indiens Cayuga du 
Canada devant le tribunal d’arbitrage, en 1926, Etats- 
Unis-Grande-Bretagne, dans la cause Great Britain (the 
Cayuga Indians Claim) v. United States, Nielsen’s Repot t. 
Les articles 15 et 16 du présent bill y pourvoient. Le droit 
interne du Canada de 1867 à nos jours ne s’applique pas, 
à moins que les parties n’y consentent et dans la mesure 
de ce consentement. Voir le paragraphe (2) de l’article 38 
des Statuts de la Cour internationale de Justice qui prévoit 
l’adjudication ex æquo et bono, «si les parties y consentent».

La Partie IV prévoit un appel à la Cour suprême du 
Canada.

Le présent bill ne prévoit pas l’exécution d’un jugement 
si la Cour maintient la réclamation contre la Couronne. 
La Couronne exerce envers les Indiens et les terres qui leur 
sont réservées une tutelle, en vertu de laquelle le Canada 
doit remplir ses devoirs de tuteur uberrima fides et librement, 
et non en se conformant à une sanction obligatoire et con- 
damnatoire d’un ordre de cour. Selon le même principe, 
les provinces et les non-indiens ne peuvent pas être parties 
à ces réclamations, même si le bill comporte une disposition 
prévoyant qu’ils peuvent comparaître et être entendus ; le 
droit de l’Indien, s’il est maintenu par la Cour, est contre 
le Canada, à titre de pupille du Canada pour une restitutio 
in integrum. Si une telle restitution comporte des règle
ments avec les provinces et les non-indiens, ces règlements 
qui découlent de la restitution, constituent alors pour le 
Canada et non pour l’Indien, une charge à supporter.

Si l’on se réfère au statut de la Cour américaine de 
réclamations (dont il est fait mention plus haut), on y 
trouvera une clause restrictive selon laquelle les Indiens ne 
doivent pas perdre leurs droits, du fait qu’ils ont accepté la 
citoyenneté américaine, en vertu d’une loi quelconque des 
Etats-Unis, ou pour avoir rompu les liens qui les unissaient 
à la tribu ou à la «bande». Une telle restriction n’est pas 
nécessaire dans le présent bill, puisque celui-ci exclut l’appli
cation des lois canadiennes, sauf avec consentement, et 
qu’il tient compte de l’individualité de l’Indien (quoique le 
bill prévoit les réclamations collectives des tribus, des 
bandes ou autrement, lorsque ce moyen est opportun).
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Titre
abrégé.

Établisse
ment d’une 
Cour.

Constitution 
de la Cour.

Qualités 
du juge 
suppléant.

Serment ou 
déclaration.

Président.

Registraire 
et autres 
membres du 
personnel.

Traitements, 
indemnités 
et dépenses.

Titre abrégé.

1. La présente loi peut être citée sous le titre: 
Loi sur la Cour des réclamations des Indiens au Canada.

PARTIE I.

Cour des réclamations des Indiens au Canada.

2. Est par les présentes établie la Cour des récla
mations des Indiens au Canada, ci-après appelée la «Cour», 
qui doit être constituée et doit fonctionner en conformité 5 
des dispositions de la présente loi.

3. (1) La Cour se compose du président, des 
juges puînés et des juges suppléants de la Cour de l’Échiquier 
du Canada, qui de temps à autre constituent cette Cour.

(2) Un juge suppléant, spécialement aux fins 10 
de la présente loi doit, nonobstant les dispositions de l’ar
ticle 8 de la Loi sur la Cour de l’Échiquier relatives aux 
qualités requises pour occuper un poste de juge,

a) posséder une nationalité autre que la nationalité 
canadienne ; 15

h) jouir d’une haute réputation morale; et ou
c) réunir les conditions requises pour l’exercice, 

dans son pays, des plus hautes fonctions 
judiciaires, ou

d) être un juriste d’une compétence reconnue en 20 
droit international.

4. Chaque membre de la Cour doit, avant d’occu
per son poste de juge de la Cour, s’engager par serment ou 
déclaration solennelle, en séance publique, à exercer ses 
pouvoirs et à s’acquitter des fonctions qui lui sont confiées 25 
avec impartialité et fidélité.

5. (1) Le président de la Cour de l’Échiquier 
du Canada est le président de la Cour.

(2) Le registraire de la Cour de l’Échiquier du 
Canada et les autres fonctionnaires et commis, sténographes 30 
et préposés occupent respectivement, à l’égard de la Cour, 
les mêmes fonctions.

(3) Les traitements et les indemnités de dépla
cement des juges et les frais d’administration de la Cour 
doivent être respectivement les mêmes que les traitements 35 
des juges et les indemnités de déplacement et les frais 
d’administration de la Cour de l’Échiquier du Canada.



Article 1 : Titre abrégé.

Article 2: S’explique de lui-même.

Article S: Les juges sont ceux de la Cour de l’Échiquier. 
Le gouverneur en conseil nomme des juges suppléants 
lorsque leurs services sont provisoirement requis à la Cour 
de l’Échiquier (article 8 de la Loi sur la Cour de VÉchiquier). 
Ceci permet la nomination de juges étrangers qui sont 
habiles à siéger à la Cour internationale de Justice pour 
connaître, sous l’autorité du président de la Cour de 
l’Échiquier, des réclamations des Indiens.

Article J: S’explique de lui-même.

Article 5: (1) Le président de la Cour de l’Échiquier est 
le président de la Cour des réclamations des Indiens ; (2) Les 
fonctionnaires et le personnel de la Cour de l’Echiquier sont 
les fonctionnaires et le personnel de la Cour des réclamations 
des Indiens ; (3) Les traitements, les indemnités et les 
dépenses de la Cour sont ceux de la Cour de l’Échiquier et 
sont payables sur les crédits de la Cour de l’Échiquier.



4

Lieux où 
siège la 
Cour.

Session
permanente.

La Cour 
siège au 
complet.

Quorum.

Chambres 
de la Cour.

Réclama
tions
particulières.

Consente
ment des 
parties.

Jugement 
de la 
chambre.

Endroits où 
siègent les 
chambres.

Audition
sommaire.

Règles et 
ordonnances 
de la Cour.

Assesseurs.

Frais et 
honoraires.

6. (1) La Cour a son siège dans la cité d’Ottawa, 
mais elle peut siéger et exercer ses fonctions ailleurs au 
Canada chaque fois qu’elle l’estime opportun.

(2) Sauf durant les vacances judiciaires, la 
Cour est en session permanente, dont les dates et la durée 5 
sont fixées par la Cour.

7. (1) Sauf lorsque la présente loi en ordonne 
autrement par une disposition expresse, la Cour doit 
siéger au complet.

(2) Un quorum de cinq juges suffit pour consti- 10
tuer la Cour.

8. (1) I^a Cour peut de temps à autre former une
ou plusieurs chambres, composées de trois juges ou plus, 
selon qu’elle le détermine, pour traiter de catégories parti
culières de réclamations. 15

(2) La Cour peut en tout temps former une 
chambre pour traiter d’une réclamation particulière; le 
nombre de juges qui constitue une telle chambre doit être 
déterminé par la Cour, avec l’approbation des parties.

(3) Les réclamations doivent être entendues et 20 
décidées par les chambres que prévoit le présent article, si 
les parties en font la demande.

9. Un jugement rendu par l’une quelconque des
chambres que prévoient les articles 8 et 11 est tenu pour 
rendu par la Cour. 25

19. Les chambres que prévoient les articles 8 et 
11 peuvent siéger et exercer leurs fonctions au Canada 
ailleurs que dans la cité d’Ottawa.

11. En vue de l’expédition rapide des affaires, la 
Cour doit former annuellement une chambre composée de 30 
trois juges, qui, à la demande des parties, peut entendre et 
décider les réclamations par voie de procédure sommaire; 
un juge additionnel doit être désigné en remplacement de 
tout juge qui est dans l’impossibilité de siéger.

12. (1) La Cour doit établir des règles et des 35 
ordonnances visant l’exécution de ses fonctions et, en par
ticulier, régissant la pratique et la procédure de cette Cour
et la preuve y est admise.

(2) Les règles de la Cour permettent que des 
assesseurs siègent avec la Cour ou l’une quelconque de ses 40 
chambres, sans disposer de droit de vote.

(3) La Cour doit fixer, au moyen d’un barème, 
un tarif ou d’autre façon, les honoraires et les frais de la 
Cour et des parties.



Article 6: S’explique de lui-même.

Article 7: Le banc de la Cour de l’Échiquier se compose 
du président, de cinq juges puînés et des autres juges 
suppléants qui peuvent être nommés de temps à autre.

Articles 7-11 : Les articles 7 à 11 s’inspirent du chapitre I 
du statut de la Cour internationale de Justice, «Organisation 
de la Cour». Ils prévoient une cour siégeant en banc et des 
chambres. Ainsi, il peut y avoir la cour siégeant en banc, 
différentes chambres qui examinent les réclamations pouvant 
être convenablement entendues en groupes ; une chambre 
qui traite d’une réclamation particulière et une chambre qui 
traite des réclamations par voie de procédure sommaire. 
Cette dernière siège continuellement, alors que les autres ne 
sont constituées que lorsque les circonstances l’exigent. Un 
jugement rendu par les chambres est final de la même 
façon qu’un jugement rendu par une cour siégeant en banc. 
Voir articles 17 et 18.

Article 12: (1) La Cour édicte ses propres règles de
pratique, de procédure et de preuve ; elle peut inviter des 
experts à siéger avec elle et à l’aviser; elle peut aussi établir 
un barème d’honoraires et de frais. Etant donné la nature 
particulière des réclamations, les règles ordinaires de la 
preuve ne conviendraient pas; c’est pourquoi la Cour a le 
pouvoir de rédiger des règles pertinentes.
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PARTIE II.

Juridiction de la Cour.

13. (1) Sauf avec le consentement de la Cour ou 
selon ses instructions, seule Sa Majesté, représentée par le 
procureur général du Canada, et les Indiens du Canada 
peuvent être parties à des réclamations devant la Cour.

(2) La Cour doit déterminer le statut de 5 
toute personne qui prétend avoir droit d’être partie à une 
réclamation.

14. La Cour, dont la fonction consiste à décider 
de toutes les réclamations dont elle a pris l’initiative, ou qui 
lui sont soumises, en ce qui a trait aux Indiens ou aux terre 10 
qui leur sont réservées, doit

(1) prendre l’initiative des auditions et rendre 
une décision sur

a) la question des terres de la Colombie-Britan
nique, 15

b) le différend relatif aux terres d’Oka, et
c) les autres questions, sujets et différends que 

le gouverneur en conseil peut juger opportun 
de renvoyer à la Cour;
(2) entendre et décider toutes les réclamations 20 

qui sont soumises à la Cour par pétition et qui ont trait aux 
Indiens ou aux terres à eux réservées.

15. La Cour décide de toutes les réclamations 
ex æquo et bono et en conformité des principes fondamentaux 
de justice et d’équité et des dispositions de la Charte des 25 
Nations Unies qui sont applicables.

16. (1) A moins que les parties n’y consentent et 
dans la mesure de ce consentement, la Cour doit décider de 
chaque réclamation sans se référer aux dispositions de droit 
interne ou de droit municipal du Canada autres que ce que 30 
renferme l’Acte de l’Amérique du Nord britannique.

(2) La Loi sur la preuve au Canada et la Loi 
d’interprétation ne s’appliquent pas à la présente loi.

(3) La présente loi lie la Couronne.

PARTIE III.

Procédures de la Cour.

17. (1) Une décision de la Cour n’est obligatoire 35 
qu’entre les parties et qu’à l’égard de la réclamation particu
lière en cause.



Articles 13 à 16: Ces articles s’expliquent d’eux-mêmes. 
Ils déterminent qui peut être partie à un différend, la 
fonction de la Cour et le genre de réclamation que celle-ci 
peut entendre, la loi qui doit être appliquée et celle qui 
doit être exclue. La Loi sur la preuve au Canada et la 
Loi d’interprétation sont expressément exclues. Comme la 
Déclaration canadienne des droits n’est pas expressément 
exclue, on peut l’invoquer.

Article 17: S’explique de lui-même.
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(2) Advenant un conflit quant à l’interpré
tation et à la portée du jugement, la Cour doit l’interpréter 
à la demande d’une des parties.

18. (1) Une demande de revision d’un jugement
n’est admissible que si elle est fondée sur la découverte 5 
de quelque fait nouveau d’une nature telle qu’il constitue 
un facteur déterminant; ce fait doit, lorsque le jugement a été 
rendu, avoir été inconnu de la Cour comme de la partie qui 
demande la revision; toutefois, cette ignorance des faits 
chez la partie en cause ne doit pas être attribuable à sa 10 
négligence.

(2) Les procédures en revision débutent par 
un jugement de la Cour dans lequel est expressément 
consignée l’existence de ce fait nouveau et où il est reconnu 
que ce fait est d’une nature telle qu’il donne ouverture à 15 
une revision et où il est déclaré que la demande de revision 
est admissible pour ce motif.

(3) La demande de revision doit être faite 
dans les six mois qui suivent la découverte de ce fait nouveau.

(4) Aucune demande de revision ne peut être 20 
faite après l'expiration d’un an à compter de la date du 
jugement.

19. (1) Lorsque la Cour est d’avis que le gouver
nement d’une province a un intérêt spécial dans une récla
mation, le procureur général d’une telle province doit être 25 
avisé de l’audition de cette réclamation de sorte qu’il 
puisse être entendu s’il le désire.

(2) La Cour a le pouvoir de déclarer que 
toute personne intéressée, ou, lorsqu’il y a un groupe de 
personnes intéressées, une ou plusieurs personnes agissant 30 
à titre de fondés de pouvoir d’un tel groupe doivent être 
avisées de l’audition de toute réclamation et ces personnes 
ont droit d’être entendues à cet égard.

(3) La Cour peut, à sa discrétion, demander
à un avocat de plaider la réclamation quant à tout intérêt 35 
contesté et au sujet de laquelle aucun avocat ou agent ne 
comparaît.

(4) Toute personne ou fondé de pouvoir d’un 
groupe ou d’une association de personnes peut demander
à la Cour le paiement, en tout ou en partie, des frais, hono- 40 
raires ou déboursés raisonnables pour la préparation et la 
présentation d’une réclamation ou d’un intérêt, et la Cour 
peut déclarer que ces dépenses, en tout ou en partie, sont des 
dépenses administratives de la Cour.

(5) Une partie, un gouvernement provincial 45 
ou une personne, dont l’intérêt est en jeu, peut comparaître 
par le ministère d’un avocat ou d’un agent.



Article 18: Un jugement peut être révisé par suite de la 
découverte d’un fait nouveau.

Article 19: La Loi sur la Cour suprême comporte un 
article semblable. Cet article garantit que tous les intérêts 
doivent être sauvegardés. La Cour peut, sur demande de 
paiement des frais et à sa discrétion, accorder des frais.
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Accès aux 20. La Cour, ou toute personne autorisée par la
officielles. Cour, a accès aux archives officielles du Canada ou d’une 

province du Canada en ce qui concerne tous renseignements 
relatifs à une réclamation.

statut et 21. La Cour est une cour d’archives et possède 5
la Cour. pour remplir ses fonctions tous les pouvoirs nécessaires que 

posséderait la Cour suprême du Canada dans de semblables 
circonstances.

Rapport
annuel.

Dépôt du 
rapport 
devant le 
Parlement

Enregistre
ment et 
garde.

22. (1) Le président doit, dans l’année qui suit
l’établissement de la Cour et par la suite pour chaque année 10 
civile subséquente, préparer un rapport relativement aux 
procédures de la Cour avec ses recommandations, s’il en est, 
quant aux mesures à prendre afin de mieux assurer la 
réalisation des objets et fins de la présente loi et il doit, à 
ce sujet, déposer ce rapport devant le Parlement. 15

(2) Une copie du rapport doit être transmis au 
bureau des journaux et procès-verbaux du Sénat et au 
bureau des procès-verbaux de la Chambre des communes 
respectivement; la transmission de ces copies ainsi faite un 
jour quelconque pendant la durée d’un Parlement doit être 20 
considérée, à toutes fins, comme la présentation d’un rap
port au Parlement.

(3) Le jour même de la réception du rapport, 
une inscription doit être faite dans les registres respectifs 
de ces bureaux, et le jour suivant, les copies du rapport 25 
doivent être déposées à la Bibliothèque du Parlement.

PARTIE IV.

Appels.

L’appel est 
porté à la 
Cour suprême 
du Canada.

Pouvoirs de 
la Cour 
d’appel.

Loi
applicable.

Règles et 
ordonnances 
applicables 
aux appels.

23. (1) Un appel à la Cour suprême du Canada
peut être interjeté d’un jugement, d’un jugement révisé ou 
d’une décision portant sur le statut de toute personne, qu’a 
prononcé la Cour ou toute chambre de la Cour. 30

(2) Aux fins de la présente loi, la Cour
suprême possède tous les pouvoirs attribués à la Cour des 
réclamations des Indiens et doit statuer sur tous les appels 
des jugements ou décisions rendus par cette Cour, en con
formité de la loi applicable en l’espèce. 35

(3) La Cour suprême doit établir les règles
et ordonnances nécessaires à l’application et la mise en 
œuvre efficaces de la présente loi et à la réalisation de ses 
objets, en ce qui concerne les appels et la pratique et la 
procédure qui s’y rapportent. 40



Article 20: Prévoit l’accès aux archives officielles rela
tivement aux Indiens et aux terres qui leur sont réservées.

Article 21: S’explique de lui-même.

Article 22: S’explique de lui-même, 
déposer le rapport devant le Parlement 
au Royaume-Uni.

La méthode de 
suit l’usage établi

Article 23: Prévoit un appel à la Cour suprême.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-29.

Loi modifiant la Loi sur la faillite 
(Cessions des salariés).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. La Loi sur la faillite est modifiée par l’adjonc
tion, immédiatement après l’article 26, des rubriques et 
articles suivants : 5

«PARTIE IIA.

CESSIONS DES SALARIÉS.

26a. Les dispositions de la présente Partie s’appli
quent exclusivement aux procédures qui y sont prévues ; 
toute autre disposition de la présente loi s’applique 
mutatis mutandis aux procédures prévues à la présente 
Partie, dans la mesure où une telle disposition n’est pas 10 
inapplicable à de telles procédures ou n’est pas incom
patible avec elles ou en conflit avec ces dernières.

26b. (1) Lorsqu’une personne insolvable, qui tra
vaille pour un salaire, un traitement, une commission 
ou un louage et qui n’exerce pas un commerce pour son 15 
propre compte (ci-après dans la présente Partie appelée 
un «salarié»), a produit une cession,

a) le séquestre officiel doit désigner une personne 
responsable résidant dans la localité du salarié, 
qui agira relativement à la cession ; une personne 20 
ainsi nommée à cette fin, si elle n’est pas un 
syndic autorisé, en possède tous les pouvoirs;

b) le salarié doit faire une proposition qui
(i) doit inclure les modalités régissant de 

façon générale les dettes non garanties; 25 
(ii) peut inclure les modalités régissant de 

façon distincte les dettes garanties ;



Notes explicatives.

Ce bill tend à adapter la procédure de la Loi sur la faillite 
aux salariés— de plus en plus nombreux—qui ont assumé des 
obligations financières supérieures au revenu qu’ils tirent de 
leur salaire et de leur actif, mais qui peuvent cependant, 
soumis à une surveillance budgétaire pendant un délai 
supplémentaire, rembourser pleinement leurs créanciers, à 
l’exclusion des montants excessifs qu’entraînent les taux 
d’intérêt trop élevés. Bien que la loi permette actuellement 
au salarié de faire une cession, elle n’est pas équitable 
vis-à-vis du salarié et du créancier parce que la procédure 
s’en tient aux actifs existants grâce auxquels les créanciers 
peuvent être partiellement, mais rapidement, désintéressés. 
Ainsi, lorsqu’un salarié ne possède que peu de choses au-delà 
de sa capacité de gain et tente de faire une cession :

(1) la cession peut être annulée du fait qu’aucun 
syndic autorisé ne consent à agir, art. 26(5) ;

(2) un tribunal peut refuser une cession Dumont vs 
Perras {1957), 86 C.B.R. 172 {Qué.);

(3) le tribunal tout en acceptant la cession peut 
refuser la libération, Jones vs Boutilier, {1932) 
13 C.B.R. U8 {N.B.).

La procédure existante favorise le salarié peu scrupuleux, 
constitue une embûche pour le salarié désespéré, profite au 
créancier peu consciencieux et porte préjudice au créancier 
non garanti. Une telle façon de procéder ne saurait être 
satisfaisante ni pour le débiteur salarié moyen qui a besoin 
d’aide, ni pour le créancier moyen. Pour prévenir les 
exécutions et les rentrées en possession et faciliter les verse
ments sur sa dette au titre du crédit, un semblable salarié 
doit, de plus en plus, grever son salaire futur de nombreux 
emprunts, alors que diminue son pouvoir de négocier des 
taux avantageux de financement.

Le remède proposé consiste à accorder au salarié un délai 
prolongé jusqu’à trois ans (ou un délai plus long si le tribunal 
l’estime opportun), à fixer le prix du crédit, à soumettre le 
revenu du salarié à une surveillance durant cette période et 
à exiger le paiement de l’intégralité de la dette.

1. 26a. Les dispositions de la présente Partie, ne 
s’appliquent exclusivement qu’aux cessions des salariés, que 
visent également les autres dispositions pertinentes du reste 
de la loi.

26b. (1) Un syndic peut être une personne responsable 
sans être pour autant un syndic autorisé. L’article statue 
sur la proposition que le salarié peut faire à ses créanciers.
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Arrange
ments
exorbitants.

Pouvoir du 
tribunal.

(iii) peut prévoir une priorité de paiement, pen
dant la durée de la proposition, des dettes 
garanties par rapport aux dettes non ga
ranties;

(iv) doit comprendre les modalités régissant la 5 
mise du salaire, du traitement, de la com
mission, du louage ou autre revenu à venir 
du salarié entre les mains du syndic ;

(v) doit stipuler que le syndic peut, de temps
à autre pendant la durée de la proposition, 10 
augmenter ou réduire le montant de tout 
paiement partiel prévu dans la proposition 
ou prolonger ou réduire le délai de tout 
paiement semblable lorsqu’il apparaît, 
après audition précédée de l’avis que le 15 
syndic peut ordonner, que les circonstances 
où se trouve le salarié le permettent ou le 
requièrent ;

(vi) peut prévoir l’établissement d’un comité
des créanciers et en préciser les pouvoirs ; 20

(vii) peut comprendre les modalités d’un déga
gement en ce qui concerne un contrat 
auquel il n’a pas été encore satisfait; et

(viii) peut inclure d’autres modalités non incom
patibles avec les fins de la présente Partie. 25 

(2) Le syndic peut s’adresser au tribunal 
pour obtenir un dégagement à l’égard d’un contrat 
auquel il n’a pas été encore satisfait et le tribunal, après 
audition précédée d’un avis, s’il estime que, compte 
tenu du risque et de toutes les circonstances, les obli- 30 
gâtions financières que le contrat impose au salarié 
sont excessives ou que les obligations de façon générale 
sont rigoureuses et exorbitantes, peut

(i) négocier de nouveau l’arrangement ou le 
contrat et établir un compte entre le salarié 35 
et le créancier ou son cessionnaire;

(ii) nonobstant tout état ou règlement de 
compte ou tout accord censé mettre fin à 
des tractations antérieures et créer une 
nouvelle obligation, négocier de nouveau 40 
tout arrangement ou contrat déjà exécuté
et libérer le salarié du paiement de tout ce 
qui excède ce que le tribunal juge être dû 
en justice à l’égard du principal et du 
coût d’un prêt, ou le libérer des effets de 45 
toute autre obligation que le salarié a 
remplie et qui découle d’un semblable 
arrangement ou contrat déjà exécuté;



(2) Cet article prévoit un dégagement des arrangements 
déraisonnables. Antérieurement à sa cession, le salarié peut 
bénéficier d’un tel recours devant les juridictions ordinaires. 
Selon cette disposition, les tribunaux de faillite pourront, en 
gérant les affaires du salarié, statuer sur les arrangements 
de cette nature.
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Le tribunal 
exerce un 
droit de 
regard.

Libération
après
exécution.

S’il n’est pas 
donné suite 
à la proposi
tion après 
trois ans.

Rémunéra
tion du 
syndic.

Entrée en 
vigueur.

(iii) ordonner au créancier ou à son cessionnaire 
de rembourser cet excédent, si l’excédent a 
été payé ou admis en compte par le salarié, 
ou de faire restitution au salarié à l’égard 
de l’exécution par celui-ci de cette autre 5 
obligation ;

(iv) écarter en tout ou en partie, reviser ou 
modifier toute garantie donnée ou con
vention conclue concernant quelque autre 
obligation, remplie ou devant l’être par le 10 
salarié, selon un arrangement ou un con
trat ; et si le créancier ou son cessionnaire a 
aliéné la garantie, lui ordonner d’indem
niser le salarié; et

(v) ordonner tel recours supplémentaire ou 15 
autre sous forme de libération que le 
tribunal peut estimer juste et équitable.

2tic. Pendant la durée de la proposition, le tribunal 
a un droit de regard sur le salarié et ses biens à toutes 
fins et sur l’exécution de la proposition; il peut rendre 20 
les ordonnances nécessaires pour les objets de la propo
sition et pour son exécution, y compris les ordonnances 
visant tout employeur du salarié.

2tin. (1) Lorsque le salarié a rempli les obligations 
que lui imposent les modalités de la proposition, le 25 
syndic doit alors demander au tribunal de fixer la date 
d’audition de la requête en libération du salarié.

(2) Lorsque trois ans se sont écoulés après 
l’approbation de la proposition et que le salarié n’a pas 
pleinement rempli les obligations qui en découlent le 30 
tribunal peut, sur demande du salarié et après audition 
précédée d’un avis, s’il est convaincu que le salarié n’a 
pas satisfait auxdites obligations à cause de circonstances 
dont il ne saurait en toute justice être tenu responsable, 
accorder ou refuser une ordonnance définitive de libé- 35 
ration ou suspendre l’application de ladite ordonnance 
pour une période déterminée, ou accorder une ordon
nance de libération sous réserve de modalités ou con
ditions concernant tout gain ou revenu qui peut par la 
suite devenir dû au salarié, ou concernant des biens 40 
acquis postérieurement, et il peut prendre toute autre 
mesure, par voie d’injonction ou autrement, qu’il 
estime juste et équitable.

26e. La rémunération du syndic ne doit pas 
excéder cinq pour cent des paiements qu’a faits le 45 
salarié aux termes de la proposition et doit être prélevée 
sur lesdits paiements.»

2. La présente loi entrera en vigueur à une date 
fixée par proclanation du gouverneur en conseil.



26c. Le tribunal exerce une surveillance sur le salarié 
et ses biens.

26d. Cet article prévoit la libération du salarié. Si, à 
l’expiration des trois ans, un salarié n’a pas complètement 
désintéressé ses créanciers par suite de malchance, le tribunal 
peut le libérer purement et simplement ou à certaines 
conditions, ou encore lui consentir un délai supplémentaire.

26e. La rémunération du syndic ne dépassera pas cinq 
pour cent du salaire.

L’article 2 du bill fixe une date d’entrée en vigueur.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-30.

Loi modifiant la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions 
(Peines minimums, coauteurs d’actes dommageables 
entraînant une responsabilité criminelle, et parts 
égales).

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Le paragraphe (3) de l’article 31 de la Loi 
relative aux enquêtes sur les coalitions est abrogé et remplacé 
par le suivant: 5

«(3) Une cour peut punir, d’une amende, à sa 
discrétion, ou d’un emprisonnement d’au plus deux 
ans, quiconque viole ou omet d’observer une interdic
tion ou un ordre qu’elle a rendu ou donné aux termes 
du présent article, et doit punir toute personne qui 10 
désobéit à une telle interdiction ou à un tel ordre, à la 
première récidive, d’un emprisonnement d’au moins 
un an, et lors des deuxième et subséquentes récidives, 
d’un emprisonnement d’au moins deux ans.»

2. Le paragraphe (1) de l’article 32 de ladite loi 15 
est abrogé et remplacé par le suivant:

«(1) Toute personne qui complote, se coalise, se 
concerte ou s’entend avec une autre

o) pour limiter indûment les facilités de transport, 
de production, de fabrication, de fourniture, 20 
d’emmagasinage ou de négoce d’un article 
quelconque ;

b) pour empêcher, limiter ou diminuer, indûment, 
la fabrication ou production d’un article ou 
pour en élever déraisonnablement le prix; 25



Notes explicatives.

Ce bill rend plus sévères les peines que décrètent les 
lois relatives aux coalitions et au monopole.

Articles 1 à 6 du bill: Les articles actuels ne comportent 
pas de peines minimums. Sans modifier la peine prévue pour 
la première infraction, le bill fixe un emprisonnement 
minimum d’un an pour la première récidive, et un emprison
nement minimum de deux ans pour les récidives subséquen
tes. La condamnation maximum demeure établie à deux ans.
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c) pour empêcher ou diminuer indûment la con
currence dans la production, la fabrication, 
l’achat, le troc, la vente, l’entreposage, la 
location, le transport ou la fourniture d’un 
article, ou dans le prix d’assurance sur les 
personnes ou les biens; ou

d) pour restreindre ou compromettre les échanges 
ou le commerce à l’égard d’un article,

est coupable d’un acte criminel et passible d’un em
prisonnement de deux ans et, à la première récidive, 
d’un emprisonnement d’au moins un an et, lors des 
deuxième et subséquentes récidives, d’un emprisonne
ment d’au moins deux ans.»

3. L’article 33 de ladite loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit:

Fusions et «33. Quiconque est partie intéressée ou contribue,
TYl ATI Arïfl IÛO V I X /ZHVHOPUlCOt • . • i v /» • 1 \ou sciemment aide, a une fusion ou un monopole, ou a 

la formation d’une fusion ou d’un monopole, est cou
pable d’un acte criminel et est passible d’un emprison
nement de deux ans et, à la première récidive, d’un 
emprisonnement d’au moins un an et, lors des deuxième 
et subséquentes récidives, d’un emprisonnement d’au 
moins deux ans.»

4. Le paragraphe (1) de l’article 33a de ladite 
loi est abrogé et remplacé par le suivant:

rammer-8 «(1) Toute personne qui, s’adonnant à une entre-
ciales prise,
mégales' a) est partie intéressée ou contribue, ou aide, à

une vente qui établit, à sa connaissance, directe
ment ou indirectement, une distinction à 
l’encontre de concurrents d’un acheteur d’ar
ticles de ladite personne en ce qu’un escompte, 
un rabais, une remise, une concession de prix 

x ou un autre avantage est accordé à l’acheteur
au-delà et en sus de tout escompte, rabais, 
remise, concession de prix ou autre avantage 
accessible à ces concurrents au moment où les 
articles sont vendus audit acheteur, à l’égard 
d’une vente d’articles de qualité et de quantité 
similaires ;

b) se livre à une politique de vente d’articles, dans 
quelque région du Canada, à des prix inférieurs 
à ceux qu’elle exige ailleurs au Canada, cette 
politique ayant pour effet ou tendance de

5

10

15

20

25

30

35

40
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Octroi de 
remise 
interdit 
sauf à des 
conditions 
proportion
nées.

Peine.

Droits civils 
non atteints.

réduire sensiblement la concurrence ou d’éli
miner dans une large mesure un concurrent 
dans cette partie du Canada ou étant destinée 
à avoir un semblable effet ; ou 

c) se livre à une politique de vente d’articles à des 5 
prix déraisonnablement bas, cette politique 
ayant pour effet ou tendance de réduire sen
siblement la concurrence ou d’éliminer dans 
une large mesure un concurrent, ou étant des
tinée à avoir un semblable effet, 10

est coupable d’un acte criminel et passible d’un empri
sonnement de deux ans et, à la première récidive, d’un 
emprisonnement d’au moins un an et, lors des deuxième
et subséquentes récidives, d’un emprisonnement d’au
moins deux ans.» 15

5. Le paragraphe (2) de l’article 33b de ladite 
loi est abrogé et remplacé par le suivant :

«(2) Toute personne qui, se livrant à une entreprise, 
est partie intéressée ou contribue à l’octroi d’une remise 
à un acheteur, non offerte à des conditions proportion- 20 
nées à d’autres acheteurs faisant concurrence à l’ache
teur en premier lieu mentionné (lesquels autres ache
teurs sont au présent article appelés «acheteurs concur
rents»), est coupable d’un acte criminel et passible d’un 
emprisonnement de deux ans et, à la première récidive, 25 
d’un emprisonnement d’au moins un an et, lors des 
deuxième et subséquentes récidives, d’un emprison- 
nement d’au moins deux ans.»

6. Le paragraphe (4) de l’article 34 de ladite loi 
est abrogé et remplacé par le suivant: 30

«(4) Quiconque enfreint les dispositions du para
graphe (2) ou (3) est coupable d’un acte criminel et 
encourt, sur déclaration de culpabilité, une amende à 
la discrétion du tribunal ou un emprisonnement d’au 
plus deux ans, ou ces deux peines à la fois et. à la pre- 35 
mière récidive, un emprisonnement d’au moins un an
et, lors des deuxième et subséquentes récidives, un 
emprisonnement d’au moins deux ans.»

7. L’article 35 de ladite loi est abrogé et remplacé 
par le suivant: 40

«35. (1) Rien dans la présente Partie ne doit être 
interprété comme privant une personne d’un droit 
d’action au civil.



Article 7 du bill: Cet article édicte une peine pécuniaire 
supplémentaire lorsque l’infraction a causé un préjudice 
financier à des tiers. La sévérité de la peine correspond à la 
gravité du préjudice causé. La preuve de l’infraction s’établit 
au moyen d’une déclaration de culpabilité selon la procédure 
prévue à la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions et aux 
articles du Code criminel relatifs aux complots et aux traite
ments discriminatoires en matière de commerce, tandis que 
le montant du préjudice est fixé par le tribunal civil. L’auteur 
de l’acte dommageable est ensuite condamné à verser le 
double du montant des dommages fixés à la demande de la 
Couronne ou de la partie lésée. Le produit de cette peine 
pécuniaire est réparti en parts égales entre la Couronne et la 
partie lésée. La Loi sur l’accise offre un exemple de ce genre: 
l’article 158 impose au contrevenant une peine pécuniaire 
égale au double du montant des droits d’accise et de licence 
que le contrevenant aurait dû payer. Le Code criminel 
décrète, à l’article 627, que la Couronne doit recouvrer 
cette peine au moyen de procédures civiles. Les lois du 
Canada renferment des dispositions qui autorisent le 
partage de la peine par parts égales entre la Couronne et 
un particulier.
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(2) Lorsque, à la suite d’une action au civil, 
une personne est tenue de payer à une partie lésée des 
dommages-intérêts à titre de dédommagement pour 
un tort causé en raison d’une infraction commise à la 
présente loi ou aux dispositions de l’article 411 ou de 5 
l’article 412 du Code criminel ou pour un tort qui en 
résulte, ladite personne, si elle est trouvée coupable de 
l’infraction, encourt et doit payer, en plus de toute 
autre peine pécuniaire prévue, le double du montant 
des dommages-intérêts ainsi adjugés, et des frais, s’il 10 
en est, au profit de Sa Majesté et de la partie lésée, 
chaque partie en touchant une part égale.

(3) La confiscation de la peine pécuniaire 
imposée par le paragraphe (2) est recouvrable ou 
exécutoire dans des procédures civiles par Sa Majesté 15 
ou par la partie lésée.

(4) Nulle procédure prévue par le paragraphe 
(3) ne doit être intentée plus de deux ans après qu’a été 
rendu un jugement final dans les procédures civiles ou 
criminelles mentionnées au paragraphe (2), en prenant 20 
celui des deux qui survient le dernier.»

8. Ladite loi est de plus modifiée par l'insertion,
immédiatement après l’article 38, de l’article suivant:

Responsabi
lité per
sonnelle des 
directeurs et 
des agents de 
la corpo
ration.

«38a. Lorsqu’une corporation enfreint une dispo
sition de la présente loi ou omet ou néglige de se con- 25 
former à une semblable disposition, une interdiction 
ou un ordre formulé sous son régime, toute personne 
qui, étant un administrateur, gérant ou directeur d’une 
telle corporation ou agissant pour le compte de celle-ci, 
autorise, ordonne, fait, omet ou néglige de faire un 30 
acte, une omission ou une négligence de ce genre, ou un 
élément de cet acte, de cette omission ou négligence, 
ou y donne son consentement ou son acquiescement, 
est coupable de cette infraction personnellement et 
conjointement avec la corporation.» 35



Article 8 du bill : On distingue ici entre l’anonymat de la 
société commerciale et le comportement douteux de ses 
administrateurs et agents. L’alinéa e) de l’article 38 ren
ferme ce principe, dont l’application est toutefois restreinte 
à certaines infractions.



<











<
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Nom.

Musique.

Un'hymne
national
distinctif.

Approbation.

Couplets
supplé
mentaires.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-31.

Loi prévoyant un hymne national canadien.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. La présente loi peut être citée sous le titre: 
Loi sur l’hymne national.

2. L’hymne national est intitulé «O Canada». 5

3. La musique de l’hymne national est celle qu’a 
composée et écrite originairement Calixa Lavallée.

4. Le Conseil des Arts du Canada choisira par 
concours les paroles, françaises et anglaises, d’un hymne 
national distinctif pour le Canada et les soumettra au Sénat 10 
et à la Chambre des communes du Canada dans les six mois 
qui suivront l’entrée en vigueur de la présente loi.

5. L’hymne que mentionne l’article précédent 
deviendra l’hymne national canadien après que le Sénat et 
la Chambre des communes du Canada l’auront approuvé 15 
au moyen d’une résolution conjointe.

6. Le gouverneur général en conseil pourra auto
riser le chant, dans des circonstances spéciales, de couplets 
supplémentaires de l’hymne national, soit en français, soit 
en anglais. 20

Entrée en 
vigueur.

7. La présente loi entrera en vigueur le premier 
juillet 1966.



Notes explicatives.

Il est souhaitable que le Canada possède un hymne 
national distinctif. Ce bill propose donc que le Conseil des 
Arts choisisse un hymne qui, par la suite, serait soumis à 
l’étude et à l’approbation du Parlement.
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Ire Session, 27e Législature, 14 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-32.

Loi ayant pour objet de permettre aux fonctionnaires de 
l’État de se livrer à une activité politique.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

Titre
abrégé.

1. La présente loi peut être citée sous le titre: 
Déclaration des droits des fonctionnaires de l’Etat.

Droit de se 
livrer à une 
activité 
politique.

2. Nonobstant les dispositions de quelque autre 5 
loi du Parlement, tout employé de Sa Majesté du chef du 
Canada a le droit de se livrer à toute forme d’activité 
politique et possède les droits énumérés ci-après:

a) le droit de s’associer librement à d’autres 
dans des partis et organisations politiques; 10

b) le droit de parler, d’écrire et de publier des 
textes au nom de candidats à des postes 
publics;

c) le droit d’être candidat à un poste public ; et
d) le droit de faire des contributions à des partis 15 

politiques et à des candidats à des postes 
publics, et de faire des dépenses en leur nom, 
sous réserve des dispositions de la Loi électorale 
du Canada.

Exception. 3. Nul employé de Sa Majesté du chef du Canada 20
ne doit, durant ses heures d’emploi, se livrer à une activité 
politique ni, à quelque moment, utiliser des fonds, des 
matériaux, des accessoires, de l’outillage ou d’autres biens 
de Sa Majesté à propos ou aux fins d’une activité politique 
quelconque. 25

Exception. 4. Les dispositions de la présente loi ne s’appli
quent pas

a) à un sous-chef selon la définition qu’en donne 
l’alinéa h) du paragraphe (1) de l’article 2 de
la Loi sur le service civil, ou un employé d’un 30 
grade équivalent; ni

b) à une personne employée à titre confidentiel.



Note explicative.

Cette proposition de loi donne aux fonctionnaires le 
droit de se livrer à une activité politique.

L’article 2 énumère les diverses formes d’activité politi
que permises. Les fonctionnaires pourront exercer ces 
droits.

L’article 2 d) établit clairement que les fonctionnaires, 
malgré le début de l’article 2, sont assujettis aux dispositions 
de la Loi électorale du Canada.

L’article 3 interdit aux fonctionnaires de faire de la 
politique pendant les heures de travail ou d’utiliser à cette 
fin les véhicules du gouvernement fédéral, etc., à cette fin.

L’article 4 exclut des avantages que prévoit cette loi 
les fonctionnaires chargés d’arrêter les programmes du 
gouvernement ou employés à titre confidentiel.



:
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Intercepter, 
etc., une 
communica
tion télé
phonique ou 
télégra
phique.

Un juge 
peut rendre 
une ordon
nance.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-33.

Loi modifiant le Code criminel 
(Captation de messages télégraphiques, etc.)

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Le Code criminel est modifié par l’insertion,
immédiatement après l’article 384, de l’article suivant:

«384a. (1) Quiconque, n’étant ni expéditeur ni 5 
destinataire d’une communication téléphonique ou 
télégraphique, volontairement et au moyen d’un in
strument, intercepte, surprend ou enregistre une com
munication téléphonique ou télégraphique est coupable 

a) d’un acte criminel et passible d’un emprisonne- 10 
ment de deux ans,

b) d’une infraction punissable sur déclaration 
sommaire de culpabilité.

(2) Le présent article ne s’applique ni à une per
sonne agissant conformément à une ordonnance rendue 15 
aux termes de l’article 429a ni à une personne agissant 
dans l’exercice de ses fonctions normales à titre d’em
ployé ou de dirigeant d’une compagnie de téléphone ou 
de télégraphe.»

2. Ladite loi est modifiée par l’insertion, immé- 20 
diatement après l’article 429, des articles suivants:

«429a. Un juge d’une cour supérieure de juri
diction criminelle qui est convaincu, à la suite d’une 
dénonciation faite sous serment, soit selon la formule 
1a ou soit à la suite d’un examen fait sous serment d’un 25 
agent de la paix et tout autre témoin qu’il peut pro
duire, qu’il existe des motifs raisonnables de croire que 
la preuve d’un acte criminel passible d’emprisonnement 
de dix ans ou plus, peut être obtenue en interceptant,



Note explicative.

Cette proposition de loi se propose simplement de 
rajeunir une notion déjà vieille de la Common Law en 
ce qui concerne un certain genre d’indiscrétion. A l’heure 
actuelle, la seule peine frappant la captation de messages 
télégraphiques ou téléphoniques se trouve dans quelques 
lois provinciales sur le téléphone; elle varie d’un maximum 
de six mois d’emprisonnement, au Manitoba, à un maximum 
d’un mois en Ontario. D’autres lois provinciales relatives 
au téléphone ne contiennent aucune disposition visant cette 
infraction.



2

surprenant ou enregistrant des communications télé
graphiques ou téléphoniques, peut en tout temps 
rendre une ordonnance sous son seing qui autorise une 
personne ou des personnes y nommées à intercepter, 
surprendre ou enregistrer des communications télé
graphiques ou téléphoniques, et ladite ordonnance doit 
identifier un poste téléphonique particulier ou une 
ligne télégraphique particulière ainsi que la personne ou 
les personnes dont les communications doivent être 
interceptées, surprises ou enregistrées, et l’objet de 
semblables interceptions ou enregistrements ; ladite 
ordonnance s’applique pour la période de temps y 
spécifiée, qui ne doit pas excéder un mois, sauf si elle 
est prolongée ou renouvelée par le juge qui a signé ou 
rendu l’ordonnance originale, lorsque ce dernier est 
convaincu qu’une telle prolongation ou un tel renou
vellement est dans l’intérêt public.

derenfe*-ion 429b. Quiconque, sauf dans un procès, volontai-
gnements. rement révèle à une personne autre que la compagnie

de téléphone ou de télégraphe dont les services sont 
en cause, au procureur général ou à ses représentants 
ou à la personne qui demande qu’une ordonnance soit 
rendue aux termes de l’article 429a, des renseignements 
concernant la requête demandant qu’une ordonnance 
soit accordée ou rejetée sous le régime de l’article 
429a ou l’identité de la personne ou des personnes dont 
les communications, les conversations ou les entretiens 
font l’objet d’une ordonnance rendue aux termes de 
l’article 429a, est coupable d’une infraction punissable 
sur déclaration sommaire de culpabilité.»

Formule. 3. Ladite loi est modifiée par l’insertion, immé
diatement après la formule 1, de la formule suivante:

«FORMULE IA 

Dénonciation

CANADA 

PROVINCE DE

Les présentes constituent la dénonciation de A B, de

Le dénonciateur déclare que (indiquer le poste téléphonique 
ou la ligne télégraphique et la personne ou les personnes 
dont les communications doivent être interceptées, sur
prises ou enregistrées, et l’objet de cette interception ou 
de cet enregistrement) et qu’il a des motifs raisonnables de

5

10

15

20

25

30

35
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croire que la preuve de l’infraction de (décrire l’infraction) 
peut être obtenue par cette interception (ajouter ici ces 
motifs raisonnables, quels qu’ils soient).

En conséquence, le dénonciateur demande qu’une or
donnance soit rendue à (indiquer ici les personnes ou la 5 
personne à qui l’ordonnance doit être rendue) pour inter
cepter, surprendre et enregistrer (indiquer ici le poste télé
phonique ou la ligne téléphonique et les personnes ou la 
personne dont les communications doivent être interceptées, 
surprises et enregistrées pendant une période de jours, 10 
commençant le jour de et se ter
minant le jour de

Assermenté devant moi 
ce jour de

..................................................... 15
(Signature du dénonciateur)

Juge de paix dans et pour »







C-34

Première Session, Vingt-septième Législature, 14 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-34.

Loi modifiant la Loi sur l’administration financière 
(Reconnaissance des contributions fédérales).

Première lecture, le 24 janvier 1966.

M. Basford.

ROGER DUHAMEL, M.S.R.C.
IMPRIMEUR DE LA REINE ET CONTRÔLEUR DE LA PAPETERIE 

OTTAWA, 1966
22986



ire Session, 27e Législature, 14 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-34.

S.R.,c. 116; 
1953-1954, 
e. 28;
1955, c. 3; 
1958, c. 31; 
1960, c. 41, 
art. 16; 
1960-1961, 
c. 48;
1963, c. 3, 
art. 18, 
c. 41, art. 2.

Loi modifiant la Loi sur l’administration financière 
(Reconnaissance des contributions fédérales).

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. La Loi sur l’administration financière est modi
fiée par l’insertion, immédiatement après l’article 24, de 
l’article suivant : 5

«24a. (1) Sous réserve des Actes de l’Amérique du 
Nord britannique (1867 à 1965), mais nonobstant les 
dispositions que renferment les autres lois et même si 
le Parlement l’a autorisé au moyen d’un crédit, il ne 
doit être fait sur le Fonds du revenu consolidé aucun 10 
paiement prévu par ce crédit à une province ou muni
cipalité quelconque ou à des organismes de celles-ci, 
à moins que la province, la municipalité ou les organis
mes en cause auxquels ce paiement doit être fait 
conviennent d’abord avec le ministre des Finances 15 
d’indiquer, et qu’ensuite elles indiquent, qu’elles ont 
reçu ce paiement dans les états et rapports budgé
taires et financiers annuels dressés par la province, la 
municipalité ou lesdits organismes, auxquels le paiement 
a été fait pour l’année financière dans laquelle ce 20 
paiement doit avoir été fait, de la manière approuvée 
par le ministre des Finances comme indiquant à sa 
satisfaction que le paiement a été fait sur le Fonds du 
revenu consolidé.

(2) Sous réserve des Actes de l’Amérique du 25 
Nord britannique (1867 à 1965), mais nonobstant les 
dispositions que renferment les autres lois et même si le 
Parlement l’a autorisé au moyen d’un crédit, il ne 
doit être fait sur le Fonds du revenu consolidé aucun



Notes explicatives.

Ce bill se fonde sur le principe que les contribuables du 
pays ont le droit d’apprendre en termes clairs, simples et 
compréhensibles comment, où, par qui et à quelles fins est 
dépensé le produit de leurs impôts. Nous avons maintenant 
une situation dans laquelle le Parlement du Canada a auto
risé la perception de très grosses sommes dont une grande 
partie est ensuite versée aux gouvernements provinciaux 
ou municipaux pour d’importants projets locaux ou pro
grammes locaux de bien-être. Dans bien des cas, le con
tribuable n’est pas au courant de la participation ou de la 
contribution fédérale à ces projets ou programmes locaux. 
Cela est préjudiciable au Canada du fait que l’important, 
rôle du Parlement et du gouvernement du Canada n’est pas 
apprécié.

Par exemple, peu de gens en Colombie-Britannique ou 
ailleurs au Canada se rendent compte qu’au cours des quel
ques dernières années, le gouvernement du Canada a payé 
75 pour cent des dépenses d ’investissement encourues par 
les provinces pour la fourniture d’installations d’enseigne
ment professionnel, bu que le gouvernement du Canada 
a payé plus de 50 pour cent des frais encourus pour la cons
truction de la route transcanadienne, ou que le gouverne
ment du Canada a payé entre 35 et 40 pour cent du coût 
de construction du système des transbordeurs de la Colom
bie-Britannique.

Ce bill prévoit que, dans le cas de paiements fédéraux aux 
provinces ou aux municipalités, les provinces ou munici
palités devront dûment reconnaître la contribution fédérale.

Article 1er du bill: 24a. Le paragraphe (1) prévoit 
que les provinces ou municipalités recevant des paiements du 
ministre des Finances devront indiquer ces paiements dans 
leurs états et rapports financiers et budgétaires annuels.

Le paragraphe (2) prévoit que les provinces ou munici
palités recevant des paiements du ministre des Finances à 
titre de contribution fédérale aux programmes spécifiés ou
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paiement prévu par ce crédit à une province, munici
palité quelconque ou à des organismes de celles-ci 
à titre d’aide ou de contribution à un programme de 
bien-être ou d’assistance, à un programme de réamé
nagement agricole ou urbain, à un programme d’éduca- 5 
tion, à un programme d’hygiène, à un programme de 
développement de l’industrie ou des ressources, à des 
travaux publics, des bâtiments ou des entreprises, ou 
sans limiter la généralité de ce qui précède, à n’importe 
lequel des programmes de subventions ou des pro- 10 
grammes à frais partagés ou des programmes fédéraux 
d’aide aux provinces énumérés à l’Annexe E, à moins 
que la province, la municipalité ou les organismes de 
celles-ci, auxquels ce paiement doit être fait conviennent 
d’abord avec le ministre des Finances d’indiquer, et 15 
qu’ensuite elles indiquent, qu’elles ont reçu ce paiement 
effectué à titre d’aide ou de contribution à un pro
gramme, des travaux publics, des bâtiments ou des 
entreprises de ce genre, dans tous les relevés financiers, 
rapports annuels, réclames, avis, chèques, plaquettes, 20 
brochures, formules de demande ou programmes émis 
ou publiés ou devant être émis ou publiés, ainsi que 
sur tous panneaux, tableaux d’affichage ou plaques 
érigés ou devant être érigés, relativement à ce pro
gramme, ces travaux publics, ces bâtiments ou ces 25 
entreprises, de la manière approuvée par le ministre 
des Finances comme indiquant à sa satisfaction, de 
façon claire et compréhensible, la proportion et le 
montant de la contribution du Canada au programme, 
aux travaux, aux bâtiments ou entreprises pour lesquels 30 
ce paiement doit avoir été fait.

(3) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 
s’appliquent de la même manière aux paiements à faire 
par toute société de la Couronne, y compris les sociétés 
énumérées aux Annexes B, C et D, à toute province ou 35 
municipalité ou organismes de celles-ci.

(4) Au cas où une province ou municipalité 
ou des organismes de celles-ci auxquels un paiement a 
été fait en conformité des paragraphes 1, 2 ou 3 omettent, 
après avoir reçu ce paiement, de se conformer aux dis- 40 
positions des paragraphes 1, 2 ou 3 à la satisfaction du 
ministre des Finances, celui-ci peut retenir sur les 
sommes payables, ou qui deviendront payables par 
Sa Majesté la Reine du chef du Canada, à ces provinces, 
municipalités ou organismes qui ne se conforment pas 45 
auxdits paragraphes, un montant égal au montant du 
paiement fait qu’elles n’ont pas indiqué avoir reçu.



aux projets de travaux publics, y compris les programmes de 
subventions conditionnelles et programmes à frais partagés 
auxquels contribuent actuellement le gouvernement fédéral 
et les provinces, devront indiquer le montant et la propor
tion de la contribution fédérale dans tous les textes et docu
ments publiés relativement à ces programmes ou projets.

Le paragraphe (3) édicte les mêmes dispositions à 
l’égard des paiements des sociétés de la Couronne aux pro
vinces ou municipalités.

Le paragraphe (4) prévoit un remède dans le cas où les 
provinces refusent de dûment reconnaître le paiement du 
gouvernement fédéral.
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(5) Le ministre des Finances peut désigner 
des ministres ou fonctionnaires d’un ministère quel
conque ou d’une société quelconque de la Couronne 
comme personnes autorisées à agir en son nom ainsi que
le prévoit le présent article. 5

(6) Le gouverneur en conseil doit établir des 
règlements visant la réalisation des objets et l’applica
tion des dispositions du présent article.

2. Ladite loi est aussi modifiée par l’adjonction 
immédiatement après l’Annexe D, de l’annexe suivante: 10

«ANNEXE E.

a) Agriculture
b) Observation du centenaire
c) Citoyenneté et immigration
d) Défense civile
e) Pêcheries 15
/) Santé et sport amateur
g) Conservation des forêts
h) Assurance-hospitalisation et services diagnosti

ques
i) Programme d’encouragement des travaux muni- 20 

cipaux pendant l’hiver
j) Subventions nationales à l’hygiène
k) Travaux publics
l) Routes et transports
m) Enseignement technique et professionnel et 25 

réadaptation des invalides
n) Installations touristiques
o) Conservation des eaux
p) Bien-être
q) Développement énergétique des provinces de 30 

l’Atlantique
r) Prêts pour les projets municipaux de traitement 

des eaux-vannes
s) Prêts pour les résidences d’étudiants d’université
t) Aide à la construction des navires 35
u) Fonds municipaux de prêts et de développe

ment.»



Le paragraphe (5) prévoit que le ministre des Finances 
peut désigner des fonctionnaires pour agir en son nom.

Le paragraphe (6) prévoit l’établissement de règlements.

Article 2: Il prévoit une annexe à la loi où sont énumérés 
les domaines particuliers des programmes de subventions 
conditionnelles et de frais partagés du gouvernement fédéral 
et des provinces ainsi que des programmes fédéraux d’aide 
aux provinces et municipalités auxquels s’applique la modi
fication.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-35.

Loi modifiant le Code criminel (Interdiction de publier ou 
de diffuser oralement ou par écrit de la littérature 
haineuse).

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Le Code criminel est modifié par l’adjonction,
immédiatement après l’article 62, de l’article suivant :

interdiction «62a. (1) Toute personne qui publie ou diffuse
littérature des écrits ou qui, dans un endroit ou une réunion
haineuse. publics profère des paroles revêtant un caractère mena

çant, outrageant ou insultant pour une catégorie de 
personnes ou une personne en sa qualité de membre 
d’une catégorie qui se distingue par sa couleur, sa 
religion, sa race ou son origine nationale ou ethnique, 
avec l’intention de provoquer le mépris ou la haine 
à l’endroit de cette catégorie ou cette personne, est 
coupable d’un acte criminel et passible de deux mille 
dollars d’amende ou de deux ans d’emprisonnement, 
ou des deux peines à la fois.

Ordonnance (2) Au lieu ou en sus de l’imposition d’une
de la Cour. amende ou d’un emprisonnement, la Cour peut rendre

une ordonnance interdisant à l’accusé de publier ou 
de diffuser les écrits ou les paroles visés par le présent 
article.

Réserve. (3) Nul ne doit être convaincu d’une infrac
tion prévue par le présent article pour la seule raison 
qu’il a publié ou distribué de bonne foi des textes rédigés 
en termes convenables et traitant de croyances ou 
d’opinions qui font l’objet de controverses dans les 
domaines social, économique, politique ou religieux.

5

10

15

20

25



Notes explicatives.

Cette proposition de loi vise à interdire la publication 
ou la diffusion écrite ou orale de ce que l’on appelle commu
nément la «littérature haineuse». La plus grande partie 
de ce texte se fonde sur une mesure déjà présentée au Parle
ment du Royaume-Uni.

Cette proposition confère à la Cour le pouvoir de rendre 
une ordonnance contre la publication ou la diffusion de ces 
«écrits haineux», en plus de l’imposition des peines habi
tuelles. Cela est conforme aux recommandations du Comité 
des affaires extérieures de la 26e législature.

Le troisième paragraphe vise à assurer que l’adoption 
de cette modification du Code criminel ne restreindra pas 
l’exercice judicieux de la liberté d’expression.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-36.

Loi abrogeant la Loi sur la répression de l’usage du tabac 
chez les adolescents.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

Abrogation 1. La Loi sur la répression de Vusage du tabac
|UR.266 des chez les adolescents, chapitre 266 des Statuts révisés du

Canada (1952), est abrogée. 5



Notes explicatives.

Le titre in extenso de la loi que ce bill a pour but d’abro
ger est le suivant : «Loi ayant pour objet de restreindre 
l’usage du tabac chez les adolescents.»

Cette loi qui fait partie de nos statuts depuis 1908 
n’a certainement pas atteint le but auquel on la destinait. 
Il est incontestable que son objet était excellent, mais 
elle a produit un effet contraire à celui qu’on attendait. 
Comme toute loi qui reste lettre morte et n’est pas observée, 
elle tend à ternir la réputation de la justice.

De plus, c’est une loi qui pêche par son principe du fait 
qu’elle constitue une tentative de contrôle de la pensée 
en prévoyant une peine (article 3) contre un adolescent 
«sur le point de fumer ou de chiquer du tabac» et (à l’arti
cle 4) contre un adolescent qui «a en sa possession, soit 
pour son usage ou autrement, des cigarettes, etc.»

Beaucoup de gens ont été tués à coups de marteau ou 
de hache ; le fait d’être trouvé en possession de l’un de ces 
horribles instruments devrait-il pour autant être classé au 
nombre des crimes.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-37.

Loi modifiant le Code canadien du travail (Normes) 
(Congé annuel de trois semaines après trois ans).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. L’alinéa a) de l’article 15 du Code canadien du 
travail (Normes) est abrogé et remplacé par ce qui suit:

«a) «indemnité de congé payé» signifie quatre pour 5 
cent du salaire d’un employé durant l’année 
de service à l’égard de laquelle il a droit au 
congé, sauf cependant que, dans le cas d’un 
employé qui a été au service d’un même em
ployeur pendant trois ans sans interruption, 10 
«indemnité de congé payé» signifie six pour 
cent du salaire de l’employé durant l’année 
à l’égard de laquelle il a droit à son congé.»

2. Le paragraphe (1) de l’article 16 de ladite loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 15

«16. (1) Sauf les dispositions contraires prévues 
par la présente Partie ou sous son régime, tout employé 
a droit à un congé payé d’au moins deux semaines, 
et il doit lui être accordé un tel congé après chaque 
année de service terminée, sauf cependant que tout 20 
employé qui a été au service d’un même employeur 
pendant trois ans sans interruption a droit à un congé 
payé d’au moins trois semaines et qu’il doit lui être 
accordé un tel congé.»

3. La présente loi entrera en vigueur le premier 25 
janvier 1967.



Notes explicatives.

L’alinéa a) de l’article 15 se lit actuellement ainsi qu’il 
suit:

«a) «indemnité de congé payé» signifie quatre pour cent du salaire d’un 
employé durant l’année de service à l’égard de laquelle il a droit aux 
vacances;»

Le paragraphe (1) de l’article 16 se lit actuellement 
ainsi qu’il suit:

«16. (1) Sauf les dispositions contraires prévues par la présente Partie ou 
sous son régime, un employé a droit à un congé payé d’au moins deux semaines, 
et il lui sera accordé un tel congé après chaque année de service terminée.»

Ce bill vise à améliorer les dispositions relatives du 
Code canadien du travail (Normes) en y stipulant un congé 
annuel payé de 3 semaines après trois ans d’emploi auprès 
du même employeur.
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Loi modifiant le Code criminel 
(Loteries provinciales).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Le paragraphe (8) de l’article 179 du Code 
criminel est modifié par le retranchement du mot «ou» à 
la fin de l’alinéa c), par l’insertion du mot «ou» à la fin de 
l’alinéa d) et par l’adjonction de l’alinéa suivant:

«e) à une loterie organisée et dirigée par un gou
vernement provincial pour procurer une aide 
financière aux hôpitaux ou à d’autres œuvres 
de bien-être social placées sous la juridiction 
provinciale.»

5

10



Note explicative.

Le bill modifie le Code criminel de façon à permettre 
aux gouvernements provinciaux qui désirent le faire de 
procurer une aide financière aux hôpitaux ou à d’autres 
œuvres de bien-être social placées sous la juridiction pro
vinciale, grâce à des loteries organisées et dirigées par les 
provinces.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-39.

Loi modifiant la Loi sur les lettres de change 
(Achats à tempérament).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. La Loi sur les lettres de change est modifiée par 
l’insertion, immédiatement après l’article 16, de l’article 
suivant : 5

«16a. (1) Tout billet ou note, dont la cause ou 
considération est en totalité ou en partie le prix d’achat, 
ou une partie de ce prix, relatif à une transaction au 
détail faite à tempérament, doit porter à sa face, 
écrits ou imprimés, transversalement d’une manière 10 
distincte et lisible, avant l’émission de l’effet, les mots 
Donné pour une transaction au détail faite à tempéra
ment.

(2) S’il ne porte pas ces mots, l’effet et son 
renouvellement sont nuis, sauf entre les mains d’un 15 
détenteur régulier non avisé de cette cause ou considéra
tion.

(3) L’endossataire ou autre cessionnaire d’un 
effet de ce genre, sur lequel les mots Donné pour une 
transaction au détail faite à tempérament ont été ainsi 20 
écrits ou imprimés, le prend sujet à tout moyen de 
défense ou à toute compensation, à l’égard de la totalité 
ou de partie de l’effet, qui aurait existé entre les con
tractants originaires.

(4) Quiconque émet, vend ou cède par endosse- 25 
ment ou par délivrance, un pareil effet ne portant pas 
les mots Donné pour une transaction au détail faite à 
tempérament imprimés ou écrits transversalement à
la face de l’effet, de la manière prescrite au paragraphe



Notes explicatives.

Cette mesure législative vise à mieux prévenir la fraude 
dans les opérations de commerce au détail faites à tem
pérament ; elle tend à protéger l’auteur d’un billet ou note 
concernant un achat à tempérament en lui fournissant des 
moyens de défense à opposer aussi bien aux cessionnaires 
qu’au preneur initial.

Paragraphe (1): Une lettre de change ou un billet à ordre 
utilisé à l’occasion d’une opération de commerce au détail 
faite à tempérament doit porter, sur sa face même, une 
indication de la fin à laquelle l’instrument en question a été 
établi.

Paragraphe (2): L’omission de ces mots sur la face du 
billet rend ce dernier nul sauf à l’encontre du détenteur 
régulier non avisé de la transaction; dans tous semblables 
cas d’omission, cependant, une personne qui négocie un 
instrument, sachant qu’il concernait un achat au détail 
fait à tempérament est coupable d’un acte criminel (para
graphe 4).

Paragraphe (S): Ces mots d’avertissement inscrits sur 
un billet ou note ont pour effet de placer, à la disposition 
des personnes qui y sont intervenues à l’origine, tous les 
moyens de défense et toutes les demandes reconventionnelles 
auxquelles peut donner ouverture une opération de commerce 
au détail faite à tempérament.

Ces quatre paragraphes s’inspirent respectivement des 
articles 14 (1), 14 (2), 15 et 16 de la loi, qui ont pour objet 
de prévenir la fraude en matière de vente de droits d’auteur. 
Les articles 14 (1), 15 et 16, édictés d’abord par le Parlement 
au chapitre 38 des Statuts de 1884, sont antérieurs à la loi 
initiale sur les lettres de change, laquelle ne remonte qu’à 
1890. Les dispositions de 1884, relatives à la fraude, ont été 
insérées dans cette loi initiale; l’article 14 (2) est apparu à 
la faveur d’une modification apportée par le Sénat.



2

Acte
criminel.
Peine.

1), sachant que ledit effet a eu pour cause ou considé
ration, en totalité ou en partie, le prix d’achat ou une 
partie de ce prix, relatif à une transaction au détail 
faite à tempérament, est coupable d’un acte criminel 
et passible d’emprisonnement pendant toute période 5 
n’excédant pas un an, ou d’une amende n’excédant pas 
deux cents dollars, selon que la cour estime convenable.»
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-40.

Loi modifiant le Code criminel 
(Réglementation de la natalité).

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Le Code criminel est modifié par l’insertion,
immédiatement après l’article 45, de l’article suivant :

Protection
dans
certains cas de 
réglementa
tion de la 
natalité.

«45a. Nul ne doit être déclaré coupable d’une 5 
infraction que prévoient les articles 209, 237 ou 238 de 
la présente loi pour avoir mis fin à une grossesse, tenté 
d’y mettre fin, permis qu’il y soit mis fin ou aidé à 
y mettre fin, ou pour avoir fourni ou procuré quoi que 
ce soit dans une telle intention, pourvu que la femme 10 
enceinte demande qu’il soit mis fin à sa grossesse et 
qu’une telle fin de grossesse soit désirable pour la 
préservation de sa vie ou de sa santé mentale ou phy
sique et que cette intervention soit faite dans un 
hôpital général public par un médecin dûment reconnu 15 
ou sous la surveillance d’un semblable médecin, après 
consultation avec le comité des avortements institué 
dans cet hôpital, qui approuve l’intervention, si un 
comité de ce genre existe, ou, s’il n’en existe pas, après 
consultation avec au moins un autre médecin reconnu 20 
qui donne son approbation ; toutefois, lorsque cette 
femme enceinte est mariée, le consentement de son 
mari doit être obtenu s’il est raisonnablement facile de 
l’atteindre pour qu’il donne son consentement; par 
contre, lorsque cette femme enceinte est célibataire et 25 
a moins de dix-huit ans, le consentement de son père 
ou de sa mère ou d’un tuteur doit être obtenu s’il est 
raisonnablement facile d’atteindre ce père, cette mère 
ou ce tuteur pour que l’un ou l’autre donne son con
sentement.» 30



Notes explicatives.

Ce bill écarte toute responsabilité criminelle dans des 
circonstances où l’intérêt public n’est pas sérieusement 
compromis, en matière d’actes restreignant la natalité qui 
relèvent davantage de la conscience individuelle et ressor
tissent plus aux lois morales et ecclésiastiques et qui ne 
doivent pas être visés par la législation criminelle.

1. Cette disposition écarte toute responsabilité cri
minelle s’il est mis fin à une grossesse en vue de sauvegarder 
la vie ou la santé mentale ou physique de la femme enceinte, 
pourvu que certaines conditions essentielles aient été 
soigneusement observées.

La cessation de la grossesse dans de telles circonstances 
a été recommandée dans un rapport soumis au Conseil de 
l’Association médicale d’Ontario par le comité de cette 
association chargé d’étudier l’avortement thérapeutique, 
rapport que le Conseil de l’Association médicale d’Ontario 
a approuvé.
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2. L’alinéa c) du paragraphe (2) de l’article 150 
de ladite loi est abrogé et remplacé par ce qui suit :

((c) annonce, ou publie une réclame concernant, 
(ailleurs que dans une publication surtout des
tinée à circuler parmi les membres de la profes- 5 
sion médicale ou les infirmiers ou infirmières), 
quelque moyen, indication, médicament, drogue 
ou article destiné ou représenté comme servant 
à causer un avortement ou une fausse couche, 
ou» 10

X



2. Cette disposition lève l’interdit qui frappe la distri
bution de renseignements ou de dispositifs ayant trait à la 
limitation des naissances, mais maintient la prohibition 
relative à la publicité (sauf dans les revues médicales) au 
sujet d’articles conçus pour provoquer des avortements 
volontaires ou spontanés.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-41.

Loi modifiant les Actes de l’Amérique du Nord britannique, 
1867 à 1965 (Lois provinciales sur le mariage et le 
divorce).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Est abrogée la catégorie de sujets portant le
numéro 26 de l’article 91 des Actes de l’Amérique du Nord 
britannique, 1867 à 1965, qui s’étend à toutes les matières 5 
relatives au mariage et au divorce.

2. L’article 95 desdites lois ainsi que la rubrique 
qui le précède sont abrogés et remplacés par ce qui suit:

«Z/agriculture, le mariage, le divorce et autres instances 
relatives aux droits matrimoniaux, ainsi que Vimmigration. 10

95. La législature de chaque province peut 
légiférer sur l’agriculture dans la province, sur le 
mariage et le divorce et autres instances relatives 
aux droits matrimoniaux dans la province, et sur l’im
migration dans la province. Il est déclaré, par les pré- 15 
sentes, que le Parlement du Canada peut, à l’occasion, 
légiférer sur l’agriculture dans toutes les provinces ou 
dans l’une d’entre elles, sur le mariage, le divorce ou 
autres instances relatives aux droits matrimoniaux 
dans toutes les provinces ou dans l’une d’entre elles, 20 
et sur l’immigration dans toutes les provinces ou dans 
l’une d’entre elles. Une loi de la législature d’une 
province concernant l’agriculture, le mariage, le divorce 
ou autres instances relatives aux droits matrimoniaux 
ou l’immigration n’y aura d’effet qu’aussi longtemps 25 
et autant qu’elle ne sera pas incompatible avec une loi 
du Parlement du Canada.»



Note explicative.

Le Parlement du Canada est seul compétent à légiférer 
en matière de divorce ; cependant, aucun gouvernement du 
Canada n’a invité la Chambre à discuter librement de 
cette question, ni permis qu’une proposition de loi portant 
sur ce sujet soit mise aux voix, ni chargé une commission 
parlementaire ou royale d’étudier ce problème et d’en faire 
rapport. Pour des motifs politiques, les gouvernements 
canadiens préfèrent fermer les yeux sur les sujets contro
versés et ne pas exercer la compétence qui leur a été exclusi
vement dévolue.

Ce bill a donc pour objet d’accorder aux provinces une 
juridiction de première instance parallèle à celle que possède 
l’autorité fédérale, tout comme les provinces et le Canada se 
partagent la juridiction en matière d’agriculture et d’immi
gration. Le gouvernement fédéral conserverait ainsi le 
pouvoir législatif de protéger les droits des minorités dans 
une province ou de remplacer une législation strictement 
provinciale par une législation applicable à plusieurs pro
vinces. Par contre, cette mesure permettrait à une province de 
se dissocier du refus constant du Parlement fédéral de 
prendre l’initiative d’une réforme législative en matière de 
divorce.

Dans l’opinion qu’il a rendue sur la validité constitu
tionnelle d’une loi portant modification d’une, loi établissant 
un tribunal de divorce dans l’île du Prince-Édouard (1952, 
2 D.L.R., p. 513), le juge Thane A. Campbell, juge en chef 
de la Cour suprême de cette province, étudie à fond le 
partage du pouvoir législatif en ce qui a trait au droit 
positif et à la procédure en matière de divorce.



2

Titre abrégé 
et citation.

3. La présente loi peut être citée sous le titre: 
Acte de VAmérique du Nord britannique de 1966. Les Actes 
de VAmérique du Nord britannique, 1867 à 1965, et la présente 
loi peuvent être cités ensemble sous le titre: Actes de l’Amé
rique du Nord britannique, 1867 à 1966. 5
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA,

BILL C-42.

Loi modifiant le Code criminel 
(Loteries provinciales).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Le paragraphe (8) de l’article 179 du Code 
criminel est modifié par le retranchement du mot «ou» à 
la fin de l’alinéa c), par l’insertion du mot «ou» à la fin de 5 
l’alinéa d) et par l’adjonction de l’alinéa suivant:

«e) à une loterie organisée et dirigée par un gou
vernement provincial en vue de pourvoir au 
paiement, dans la province, de montants 
additionnels concernant les allocations fami- 10 
liales et les pensions de vieillesse.»



Note explicative.

Le bill modifie le Code criminel de façon à permettre aux 
gouvernements provinciaux qui le désirent de pourvoir au 
paiement, dans la province, de montants additionnels 
relatifs aux allocations familiales et aux pensions de vieil
lesse, grâce à des loteries organisées et dirigées par les pro
vinces.
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Vacance 
d’un siège 
de député.

Vacance si 
un député 
décède, 
accepte une 
charge ou 
atteint 75 ans.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-43.

Loi instituant la retraite des députés.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

PARTIE I.

Modification de la Loi sur la 
Chambre des communes

1. L’article 10 de la Loi sur la Chambre des 
communes est abrogé et remplacé par ce qui suit :

«ÎO. Dès qu’il a atteint l’âge de soixante-quinze 5 
ans, un député doit être considéré comme ayant démis
sionné le jour de cet anniversaire et cesse d’être député.

«IOa. S’il survient une vacance à la Chambre des 
communes parce qu’un député est décédé, a accepté 
une charge ou a atteint son soixante-quinzième anni- 10 
versaire, l’Orateur de la Chambre, informé de cette 
vacance par un député qui en donne avis de son siège, 
ou par un avis écrit portant les seings et sceaux de 
deux députés, doit immédiatement adresser son mandat 
au directeur général des élections, lui enjoignant 15 
d’émettre un nouveau bref pour l’élection d’un député 
afin de suppléer à cette vacance; et un nouveau bref 
doit être émis en conformité de ce mandat.»

2. Les paragraphes (1) à (4) de l’article 12 de la 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 20



Note explicative.

Cette proposition de loi vise à instituer pour les députés 
la limite d’âge que la Chambre des communes a établie ces 
dernières années dans le cas des sénateurs et des juges.

Article 1 : Cette modification touche au fond de la 
Loi sur la Chambre des communes. Elle y ajoute un nouvel 
article 10, prévoyant que, dès le soixante-quinzième anni
versaire d’un député, son siège est considéré comme vacant. 
La modification qu’apporte l’article 10a résulte de l’article 
10 et prévoit qu’il y aura une élection complémentaire lors
qu’un député atteint soixante-quinze ans, tout comme il y 
en a une actuellement après son décès ou son acceptation 
d’une autre charge.

Article 2: Le changement envisagé ici découle des modi
fications qu’apporte l’article 1.
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Vacance 
après élec
tion générale, 
mais avant 
première 
réunion du 
Parlement.

Quand le 
bref peut 
être émis.

Effet de 
l’élection.

Rapport du 
juge ou de 
la Cour 
suprême.

1960, c. 39.

«12. (1) Un mandat peut être adressé au directeur 
général des élections lui enjoignant d’émettre un 
nouveau bref pour l’élection d’un député à la Chambre 
des communes afin de remplir une vacance survenue, 
après une élection générale et avant la première réunion 5 
du Parlement qui suit cette élection, parce qu’un député 
est décédé ou a accepté quelque charge, ou a atteint 
l’âge de soixante-quinze ans.

(2) Le bref peut être émis en tout temps après
le décès ou l’acceptation de la charge, ou le soixante- 10 
quinzième anniversaire.

(3) L’élection qui doit avoir lieu en vertu de
ce bref ne porte atteinte en aucune manière aux droits 
de quelque personne fondée à contester la validité de 
l’élection précédente. 15

(4) Le rapport de tout juge chargé de se pro
noncer sur la validité de l’élection précédente, ou celui 
de la Cour suprême du Canada, s’il y a appel, décide 
si le député qui est ainsi décédé ou qui a accepté quelque 
charge, ou a atteint l’âge de soixante-quinze ans, ou 20 
quelqu’un d’autre, a été dûment élu à cette élection.

PARTIE II.

Modification de la Loi électorale du Canada

3. L’article 19 de la Loi électorale du Canada est 
modifié par l’insertion, immédiatement après l’alinéa c), 
de l’alinéa suivant :

Qualités 
requises des 
candidats.

«d) âgée de moins de soixante-quinze ans.» 25



Article 3: Cet article modifie l’article 19 de la Loi élec
torale du Canada, dont voici le texte actuel :

«19. Sauf les dispositions contraires de la présente loi, toute personne, homme 
ou femme, qui est

a) un citoyen canadien ou autre sujet britannique;
b) un électeur habile à voter sous le régime de la présente loi; et
c) âgée de vingt et un ans révolus, 

peut être candidat à une élection.»

Cette modification empêcherait toute personne âgée de 
plus de soixante-quinze ans de se porter candidat aux 
élections.



' ■ •. )
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Titre 
abrégé.

Compétence.

Domicile.

Inter
prétation .

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-44.

Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. La présente loi peut être citée sous le titre : Loi 
sur le divorce au Canada.

2. Les cours qui, à l’heure actuelle ont, ou par la 5 
suite auront, dans des provinces du Canada, compétence 
pour accorder un divorce à vinculo matrimonii ont compé
tence pour tous les objets de la présente loi.

3. (1) Aux fins de la présente loi, un conjoint
domicilié dans une province du Canada est réputé domicilié 10 
dans toute autre province du Canada.

(2) Aux fins de la présente loi, lorsqu’un mari 
a été domicilié dans une province ou des provinces au cours 
du mariage, mais n’y est pas domicilié lorsque s’ouvre 
l’audition de la pétition présentée par sa femme, cette 15 
dernière est réputée domiciliée dans une province si, comme 
célibataire elle devait y avoir son domicile et, en ce cas, le 
domicile de la femme doit être celui des deux conjoints.

4. Dans la présente loi,
«pétition» comprend une contre-pétition; 20 
«pétitionnaire» comprend un ou une contre- 
pétitionnaire;
«procédures » comprend les procédures relatives 
à une contre-pétition ; et
«partie défenderesse» comprend un ou une 25 
pétitionnaire contre qui est faite une contre- 
pétition.



Notes explicatives.

Cette proposition de loi a pour objet l’établissement d’une 
mesure législative concernant la dissolution du mariage 
applicable à toutes les personnes domiciliées au Canada.

Le bill confie l’application de cette loi aux tribunaux 
provinciaux ayant actuellement compétence en matière 
de divorce. Selon le bill, les lois provinciales actuelles 
concernant la pension alimentaire, la garde et l’entretien 
des enfants resteraient en vigueur ; la législation des diffé
rentes provinces sur le droit matrimonial serait également 
maintenue, mais le Parlement conserverait sa juridiction 
sur le divorce et la nullité du mariage.
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Motifs de 
dissolution. 5. Une cour compétente aux termes de la présente 

loi peut, sur pétition de l’un des conjoints, prononcer la dis
solution du mariage pour l’un des motifs suivants :

Adultère.

Abandon.

Cruauté.

Infractions
d’ordre
sexuel.
Ivrognerie et 
usage des 
stupéfiants.

Emprison
nement.

Condamna
tions pour 
crimes.

Maladie
mentale.

«a) que, depuis la célébration du mariage, la partie 
défenderesse a commis l’adultère; ou 5

b) que la partie défenderesse a abandonné le ou 
la pétitionnaire sans juste cause depuis au 
moins trois ans avant la présentation de la 
pétition; ou

c) la partie défenderesse a depuis la célébration 10 
du mariage traité le ou la pétitionnaire avec 
cruauté; ou

d) depuis le mariage, la partie défenderesse a 
commis le viol, la sodomie ou la bestialité; ou

e) depuis le mariage et pendant une période d’au 15 
moins trois ans, la partie défenderesse

(i) a été un ivrogne d’habitude, ou
(ii) a été dans un état habituel d’intoxication 

à cause de l’usage ou de l’excès de sédatifs, 
stupéfiants ou de stimulants, sous forme 20 
de drogues ou de préparations, ou

a été, durant une ou des périodes de ces trois 
ans, un ivrogne d’habitude et été, durant l’autre 
ou les autres périodes, habituellement ainsi 
intoxiqué; ou 25

/) depuis le mariage, la partie défenderesse a été 
emprisonnée pour une période d’au moins 
trois ans après avoir été reconnue coupable 
d’une infraction punissable de mort ou d’em
prisonnement à perpétuité, ou pendant cinq 30 
ans ou plus, et est encore en prison à la date 
de la pétition; ou

g) depuis le mariage et au cours d’une période 
d’un an précédant immédiatement la produc
tion de la pétition, la partie défenderesse a été 35 
reconnue coupable:

(i) d’avoir tenté de tuer, par meurtre ou 
illégalement, le ou la pétitionnaire; ou

(ii) d’avoir commis une infraction comportant 
l’infliction volontaire de blessures corpo- 40 
relies graves sur la personne du ou de la 
pétitionnaire, ou l’intention d’infliger de 
telles blessures sur la personne du ou de la 
pétitionnaire; ou

h) la partie défendresse est atteinte de maladie 45 
mentale incurable et a été en traitement et a 
reçu des soins pendant au moins cinq ans 
immédiatement avant la présentation de la 
pétition.



■

■
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Enquête par 
la cour.

Jugement de 
divorce.

Réserve.

Retard
déraison
nable.

Abandon ou 
séparation.

Négligence 
volontaire ou 
inconduite.

Abrogation
des
chapitres 84 
et 176 des 
S.R. de 1952.

6. (1) Dès la présentation d’une pétition de 
divorce, il incombe à la cour de faire une enquête, dans la 
mesure où la chose lui est raisonnablement possible, sur 
les faits allégués et la question de savoir s’il n’y a aucune 
complicité de la part du ou de la pétitionnaire ou aucun 5 
pardon de sa part et s’il n’existe aucune collusion entre 
les parties, et d’enquêter également sur la contre-accusation 
dirigée contre le ou la pétitionnaire.

(2) Si la cour est convaincue, en raison des 
preuves produites, 10

a) que le bien-fondé de la pétition a été établi ; et
b) que, si le motif du divorce est l’adultère, le ou 

la pétitionnaire n’a nullement été complice ni 
n’a connivé à cet adultère ni ne l’a pardonné 
ou que, si le motif de la pétition est la cruauté, 15 
le ou la pétitionnaire ne l’a en aucune façon 
pardonnée; et

c) que la pétition n’est ni présentée ni poursuivie
avec la complicité de la partie défenderesse ou 
l’une d’entre elles; 20

la cour doit prononcer un jugement de divorce, mais si la 
cour n’est pas convaincue de la véracité des faits sus
mentionnés, elle peut rejeter la pétition:

Toutefois, la cour n’est pas tenue de prononcer 
un jugement de divorce et elle peut rejeter la 25 
pétition si elle constate que le ou la pétition
naire s’est, durant le mariage, rendu coupable 
d’adultère ou si, à son avis, le ou la pétition
naire s’est rendu coupable—-

(i) d’un retard déraisonnable à présenter ou à 30 
poursuivre la pétition; ou

(ii) de cruauté à l’égard de l’autre conjoint; ou
(iii) si le motif de la pétition repose sur l’adul

tère ou la cruauté, d’avoir sans excuse 
valable abandonné son conjoint, ou de 35 
s’être volontairement séparé sans excuse 
valable de son conjoint avant l’adultère 
ou la cruauté dont il est porté plainte ; ou

(iv) si le motif de la pétition repose sur l’adul
tère ou la maladie mentale ou l’abandon, 40 
d’une négligence ou inconduite volontaire 
telle qu’elle a conduit à l’adultère ou à
la maladie mentale ou l’abandon.

7. La Loi sur la juridiction en matière de divorce
et les articles 4, 5 et 6 de la Loi sur le mariage et le divorce 45 
sont abrogés.
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art. 19, 20; 
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cc. 21,
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Intercepter, 
etc., une 
communica
tion télé
phonique ou 
télégra
phique.

Un juge 
peut rendre 
une ordon
nance.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-45.

Loi modifiant le Code criminel (Captation de messages, 
écoute au moyen d’appareils électroniques, etc.)

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Le Code criminel est modifié par l’insertion,
immédiatement après l’article 384, de l’article suivant:

«384a. (1) Quiconque, n’étant pas le destinataire 5 
d’une communication personnelle, volontairement et au 
moyen d’un instrument, intercepte, surprend ou enre
gistre une communication personnelle est coupable

a) d’un acte criminel et passible d’un emprisonne
ment de deux ans, ou 10

b) d’une infraction punissable sur déclaration 
sommaire de culpabilité.

(2) Le présent article ne s’applique ni à une per
sonne agissant conformément à une ordonnance rendue 
aux termes de l’article 429a ni à une personne agissant 15 
dans l’exercice de ses fonctions normales à titre d’em
ployé ou de dirigeant d’une compagnie de téléphone ou 
de télégraphe.»

2. Ladite loi est modifiée par l’insertion, immé
diatement après l’article 429, des articles suivants: 20

«429a. Un juge d’une cour supérieure de juri
diction criminelle qui est convaincu, à la suite d’une 
dénonciation faite sous serment, soit selon la formule 
1a ou soit à la suite d’un examen fait sous serment d’un 
agent de la paix et tout autre témoin qu’il peut pro- 25 
duire, qu’il existe des motifs raisonnables de croire que 
la preuve d’un acte criminel passible d’emprisonnement 
de dix ans ou plus, peut être obtenue en interceptant,



Note explicative.

Cette proposition de loi se propose simplement de 
rajeunir une notion déjà vieille de la Common Law en 
ce qui concerne un certain genre d’indiscrétion de façon à y 
inclure la captation des messages et l’écoute grâce à des 
appareils électroniques. A l’heure actuelle, la seule peine 
frappant la captation de messages télégraphiques ou télé
phoniques se trouve dans quelques lois provinciales sur le 
téléphone; elle varie d’un maximum de six mois d’emprison
nement, au Manitoba, à un maximum d’un mois en Ontario. 
D’autres lois provinciales relatives au téléphone ne contien
nent aucune disposition visant cette infraction. Aucune 
loi fédérale ou provinciale n’interdit l’écoute grâce à des 
appareils électroniques.
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Divulgation 
de rensei
gnements.

Formule.

surprenant ou enregistrant des communications per
sonnelles, peut en tout temps rendre une ordonnance 
sous son seing qui autorise une personne ou des per
sonnes y nommées à intercepter, surprendre ou enre
gistrer des communications personnelles, et ladite 5 
ordonnance doit identifier un poste téléphonique 
particulier ou une ligne télégraphique particulière 
(s’il y a lieu) ainsi que la personne ou les personnes 
dont les communications doivent être interceptées, 
surprises ou enregistrées, et l’objet de semblables 10 
interceptions ou enregistrements; ladite ordonnance 
s’applique pour la période de temps y spécifiée, qui ne 
doit pas excéder un mois, sauf si elle est prolongée 
ou renouvelée par le juge qui a signé ou rendu l’ordon
nance originale, lorsque ce dernier est convaincu qu’une 15 
telle prolongation ou un tel renouvellement est dans 
l’intérêt public.

429b. Quiconque, sauf dans un procès, volontai
rement révèle à une personne autre que la compagnie 
de téléphone ou de télégraphe dont les services sont 20 
en cause, au procureur général ou à ses représentants 
ou à la personne qui demande qu’une ordonnance soit 
rendue aux termes de l’article 429a, des renseignements 
concernant la requête demandant qu’une ordonnance 
soit accordée ou rejetée sous le régime de l’article 25 
429a ou l’identité de la personne ou des personnes dont 
les communications, les conversations ou les entretiens 
font l’objet d’une ordonnance rendue aux termes de 
l’article 429a, est coupable d’une infraction punissable 
sur déclaration sommaire de culpabilité.» 30

3. Ladite loi est modifiée par l’insertion, immé
diatement après la formule 1, de la formule suivante :

«FORMULE IA

Dénonciation

CANADA ]

PROVINCE DE j

Les présentes constituent la dénonciation de A B de

Le dénonciateur déclare que (indiquer le poste téléphonique 
ou la ligne télégraphique et la personne ou les personnes 35 
dont les communications doivent être interceptées, sur
prises ou enregistrées, et l’objet de cette interception ou 
de cet enregistrement) et qu’il a des motifs raisonnables de
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croire que la preuve de l’infraction de (décrire l’infraction) 
peut être obtenue par cette interception (ajouter ici ces 
motifs raisonnables, quels qu’ils soient).

En conséquence, le dénonciateur demande qu’une or
donnance soit rendue à (indiquer ici les personnes ou la 5 
personne à qui l’ordonnance doit être rendue) pour inter
cepter, surprendre et enregistrer (indiquer ici le poste télé
phonique ou la ligne téléphonique (s’il y a lieu) et les per
sonnes ou la personne dont les communications doivent 
être interceptées, surprises et enregistrées pendant une 10 
période de jours, commençant le jour de

et se terminant le jour de

Assermenté devant moi 
ce jour de

................................... ..................15
(Signature du dénonciateur)

Juge de paix dans et pour »
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Titre in 
extenso.
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Nomination
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parlemen
taires.
Nombre
maximum.

Durée des 
fonctions.

Attributions.

Traitement.

Ire Session, 27e Législature, 14 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-46.

Loi modifiant la Loi sur les secrétaires parlementaires.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Le titre in extenso de la Loi sur les secrétaires
parlementaires est abrogé et remplacé par ce qui suit :

«Loi prévoyant la nomination d’adjoints 5
parlementaires de ministres.»

2. L’article 1er de ladite loi est abrogé et rem
placé par ce qui suit :

«1. La présente loi peut être citée sous le titre: 
Loi sur les adjoints parlementaires.)) 10

3. Les articles 2, 3, 4, 5 et 6 de ladite loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit :

«2. (1) Le gouverneur en conseil peut nommer un 
député ou plus d’un député au poste d’adjoint parle
mentaire de ministre. 15

(2) Le nombre des adjoints parlementaires qui 
peuvent exercer une telle charge à une même époque 
ne doit pas dépasser seize.

(3) Tout adjoint parlementaire est nommé à 
ladite charge à titre amovible, et il cesse d’occuper 20 
cette charge dès qu'il n’est plus député.

3. Le ou les adjoints parlementaires d’un ministre 
doivent aider le ministre de la manière qu’il prescrit.

4. (1) Tout adjoint parlementaire reçoit un trai
tement au taux de quatre mille dollars par année. 25



Notes explicatives.

Ce bill donne à la loi le nouveau titre suivant : Loi sur les 
adjoints parlementaires et prévoit la substitution de l’expres
sion adjoint parlementaire à l’expression secrétaire parle
mentaire là où le changement s’impose. Il modifie en outre 
la durée des fonctions des adjoints parlementaires : la 
nomination à titre amovible remplace dorénavant la nomi
nation pour une période d’au plus douze mois tel que 
l’indique actuellement le paragraphe (3) de l’article 2.
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Versements.

Frais de 
voyage et 
autres frais.

Les adjoints 
parle
mentaires 
ne
deviennent 
pas inhabiles.

(2) Le traitement d’un adjoint parlementaire 
prévu par la présente loi est acquitté sur le Fonds du 
revenu consolidé et doit être payé par mensualités, 
le dernier jour de chaque mois.

5. Le gouverneur en conseil peut établir des rè- 5 
glements prévoyant le paiement, à un adjoint parle
mentaire, des frais raisonnables de voyage et autres 
frais raisonnables

a) que lui occasionne l’accomplissement de ses 
devoirs, au cours d’une session du Parlement, 10 
pendant qu’il est absent d’Ottawa, ou

b) que lui occasionne l’exercice de ses attributions,
au cours d’une absence de son lieu ordinaire de 
résidence, pendant une période où le Parlement 
n’est pas en session. 15

6. Ni l’acceptation ou occupation du poste d’ad
joint parlementaire ni la réception de quelque verse
ment prévu par la présente loi ne rendent une personne 
inéligible à la Chambre des communes ou inhabile à y 
siéger ou voter.» 20
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S.R., c. 143.

Abrogation.

Abrogation.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-47.

Loi modifiant la Loi sur la Chambre des communes 
(Autonomie en matière de régie intérieure).

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. L’article 16 de la Loi sur la Chambre des com
munes est abrogé.

2. L’article 18 de ladite loi est abrogé. 5



Notes explicatives.

Ce bill tend à abolir le droit de regard sur la régie inté
rieure de cette Chambre que la loi confère aux membres du 
Conseil privé de la Reine, mais qu’aucune raison valable 
maintenant ne justifie, et à permettre ainsi à l’Orateur et 
aux députés que choisit la Chambre de gérer les affaires des 
Communes.

Voici le texte actuel de l’article 16 de la Loi sur la 
Chambre des communes:

«16. (1) Le gouverneur en conseil désigne quatre membres du Conseil privé 
de la Reine pour le Canada, qui sont en même temps membres de la Chambre 
des communes, lesquels, avec l’Orateur de la Chambre des communes, doivent 
être commissaires pour les objets du présent article et des articles 17 et 18.

(2) Les noms et les titres officiels de ces commissaires sont communiqués, 
dans un message du gouverneur en conseil, à la Chambre des communes, dans la 
première semaine de chaque session du Parlement.

(3) Trois de ces commissaires, dont l’un est l’Orateur de la Chambre des 
communes, peuvent exécuter lesdites dispositions.

(4) Si l’Orateur décède, devient incapable de remplir ses fonctions ou s’ab
sente du Canada pendant que le Parlement est dissous ou prorogé, trois des 
commissaires peuvent exécuter cesdites dispositions.»

L’Audit Office Guide, 1958 (page 95), que publie l’Audi
teur général du Canada, explique de la façon suivante 
pourquoi, à l’origine, les commissaires devaient selon l’article 
16 être membres du Conseil privé:

Au début de la Confédération, les sessions étaient courtes et les moyens de 
transport, peu commodes; les membres de la Commission de régie intérieure 
devaient, a-t-il semblé, habiter Ottawa. Une telle exigence risquait de placer 
les députés de la région d’Ottawa dans une situation privilégiée; on sait en outre 
à quel point ceux-ci pouvaient être intéressés aux nominations. On a contourné 
la difficulté en choisissant des ministres qui, tout en représentant diverses régions 
du pays, passaient forcément presque tout leur temps à Ottawa.

Clause 1: L’article premier du bill abroge l’article 16 de 
la loi. L’article 17 [voir art. 16 (1)] ne comporte aucune 
mention des commissaires ; il n’y a donc pas lieu de l’abroger.

L’article 18 se lit présentement comme il suit:
«18. Toutes sommes votées par le Parlement d’après ces états estimatifs, ou 

payables aux membres de la Chambre des communes, en vertu de la Loi sur le 
Sénat et la Chambre des communes, sont assujéties à l’ordre des commissaires ou 
de trois d’entre eux, dont l’un doit être l’Orateur de la Chambre.»

Clause 2: L’article 2 du bill abroge l’article 18 de la loi. 
Les questions relatives à la régie intérieure et à la procédure 
de la Chambre ne devraient cependant pas être tranchées 
par une loi puisque la Chambre cesse alors d’être maîtresse 
chez elle, étant donné que toute abrogation ou modification 
est soumise au veto, à l’amendement, l’avis ou l’approbation 
de l’autre Chambre, qui peut en retarder l’adoption, ainsi 
qu’à la sanction royale. A ce sujet, on consultera avec 
profit les décisions de l’Orateur, Débats du Parlement du 
Royaune-Uni (1908), 190, c. 879, et (1922) 153, c. 239.
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Loi modifiant la Loi sur les chemins de fer 
(Responsabilité en matière d’indemnisation du personnel).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. L’article 182 de la Loi sur les chemins de fer 
est abrogé et remplacé par le suivant :

Les modi
fications 
non
autorisées
sont
défendues.

Indemnité.

«182. La compagnie ne doit à aucune époque 5 
apporter de changement, de modification ou de dévia
tion dans le chemin de fer ou dans une partie de chemin 
de fer, avant d’avoir rempli toutes les formalités que 
prescrit l’article 181, ni déplacer, fermer ou abandonner, 
sans la permission de la Commission, une gare ou 10 
station, un point de division, un bureau de service- 
marchandises ou de service-messageries, ni créer un 
nouveau point de division qui entraînerait le déplace
ment des employés ou leur mise à pied; et lorsqu’il 
est apporté un tel changement, la compagnie doit 15 
indemniser ses employés dans la mesure que la Commis
sion juge convenable pour les pertes financières qu’ils 
subissent par le changement de résidence ou la perte 
d’emploi ainsi occasionnée.»



Notes explicatives.

Les employés de chemin de fer qui perdent leur situation 
par suite de changements destinés à améliorer le fonctionne
ment de la compagnie recevront de celle-ci, grâce aux 
modifications apportées par ce bill, une indemnisation qui 
leur permettra de récupérer les frais d’une réadaptation 
professionnelle propre à les rendre utilisables sur le marché 
du travail, les frais de déménagement vers un autre endroit 
de travail ; ou, si la chose est plus avantageuse, ils auront 
droit à une indemnité de pension qui compensera pour leur 
retraite hâtive ou tout autre dédommagement que la Com
mission estimera plus approprié pour les travailleurs mis 
à pied.

Un deuxième amendement donne à cet article une portée 
plus vaste et y englobe le personnel de bureau des message
ries et des services du transport de marchandises.

Rapport du Comité relatif 1 ce bill.

Le 20 décembre 1963, le Comité permanent des chemins 
de fer, des canaux et des lignes télégraphiques, a présenté 
le rapport suivant à la Chambre :

«Conformément à un ordre de la Chambre daté du 27 juin 1963, le Comité 
a étudié la question de fond du bill C-15, Loi modifiant la Loi sur les chemins 
de fer (Responsabilité en matière d’indemnisation du personnel), et a entendu 
des témoignages de la part de représentants des chemins de fer, de membres 
de divers syndicats d’employés des chemins de fer et de M. Howard Chase, 
ancien membre de la Commission des transports.

Le Comité appuie le bill C-15 et le recommande à la Chambre et au gou
vernement; pour préciser davantage ses vues sur la question, le Comité recom
mande:

Que le gouvernement étudie la possibilité de modifier l’article 182 de la 
Loi sur les chemins de fer de façon à garantir les droits des cheminots dans les 
cas où la direction déciderait d’abandonner, de fusionner ou de coordonner 
certains réseaux ferroviaires, ou de fermer complètement ou partiellement 
certains terminus ou ateliers ou d’établir des parcours directs qui suppriment 
des arrêts.

Le Comité préférerait que les questions de redressement, d’indemnisation, 
de formation nouvelle, et autres améliorations découlant de la dislocation, 
fassent l’objet de négociations entre la direction et les associations reconnues 
de négociation pour les employés; toutefois, le Comité se rend compte qu’on 
sera fortement encouragé à recourir à ces moyens de règlement une fois que 
l’article 182 pourra être interprété de façon à accorder légalement une protec
tion sûre aux employés. »

Les procès-verbaux et les témoignages (fascicules numéros 
1 à 8 inclusivement) sont enregistrés à titre d’Appendice 
n° 16 aux Journaux.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-49.

Loi modifiant le Code criminel 
(Véhicules à moteur dangereux).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. L’article 221 du Code criminel est modifié par 
l’adjonction des paragraphes suivants :

«(5) Toute personne qui fabrique ou assemble et 
vend ou autrement aliène un véhicule à moteur destiné 
à servir sur la voie publique, non construit ni muni 
de dispositifs de sécurité de manière à en rendre l’utilisa
tion sur la voie publique raisonnablement sûre pour les 
personnes conduisant ou occupant ce véhicule, ainsi que 
pour les autres personnes empruntant la voie publique, 
compte tenu des circonstances pertinentes, dont notam
ment la vitesse potentielle de ce véhicule à moteur, 
les conditions dans lesquelles il est vraisemblable que 
ce véhicule soit utilisé et la possibilité technique pour 
l’industrie automobile de construire et d’équiper des 
véhicules à moteur sûrs. Les dirigeants et administra
teurs d’une corporation qui fabriquent ou assemblent 
ou vendent ou autrement aliènent ainsi de semblables 
véhicules à moteur sont coupables d’un acte criminel, 
et passibles de deux ans d’emprisonnement.

(6) Dans l’acception où il est pris au paragraphe 
(5) du présent article, le terme «dirigeant» s’applique 
au président du conseil d’administration, au président, 
à tout vice-président, au secrétaire, au trésorier et à 
tout autre membre du personnel de direction élu ou 
nommé par le conseil d’administration d’une corpora
tion.

5

10

15

20

25



Notes explicatives.

Cette proposition de loi qualifie d’acte criminel la 
fabrication et la vente, par toute personne, d’un véhicule 
à moteur dont l’utilisation sur la voie publique n’est pas 
sûre.

Tout dirigeant ou administrateur d’une corporation 
qui fabrique et vend un véhicule à moteur dangereux est 
aussi considéré comme criminellement responsable, sauf 
s’il est prouvé que ce dirigeant ou administrateur a reçu 
d’un spécialiste, l’assurance que le modèle du véhicule à 
moteur en cause peut être utilisé sur la voie publique avec 
une sûreté raisonnable.



2

(7) Aucun dirigeant ni administrateur d’une cor
poration ne doit être déclaré coupable d’une infraction 
prévue par le paragraphe (5) du présent article, s’il 
est établi qu’avant l’aliénation ou la vente dudit 
véhicule à moteur, (i) ce dirigeant ou cet administrateur 
a obtenu, du dirigeant de ladite corporation responsable 
des opérations de fabrication des véhicules à moteur, 
une déclaration statutaire contenant, de façon raison
nablement détaillée, la description des plans du modèle 
de ce véhicule à moteur et attestant que lesdits plans 
sont suivis dans la fabrication ou l’assemblage des 
véhicules à moteur de ce modèle, et faisant foi en outre 
que, avant qu’une modification des plans susceptible 
d’influer sur la sécurité de ce véhicule soit faite, il sera 
remis à ce dirigeant ou administrateur une autre dé
claration statutaire contenant les plans modifiés, et 
que, (ii), ce dirigeant ou administrateur doit avoir 
reçu un rapport signé (ou une copie authentique) 
émanant d’une personne indépendante, non liée directe
ment ou indirectement à cette corporation, et possédant 
une compétence spécialisée dans le domaine de la con
struction automobile, attestant qu’elle a examiné 
lesdits plans, applicables au modèle de ce véhicule à 
moteur, ainsi qu’un prototype en fonctionnement dudit 
véhicule, et que l’utilisation sur la voie publique de 
tout véhicule à moteur conforme à ces plans est raison
nablement sûre, compte tenu des circonstances men
tionnées au paragraphe (5) du présent article.

5
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Communica
tion de 
renseigne
ments 
adminis
tratifs.

Exceptions.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-50.

Loi garantissant davantage le droit du libre accès aux 
documents et renseignements publics relatifs à l’admi
nistration du gouvernement (Communication de ren
seignements administratifs).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Chaque commission et chaque autorité admi
nistrative ou ministérielle doit mettre ses dossiers et ren
seignements relatifs à son activité à la disposition de toute 5 
personne qui en fait la demande d’une façon et à un moment 
raisonnables.

2. L’article 1er ne s’applique pas aux documents et 
renseignements

a) touchant la sécurité nationale; 10
b) concernant des sujets dont la divulgation fait 

l’objet d’une exemption légale;
c) concernant des secrets de sociétés commerciales 

ou des questions relatives au commerce ou à la 
finance d’une nature privilégiée et confiden- 15 
tielle, obtenus de particuliers ;

d) concernant toute question d’intérêt privé dans 
la mesure où le droit de garder un secret per
sonnel exclut l’intérêt public.



Note explicative.

Ce bill vise à appuyer le droit du public de savoir com
ment le gouvernement s’acquitte des devoirs publics à 
lui confiés et délégués par le peuple : sauf pour les exceptions 
qui sont d’intérêt public, le bill donne force de loi à la 
règle parlementaire fondamentale de Bentham selon laquelle 
les affaires publiques doivent être dirigées publiquement.



2

Demande, à 
laCour de 
l’Échiquier 
pour obtenir 
une décision 
définitive.

Engagement 
de la
Couronne.

3. (1) Sur demande à cette fin, la Cour de l'Échi
quier du Canada est compétente pour décider si un dossier 
ou un renseignement doit être rendu public et, après avoir 
pris sa décision, est compétente pour ordonner ou décréter, 
de la façon qu’elle peut prescrire, la production ou la 5 
divulgation, en totalité ou en partie, de tout dossier ou 
renseignement.

(2) La Cour, à sa convenance, doit donner la 
priorité à l’audition, la décision et la conclusion de toute 
demande et son jugement est définitif. 10

4. La présente loi lie la Couronne.



C-51

Première Session, Vingt-septième Législature, 14 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-51.

Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu.

Première lecture, le 24 janvier 1966.

M. Howard.

ROGER DUHAMEL, M.S.R.C.
IMPRIMEUR DE LA REINE ET CONTRÔLEUR DE LA PAPETERIE 

OTTAWA, 1966
23222



Ire Session, 27e Législature, 14 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.
S.R., c. 148;
1952- 1953, 
c. 40;
1953- 1954, 
c. 57;
1955,
ce. 54, 55;
1956, c. 39;
1957, c. 29; 
1957-1958, 
c. 17;
1958, c. 32;
1959, c. 45;
1960, c. 43; 
1960-1961, 
cc. 17, 49; 
1962-1963, 
c. 8;
1963,
cc. 21, 41.

BILL C-51.

Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. L’article 5 de la Loi de l’impôt sur le revenu 
est modifié par l’adjonction, immédiatement après le para
graphe (2), du paragraphe suivant: 5

Dépenses 
nées à 
l'occasion 
d’une charge 
ou d’un 
emploi.

«(3) Nonobstant le paragraphe (1), dans le calcul 
du revenu d’un contribuable pour une année d’impo
sition, provenant d’une charge ou d’un emploi, il ne 
doit pas être inclus

a) les frais qu’il a nécessairement subis pour sa 10 
pension et son logement en raison de la dis
tance entre le lieu de son emploi et l’endroit 
où il maintient un établissement domestique 
d’un seul tenant;

b) les frais qu’il a subis pour le transport de son 15 
lieu ordinaire de résidence au lieu de son emploi 
où, en raison de l’éloignement, il est contraint 
de vivre loin de chez lui, afin d’accomplir les 
fonctions de sa charge, ou

c) les frais qu’il a subis pour la dépréciation et le 20 
remplacement de ses outils ainsi que du 
matériel ou de l’habillement spécial qu’exige 
l’accomplissement des fonctions de sa charge.»

2. Le présent paragraphe s’applique aux années 
d’imposition 1966 et suivantes. 25



Notes explicatives.

Selon un principe de la Loi de l’impôt sur le revenu, le 
placement ou l’emploi d’un capital en vue d’un gain est 
exempt d’impôt. Le bill étend ce principe aux travailleurs 
qui, en raison de la nature et du lieu de leur emploi, doivent 
faire face à des dépenses de pension et de logement tout en 
maintenant ailleurs un foyer, subissent des frais de transport 
et, à cause précisément du genre le leur emploi, ont des 
frais d’outillage, d’équipement ou d’habillement particu
liers.

Pour un exposé de la modification proposée, on pourra 
utilement consulter les Débats du 23 juillet 1963, Vol. III, 
p. 2637 et suivantes.



f
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Ire Session, 27e Législature, 14 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-52.

Loi prévoyant l’établissement d’une 
caisse de secours pour les sinistrés au 

Canada (Caisse de secours des 
sinistrés au Canada).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. La présente loi peut être citée sous le titre: 
Loi sur la caisse de secours des sinistrés au Canada.

2. (1) Est établie, par les présentes, une caisse 5
de secours des sinistrés au Canada (ci-après appelée «la 
Caisse») constituée par les montants d’argent, les valeurs 
et les autres biens que reçoivent, aux fins de la Caisse, les 
administrateurs de celle-ci et par les revenus qui en dé
coulent ainsi que par les dons, legs, octrois, affectations et 10 
autres contributions faits à la Caisse.

(2) La Caisse est administrée par une conseil 
d’administrateurs, appelés les administrateurs de la Caisse 
de secours des sinistrés au Canada (ci-après désignés les 
«administrateurs») ; le gouverneur en conseil nomme le 15 
président et les autres membres du Conseil.

(3) L’auditeur général du Canada vérifie les 
comptes de la Caisse.

3. (1) La Caisse est établie pour venir en aide
aux personnes qui, dans une province, ont éprouvé des 20 
pertes à la suite d’un sinistre.

(2) L’expression «sinistre» désigne un accident 
inévitable ou un cas de force majeure entraînant, pour des 
personnes dans les limites d’une province, des pertes qui 
excèdent, au total, un montant que fixent annuellement les 25 
administrateurs à l’égard d’un sinistre survenu dans les 
limites de cette province.



Note explicative.

Ce bill propose une façon de déterminer quand l’ampleur 
des pertes provoquées par un sinistre dépasse la possibilité 
pour une province d’y faire face de façon satisfaisante, 
c.-à-d. quand le sinistre prend vraiment un caractère na
tional.

Le bill crée une Caisse à laquelle les gouvernements 
fédéral et provinciaux, de même que les particuliers, les 
sociétés et les institutions, peuvent à l’avance verser des 
contributions. Le conseil des administrateurs établit tous 
les ans à l’avance, pour chaque province, le montant au- 
delà duquel les pertes prennent une ampleur nationale. Si 
un sinistre survient dans cette province, le Conseil prélève 
sur la Caisse des contributions, destinées à cette province, 
pour le montant des pertes supérieures à cette limite.



Contribu
tion au 
sinistre.

Règlements.

4. Avec l’approbation du gouverneur en conseil, 
les administrateurs peuvent contribuer, par prélèvement 
sur la Caisse, auprès du gouvernement d’une province ou 
de son mandataire, à la réparation des pertes, subies par 
des personnes dans les limites de cette province, qui excèdent 5 
le montant fixé par les administrateurs à l’égard d’un 
sinistre survenu dans les limites de cette province.

5. Le gouverneur en conseil peut édicter des 
règlements relatifs à toute question concernant laquelle
il estime que des règlements sont nécessaires ou opportuns 10 
pour la réalisation des objets de la présente loi et l’ap
plication de ses dispositions.

2
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1956, c. 46.

Coût
maximum.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-53.

Loi modifiant la Loi sur les petits prêts.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Le paragraphe (2) de l’article 3 de la Loi sur 
les petits prêts est abrogé et remplacé par ce qui suit :

«(2) Le coût d’un emprunt ne doit pas excéder 5 
l’ensemble

a) de un pour cent par mois sur toute partie du 
solde de principal n’excédant pas mille dollars, 
et

b) d’un demi pour cent par mois sur tout reste 10 
du solde de principal impayé qui excède mille 
dollars. )>

2. Le paragraphe (1) de l’article 6 de ladite loi 
est abrogé et remplacé par le suivant :

«6. (1) Tout prêt est remboursable en versements 15 
à peu près égaux sur le principal, ou sur le principal 
et le coût de l’emprunt, à des intervalles d’au plus un 
mois chacun, et, sur défaut de paiement d’un versement, 
l’intérêt sur ce versement non acquitté doit courir, à 
compter de la date du défaut, au taux fixé par le contrat 20 
comme étant le coût de l’emprunt. ))

3. (1) Les paragraphes (2) et (3) de l’article 14
de ladite loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit:

«(2) Le coût d’un prêt fait par la compagnie ne doit 
pas excéder l’ensemble 25

a) de un pour cent par mois sur toute partie du 
solde de principal impayé qui n’excède pas mille 
dollars, et

b) d’un demi pour cent par mois sur tout reste du 
solde de principal impayé qui excède mille 30 
dollars. »



Notes explicatives.

Ce bill a pour principal objet d’établir une réduction du 
taux d’intérêt ou «coût de l’emprunt )) permis par la Loi 
sur les petits prêts. Le taux serait réduit de deux pour cent 
à un pour cent par mois sur toute partie du solde de prin
cipal impayé d’au plus trois cents dollars.

1. Voici le texte actuel du paragraphe (2) de l’article 3:
« (2) Le coût d’un emprunt ne doit pas excéder l’ensemble
a) de deux pour cent par mois sur toute partie du solde de principal impayé d'au 

plus trois cents dollars,
b) de un pour cent par mois sur toute partie du solde de principal impayé dé

passant trois cents dollars mais n’excédant pas mille dollars, et
c) d’un demi pour cent par mois sur tout reste du solde de principal impayé 

excédant mille dollars.»

2. Le paragraphe (1) de l’article 6 porte présentement 
ce qui suit :

«6. (1) Tout prêt est remboursable en versements à peu près égaux sur le 
principal, ou sur le principal et le coût de l’emprunt, à des intervalles d’au plus 
un mois chacun, et sur défaut de paiement d’un versement, l’intérêt sur ce ver
sement non acquitté doit courir, à compter du défaut, au taux fixé par le contrat 
comme étant le coût de l’emprunt mais, si le défaut de paiement d'un versement 
subsiste après l'échéance du dernier versement sur l'emprunt, l’intérêt sur ce versement 
non acquitté doit courir à un taux d’au plus un pour cent par mois à compter de ladite 
échéance.»

3. (1) Les paragraphes (2) et (3) de l’article 14 se lisent 
ainsi qu’il suit, à l’heure actuelle :

«(2) Le coût d’un emprunt fait par la compagnie ne doit pas excéder l’ensem
ble

a) de deux pour cent par mois sur toute partie du solde de principal impayé d’au 
plus trois cents dollars,

b) de un pour cent par mois sur toute partie du solde de principal impayé dé
passant trois cents dollars mais n'excédant pas mille dollars, et

c) d’un demi pour cent par mois sur tout reste du solde de principal impayé 
excédant mille dollars.

e (3) Lorsqu’un prêt de cinq cents dollars ou moins est consenti pour une période 
supérieure d vingt mois ou qu'un prêt dépassant cinq cents dollars est consenti pour 
une période supérieure à trente mois, le coût de l’emprunt ne doit pas excéder un 
pour cent par mois sur le solde de principal impayé d cet égards



9

956, c. 46.

Rembourse
ment des 
emprunts.

(2) L’alinéa o) du paragraphe (5) dudit article 
est abrogé et remplacé par ce qui suit :

((o) Le prêt doit être remboursable en versements 
à peu près égaux sur le principal, ou sur le 
principal et le coût de l’emprunt, à des inter- 5 
valles d’au plus un mois chacun, et, à défaut 
du paiement d’un versement, l’intérêt doit 
courir sur ledit versement, à compter de la date 
du défaut, au taux fixé par le contrat comme 
étant le coût de l’emprunt;» 10



(2) L’alinéa a) du paragraphe (5) décrète présentement 
qui suit :

«o) Le prêt doit être remboursable en versements à peu près égaux sur le 
principal, ou sur le principal et le coût de l’emprunt, à des intervalles d’au 
plus un mois chacun, et à défaut du paiement d’un versement, l’intérêt 
doit courir sur ledit versement, à compter de la date du défaut, au taux 
fixé par le contrat comme coût de l’emprunt mais si le défaut de paiement 
d'un versement subsiste après la date où le dernier versement de l’emprunt 
devient échu, l'intérêt doit courir sur ledit versement d un taux n’excédant pas 
un pour cent par mois d compter de ladite date;»



; ' • -■
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-54.

Loi prévoyant un hymne national canadien.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. La présente loi peut être citée sous le titre : 
Loi sur l’hymne national.

2. L’hymne national est intitulé «O Canada». 5

3. La musique de l’hymne national est celle qu’a 
composée et écrite originairement Calixa Lavallée et 
qu’a par la suite adaptée l’honorable R. Stanley Weir, telle 
qu’elle est reproduite à la page 251 du volume 7 de 
Y Encyclopedia Canadiana, édition de 1962. 10

4. Les paroles de l’hymne national, texte français, 
sont celles de l’honorable sir Adolphe Routhier; elles se 
lisent ainsi qu’il suit :

«O Canada! terre de nos aïeux,
Ton front est ceint de fleurons glorieux, 15
Car ton bras sait porter l’épée,
Il sait porter la croix!
Ton histoire est une épopée 
Des plus brillants exploits,
Et ta valeur, de foi trempée, 20
Protégera nos foyers et nos droits,
Protégera nos foyers et nos droits.»

5. Les paroles de l’hymne national, texte anglais, 
sont celles de l’honorable R. Stanley Weir; elles se lisent 
ainsi qu’il suit: 25





2

«0 Canada ! Our home and native land!
True patriot-love in all thy sons command.
With glowing hearts we see thee rise,
The True North, strong and free;
And stand on guard, O Canada, 5
We stand on guard for thee.
0 Canada, glorious and free!
We stand on guard, we stand on guard for thee.
O Canada, we stand on guard for thee.))

Strophes 
supplémen
taires 
prévues.

Entrée en 
vigueur.

6. Des couplets supplémentaires, ajoutés au 10 
texte français ou au texte anglais, peuvent être autorisés 
par le gouverneur général en conseil pour des occasions 
particulières.

7. La présente loi entrera en vigueur le 1er juillet
1966. 15
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-55.

Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. La présente loi peut être citée sous le titre: 
Loi sur le divorce.

2. Les dispositions de la présente loi concernant 5 
la dissolution du mariage sont en vigueur dans chaque 
province et chaque territoire du Canada.

3. (1) Dans chaque province et chaque territoire
où se trouve une cour compétente pour accorder un divorce 
a vinculo matrimonii, cette cour est compétente pour tous 10 
les objets de la présente loi.

(2) Dans toute autre province ou autre terri
toire, le Parlement du Canada possède cette compétence.

4. (1) Aux fins de la présente loi, un conjoint
domicilié dans une province du Canada est réputé domicilié 15 
dans chacune des autres provinces du Canada.

(2) Aux fins de la présente loi, lorsqu’un 
époux a été domicilié dans une ou des provinces au cours 
du mariage, mais n’y est pas domicilié au moment où 
s’ouvre l’audition de la pétition présentée par son épouse, 20 
cette dernière est réputée domiciliée dans une province, 
si, à titre de femme célibataire, elle devait être ainsi domi
ciliée et, dans un tel cas, le domicile de l’épouse doit être 
le domicile commun des conjoints.

5. Dans la présente loi,
«pétition» comprend une contre-pétition, et 25 
«pétitionnaire» comprend un ou une contre- 
pétitionnaire.



Notes explicatives.

Ce bill propose d’instituer, pour tout le Canada, un 
mode de dissolution du mariage, équitable et accessible à 
tous.

L’application de la loi serait confiée aux cours pro
vinciales et territoriales existantes et au Parlement en 
l’absence de telles cours.

Les causes de divorce qu’énumère le bill sont principale
ment l’adultère, la cruauté et l’abandon, mais comprennent 
l’abandon involontaire en raison de l’insanité mentale 
incurable et une séparation de fait de trois ans lorsqu’il 
n’existe aucune possibilité de réconciliation.
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Motifs de 
de
dissolution.

Adultère et 
infractions 
d’ordre 
sexuel.

Cruauté.

Abandon.

Séparation.

Maladie
mentale.

Abrogation, 
S.R., 1952, 
c. 84.

S.R., 1952, 
c. 176.

Articles
abrogés.

Titre
abrégé.

Entrée en 
vigueur.

6. Une cour compétente aux termes de la pré
sente loi, ou le Parlement du Canada, peuvent, sur pétition 
de l’un des conjoints, ordonner la dissolution du mariage 
pour un ou plusieurs des motifs suivants:

a) depuis le mariage, l’autre conjoint a commis 5 
l’adultère, le viol, la sodomie ou la bestialité;

b) depuis le mariage, l’autre conjoint s’est rendu 
coupable de cruauté à son égard;

c) depuis le mariage, l’autre conjoint a abandonné
le ou la pétitionnaire pendant une période 10 
continue d’au moins deux ans précédant immé
diatement la production de la pétition et il 
n’existe aucune probabilité raisonnable de 
reprise de la vie commune ;

d) depuis le mariage, les conjoints se sont séparés 15 
et ont par la suite vécu séparés l’un de l’autre 
pendant une période continue d’au moins 
trois ans précédant immédiatement la produc
tion de la pétition, et il n’existe aucune pro
babilité raisonnable de reprise de la vie com- 20 
mune;

e) l’autre conjoint est, à la date de production 
de la pétition et à la date d’ouverture de l’au
dition de la pétition, un malade mental et il 
n’existe aucune probabilité raisonnable de 25 
guérison.

7. La Loi sur la juridiction en matière de divorce 
est abrogée.

8. Le titre in extenso de la Loi concernant le ma
riage et le divorce est abrogé et remplacé par ce qui suit: 30

«Loi concernant le mariage»

9. (1) L’article 1er de ladite loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit:

«1. La présente loi peut être citée sous le titre :
Loi sur le mariage.)) 35

(2) Les articles 4, 5 et 6 de ladite loi sont
abrogés.

ÎO. La présente loi entrera en vigueur à une date 
fixée par proclamation du gouverneur en conseil.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-56.

Loi modifiant le Code criminel 
(Restriction visant la publication des procédures judiciaires).

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Le paragraphe (1) de l’article 151 du Code 
criminel est abrogé et remplacé par ce qui suit :

Restriction 
visant la 
publication 
des comptes 
rendus de 
procédures 
judiciaires.

«151. (1) Commet une infraction, un propriétaire, 5 
rédacteur, maître imprimeur ou éditeur qui imprime ou 
publie,

a) relativement à une procédure judiciaire, les
noms, adresses et professions ou occupations 
des parties ou des témoins; 10

b) relativement à une procédure judiciaire, toute
matière indécente ou tout détail médical, 
chirurgical ou physiologique indécent, lesquels, 
étant publiés, sont de nature à offenser la 
morale publique; 15

c) relativement à une procédure judiciaire pour 
dissolution de mariage, annulation de mariage, 
séparation judiciaire, ou restitution de droits 
conjugaux, tout détail autre que

(i) un exposé concis des accusations, défenses 20 
et contre-accusations à l’appui desquelles 
des témoignages ont été rendus;

(ii) les représentations sur tout point de droit 
surgissant au cours des procédures, et la 
décision rendue en l’espèce par le tribunal; 25 
et

(iii) le résumé du juge, le verdict du jury ainsi
que le jugement du tribunal et les observa
tions faites par le juge en rendant juge
ment.» 30



Notes explicatives.

L’amendement proposé a pour objet:

o) de protéger l’anonymat des personnes impli
quées dans une procédure judiciaire;

b) d’éliminer les conséquences néfastes des erreurs 
judiciaires;

c) de faciliter la réhabilitation des personnes 
concernées ;

d) de sauvegarder la réputation et l’honneur des 
membres de la famille d’une personne impliquée 
dans une procédure judiciaire.

Le paragraphe à abroger et à édicter de nouveau se lit 
ainsi qu’il suit :

«151. (1) Commet une infraction, un propriétaire, rédacteur, maître impri
meur ou éditeur qui imprime ou publie,

a) relativement à une procédure judiciaire, toute matière indécente ou tout 
détail médical, chirurgical ou physiologique indécent, lesquels, étant 
publiés, sont de nature à offenser la morale publique;

b) relativement à une procédure judiciaire pour dissolution de mariage, 
annulation de mariage, séparation judiciaire, ou restitution de droits 
conjugaux, tout détail autre que
(i) les noms, adresses et professions ou occupations des parties et des 

témoins;
(ii) un exposé concis des accusations, défenses et contre-accusations à 

l’appui desquelles des témoignages ont été rendus;
(iii) les représentations sur tout point de droit surgissant au cours des 

procédures, et la décision rendue en l’espèce par le tribunal; et
(iv) le résumé du juge, le verdict du jury ainsi que le jugement du tribunal 

et les observations faites par le juge en rendant jugement.»
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mandat de la 
Chambre des 
communes.

Titre abrégé 
excitation.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-57.

Loi modifiant les Actes de l’Amérique du Nord britannique, 
1867 à 1965 (Durée du mandat de la Chambre des 
communes).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. L’article 50 de l’Acte de VAmérique du Nord 
britannique, 1867, est abrogé et remplacé par ce qui suit:

«50. (1) La durée de la Chambre des communes 5 
sera de quatre ans à compter du jour du rapport des 
brefs d’élection (à moins qu’elle ne soit plus tôt dis
soute par le gouverneur général, mais seulement en 
vertu d’une résolution en ce sens de la Chambre, 
adoptée par au moins les deux tiers des voix, à l’exclu- 10 
sion de celle de l’Orateur), et ne dépassera pas cinq 
ans.

(2) Si un député demande l’autorisation de 
proposer la dissolution, l’Orateur jugera que cette 
demande est dans l’ordre et incontestablement d’une 15 
importance publique pressante, si cette demande est 
appuyée par au moins cent voix.»

2. La présente loi peut être citée sous le titre 
d’Acte de VAmérique du Nord britannique, 1966. Les Actes 
de l’Amérique du Nord britannique, 1867 à 1965, et la pré
sente loi peuvent être cités ensemble sous le titre: Actes de 20 
l’Amérique du Nord britannique, 1867 à 1966.



Notes explicatives.

D’après ce projet de loi, la Chambre des communes— 
une fois élue—pourrait se consacrer aux affaires de l’État 
sans avoir à redouter d’être interrompue par une élection, 
sauf en cas de crise nationale, pendant au moins quatre ans. 
Ainsi, les députés, plus préoccupés de l’intérêt public que 
de la propagande politique et de leur réélection, pourraient 
discuter et voter selon leur conscience. La modification 
proposée prévoit qu’on pourra dissoudre le Parlement au 
cours de cette période de quatre ans lorsque les deux tiers 
des députés estiment que l’intérêt public l’exige. Le pré
sent projet de loi vise à limiter l’infiltration, dans la Chambre 
des communes, des propos extrémistes propres aux ha
rangues électorales et à assurer que la Chambre travaillera 
efficacement, sans considération de parti, dans le seul souci 
de servir l’État.

«Je vous ai déjà prémunis contre les dangers des 
partis, surtout lorsque leurs divisions sont d’un carac
tère géographique ; laissez-moi vous prémunir à pré
sent contre les pernicieux effets de l’esprit de parti dans 
une acception plus générale.

Cet esprit est malheureusement inséparable de 
notre nature; il s’unit aux passions les plus fortes du 
cœur humain, il existe sous différentes formes dans 
tous les gouvernements; mais c’est surtout dans les 
gouvernements populaires qu’il exerce le plus de ra
vages, et l’on peut vraiment l’en considérer comme 
l’ennemi le plus acharné.

La domination alternative des factions irrite cette 
soif de la vengeance qui accompagne les dissensions 
civiles. Elle est elle-même un despotisme affreux, et 
elle finit par en amener un plus durable. Les désordres 
et les malheurs qui en résultent préparent les hommes 
à chercher la sûreté et le repos dans le pouvoir d’un 
seul; et tôt ou tard, plus habile ou plus heureux que 
ses rivaux, le chef de quelque faction met cette dis
position à profit pour s’élever sur les ruines de la liberté 
publique.

Sans prévoir pour nous une pareille extrémité, les 
suites funestes qu’entraîne communément l’esprit de 
parti, doivent nous porter à le décourager et à le 
contenir.



,



Cet esprit, partout où il règne, ne manque jamais 
d’agiter les conseils nationaux et d’affaiblir l’administra
tion publique; il trouble la société par des jalousies et 
des craintes injustifiées; il allume la haine, fomente les 
troubles, et produit des soulèvements ; il donne de l’in
fluence aux étrangers et introduit la corruption qui 
atteint plus facilement le gouvernement grâce aux 
passions partisanes; et c’est ainsi que la politique et la 
volonté d’une nation sont soumises à la politique et à 
la volonté d’une autre nation.

On dit que, sous les gouvernements libres, les 
partis sont utiles en ce qu’ils rendent l’administration 
circonspecte, et qu’ils entretiennent l’esprit de liberté. 
Cette assertion peut être juste jusqu’à un certain point ; 
et dans un gouvernement monarchique, l’esprit de 
parti peut être toléré par le patriotisme. Mais il ne 
doit point en être ainsi dans les gouvernements popu
laires et purement électifs, qui de leur nature ont assez 
de cet esprit; et comme ils doivent constamment en 
redouter l’excès, il faut que l’opinion publique s’efforce 
toujours de le modérer. C’est un feu qui ne peut être 
éteint. Il ne s’agit donc pas de travailler à l’entretenir, 
mais au contraire, de veiller sans cesse, dans la crainte 
que sa flamme ne consume au lieu d’échauffer.» George 
Washington, extrait de son Discours d’adieu, prononcé 
le 17 septembre 1796.

Article 1 du Bill: (1) Voici le texte actuel de l’article 50 
de Y Acte de l’Amérique du Nord britannique:

«La durée de la Chambre des communes ne sera que de cinq ans, à compter 
du jour du rapport des brefs d’élection, à moins qu’elle ne soit plus tôt dissoute 
par le gouverneur général.»

Cet article modifie aussi, en y apportant une exception, 
l’article 49 de l’Acte et l’article 10 du Règlement de la 
Chambre, qui statuent sur la majorité des voix.

Article 1 du Bill: (2) Cet alinéa permet de présenter 
à la Chambre une proposition de dissolution, fondée sur 
une affaire d’importance publique pressante.
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sont pas 
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Idem.

Action en 
divorce.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-58.

Loi concernant le mariage et le divorce.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: 
Loi sur le mariage et le divorce au Canada.

2. a) Un mariage n’est pas invalide du seul fait 5 
que l’épouse est une sœur de la femme décédée du mari, 
ou une fille d’une sœur ou d’un frère de la femme décédée 
du mari.

b) Un mariage n’est pas invalide du seul fait 
que le mari est un frère du mari décédé de l’épouse ou un 10 
fils d’un frère ou d’une sœur du mari décédé de l’épouse.

3. Une action en divorce a vinculo matrimonii 
peut être intentée dans toute province du Canada où 
existe une cour compétente pour accorder un divorce 
o vinculo matrimonii 15

(i) si les parties sont domiciliées, ou ont leur 
résidence matrimoniale, dans cette pro
vince à la date de la production de la 
pétition; ou

(ii) si les parties étaient domiciliées, ou avaient 20 
leur résidence matrimoniale, dans cette 
province immédiatement avant la nais
sance des motifs de divorce sur lesquels 
est fondée la pétition; ou

(iii) si l’action est intentée par une femme 25 
mariée qui, soit avant soit après l’adoption 
de la présente loi, a été abandonnée par 
son mari et en a vécu séparée pendant une 
période de deux ans ou plus et en est encore 
séparée à l’époque où est produite la 30



Notes explicatives.

Ce bill prévoit le divorce dans les cas où il n’existe 
véritablement aucune possibilité de vie conjugale normale, 
tout en sauvegardant, par ailleurs, les intérêts de la vie 
conjugale et en ménageant des occasions de réconciliation.

C’est aux tribunaux provinciaux existants que sera 
confiée l’application de la loi sur le divorce, dans le cadre 
de leurs propres règles de procédure. Les lois provinciales 
actuelles relatives aux biens, à la pension alimentaire du 
conjoint et des enfants et à la garde de ces derniers demeu
reront en vigueur.

Article 2 du bill: Cet article complète les dispositions 
actuelles de la Loi concernant le mariage et le divorce. 
S.R.C. 1952, c. 176.

Article 3 du bill: Cette disposition ne s’applique qu’aux 
provinces ayant des tribunaux de divorce, c.-à.-d. à toutes 
les provinces sauf Québec et Terre-Neuve.

A l’heure actuelle, un tribunal d’une province ne peut 
entendre une cause de divorce que si le mari y est domicilié, 
sauf dans certaines circonstances que prévoit la Loi con
cernant la juridiction dans les procédures de divorce. 
S.R.C., 1952, c. 84.

La disposition en cause a pour but d’éviter ces diffi
cultés en fondant la compétence des tribunaux non pas seule
ment sur le domicile mais sur la résidence conjugale, soit 
à la date de la présentation de la pétition, soit immédiate
ment avant qu’aient pris naissance les motifs de divorce et en 
maintenant les dispositions relatives aux épouses abandon
nées que renferme la Loi concernant la juridiction dans les 
procédures de divorce.
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pétition en divorce et si le mari de cette 
femme mariée était domicilié dans cette 
province immédiatement avant cet aban
don.

4. (1) Sous réserve du présent article, les procé- 5 
dures de divorce ne doivent pas être instituées avant 
trois ans à compter de la date du mariage sauf autorisation 
de la cour.

(2) La Cour ne doit pas, aux termes du présent 
article, autoriser l’institution de procédures sauf pour le 10 
motif que le refus d’accorder l’autorisation imposerait au 
pétitionnaire une épreuve exceptionnelle.

(3) En se prononçant sur une demande d’auto
risation d’institution de procédures aux termes du présent 
article, la cour doit tenir compte de l’intérêt des enfants 15 
issus du mariage et du fait de savoir s’il existe une possi
bilité raisonnable de réconciliation entre les parties avant 
l’expiration des trois ans qui suivent le mariage.

5. (1) Dans toute procédure en vertu de la pré
sente loi, la cour est tenue d’examiner la possibilté d’une 20 
réconciliation entre les parties et elle peut, si l’un ou l’autre 
des conjoints le demande ou si elle estime qu’en raison des 
circonstances, des témoignages entendus ou de l’attitude 
de l’un ou l’autre des conjoints il existe une possibilité 
raisonnable de réconciliation entre eux, ajourner l’affaire 25 
afin de faciliter cette réconciliation et elle peut désigner 
ou nommer une personne appropriée possédant de l’expé
rience et/ou une formation dans le domaine de l’orientation 
matrimoniale ou, dans des cas spéciaux, quelque autre 
personne qui tentera d’amener une réconciliation. 30

(2) Si, dans le mois qui suit la date de l’ajour
nement prévu au présent article, l’un des conjoints de
mande la reprise de l’audition, il doit y être procédé.

(3) Aucune preuve de renseignements reçus ou 
de paroles prononcées ou d’admissions faites à qui que ce 35 
soit, dans le cours des tentatives envisagées au paragraphe 
(1) du présent article, n’est admissible dans une cour quel
conque ou en présence de quelque personne ou organisme 
faisant fonction de tribunal.

(4) La divulgation d’un renseignement obtenu 40 
par suite de l’application du présent article, sauf dans la 
mesure où la personne désignée y est tenue, est une infrac
tion punissable sur déclaration sommaire de culpabilité.



Article 4 du bill: Cette disposition prévoit que, sauf dans 
certains cas, une action en divorce ne peut être intentée 
avant trois ans à compter du mariage. Voilà un changement 
apporté à l’ancien régime dans l’espoir de protéger la vie 
conjugale et d’inciter les époux à maintenir leur foyer.

Article 5 du bill: Cette disposition nouvelle s’inspire 
d’anciennes lois édictées en Nouvelle-Zélande et en Angle
terre ; elle vise à protéger la vie conjugale en instituant une 
procédure de réconciliation avant que le divorce devienne 
définitif.
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6. Une cour compétente pour accorder un divorce 
doit, sur pétition de l’un des conjoints, prononcer la dis
solution du mariage pour un ou plusieurs des motifs suivants:

a) depuis le mariage, la partie défenderesse a
commis l’adultère; 5

b) depuis le mariage, la partie défenderesse a 
volontairement et sans juste cause abandonné 
le ou la pétitionnaire pour une période d’au 
moins trois ans;

c) depuis le mariage, la partie défenderesse a 10
commis des actes de cruauté ou d’autres actes 
d’une nature telle qu’il n’y a pas lieu de s’at
tendre raisonnablement à une vie conjugale 
normale, ou a été déclarée coupable de sembla
bles actes; 15

d) depuis le mariage, la partie défenderesse a été 
reconnue coupable d’ivrognerie habituelle ou 
d’usage immodéré de quelque stupéfiant, hal
lucinogène, sédatif ou stimulant, sous forme de 
drogue ou de préparation, de telle sorte qu’il 20 
n’y a pas lieu de s’attendre raisonnablement à 
une vie conjugale normale ;

e) depuis le mariage, la partie défenderesse a (i), 
cours d’une période d’au plus six ans, été 
déclarée coupable de crimes pour lesquels elle 25 
a été condamnée à un emprisonnement global 
d’au moins trois ans; ou (ii) été condamnée
à un empiisonnement pour une durée d’au 
moins sept ans et est encore sous le coup d’une 
semblable condamnation lors de la production 30 
de la pétition;

/) depuis le mariage, la partie défenderesse a 
commis la sodomie, la bestialité, l’inceste, le 
viol ou la tentative de viol ou en a été déclarée 
coupable ; 35

g) depuis le mariage, la partie défenderesse s’est 
volontairement et habituellement soustraite 
pendant plus de deux ans à son obligation de 
subvenir aux besoins du ou de la pétitionnaire 
comme l’y obligeait une cour compétente ou 40 
comme elle s’y était engagée aux termes d’une 
entente intervenue entre elle et le ou la pé
titionnaire prévoyant leur séparation, si la cour 
est convaincue que le ou la pétitionnaire a fait 
tous les efforts raisonnables pour faire exécuter 45 
l’ordonnance ou l’entente selon laquelle les frais 
de subsistance avaient été ordonnés ou leur 
paiement avait été librement consenti ;



Article 6 du bill: Cette disposition élargit les motifs de 
divorce dans les seules provinces qui ont à l’heure actuelle 
des tribunaux de divorce. Les articles 4 et 5 protègent la vie 
conjugale, ils prévoient une procédure de réconciliation et 
disposent que, sauf dans certains cas, aucune action en 
divorce ne peut être intentée avant trois ans après le mariage.

Les motifs de divorce énumérés supposent que, dans 
les cas envisagés, le fondement d’une vie conjugale normale 
n’existe plus ou n’a jamais existé.
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h) depuis le mariage, la partie défenderesse a été
mentalement malade pendant trois ans au 
moins et continue de l’être à la date de produc
tion de la pétition et il n’existe aucun espoir de 
rétablissement; 5

i) la partie défenderesse a été déclarée décédée 
par ordonnance d’une cour compétente ou est 
demeurée séparée du ou de la pétitionnaire 
pendant tellement longtemps et dans de telles 
circonstances qu’il y a lieu raisonnablement de 10 
présumer qu’elle est décédée;

j) le ou la pétitionnaire et la partie défenderesse
se sont séparés et ont par la suite vécu ainsi 
séparés pendant une période continue (à 
l’exception d’une période de cohabitation d’au 15 
plus deux mois tentée surtout en vue d’une 
réconciliation éventuelle) d’au moins cinq ans 
immédiatement avant la date de production 
de la pétition et il n’existe aucun motif sérieux 
de croire qu’il y aura une réconciliation. 20

7. La cour peut rejeter toute pétition de divorce 
s’il y a eu connivance, pardon ou collusion ou si le ou la 
pétitionnaire s’est comporté de façon à provoquer le ou les 
actes dont il a été porté plainte ou à y contribuer. Toute 
période de cohabitation de moins de deux mois, tentée 25 
surtout en vue d’une conciliation éventuelle ne doit pas 
être considérée comme un pardon, qu’il y ait eu ou non des 
rapports sexuels entre les conjoints.

8. Le droit d’un ou d’une pétitionnaire d’obtenir 
un divorce en conformité des dispositions de la présente loi 30 
ne doit pas être refusé en raison de la disposition d’un 
contrat ou d’un accord.

9. La Loi sur la juridiction en matière de divorce 
et la Loi sur le mariage et le divorce sont abrogées.

ÎO. La présente loi entrera en vigueur à une date 35 
fixée par proclamation du gouverneur en conseil.



Article 7 du bill: Cette disposition prévoit certains moyens 
de défense à une action en divorce, moyens laissés à l’ap
préciation de la cour au lieu d’être imposés comme le dé
crétait l’ancienne législation. La disposition précise toutefois 
que la reprise de la vie commune, en vue d’une réconcilia
tion, ne saurait être assimilée à un pardon comme ce fut le 
cas dans le passé.

Article 8 du bill: Selon cet article, le droit au divorce ne 
peut être refusé en raison de quelque clause d’un contrat 
ou accord.

Article 9 du bill: Cet article abroge toutes les dispositions 
incompatibles des anciennes lois.

Article 10 du bill: D’après cet article, la loi entrera en 
vigueur à une date fixée par proclamation du gouverneur 
en conseil. Le délai permettra aux tribunaux provinciaux, 
s’il y a lieu de le faire, de modifier leurs règles de procédure 
applicables aux causes matrimoniales.
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Ire Session, 27e Législature, 14 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-59.

Loi modifiant la Loi sur l’assurance-chômage 
(Main-d’œuvre agricole assurable).

Considérant que, d’après les dispositions de la Loi sur 
Vassurance-chômage, l’emploi dans l’agriculture n’est pas 

et n’a pas été un emploi assurable;

Considérant que, depuis l’entrée en vigueur en 1941 de 
la Loi de 194-0 sur Vassurance-chômage, les pressions écono
miques et sociales et les transformations techniques, en 
réduisant le nombre des exploitations agricoles et en aug
mentant leur étendue, ont grossi le mouvement migratoire 
de la population agricole excédentaire vers les centres urbains;

Considérant que la mécanisation croissante et le fusion
nement des entreprises agricoles de petite dimension en vue 
d’un meilleur rendement, les faibles niveaux du revenu agri
cole comparativement aux salaires élevés de la main-d’œuvre 
non agricole, les frais considérables de premier établissement 
d’une exploitation agricole moderne, de même que l’attrait 
de la vie facile de la ville détournent la jeunesse du mode de 
vie que représente l’agriculture ;

Considérant que le nombre de travailleurs qui possèdent 
les aptitudes nouvelles et le sens de l’administration qu’exige 
un emploi saisonnier ou permanent sur une ferme moderne 
a diminué et que ces travailleurs hésitent à prendre un emploi 
dans l’agriculture à cause du traitement d’exception que 
réserve à ce genre d’emploi la Loi sur Vassurance-chômage)

Considérant, pour ces motifs, que le petit agriculteur 
doit réduire la superficie exploitée et que le propriétaire 
d’une grande ferme est préoccupé par l’ampleur de la tâche 
et le souci d’expansion; et

5

10

15

20

25



Notes explicatives.

Article 1: L’alinéa a) de l’article 27 se lit présentement 
ainsi qu’il suit:

«27. L’emploi excepté est
a) l’emploi en agriculture, horticulture et sylviculture;»

La modification retranche le mot «agriculture».

Article 2: Cette disposition est une adaptation des arti
cles 28 (1) et 29 (2) de la loi. Le paragraphe (2) de l’article 
29 applique la loi aux pêcheurs.

Article 8: La Caisse d’assurance-chômage est constituée 
pour 80 p. 100 de deniers des contribuables et pour 20 p. cent 
de deniers publics. Afin que ce bill n’enfreigne pas la règle qui 
défend à un député de déposer un bill dit «bill portant 
affectation de deniers publics», l’article prévoit que les 
prestations payées aux travailleurs agricoles doivent prove
nir des contributions effectuées par les intéressés (employés 
et employeurs) et non des contributions des contribuables.
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Considérant que les commissaires chargés d’étudier 
l’application de la Loi sur Vassurance-chômage recommandent 
dans leur rapport de novembre 1962, que le principe de 
l’assurabilité soit étendu à autant de travailleurs agricoles 
que possible, pourvu que l’observation satisfaisante des 5 
règlements existants soit assurée au moyen de la vérification 
administrative qui s’impose;

A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des communes du Canada, 
décrète : 10

1. L’alinéa o) de l’article 27 de la Loi sur Vassu
rance-chômage est abrogé et remplacé par ce qui suit :

«o) l’emploi en horticulture et sylviculture;))

2. L’article 26 de ladite loi est modifié par l’ad
jonction, immédiatement après le paragraphe (3), du para- 15 
graphe suivant:

«(4) Nonobstant toute disposition de la présente 
loi, la Commission doit, avec l’approbation du gouver
neur en conseil, édicter des règlements faisant de 
l’emploi en agriculture un emploi assurable et compor- 20 
tant les dispositions nécessaires pour accorder des 
prestations d’assurance-chômage aux travailleurs agri
coles.»

3. L’article 84 de ladite loi est modifié par l’ad
jonction, immédiatement après le paragraphe (3), du para- 25 
graphe suivant:

«(4) Aucun paiement ne doit être prélevé sur les 
montants portés au crédit de la Caisse d’assurance- 
chômage, au Fonds du revenu consolidé, relativement 
aux prestations d’assurance-chômage et aux rembourse- 30 
ments de contributions aux travailleurs agricoles, en 
sus des montants crédités au compte des contributions 
au nom des personnes assurées, des contributions 
versées par les employeurs des assurés, et le produit 
des intérêts de ces contributions, ni provenir d’autres 35 
sources.»
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Ire Session, 27e Législature, 14 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-60.

Loi modifiant la Loi sur l’immigration 
(Arriération mentale).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. L’alinéa s) de l’article 5 de la Loi sur l'immigra
tion est abrogé et remplacé par ce qui suit:

((s) les personnes, non comprises dans quelque autre 
catégorie interdite, qu’un médecin déclare, par 
certificat, mentalement ou physiquement anor
males à un degré qui compromet gravement leur 
aptitude à gagner leur vie sauf, lorsque de 
telles personnes sont anormales en raison 
d’arriération mentale,

(i) si elles ont des moyens de subsistance 
suffisants ou si elles possèdent une profes
sion ou occupation, un métier, emploi 
ou autre moyen légitime de gagner leur 
vie, tel que vraisemblablement elles ne 
deviendront pas à la charge du public, ou 
sauf

(ii) si elles sont membres d’une famille qui 
les accompagne ou qui se trouve déjà au 
Canada et si la famille donne une garantie 
suffisante que ces immigrants ne devien
dront pas à la charge du public; et»

5

10

15

20



Notes explicatives.

L’objet de ce bill est d’établir qu’une personne atteinte 
d’arriération mentale peut être admise au Canada sous le 
régime de la Loi sur l’immigration s’il est vraisemblable 
qu’elle ne deviendra pas à la charge du public. En d’autres 
termes, on tempère l’interdiction absolue contre une telle 
personne dans la mesure où on a modifié les restrictions 
applicables aux immigrants qui sont «muets, aveugles ou 
autrement déficients au point de vue physique».
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-61.

Loi autorisant les citoyens âgés à circuler gratuitement 
sur les chemins de fer du Canada.

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: 
Loi sur le transport des citoyens âgés.

2. La Loi sur les chemins de fer est par les pré- 5 
sentes modifiée par l’insertion, immédiatement après l’ar
ticle 351, de l’article suivant:

«351a. Les personnes suivantes, accompagnées de 
leurs bagages, ont droit sur demande à la circulation 
gratuite sur les trains de toute compagnie de chemin 10 
de fer :

a) les titulaires de pension aux termes de la 
Loi sur la sécurité de la vieillesse; 

h) les personnes à qui une assistance a été accordée 
sous le régime de la Loi sur Vassistance- 15 
vieillesse. »

3. Le gouverneur en conseil doit édicter des 
règlements concernant la délivrance de cartes de transport 
gratuit aux personnes qui en font la demande.



Notes explicatives.

Ce bill permettrait aux citoyens âgés de circuler gra
tuitement sur les trains relevant de l’autorité fédérale. 
Présentée sous forme d’une modification apportée à la 
Loi sur les chemins de fer, la mesure étendrait le droit au 
transport gratuit sur les chemins de fer (dont jouissent 
déjà les membres du Parlement) aux personnes titulaires 
de la pension de vieillesse ou bénéficiaires de l’assurance- 
vieillesse.

Les bénéficiaires de cette mesure ne seront pas tenus en 
présentant leur demande de se soumettre à la vérification 
des moyens, mais puisqu’il s’agit de transport gratuit 
il est manifeste que ceux qui en bénéficieront davantage 
sont les personnes âgées qui doivent parcourir de grandes 
distances pour rendre visite à leurs enfants et leurs amis. 
Cette proposition de loi libère donc les citoyens ayant 
atteint un certain âge de leurs frais de transport.
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BILL C-62.

Loi modifiant le Code criminel (Atteinte aux droits du
public).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Le Code criminel est modifié par l’insertion de 
l’article suivant, immédiatement après l’article 165 :

«165a. Tout propriétaire, tout locataire ou toute 5 
personne exploitant un établissement industriel, une 
raffinerie de pétrole, une usine de produits chimiques, 
une scierie ou quelque autre atelier ou ouvrage, ou toute 
autre personne, qui répand ou jette, ou permet qu’on 
répande ou jette des déchets nocifs, des eaux vannes non 10 
traitées, du pétrole, de l’huile, de la sciure de bois, une 
matière ou chose chimique ou autre, dans une rivière, 
un cours d’eau ou une autre étendue d’eau en partie 
interprovinciale ou dans une rivière, un cours d’eau ou 
une autre étendue d’eau qui se déverse dans des eaux 15 
interprovinciales, mettant ainsi en danger la vie, la sé
curité, la santé ou le bien-être du public, est coupable 

a) d’un acte criminel et passible d’une amende de 
vingt-cinq mille dollars pour une première in
fraction et de cinquante mille dollars pour une 20 
récidive, ou

b) d’une infraction punissable sur déclaration som
maire de culpabilité.»



Note explicative.

Seront coupables d’infraction, en vertu de cette propo
sition de loi, les propriétaires d’établissements industriels 
ou de raffineries de pétrole, ou toutes autres personnes, qui 
jetteront ou répandront des substances délétères dans des 
eaux interprovinciales, compromettant ainsi la vie, la 
sécurité, la santé ou le bien-être du public.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-63.

Loi modifiant la Loi sur le service civil 
(Bureau d’appel).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Le paragraphe (2) de l’article 70 de la Loi sur 
le service civil est abrogé et remplacé par ce qui suit :

d’appel. «(2) Le gouverneur en conseil doit instituer et
nommer un Bureau d’appel composé d’au moins douze 
et d’au plus vingt-quatre personnes possédant les 
qualités requises pour agir à titre de membres de 
comités d’appel.

Vacances. (2a) Il doit être suppléé de temps à autre aux
vacances du Bureau d’appel au fur et à mesure qu’elles 
surviennent.

Aptitude. (2b) Les personnes nommées au Bureau d’appel
ne doivent pas être membres du service public ni y 
être associées de quelque façon, mais doivent être 
choisies selon leurs connaissances de la direction de 
bureau, de leur impartialité ou de leur compétence 
juridique.

Comités (2c) Lorsqu’un appel est interjeté à la Commission,
appe ' celle-ci peut

a) permettre l’appel, ou
b) renvoyer l’appel à un jury composé d’au moins 

trois personnes choisies par la Commission 
parmi les membres du Bureau d’appel.

5

10

15

20



Note explicative.

Cette proposition de loi prévoit l’institution d’un Bureau 
d’appel composé de personnes qui ne font pas partie de la 
fonction publique, dont trois membres choisis par la Com
mission du service civil doivent constituer un comité d’appel 
aux termes de l’article 70 de la Loi sur le service civil.
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Opposition.

I

(2d) Si un employé qui interjette appel s’oppose 
à ce que siège sur ce comité un membre nommé par la 
Commission pour entendre l’appel, il peut demander, 
au moyen d’une requête sommaire adressée au président 
de la Cour de l’Échiquier du Canada, que soit rendue 5 
une ordonnance remplaçant ce membre du comité par 
un autre membre du Bureau d’appel choisi par le 
président de la Cour de l’Échiquier du Canada et la 
décision dudit président est définitive et fie toutes les 
parties. » 10
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L’alinéa c) 
du para
graphe (2) ne 
s’applique 
pas en
certains cas.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-64.

Loi modifiant le Code criminel 
(Planification de la famille).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. L’article loO du Code criminel est modifié par 
l’insertion, à la suite du paragraphe (6), du paragraphe 
suivant : 5

«(6a) Les dispositions de l’alinéa c) du paragraphe 
(2), dans la mesure où elles visent une offre de vente, 
une annonce ou la publication d’une annonce ayant 
trait à quelque procédé, directive, médicament, drogue 
ou article destiné à prévenir la conception ou représenté 10 
comme tel, ou dans la mesure où elles visent la pos
session, en vue de la vente ou de l’aliénation, de l’un 
quelconque des susdits, ne s’appliquent ni à un manda
taire autorisé d’une association de planification de la 
famille, constituée en corporation en vertu d’une charte 15 
provinciale, ni à un médecin, pharmacien ou infirmier, 
inscrits ou autorisés à exercer leur profession selon les 
lois d’une province, ni à un organisme public.»



Notes explicatives.

Cette proposition de loi a pour objet d’exempter des 
articles du Code criminel consacrés à la planification de la 
famille les mandataires autorisés des associations de plani
fication de la famille régulièrement érigées en corporations, 
les médecins, pharmaciens ou infirmiers reconnus et les 
organismes publics. Il autorise ces personnes ou organismes 
à vendre ou distribuer légalement des procédés, directives, 
médicaments, drogues ou articles quelconques propres à la 
planification de la famille.

Voici le texte actuel de l’alinéa c) du paragraphe (2) de 
l’article 150 du Code criminel:

«(2) Commet une infraction quiconque, sciemment et sans justification ni 
excuse légitime,

c) offre en vente, annonce, ou a, pour le vendre ou en disposer, quelque 
moyen, indication, médicament, drogue ou article destiné ou représenté 
comme servant à prévenir la conception, ou à causer un avortement ou 
une fausse couche.»
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA

BILL C-65.

Loi modifiant la Loi sur les lettres de change et la Loi sur 
l’intérêt (Ventes à tempérament faites ailleurs que 
dans un magasin).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. La Loi sur les lettres de change est modifiée 
par l’insertion, immédiatement après l’article 142, de l’arti
cle suivant: 5

Un effet 
remis à titre 
de garantie 
accessoire 
dans un lieu 
autre qu'un 
magasin 
peut être 
annulé.

Avis d’annu
lation
assimilé à la 
renonciation.

«142a. (1) Lorsque, aux termes d’une transaction 
sous forme de vente à condition, de location-vente, 
ou de toute autre convention comportant un paiement 
différé,

a) une lettre de change est remise non pas en 10 
règlement de l’achat ou à titre de considéra
tion pécuniaire totale ou partielle, mais en 
garantie accessoire de ces opérations, et que 

h) la lettre de change est signée par la personne 
qui la remet, à son lieu de résidence ou en tout 15 
autre endroit où n’est pas habituellement 
exercé un commerce ou un établissement de 
détail engagé dans la vente de marchandises, 
la fourniture de services ou de travail, de main- 
d’œuvre et de matériaux, de la sorte ou de la 20 
nature de ceux qui sont visés au contrat, 

la personne qui a ainsi signé et remis la lettre de change 
peut, dans un délai de trois jours francs à compter 
du jour où la lettre a été signée, au moyen d’un avis 
écrit adressé par lettre recommandée à la personne à 25 
qui elle a remis l’effet ou au commettant ou au préposé 
de cette personne, se délier de toute responsabilité à 
l’égard de cet effet.

(2) Un avis ainsi adressé est réputé 
constituer une renonciation écrite, absolue et incon- 30 
ditionnelle, par toutes les autres parties intéressées



Notes explicatives.

Le bill vise à protéger le consommateur canadien qui, 
cédant à la pression exercée à son domicile ou à tout endroit 
autre qu’un établissement commercial, signe un contrat 
visant des marchandises, des services, des travaux, de la 
main-d’œuvre ou des matériaux, qu’il doit payer à tempé
rament. En principe, le bill accorde au consommateur 
une «période de réflexion».

Des contrats de ce genre mettent en cause «la propriété 
et les droits civils», qui sont du ressort des provinces, ainsi 
que les effets de commerce et l’intérêt, qui relèvent de 
l’autorité fédérale. Le bill ne statue qu’à l’égard de ces 
deux derniers objets. Les législatures provinciales pour
raient adopter une législation complémentaire.

Les dispositions de l’article 1er du bill concernent 
uniquement les lettres de change. L’article 165 de la Loi 
sur les lettres de change stipule qu’un chèque est une lettre 
de change et l’article 186 précise que les dispositions de 
la loi relatives aux lettres de change s’appliquent, sauf 
certaines exceptions, aux billets à ordre.

Il y a un rapprochement à faire entre ce bill et le projet 
de loi présenté à la Chambre des communes du Royaume- 
Uni et intitulé: An Act to amend the law relating to hire- 
purchase and sales on credit of goods, and for purposes 
connected therewith, de 1962, et les amendements présentés 
en comité.
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Le détenteur 
régulier 
conserve 
ses droits.
Obligation 
conjointe et 
solidaire des 
parties à la 
transaction.

S.R., c. 156.

Il peut être 
mis fin à un 
contrat por
tant intérêt 
souscrit en 
un lieu autre 
qu’un maga
sin.

Effet de la 
résiliation.

Avis du droit 
de résilier.

à l’opération, de la totalité et de chacun de leurs droits 
sur l’effet contre le signataire de la lettre de change.

(3) Rien au présent article ne porte
atteinte aux droits d’un détenteur régulier à qui la 
renonciation n’aurait pas été notifiée. 5

(4) Lorsqu’une lettre de change ainsi 
acquittée se trouve entre les mains d’un détenteur 
régulier à qui la renonciation n’a pas été notifiée, 
toutes les parties à l’opération sont conjointement et 
solidairement responsables de la lettre de change.» 10

2. La Loi sur l’intérêt est modifiée par l’insertion, 
immédiatement après l’article 5, de l’article suivant:

«5a. (1) Lorsqu’une vente conditionnelle, un con
trat de location-vente ou tout autre contrat ou con
vention comportant un paiement différé, scellé ou 15 
non,

a) stipule, aux termes de l’une de ses clauses, 
le paiement d’un intérêt, et que

b) le contrat ou la convention a été signée par
le débiteur du paiement de l’intérêt à son lieu 20 
de résidence ou en tout autre endroit où 
n’est pas habituellement exercé un commerce 
ou un établissement de détail engagé dans 
la vente de marchandises, la fourniture de 
services ou de travail, de main-d’œuvre ou 25 
de matériaux, de la sorte ou de la nature de 
ceux qui sont visés au contrat ou à la conven
tion,

la personne qui a ainsi signé le contrat ou la convention 
peut, dans un délai de trois jours francs à compter 30 
de la date à laquelle elle a signé le contrat ou la con
vention, au moyen d’un avis écrit adressé par lettre 
recommandée à la personne à qui l’intérêt est payable, 
résilier le contrat ou la convention.

(2) Un contrat ou une convention ainsi 35
résiliée est censée, à compter de la date à laquelle 
l’avis de résiliation a été adressé, avoir été annulée 
par consentement mutuel et chaque semblable contrat 
ou convention est réputée totalement dépourvue de 
cause. 40

(3) Lorsqu’un contrat ou une convention 
ne contient pas expressément une clause écrite, repro
duite de façon au moins aussi évidente que les autres 
clauses qui y figurent, indiquant que la personne 
assujettie au paiement de l’intérêt possède le droit 45 
de résiliation prévu au paragraphe (1), le délai fixé
à ce paragraphe ne doit pas s’appliquer et le droit de 
résiliation est maintenu tant que subsiste le contrat ou



Le changement proposé à la Loi sur les lettres de change 
accorde au consommateur trois jours francs pendant 
lesquels il peut annuler une lettre de change ou un billet 
à ordre présenté en garantie accessoire du contrat qu’il a 
souscrit; si sa lettre de change ou son billet n’est pas entre
temps passé à un tiers de bonne foi, le consommateur n’est 
ni lié ni engagé par cet effet. Si l’autre partie, entre-temps, 
a remis ou remet par la suite la lettre ou le billet à un tiers 
de bonne foi, le consommateur est lié vis-à-vis de ce déten
teur légitime, mais il dispose d’un recours contre l’autre 
partie à l’accord, selon les paragraphes (2) et (3) de l’article 
142a proposé. Dans le cas qui nous occupe, le détenteur 
de bonne foi ne serait généralement pas impliqué; il ne 
serait pas non plus dans l’intérêt du vendeur, d’après 
la modification proposée, de négocier l’effet à un tiers de 
bonne foi.

Aux termes de la modification à apporter à la Loi sur 
l’intérêt, les paragraphes (3) et (4) de l’article 5a astreignent 
le vendeur, dans son propre intérêt, à faire savoir au con
sommateur, en incluant dans le contrat une clause en ce 
sens, qu’il a le droit de mettre fin au contrat.
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la convention ou jusqu’à l’expiration de trois jours 
francs à compter de la date où la personne ainsi 
assujettie a reçu personnellement un avis écrit l’infor
mant qu’elle avait un tel droit de résiliation.

(4) Un contrat ou une convention ne doit 5 
pas être annulée ou autrement résiliée par quelque 
personne autre que celle qui est assujettie au paiement 
de l’intérêt afférent, à moins que la personne ainsi 
assujettie n’ait pas exercé son droit de résilier le contrat 
ou la convention dans le délai imparti à cette fin par 10 
le présent article.»
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-66.

Loi concernant la célébration de la fête de Leifr Eiriksson.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: 
Loi sur la fête de Leifr Eiriksson.

2. Chaque année, dans toute l’étendue du Canada, 5 
le premier lundi du mois d’août doit être connu et observé 
sous le nom de fête de Leifr Eiriksson.



Note explicative.

Ce bill entend commémorer le fait que Leifr Eiriksson 
a été le premier Européen à débarquer sur ce qui est mainte
nant le sol canadien.
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1964-1965, 
c. 22.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-67.

Loi modifiant la Loi sur la mer territoriale 
et les zones de pêche.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. L’article 5 de la Loi sur la mer territoriale et les 
zones de pêche est abrogé et remplacé par le suivant :

«5. (1) a) Sur la côte ouest du Canada, la ligne de 5 
base visée par l’article 3 commence à 
l’extrémité de la frontière internationale 
dans le détroit de Juan-de-Fuca du côté de 
la mer, extrémité dont voici les coordon
nées géographiques: 48° 29' 40" N., 124° 10 
43' 35" O.

b) De là, la ligne de base suit une ligne droite 
en partant des coordonnées à l’alinéa a) 
ci-dessus jusqu’au:

48° 43' 11" N. 
et de là au 48° 52' 48" N. 
et de là au 48° 55' 11" N. 
et de là au 49° 22' 36" N. 
et de là au 50° 06' 37" N. 
et de là au 50° 51' 16" N. 
et de là au 51° 55' 20" N. 
et de là au 52° 13' 10" N. 
et de là au 52° 48' 00" N. 
et de là au 53° 05' 09" N. 
et de là au 53° 32' 54" N. 
et de là au 53° 56' 18" N. 
et de là au 54° 09' 46" N. 
et de là au 54° 14' 45" N. 

et elle doit se terminer au 54° 39' 45" N.

125° 06' 02" O. 15 
125° 29' 12" O. 
125° 32' 26" O. 
126° 32' 58" O. 
127° 56' 34" O. 
129° 05' 30" O. 20 
131° 00' 19" O. 
131° 25' 38" O. 
132° 14' 02" O. 
132° 34' 50" O. 
133° 01' 09" O. 25 
133° 12' 05" O. 
133° 07' 38" O. 
133° 05' 02" O. 
132° 40' 57" O.



Note explicative.

La Loi sur la mer territoriale et les zones de pêche stipule 
que la mer territoriale du Canada et ses zones de pêche 
doivent se mesurer en fonction de lignes de base, c’est-à-dire 
de lignes droites qui unissent des coordonnées géographiques 
de points consécutives. Le gouverneur en conseil peut 
publier des listes de ces coordonnées.

A l’époque où l’on étudiait la Loi sur la mer territoriale 
et les zones de pêche, en 1964, l’hon. Hédard-J. Robichaud, 
ministre des Pêcheries, a déclaré ce que voici le 4 juin, au 
comité permanent de la marine et des pêcheries :

«En même temps, personne ne peut nier que la création d'une zone de pêche 
de 12 milles et d’un régime de lignes de base droites réservera pour nos pêcheurs 
côtiers des zones de pêche où ne viendront pas plusieurs pêcheurs d’autres pays 
et, en outre, empêchera d’autres importantes flottilles de pêche de venir prati
quer la pêche au large des côtes du Canada.»

Au cours de l’automne 1965, on a observé qu’une partie 
importante de la flotte de pêche de la Russie opérait au 
large de la côte occidentale du Canada.

Aucune liste des coordonnées géographiques n’a été 
publiée jusqu’ici.

Cette proposition de loi vise à établir une liste des co
ordonnées géographiques de la côte occidentale du Canada. 
Les points qu’énumère cette liste doivent être disposés de 
telle sorte que les importants secteurs des détroits de la 
Reine-Charlotte et de Hécate ainsi que l’entrée Dixon 
fassent partie des eaux territoriales du Canada.
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(2) En outre des coordonnées géographiques dé
crites au paragraphe (1) du présent article, le 
gouverneur en conseil peut, par décret, publier 
une ou plusieurs listes de coordonnées géogra
phiques de points à l’aide desquelles des lignes 
de base peuvent être déterminées et il lui est 
loisible de modifier ces listes s’il l’estime 
nécessaire.

(3) A l’égard de toute région pour laquelle des 
coordonnées géographiques de points ont été 
établies dans une liste publiée en conformité 
du paragraphe (1) et sous réserve des excep
tions que renferme la liste, quant à l’usage de 
la ligne de basse mer le long du littoral comme 
ligne de base entre des points donnés, les 
lignes de base sont des lignes droites joignant 
les coordonnées géographiques consécutives de 
points ainsi établies.

(4) A l’égard de toute autre région et jusqu’à ce 
que des coordonnées géographiques de points 
aient été établies, pour une autre semblable 
région, dans une liste publiée conformément 
au paragraphe (1), les lignes de base conti
nuent à être celles qui s’appliquaient immé
diatement avant l’entrée en vigueur du pré
sent article.

(5) Lorsqu’il estime qu’une partie de la mer terri
toriale du Canada ou qu’une partie des zones 
de pêche du Canada, déterminée, dans un cas, 
par le paragraphe (1) de l’article 3 ou, dans 
l’autre cas, par le paragraphe (1) de l’article 
4, risque d’empiéter sur la mer territoriale 
d’un pays autre que le Canada ou est dérai
sonnablement proche du littoral d’un pays 
autre que le Canada, le gouverneur en conseil 
peut, par décret, publier une liste de coordon
nées géographiques de points à l’aide des
quelles,
o) pour ce qui est de la partie de la mer 

territoriale du Canada dont fait mention la 
liste, une ligne de limite extérieure peut 
être déterminée en remplacement de la 
ligne de limite extérieure de la mer terri
toriale décrite au paragraphe (1) de l’arti
cle 3, et

b) pour ce qui est de la partie des zones de 
pêche du Canada dont fait mention la 
liste, une ligne de limite extérieure peut 
être déterminée en remplacement de la 
ligne de limite extérieure de la zone de 
pêche décrite au paragraphe (1) de l’arti
cle 4,

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50
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et, dès lors, les lignes de limite extérieure 
mentionnées aux alinéas a) et b) doivent leur 
être substituées; cependant, le présent para
graphe ne doit pas s’appliquer aux coordon
nées géographiques décrites au paragraphe (1). 5 

(6) Lorsqu’une ligne de limite extérieure d’une 
partie de la mer territoriale du Canada a été 
substituée en conformité du paragraphe (4) 
du présent article, l’article 4 ne s’applique 
pas pour créer une zone de pêche contiguë à 10 
l’égard d’une telle partie.
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S.R., c. 197.

Serment
d’allégeance.

Formule du 
serment.

Déclaration
solennelle
d’allégeance.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-68.

Loi modifiant la Loi sur les serments d’allégeance 
(Déclaration solennelle).

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Les paragraphes (1) et (2) de l’article 2 de la 
Loi sur les serments d’allégeance sont abrogés et remplacés 
par ce qui suit : 5

«2. fl a) Quiconque au Canada désire prêter ser
ment d’allégeance, soit de son propre mouvement, soit 
conformément à une demande qui lui en est légalement 
faite ou en obéissance aux prescriptions de toute loi 
en vigueur au Canada, sauf l’article 128 de Y Acte de 10 
l’Amérique du Nord britannique, 1867, dans la mesure 
où cet article s’applique à un membre d’un conseil 
législatif ou d’une assemblée législative d’une province, 
doit se faire déférer et prêter le serment selon la formule 
suivante, à l’exclusion de toute autre : 15

Je, A. B., jure d’être fidèle et de porter sincère 
allégeance à Sa Majesté la Reine Elisabeth Deux, 
à ses héritiers et à ses successeurs en conformité 
de la loi, et d’observer fidèlement les lois du Canada 
et de remplir fidèlement mes devoirs de citoyen 20 
canadien. Ainsi Dieu me soit en aide.

(1b) Il doit être loisible à toute personne qui 
le désire de faire une déclaration solennelle d’allégeance, 
dont la vigueur et l’effet sont les mêmes que si elle 
avait prêté le serment ; la déclaratoin solennelle doit 25 
être faite selon la formule suivante, à l’exclusion de 
toute autre :



Notes explicatives.

Ce bill tend à déclarer que les Canadiens d’aujourd’hui 
et de demain conservent leur liberté de conscience lorsqu’ils 
prêtent allégeance; il prévoit à cette fin qu’une personne 
au Canada peut indifféremment faire une déclaration 
solennelle d’allégeance ou prêter le serment d’allégeance. 
Le bill vise en second lieu à inclure dans le serment le Canada 
et la Souveraine. Il a, en outre, pour objet de rendre valides 
les serments qu’ont prêtés dans le passé et que prêteront à 
l’avenir des incroyants, de rendre valides les déclarations 
solennelles d’allégeance déjà faites alors que, en vertu de 
la loi, un serment d’allégeance aurait dû être prêté. Enfin, 
ce bill rendrait la Loi sur les serments d’allégeance conforme 
à la Loi sur la désignation et les titres royaux, chapitre 9 
des Statuts de 1952-1953.

Article 1 du bill: Le premier changement vise ici la réserve 
que renferme la disposition en cause. Cette réserve est 
présentement ainsi conçue : «... sauf l’Acte de l'Amérique 
du Nord britannique, 1867, et la Loi sur la citoyenneté 
canadienne . . .». L’article 128 de Y Acte de V Amérique du 
Nord britannique décrète que les membres du Sénat et de 
la Chambre des communes ainsi que les membres des 
conseils et assemblées législatifs doivent prêter un serment 
d’allégeance selon la formule prévue à la cinquième annexe. 
Cette formule ne contient que les mots portant allégeance 
et non les paroles de la prière «Ainsi Dieu me soit en aide». 
Le présent bill modifierait la loi constitutionnelle en décré
tant que les sénateurs et les députés doivent prêter le serment 
(lorsqu’ils ne font pas la déclaration solennelle) en y ajoutant 
la formule de la prière. En outre, puisque le bill deviendrait 
une loi canadienne, il comporterait une version officielle du 
serment en langue française. Le second changement, relatif 
à la réserve, fait disparaître la mention de la Loi sur la 
citoyenneté canadienne; cette modification permettrait à 
ceux qui demandent la citoyenneté canadienne de faire une 
déclaration solennelle.

La modification apportée à la formule du serment adopte 
la formule utilisée dans la Loi sur la citoyenneté canadienne, 
qui comporte l’engagement de se conformer aux lois du 
Canada et de remplir les devoirs qui incombent aux citoyens 
canadiens, de même que l’allégeance au Souverain.

L’article 2 (1b) dont l’adoption est proposée prévoit une 
déclaration solennelle d’allégeance et la formule de cette 
déclaration qui comporte la double allégeance à la Reine 
et au pays.
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Formule de 
déclaration 
solennelle.

Substitution 
du souverain 
régnant.

L’absence de 
croyance 
religieuse 
n’atteint pas 
la validité 
du serment.

Les déclara
tions anté
rieures sont 
valides.

Entrée en 
Vigueur.

Je, A. B., déclare et affirme solennellement, véri
tablement et loyalement que je serai fidèle et 
porterai sincère allégeance à Sa Majesté la Reine 
Elisabeth Deux, à ses héritiers et à ses successeurs 
en conformité de la loi et que j’observerai fidèle- 5 
ment les lois du Canada et remplirai fidèlement mes 
devoirs de citoyen canadien.
(2) Si le serment ou la déclaration solennelle 

d’allégeance susdits renferment le nom de Sa Majesté 
actuelle, le nom du roi ou de la reine alors régnant doit 10 
être à l’occasion substitué.))

2. L’article 5 de ladite loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit :

«5. (1) Lorsque, avant ou après le 1er juillet 1966, 
un serment a été dûment prêté et reçu, le fait que la 15 
personne qui a prêté le serment n’avait, au moment de 
l’assermentation, aucune croyance religieuse, n’atteint 
pas à quelque fin que ce soit la validité d’un tel serment.

(2) Lorsque, antérieurement au 1er juillet 
1966, une déclaration solennelle d’allégeance a été 20 
prononcée à la place du serment d’allégeance, cette 
substitution n’atteint pas à quelque fin que ce soit 
la validité de cette déclaration solennelle qui a la même 
vigueur et le même effet que si la personne qui a pro
noncé la déclaration solennelle avait prêté le serment.» 25

3. La présente loi entrera en vigueur le 1er juillet 
1966.



Le nouveau paragraphe (2) modifie la disposition actuelle 
et la rend conforme aux changements apportés par la 
Loi sur la désignation et les titres royaux de 1952-1953.

Article 2 du bill: Cette modification rend valides les ser
ments d’allégeance prêtés dans le passé ou à l’avenir par les 
incroyants. La validité de semblables serments ne pourrait 
pas être mise en doute et les obligations qui en découlent 
ne pourraient pas être légalement répudiées.

Le paragraphe (2) rend valides les déclarations solen
nelles qui, dans le passé, ont été faites à la place de serments, 
lorsqu’il existe un doute sur la validité de telles déclarations.

Article 3 du bill: Les modifications proposées ne devien
draient pas exécutoires avant le 1er juillet 1966 afin de 
permettre la revision et l’impression des formules néces
saires.

Renvois:
Acte de l’Amérique du Nord britannique, 1867; article 128; 

5e Annexe.
Promissory Oaths Act, 1868, du Royaume-Uni.
Oaths Act, 1888, du Royaume-Uni.
Oaths Act, 1909, du Royaume-Uni.
Article 99 du Règlement de la Chambre des communes du 

Royaume-Uni.
Loi sur la citoyenneté canadienne, S.R., chap. 33, article 

12; 2e annexe.
Loi sur la preuve au Canada, S.R., chap. 307, articles'13 

et 14.
Loi sur l’interprétation, S.R., chap. 158, article 35(21).
Loi sur la désignation et les titres royaux, Statuts de 1952- 

1953, chap. 9, qui modifie également la Loi sur l’inter
prétation, mentionnée ci-dessus, article 35(11).

Loi sur le Sénat et la Chambre des communes, S.R., chap. 
249, articles 27 et 29 ainsi que la formule B de l’annexe.

Lane’s Illustrated Notes on English Church History, 1901, 
pages 513 et 514.
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S.R., c. 271; 
1955, e. 59; 
1960-1961, 
c. 63.

«marchan
dises»

«navire»

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-69.

Loi modifiant la Loi sur les transports et la Loi sur les 
chemins de fer (Transporteurs par eau de la Colombie- 
Britannique).

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Le paragraphe (1) de l’article 2 de la Loi sur 
les transports est modifié par l’insertion, immédiatement 
après l’alinéa c), de l’alinéa suivant: 5

<(ca) «marchandises» comprend les biens meubles de 
tout genre qui peuvent être chargés ou frétés 
sur un navire;»

2. L’alinéa k) du paragraphe (1) de l’article 2 
de ladite loi est abrogé et remplacé par le suivant: 10

((k) «navire» signifie tout genre de vaisseau, y 
compris une péniche, une barge, un chaland ou 
autre vaisseau semblable, quel qu’en soit le 
mode de propulsion, qui excède dix tonneaux 
de jauge brute et sert à la navigation sur le 15 
fleuve Mackenzie, qui excède quinze tonneaux 
de jauge brute ou qui est un vaisseau à vapeur 
ou un autre vaisseau et sert au transport par 
eau et est raccordé à un chemin de fer, servant 
à la navigation sur les eaux côtières de la Colom- 20 
bie-Britannique, et qui excède cinq cents 
tonneaux de jauge brute et sert à la navigation 
sur d’autres eaux du Canada. Cette expression, 
lorsqu’elle est employée dans la Partie V, 
comprend tout vaisseau, bateau, drague, éléva- 25 
teur flottant, ou autre bâtiment flottant,



Notes explicatives.

Le principe du présent bill est un principe reconnu par le 
Parlement : à savoir que, pour la commodité et les besoins du 
public, il peut être nécessaire de réglementer les transpor
teurs publics de marchandises ou de passagers. Le présent 
bill réglementerait les transporteurs qui opèrent dans les 
eaux côtières de la Colombie-Britannique en les assujétissant 
à la juridiction de la Commission des transports.

Article 1 du bill: L’expression «marchandises» n’est pas 
définie dans la Loi sur les transports à laquelle s’appliquent 
par renvoi, sauf disposition contraire, les définitions de la 
Loi sur les chemins defer. Dans la Loi sur les chemins defer, 
l’expression «marchandises» est ainsi définie :

«2. (10) «marchandises» ou «effets» comprend les biens mobiliers de toute 
nature qui peuvent être transportés par chemin de fer, ou par des bateaux à vapeur 
ou autres navires raccordés au chemin de fer;»

On peut se demander si cette définition ne limite pas 
les marchandises, au sens dans lequel ce mot est utilisé 
dans la Loi sur les transports, à celles qui sont transportées 
par les transporteurs par eau des compagnies de chemin 
de fer.

Article 2 du bill: La présente modification limite la 
réglementation de la Commission des transports aux vais
seaux de plus de quinze tonneaux de jauge brute sauf dans 
le cas du transporteur par eau d’une compagnie de chemin 
de fer. Cette exception est apportée à la limitation parce 
que le Parlement, dans les articles 2 (10) et 363 de la 
Loi sur les chemins de fer, ne limite pas la possibilité de 
contrôle des transporteurs par eau des compagnies de chemin 
de fer d’après le tonnage des vaisseaux transporteurs.
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Ne s’applique 
pas aux 
navires 
faisant le 
service entre 
certains ports.

S.R.,c. 234, 
1955, ce. 41,

1958, c. 40; 
1960, c. 35; 
1960-1961, 
c. 54;
1963, oo. 28, 
41.

Lorsque la 
loi s’applique.

ainsi que tout radeau, brelle, train de bois, 
estacade flottante de bois en billes, bois d’œuvre 
ou bois de charpente de toute espèce, de même 
que les billes, bois d’œuvre ou bois de charpente 
en estacade ou en remorque;» 5

3. Le paragraphe (4) de l’article 12 de ladite loi 
est abrogé et remplacé par le suivant :

«(4) Les dispositions de la présente Partie ne 
s’appliquent pas aux navires qui font le transport de 
marchandises ou de passagers 10

a) entre des ports ou endroits de la Baie d’Hudson, 
de la Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick, 
de l’île du Prince-Édouard, de Terre-Neuve, 
et du golfe et du fleuve Saint-Laurent à l’est 
de l’extrémité occidentale de l’île d’Orléans, 15 
ou entre deux ou plusieurs endroits de ces 
régions; ni

b) entre ces ports ou endroits, ou tout port ou
endroit de la Colombie-Britannique, et des 
ports ou endroits hors du Canada.» 20

4. L’article 363 de la Loi sur les chemins de fer 
est abrogé et remplacé par ce qui suit :

«Transport par eau.

363. Les dispositions de la présente loi, relative
ment aux taxes, tarifs et tarifs communs, en tant que 
la Commission juge qu’elles peuvent s’appliquer ou 25 
dans la mesure où les rendent applicables les dispositions 
de la Loi sur les transports selon le cas, s’étendent et 
s’appliquent aux transports effectués par une compagnie 
de chemin de fer par mer ou sur les eaux intérieures 
entre des endroits ou des ports du Canada, si la corn- 30 
pagnie possède, affrète, emploie, entretient ou met en 
service des navires, ou est partie à quelque arrangement 
pour employer, entretenir ou mettre en service des 
navires pour les transports par mer ou sur les eaux 
intérieures entre ces ports ou ces endroits.» 35



Article 3 du bill: Ceci est une modification de fond. 
L’article 12(4), tel qu’il se lit actuellement, excepte de la 
réglementation les «navires qui font le transport de mar
chandises ou de passagers entre des ports ou endroits de la 
Colombie-Britannique ». Cette disposition a été supprimée 
par la modification. En même temps, la partie soulignée 
dans l’article a été ajoutée pour exempter les transporteurs 
de la Colombie-Britannique qui se rendent dans des ports 
hors du Canada.

Il est à remarquer que l’article 12(2) prévoit que le 
gouverneur en conseil peut, par règlement, exempter tout 
navire ou toute classe de navires de l’application de la 
Partie II de la loi.

Article 4 du bill: La Loi sur les chemins de fer, art. 363, 
donne à la Commission des transports le pouvoir discré
tionnaire de réglementer le transport par transporteur d’une 
compagnie de chemin de fer. L’insertion rend obligatoire 
cette réglementation lorsqu’elle est exigée par la Loi sur les 
transports.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-70.

Loi modifiant la Loi sur l’assurance-chômage.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. L’alinéa c) du paragraphe (2) de l’article 29 de 
la Loi sur Vassurance-chômage est abrogé et remplacé par 
ce qui suit: 5

((c) à toutes autres matières indispensables pour 
procurer 1 ’assurance-chômage aux pêcheurs ; 
étant entendu qu’un pêcheur qui autrement est 
admissible ne sera pas rendu par lesdits règle
ments incapable de recevoir les prestations 10 
d’assurance-chômage pendant qu’il construit 
un bateau de pêche pour son propre usage.»



Notes explicatives.

1. Le paragraphe (2) de l’article 29 a été ajouté à la 
Loi sur Vassurance-chômage en 1956. Il permettait à la 
Commission, avec l’approbation du gouverneur en conseil, 
en étendant la protection à la pêche, d’assurer les pêcheurs 
autonomes, de désigner comme employeurs de ces derniers, 
aux fins de la loi, des personnes qui par exemple leur achè
tent le produit de leur pêche, et d’adapter selon les besoins 
les dispositions de la loi pour procurer l’assurance-chômage 
aux pêcheurs assurés.

Le but de la nouvelle modification proposée est de bien 
préciser que les pêcheurs seront admissibles à recevoir les 
prestations d’assurance-chômage pendant qu’ils construisent 
des bateaux pour leur propre usage, et d’inciter ainsi plus 
de pêcheurs à construire des bateaux plus grands et meilleurs 
pendant la période de l’année où ils ne pêchent pas.
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Loi modifiant le Code criminel.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. L’alinéa c) du paragraphe (2) de l’article 150 
du Code criminel est abrogé et remplacé par ce qui suit :

«c) offre en vente, annonce ou a, pour le vendre ou 
en disposer, quelque moyen, indication, médi
cament, drogue ou article destiné ou représenté 
comme servant à causer un avortement ou une 
fausse couche, ou en publie une annonce; ou»



Note explicative.

L’alinéa c) du paragraphe (2) de l’article 150 se lit 
présentement comme il suit :

«c) offre en vente, annonce ou a, pour le vendre ou en disposer, quelque 
moyen, indication, médicament, drogue ou article destiné ou représenté 
comme servant à prévenir la conception ou à causer un avortement ou une 
fausse couche, ou en publie une annonce; ou»

Les mots en italique sont supprimés dans le texte dont 
l’adoption est proposée.

Cet article du Code criminel qualifie d’acte criminel la 
communication de tout renseignement relatif à la limitation 
des naissances ou à la planification de la famille. Or, en 
réalité, de nombreux médecins, infirmières, pharmaciens, 
ecclésiastiques, travailleurs sociaux et conseillers des as
sociations pour la planification de la famille fournissent ces 
renseignements. La modification de cet article, dans la 
mesure où il vise la limitation de la natalité, a été demandée 
par plusieurs associations nationales : l’Association médicale 
du Canada, l’Association du barreau du Canada, l’Ontario 
Association of Children’s Aid Societies, le Y.M.C.A. national, 
le National Council of Women, la Voix des femmes, la Société 
des obstétriciens et gynécologues du Canada, le National 
Council of Jewish Women, la majorité des confessions religi
euses, enfin quantité d’autres organisations nationales ou 
locales.

La présente modification ne vise que la conception. 
Elle ne s’applique ni à l’avortement ni aux fausses couches.

L’article 33 (1) de la Loi sur les jeunes délinquants 
(chapitre 160, SRC 1952) a été invoqué pour poursuivre et 
pour condamner un commerçant qui avait vendu des 
produits contraceptifs à des adolescents.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-72.

Loi instituant la Commission pour la réforme 
du droit du Canada.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. La présente loi peut être citée sous le titre: 
Loi sur la Commission de réforme du droit du Canada.

2. Pour favoriser la réforme du droit dans les 5 
domaines qui ressortissent à la compétence du Parlement 
du Canada, est instituée par les présentes une commission 
connue sous le nom de Commission de réforme du droit du 
Canada, dans la présente loi appelée «la Commission», 
et composée d’un président et d’au plus quatre autres 10 
membres que doit nommer le gouverneur en conseil.

3. (1) Les personnes nommées membres de la
Commission doivent avoir suffisamment établi leur compé
tence par l’exercice d’une charge de juge, la pratique de la 
profession d’avocat ou notaire ou l’enseignement du droit 15 
dans une université.

(2) Le président est nommé à titre amovible; 
chacun des autres membres de la Commission est nommé 
pour un mandat de quatre ans; cependant, parmi les mem
bres désignés en premier lieu, un peut l’être pour un mandat 20 
d’un an, un pour un mandat de deux ans, un pour un mandat 
de trois ans, et un pour un mandat de quatre ans.

(3) Tout membre sortant de la Commission 
peut être nommé pour un nouveau mandat.

(4) Trois membres de la Commission en consti- 25 
tuent le quorum. La vacance de l’un des sièges de la Com
mission n’empêche pas les autres membres d’agir.



Note explicative.

Cette proposition de loi vise à instituer une Commission 
de réforme du droit du Canada, afin de favoriser la réforme 
du droit qui ressortit à la compétence du Parlement.

Puisqu’il s’agit d’une proposition de loi, le versement des 
traitements du président et des commissaires n’est pas prévu, 
non plus que le remboursement de leurs frais.

Si la Chambre accueille favorablement cette proposition, 
on peut espérer que le Gouvernement présentera une mesure 
analogue prévoyant les dépenses qui en faciliteraient la 
mise en œuvre.



2

Devoirs de 
la Commis
sion.

Nomination 
de fonction
naires.

Exception.

Rapport au 
ministre de 
la Justice.
Rapport au 
Parlement.

4. La Commission a pour mission et devoir d’en
treprendre et continuer la revision de toute loi qui ressortit 
à la compétence du Parlement du Canada, afin d’en assurer 
l’évolution et la réforme méthodiques et, d’assurer notam
ment, la codification des règles juridiques, la suppression 5 
des anomalies ou injustices, l’abrogation des dispositions 
désuètes ou superflues, la réduction du nombre de textes 
législatifs et, en général, la simplification et la modernisa
tion du droit. A cette fin, la Commission doit :

a) recevoir et étudier toute proposition, visant 10 
à réformer les lois qui ressortissent à la com
pétence du Parlement du Canada, formulée ou 
transmise à la Commission par le ministre de
la Justice ou le solliciteur général, et présenter 
un rapport à ce sujet; 15

b) prendre l’initiative et assumer la responsabilité 
de programmes d’examen des divers secteurs 
du droit qui ressortissent à la compétence du 
Parlement du Canada; formuler et présenter au 
moyen d’avant-projet de loi ou d’autre façon, 20 
des propositions de réforme de ces secteurs;

c) à la demande du ministre de la Justice ou du 
solliciteur général, aider les organismes du gou
vernement ou autres autorités compétentes à 
présenter des propositions de réforme ou de 25 
modification de tout secteur des lois qui 
ressortissent à la compétence du parlement du 
Canada;

d) présenter un rapport sur tout projet que le 
ministre de la Justice ou le solliciteur général 30 
soumet à la Commission.

5. La Commission peut nommer un secrétaire 
ainsi que le personnel de recherche et les autres fonction
naires ou employés nécessaires pour assurer la bonne exécu
tion du travail de la Commission. Elle peut fixer les attri- 35 
butions de ces personnes.

6. Une personne qui détient une charge de juge 
peut être nommée président ou membre de la Commission 
sans être tenue d’abandonner cette charge.

7. La Commission doit présenter au ministre de la 40 
Justice, avant le 31 mars de chaque année, un rapport 
sur son activité en vertu de la présente loi au cours de 
l’année civile précédente; le ministre de la Justice doit 
faire déposer ce rapport devant le Parlement dans les quinze 
jours qui suivent sa réception, ou, si le Parlement n’est 45 
pas alors en session, l’un quelconque des quinze premiers 
jours où le Parlement siège par la suite.
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Peine.

Ire Session, 27e Législature, 14 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-73.

Loi modifiant le Code criminel 
(Abolition de la peine capitale).

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. (1) Le paragraphe (1) de l’article 47 du Code
criminel est abrogé et remplacé par ce qui suit:

«47. (1) Quiconque commet une trahison est 5 
coupable d’un acte criminel et

a) doit être condamné à l’emprisonnement à 
perpétuité s’il est coupable d’une infraction 
aux termes de l’alinéa a), b) ou c) du para
graphe (1) de l’article 46; 10

b) est passible d’une condamnation à l’emprisonne
ment à perpétuité, s’il est coupable d’une 
infraction visée par l’alinéa d), /) ou g) du pa
ragraphe (1) de l’article 46;

c) est passible d’une condamnation à l’emprison- 15 
nement à perpétuité s’il est coupable d’une 
infraction tombant sous le coup de l’alinéa e) 
ou h) du paragraphe (1) de l’article 46, commise 
pendant l’existence d’un état de guerre entre 
le Canada et un autre pays.» 20

(2) L’article 47 est de plus modifié par l’adjonc
tion du paragraphe suivant:

«(3) Aux fins de la Partie XX, la sentence d’em
prisonnement à perpétuité prescrite par l’alinéa a) du 
paragraphe (1) est une peine minimum.» 25



Notes explicatives.

L’objet du présent bill est d’abolir totalement la peine 
capitale et de lui substituer, dans chaque cas, une peine 
minimum d’emprisonnement à perpétuité.

1. L’article 47 se lit actuellement comme il suit:
«47. (1) Quiconque commet une trahison est coupable d’un acte criminel et 

passible
a) d’une condamnation à mort, s’il est coupable d’une infraction aux termes 

de l’alinéa a), b) ou c) du paragraphe (1) de l’article 46;
b) d’une condamnation à mort ou à un emprisonnement à perpétuité, s'il est 

coupable d’une infraction visée par l’alinéa d), /) ou g) du paragraphe (1) 
de l’article 46;

c) d’une condamnation à mort ou à un emprisonnement à perpétuité, s’il est 
coupable d’une infraction tombant sous le coup de l’alinéa e) ou h) du 
paragraphe (1) de l’article 46 commise pendant l’existence d’un état de 
guerre entre le Canada et un autre pays; ou

d) d'une condamnation à un emprisonnement de quatorze ans, s’il est cou
pable d’une infraction visée par l’alinéa e) ou h) du paragraphe (1) de 
l’article 46, commise lorsqu’il n'existe pas d’état de guerre entre le 
Canada et un autre pays.

(2) Nul ne doit être déclaré coupable de trahison sur la déposition d’un seul 
témoin, à moins que ce témoignage ne soit corroboré, sous quelque rapport 
essentiel, par une preuve qui implique l’accusé.»
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2. L’article 75 de ladite loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit:

«75. (1) Commet une piraterie, quiconque accom
plit un acte qui, d’après le droit des gens, constitue 
une piraterie. 5

(2) Quiconque commet une piraterie, pen
dant qu’il se trouve au Canada ou hors du Canada, 
est coupable d’un acte criminel et passible de l’em
prisonnement à perpétuité, et si, en commettant ou 
tentant de commettre une piraterie, il tue ou tente de 10 
tuer une autre personne ou accomplit un acte quel
conque susceptible de mettre en danger la vie d’une 
autre personne, il doit être condamné à l’emprisonne
ment à perpétuité et, aux fins de la Partie XX, une 
telle condamnation à l’emprisonnement à vie est une 15 
peine minimum.»

3. L’article 202a de ladite loi est abrogé.

4. L’article 206 de ladite loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit:

«206. (1) Quiconque commet un meurtre est 20 
coupable d’un acte criminel et doit être condamné à 
l’emprisonnement à perpétuité.

(2) Aux tins de la Partie XX, la condamna
tion à l’emprisonnement à perpétuité prescrite par le 
présent article est une peine minimum.» 25



2. L’article 75 se lit actuellement comme il suit:
«75. (1) Commet une piraterie, quiconque accomplit un acte qui, d’après le 

droit des gens, constitue une piraterie.
(2) Quiconque commet une piraterie, pendant qu’il se trouve au Canada ou 

hors du Canada, est coupable d’un acte criminel et passible de l’emprisonnement 
à perpétuité, mais si, en commettant ou tentant de commettre une piraterie, 
il tue ou tente de tuer une autre personne ou accomplit un acte quelconque sus
ceptible de mettre en danger la vie d’une autre personne, il doit être condamné 
à mort.»

3. L’article 202a se lit actuellement comme il suit:
«202a. (1) Le meurtre est qualifié ou non qualifié.
(2) Le meurtre est dit qualifié, à l’égard de toute personne,
o) lorsqu’il est projeté et commis de propos délibéré par cette personne,
b) lorsqu’il tombe sous le coup de l’article 202 et que cette personne,

(i) par son propre fait, a causé ou aidé à causer la blessure corporelle 
et que la mort en a résulté,

(ii) par son propre fait, a administré ou aidé à administrer un stupéfiant 
ou un soporifique et que la mort en a résulté,

(iii) par son propre fait, a arrêté ou aidé à arrêter la respiration et que 
la mort en a résulté,

(iv) a elle-même utilisé ou avait sur sa personne l’arme qui a provoqué 
la mort, ou

(v) a conseillé à une autre personne de faire tout acte mentionné au 
sous-alinéa (i), (ii) ou (iii) ou d’utiliser toute arme mentionnée au 
sous-alinéa (iv), ou l’y a incitée, ou

c) lorsque cette personne, par son propre fait, a causé ou aidé à causer la mort
(i) d’un officier de police, d’un agent de police, d’un constable, d’un 

shérif, d’un shérif adjoint, d’un officier de shérif ou d’une autre 
personne employée à la préservation et au maintien de la paix publi
que, agissant dans l’exercice de ses fonctions, ou

(ii) d’un directeur, d’un sous-directeur, d’un instructeur, d'un gardien, 
d'un geôlier, d’un garde ou d’un autre fonctionnaire ou employé 
permanent d’une prison, agissant dans l’exercice de ses fonctions,

ou a conseillé à une autre personne de commettre un acte quelconque 
qui cause ou aide à causer la mort, ou a incité cette autre personne à 
commettre un tel acte.

(3) Tout meurtre autre qu’un meurtre qualifié est un meurtre non qualifié.»

4. L’article 206 se lit actuellement comme il suit:
«206.(1) Quiconque commet un meurtre qualifié est coupable d’un acte 

criminel et doit être condamné à mort.
(2) Quiconque commet un meurtre non qualifié est coupable d’un acte crimi

nel et doit être condamné à l’emprisonnement à perpétuité.
(3) Nonobstant le paragraphe (1), une personne qui paraît à la cour avoir 

moins de dix-huit ans au moment où elle a commis un meurtre qualifié ne peut 
pas être condamnée à mort, sur déclaration de culpabilité à cet égard, mais 
doit être condamnée à l’emprisonnement à perpétuité.

(4) Pour les objets de la Partie XX, la sentence d’emprisonnement à perpé
tuité perscrite par le présent article est une peine minimum.
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5. L’article 492a de ladite loi est abrogé.

6. Les paragraphes (1), (2), (2a) et (2b) de l’arti
cle 515 de ladite loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit:

«515. (1) Un accusé qui est appelé à plaider peut 5 
s’avouer coupable ou nier sa culpabilité ou présenter 
les moyens de défense spéciaux qu’autorise la présente 
Partie, et nuis autres.

(2) Lorsque l’accusé refuse de plaider ou 
ne répond pas directement, la cour doit ordonner à son 10 
greffier d’inscrire un plaidoyer de non-culpabilité.»

7. Le paragraphe (4) de l’article 516 de ladite loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit :

«(4) Lorsqu’il a été statué contre l’accusé sur les 
défenses mentionnées au paragraphe (3), l’accusé peut 15 
s’avouer coupable ou nier sa culpabilité.»

8. Le paragraphe (2a) de l’article 519 de ladite 
loi est abrogé.

f>. Le paragraphe (la) de l’article 569 de ladite 
loi est abrogé. 20

ÎO. La rubrique «Peine capitale» précédant immé
diatement l’article 642, et les articles 642 à 653 de ladite loi 
sont abrogés.

11. (1) Lorsque, dans des poursuites pour meurtre
qualifié ou pour meurtre non qualifié, soit par \roie de 25 
procédure initiale, soit en conformité d’une ordonnance en 
vue d’un nouveau procès, commencée avant l’entrée en 
vigueur de la présente loi, le verdict n’est pas intervenu 
avant une telle entrée en vigueur, les poursuites doivent 
être continuées comme si l’acte d’accusation avait simple- 30 
ment imputé le meurtre et comme si l’infraction avait été 
commise après une telle entrée en vigueur.

(2) Lorsque des poursuites sont commencées 
après l’entrée en vigueur de la présente loi, à l’égard d’un 
meurtre commis avant cette entrée en vigueur, l’infraction 35 
doit être tenue, instruite, entendue, et jugée et toute peine 
la sanctionnant doit être prononcée, comme si l’infraction 
avait été commise après l’entrée en vigueur de la présente 
loi.



5. L’article 492a se lit actuellement comme il suit:
«492a. Nul ne peut être déclaré coupable de meurtre qualifié sauf si, dans 

l’acte d'accusation l’incriminant de meurtre, il est spécifiquement accusé de 
meurtre qualifié.»

6. Les paragraphes (1), (2), (2a) et (2b) de l’article 515 
se lisent actuellement comme il suit :

«515. (1) Un prévenu qui n’est pas accusé d’une infraction punissable de 
mort et qui est appelé à plaider peut s’avouer coupable ou nier sa culpabilité, ou 
présenter les moyens de défense spéciaux qu’autorise la présente Partie, et nuis 
autres.

(2) Lorsqu’un prévenu qui n’est pas accusé d’une infraction punissable de 
mort refuse de plaider ou ne répond pas directement, la cour doit ordonner à 
son greffier d’inscrire un plaidoyer de non-culpabilité.

(2a) Un prévenu qui est accusé d’une infraction punissable de mort et qui 
est appelé à plaider peut nier sa culpabilité ou présenter les moyens de défense 
spéciaux qu’autorise la présente Partie, et nuis autres.

(2b) Lorsqu’un prévenu qui est accusé d’une infraction punissable de mort 
ne présente pas un plaidoyer de non-culpabilité ou un des moyens de défense 
spéciaux qu’autorise la présente Partie ou ne répond pas directement, la cour 
doit ordonner à son greffier d’inscrire un plaidoyer de non-culpabilité.

7. Le paragraphe (4) de l’article 516 se lit actuellement 
comme il suit:

«(4) Lorsqu’il a été statué contre le prévenu sur les défenses mentionnées au 
paragraphe (3), le prévenu peut s’avouer coupable ou nier sa culpabilité, à moins 
qu’il ne soit accusé d’une infraction punissable de mort, auquel cas la cour doit 
ordonner à son greffier d’inscrire un plaidoyer de non-culpabilité.»

8. Le paragraphe (2a) de l’article 519 se lit actuelle
ment comme il suit:

«(2a) Une déclaration de culpabilité ou un acquittement sur un acte d’accusa
tion de meurtre qualifié constitue une fin de non-recevoir contre un acte d’accusa
tion subséquent pour le même homicide l'imputant comme meurtre non qualifié, 
et une déclaration de culpabilité ou un acquittement sur un acte d’accusation de 
meurtre non qualifié constitue une fin de non-recevoir contre un acte d’accusation 
subséquent pour le même homicide l’imputant comme meurtre qualifié.»

9. Le paragraphe (la) de l’article 569 se lit actuelle
ment comme il suit:

«(la) Pour plus de certitude et sans restreindre la généralité du paragraphe 
(1), lorsqu’un chef d’accusation inculpe de meurtre qualifié et que les témoignages 
ne prouvent pas le meurtre qualifié, mais prouvent le meurtre non qualifié ou une 
tentative de commettre un meurtre non qualifié, le jury peut déclarer l’accusé 
non coupable de meurtre qualifié, mais coupable de meurtre non qualifié ou de 
tentative de commettre un meurtre non qualifié, selon le cas.»

ÎO. C’est là une modification qui découle des autres.
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(3) Aux fins du présent article, des poursuites 
sont réputées commencées :

à) sur présentation d’une accusation devant le 
grand jury de la cour, dans le cas d’une cour 
constituée avec grand jury, et 5

b) sur présentation d’un acte d’accusation devant 
la cour, dans tout autre cas.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-74.

Loi modifiant le Code canadien du travail (Normes) 
(Augmentation du salaire horaire minimum).

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Le paragraphe (1) de l’article 11 du Code cana
dien du travail (Normes) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 5

«11. ( 1 ) Sauf les dispositions contraires prévues par 
la présente Partie ou sous son régime, un employeur doit 
payer à chaque employé âgé de dix-sept ans ou plus un 
salaire d’au moins un dollar cinquante cents l’heure ou 
d’au moins l’équivalent de ce taux pour la durée de son 10 
travail si l’employé est payé au temps sans que ce soit à 
l’heure.»

2. La présente loi entrera en vigueur le premier 
janvier 1967.



Notes explicatives.

Le paragraphe (1) de l’article 11 se lit ainsi qu’il suit:
«11. (1) Sauf les dispositions contraires prévues par la présente Partie ou 

sous son régime, un employeur doit payer à chaque employé âgé de dix-sept ans 
ou plus un salaire d’au moins un dollar vingt-cinq cents l’heure ou d’au moins 
l’équivalent de ce taux pour la durée de son travail si l’employé est payé au temps 
sans que ce soit à l’heure.»

Le seul changement consiste à remplacer le salaire horaire 
minimum «d’au moins un dollar vingt-cinq cents» par un 
salaire horaire minimum «d’au moins un dollar cinquante 
cents».
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-75.

Loi modifiant^ la Loi électorale du Canada 
(Âge des votants).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. (1) L’alinéa à) du paragraphe (1) de l’article 14
de la Loi électorale du Canada est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 5

«a) si elle est âgée de dix-huit ans révolus ou si elle 
atteindra cet âge le ou avant le jour du scrutin 
à cette élection;»

(2) Le paragraphe (3) de l’article 14 de ladite 
loi est abrogé. 10

2. Les formules n° 15, n° 18 et la formule de 
demande alternative n° 18, les formules n° 41, n° 42, n° 45, 
n° 49 et n° 50 de la PREMIÈRE ANNEXE de ladite loi 
sont modifiées par le retranchement des mots «vingt et un 
ans» chaque fois que lesdits mots y apparaissent, et leur 15 
remplacement dans chaque cas par les mots «dix-huit ans».

3. (1) Le sous-paragraphe (1) du paragraphe 21,
le sous-paragraphe a) du paragraphe 22, les sous-paragraphes 
(1) et (2) du paragraphe 36 des Règles électorales concernant 
les forces canadiennes à la DEUXIÈME ANNEXE de 20 
ladite loi ainsi que le paragraphe *5 de la formule n° 7 de 
ladite ANNEXÉ et le paragraphe 6 de la formule n° 8 de 
ladite ANNEXE sont modifiés par le retranchement des 
mots «vingt et un ans» chaque fois qu’ils y apparaissent et 
leur remplacement dans chaque cas par les mots «dix-huit 25 
ans»; et ledit sous-paragraphe (1) du paragraphe 36 est de 
plus modifié par le retranchement des mots «(sauf dans le 
cas mentionné au sous-paragraphe (2) du paragraphe 21)»,



Notes explicatives.

Le présent bill a pour objet de fixer à dix-huit ans l’âge 
des votants aux termes de la Loi électorale du Canada, au 
lieu de vingt et un ans qui est l’âge prévu actuellement.

1. (2) Ce paragraphe qui permettait aux membres des 
forces navales, des forces de l’armée ou des forces aériennes 
du Canada de voter à une élection même s’ils n’avaient pas 
atteint l’âge de vingt et un ans n’est plus nécessaire si l’âge 
aüquel on peut voter est fixé à dix-huit ans au lieu de vingt 
et un.

3. (2) Ce sous-paragraphe n’est plus nécessaire si l’âge 
auquel on peut voter est fixé à dix-huit ans au lieu de vingt 
et un. (Voir la note ci-dessus en regard de l’article 1.(2)).
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Sous-para
graphe
abrogé.

et ladite formule n° 7 est de plus modifiée par le retranche
ment des mots «*Biffer, si la mention n’est pas applicable 
d’après le paragraphe 21(2) des Règles électorales concernant 
les forces canadiennes.)), qui apparaissent à la fin de ladite 
formule. 5

(2) Le sous-paragraphe (2) du paragraphe 21 
de ladite annexe est abrogé.
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Ire Session, 27e Législature, 14 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-76.

Loi modifiant la Loi sur les petits prêts.

îÔM.’c.'ée5.1, Qa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. (1) L’alinéa c) de l’article 2 de la Loi sur les
petits prêts est abrogé et remplacé par ce qui suit :

«emprunt» «c) «prêt» ou «emprunt» signifie un prêt ou un 5
emprunt d’au plus cinq mille dollars consenti 
par un prêteur d’argent et comprend la contre- 
prestation d’une cession de salaire; et, si le 
montant retenu par l’emprunteur est de cinq 
mille dollars ou moins, déduction faite de tous 10 
paiements à valoir sur l’intérêt, les frais ou le 
principal, versés par l’emprunteur au prêteur 
d’argent en même temps ou à peu près en 
même temps que l’octroi d’un prêt, l’opération 
ou les opérations seront censées avoir abouti au 15 
prêt du montant ainsi retenu par l’emprunteur, 
bien que, nominalement, le prêt d’une plus 
forte somme ait été opéré;»
(2) L’alinéa h) de l’article 2 de ladite loi est 

abrogé et remplacé par le suivant : 20

((h) «cession de salaire» signifie une vente, une 
cession, un transfert ou un mandat de paiement 
de gages, de salaire, de commissions ou d’une 
autre rémunération de services, soit gagnée, 
soit à gagner, lorsque cette vente, cette cession, 25 
ce transfert ou mandat est fait ou remis en 
considération du paiement de cinq mille dollars 
ou moins en argent, crédit ou droits incorporels, 
et l’excédent de la rémunération cédée, sur le 
montant de la contre-prestation réellement 30

«cession 
de salaire»



Notes explicatives.

La Loi sur les petits prêts ne s’applique pas à l’heure 
actuelle aux prêts qui excèdent $1,500. La modification 
proposée a pour objet de la rendre applicable aux prêts de 
$5,000 ou moins.

Chaque fois que les mots «quinze cents dollars» appa
raissent dans les dispositions en regard, on y a substitué 
les mots «cinq mille dollars», puisque la limite du montant 
que les compagnies de petits prêts sont maintenant auto
risées à prêter a été portée à ce palier par le chapitre 46 des 
Statuts de 1956.

La proposition de loi limite le taux d’intérêt que les 
compagnies de petits prêts peuvent exiger sur des prêts 
de plus de mille dollars et d’au plus cinq mille dollars à un 
et demi pour cent par mois sur le solde de tout principal 
non remboursé.
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Plus d’un 
prêt à 
emprunter.

Prêts de 
$5,000 ou 
moins.

Plus d’un 
prêt à un 
emprunter.

versé à l’égard de l’emprunt, doit être considéré, 
pour les fins de la présente loi, comme étant 
le coût du prêt.»

2. Les alinéas a) et b) du paragraphe (4) de 
l’article 3 de ladite loi sont abrogés et remplacés par ce 5 
qui suit:

((a) si l’ensemble des soldes de principal impayés 
desdits prêts n’excède pas cinq mille dollars, 
le coût total de ces emprunts ne doit pas ensuite 
excéder le coût permis selon le présent article 10 
pour un simple prêt équivalent à cet ensemble; 
et

b) si l’ensemble des soldes de principal impayés 
desdits prêts dépasse quinze cents dollars, le 
coût total de ces emprunts ne doit pas ensuite 15 
excéder le coût permis selon le présent article 
pour un prêt de cinq mille dollars, plus un demi 
pour cent par mois sur toute partie de cet 
ensemble au-delà de cinq mille dollars.»

3. L’alinéa b) de l’article 14 de ladite loi est abrogé 20 
et remplacé par le suivant :

«b) prêter des sommes d’argent n’excédant pas un 
montant de cinq mille dollars, et elle peut 
demander, exiger ou recevoir, ou en stipuler le 
paiement par l’emprunteur, une somme d’argent 25 
comme coût d’un emprunt n’excédant pas les 
limites prescrites aux paragraphes (2), (3) et 
(4), et remboursable de la manière que prescrit 
le paragraphe (5).»

4. Les alinéas a) et b) du paragraphe (4) de 30 
l’article 14 de ladite loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit:

«a) si l’ensemble des soldes de principal impayés 
desdits prêts n’excède pas cinq mille dollars, le 
coût total de ces emprunts ne doit pas ensuite 35 
excéder le coût permis selon le présent article 
pour un simple prêt équivalent à cet ensemble; 
et





b) si l’ensemble des soldes de principal impayés 
desdits prêts dépasse cinq mille dollars, le coût 
total de ces emprunts ne doit pas ensuite excé
der le coût permis selon le présent article pour 
un prêt de cinq mille dollars, plus un demi pour 5 
cent par mois sur toute partie de cet ensemble 
au-delà de cinq mille dollars.»

5. La présente loi s’applique seulement aux prêts 
effectués après le 31 décembre 1966.



—
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-77.

Loi modifiant la Loi sur l’Office national de l’énergie 
(Travaux d’irrigation).

1959, c. 46;
1960, c. 9; 
1960-1961, 
c. 52
1963, c. 41, 
art. 5.

Certaines 
dispositions 
de la Loi sur 
les chemins 
de fer rela
tives aux 
expropria
tions sont 
comprises.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Le paragraphe (1) de l’article 75 de la Loi sur 
l’Office national de l’énergie est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 5

«75. (1) Dans la mesure où ils peuvent raison
nablement s’appliquer et ne sont pas incompatibles 
avec la présente loi, les articles 207 à 246, l’article 248 
et l’article 273 de la Loi sur les chemins de fer s’ap
pliquent, mutatis mutandis, aux compagnies, à leurs 10 
ouvrages et enterprises.»

Permission 
de cons
truire des 
routes, etc., 
traversant 
des pipe
lines.

2. Le paragraphe (1) de l’article 77 de ladite loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit:

«77. (1) Sauf un canal d’égouttement utilisé pour 
l’irrigation de terrain qui, aux fins de cotisation muni- 15 
cipale, est classé parmi les fermes, les jardins ma
raîchers, ou les pépinières, une grande route, un chemin 
privé, un chemin de fer, un fossé d’irrigation, un canal 
ou fossé d’égouttement, un égout, une ligne télégra
phique ou téléphonique ou une ligne ou canalisation 20 
pour la transmission d’hydrocarbures, de force motrice 
ou de quelque autre substance ne doit en aucun cas, 
sauf du consentement de l’Office, traverser tout pipe
line ou se trouver sur ou sous ledit pipe-line, ou le 
long de ce dernier.» 25



Notes explicatives.

L’article 273 de la Loi sur les chemins de fer place les 
ouvrages de drainage sous le régime des lois provinciales. 
Cet article fut inséré dans la Loi de 1903 sur les chemins defer, 
alors que les lois sur les chemins de fer ont été modifiées et 
codifiées. Telle que la loi existait à l’époque, et telle que 
l’a proposée le bill de 1903, les municipalités et les proprié
taires fonciers devaient s’adresser au comité des chemins de 
fer du conseil privé ou à la Commission des chemins de fer 
du Canada pour obtenir la permission de construire un 
ouvrage de drainage à travers les terres de la compagnie, 
et, si la permission était accordée, ils devaient s’enquérir des 
conditions, quant au financement, à la méthode de construc
tion, etc., selon lesquelles l’ouvrage pouvait être construit. 
Cette méthode de répartition des droits entre les compagnies 
de chemins de fer, les municipalités et les propriétaires fon
ciers, par une autorité fédérale agissant à titre d’arbitre, a 
été étudiée en Comité plénier. Voir Débats de 1903, volume 
II, pp. 4728-4765. A la suite de ces débats, le bill a été 
modifié de façon que les chemins de fer soient soumis aux 
lois provinciales de drainage et à l’interprétation judiciaire 
de ces lois par les tribunaux. La Loi sur les pipe-lines, 
chapitre 20 des Statuts de 1949, a été édictée pour régle
menter les pipe-lines interprovinciaux et internationaux de 
pétrole et de gaz. Comme pour les chemins de fer, le contrôle 
a été confié à la Commission des transports. Plusieurs 
dispositions de la Loi sur les chemins de fer ont été rendues 
applicables aux pipe-lines, y compris celles qui traitent des 
voies d’accès, de l’utilisation et de l’expropriation des terres. 
Voir article 30. Cependant, l’article 273 de la Loi sur les 
chemins de fer qui décrète que les lois provinciales de drai
nage s’appliquent aux compagnies de pipe-lines n’a pas 
été incorporé. La Commission des transports a obtenu le 
contrôle des droits de passage concernant les ouvrages de 
drainage qui traversent les pipe-lines interprovinciaux ou 
internationaux. L’article 32 a été adopté, sauf ce qui con
cerne les changements sans importance mentionnés à 
l’article 77 de la Loi sur l’Office national de l’énergie qui se 
lit comme suit :

«77. (1) Une grande route, un chemin privé, un chemin de fer, un fossé d’irri
gation, un canal ou fossé d’égouttement, un égout, une ligne télégraphique ou 
téléphonique ou une ligne ou canalisation pour la transmission d’hydrocarbures, 
de force motrice ou de quelque autre substance ne doit en aucun cas, sauf du 
consentement de l’Office, traverser tout pipe-line ou se trouver sur ou sous ledit 
pipe-line, ou le long de ce dernier.

(2) Lorsqu’il est saisi d’une telle demande d’autorisation, l’Office peut 
l’agréer en totalité ou en partie et sous réserve de telles conditions qu’il peut juger 
opportunes.»





Il résulte des lois actuelles que les services ferroviaires 
interprovinciaux et provinciaux ainsi que les pipe-lines 
provinciaux sont soumis aux autorités provinciales de 
drainage, alors que les services de pipe-lines interprovinciaux 
et internationaux sont soumis à l’Office national de l’énergie.

Ce bill a pour objet l’incorporation des lois provinciales 
de drainage dans la Loi sur l’Office national de l’énergie afin 
que ces lois s’appliquent aux pipe-lines interprovinciaux et 
internationaux concernant les fermes, les jardins maraîchers 
et les pépinières ainsi classés sous le régime de la législation 
provinciale relative aux évaluations qui est applicable. 
L’article premier du bill incorpore l’article 273 de la Loi sur 
les chemins de fer et l’article 2 du bill relève la Commission 
des transports de son autorité sur les travaux d’irrigation 
qui sont compris dans l’exception.
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Titre abrégé.

Fête
nationale 
des Indiens.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-78.

Loi concernant la fête nationale des Indiens.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. La présente loi peut être citée sous le titre : 
Loi sur la fête nationale des Indiens.

2. Dans toute l’étendue du Canada, le premier 5 
samedi d’août doit, chaque année, être connu et observé 
sous le nom de fête nationale des Indiens.



Notes explicatives.

Ce bill a pour objet de désigner le premier samedi 
d’août de chaque année comme fête nationale des Indiens 
en reconnaissance de la contribution historique et culturelle 
que le peuple indien a apportée à la fondation et au dévelop
pement du Canada.
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1963, c. 10.

Recomman
dation d’un 
fonctionnaire 
du Sénat.

Entrée en 
vigueur.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-79.

Loi modifiant la Loi sur la dissolution et l’annulation du 
mariage (Nouveaux motifs de divorce).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. L’article 3 de la Loi sur la dissolution et Vannu
lation du mariage est abrogé et remplacé par ce qui suit :

«3. Le Sénat ne doit adopter une résolution tendant 5 
à la dissolution ou l’annulation d’un mariage qu’après 
avoir renvoyé la pétition qui y a trait à un fonctionnaire 
du Sénat, tenu d’apprécier les éléments de preuve et 
de faire rapport à ce sujet, mais ce fonctionnaire ne 
doit pas recommander la dissolution ou l’annulation 10 
d’un mariage, sauf pour l’un ou plusieurs des motifs 
suivants :

a) depuis le mariage, l’autre conjoint a commis 
l’adultère;

b) l’autre conjoint est, à la date de la production 15 
de la pétition, affligé d’une maladie mentale 
incurable;

c) les conjoints se sont séparés par le départ 
d’un conjoint ou autrement et ont ensuite vécu 
séparément pendant une période ininterrompue 20 
d’au moins trois (3) ans, immédiatement 
antérieure à la date de la production de la 
pétition;

d) depuis le mariage, l’autre conjoint a été l’objet 
de fréquentes déclarations de culpabilité cri- 25 
minelle, qui lui ont valu au total un emprison
nement d’au moins trois ans.»

2. La présente loi entrera en vigueur à une date 
fixée par proclamation du gouverneur en conseil.



Note explicative.

L’objet du présent bill est de modifier le chapitre 10 
des Statuts de 1963 et d’ajouter de nouveaux motifs de 
dissolution du mariage par le Sénat.

Un bill correspondant relatif à la loi sur le divorce 
qu’appliquent les cours provinciales déjà existantes sera 
présenté sous forme de mesure distincte.
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1953-1954, 
ce. 51, 52;
1955, ce. 2, 45;
1956, c. 48; 
art. 19, 20; 
1957-1958, c. 
28; 1958, c. 18; 
1959, cc. 40, 
41; 1960, c.
c. 45, art. 21; 
1960-1961, 
cc. 21, 42, 43, 
44;
1962-1963, 
c. 4; 1963, 
c. 8; 1964- 
1965, c. 22, 
art. 10, cc.
35, 53.

Appel.

Idem.

Idem.

Idem.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-80.

Loi modifiant le Code criminel 
(Outrage au tribunal).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, décrète :

1. L’article 9 du Code criminel est abrogé et rem
placé par ce qui suit :

«9. (1) Lorsqu’une cour, un juge, un juge de paix 5 
ou un magistrat déclare sommairement une personne 
coupable d’un outrage au tribunal, commis en face du 
tribunal et n’impose pas de punition à cet égard, cette 
personne peut interjeter appel de la déclaration de 
culpabilité. 10

(2) Lorsqu’une cour, un juge, un juge de paix 
ou un magistrat déclare sommairement une personne 
coupable d’un outrage au tribunal, commis en face du 
tribunal, et impose une punition à cet égard, cette 
personne peut interjeter appel 15

a) de la déclaration de culpabilité, ou 
b) de la punition infligée.

(3) Lorsqu’une cour ou un juge déclare som
mairement une personne coupable d’un outrage au 
tribunal, non commis en face du tribunal, et n’impose 20 
pas de punition à cet égard, cette personne peut inter
jeter appel de la déclaration de culpabilité.

(4) Lorsqu’une cour ou un juge déclare som
mairement une personne coupable d’un outrage au 
tribunal, non commis en face du tribunal, et impose une 25 
punition à cet égard, cette personne peut interjeter 
appel

a) de la déclaration de culpabilité, ou 
b) de la punition infligée.



Notes explicatives.

L’article 9 se lit présentement comme il suit :
«9. (1) Lorsqu’une cour, un juge, un juge de paix ou un magistrat déclare 

sommairement une personne coupable d’un outrage au tribunal, commis en face du 
tribunal, et impose une punition à cet égard, cette personne peut interjeter appel de 
la punition infligée.

(2) Lorsqu’une cour ou un juge déclare sommairement une personne coupable 
d’un outrage au tribunal, non commis en face du tribunal,et qu’une punition est 
imposée à cet égard, cette personne peut interjeter appel

o) de la déclaration de culpabilité, ou
b) contre la punition infligée.
(3) Appel en vertu du présent article peut être interjeté à la cour d’appel de la 

province où les procédures sont exercées, et, pour les objets du présent article, les 
dispositions de la partie XVIII s’appliquent, mutatis mutandis.»

L’objet du bill est d’instituer le droit d’en appeler de 
toutes les poursuites sommaires pour outrage au tribunal, 
même lorsque aucune punition n’est infligée.

Rappelons ce que déclarait récemment l’éditorial du 
Globe and Mail :

«Quand un juge cite devant lui un journal en l’accusant d’outrage au tribunal, 
il cumule les fonctions d’accusateur, de juge et de jury, et, à moins qu'il ne prononce 
une punition, sa décision ne peut faire l’objet d’une revision devant une autre cour. 
Pour un journal sérieux, une condamnation constitue l’élément le moins préju
diciable d’une telle procédure; c’est l’atteinte à une réputation durement acquise 
qui fait tort à l’accusé.

Il est certain que les juges doivent avoir le droit de recourir à la procédure 
sommaire en matière d’outrage, sinon, ils ne pourraient faire respecter l’ordre 
devant le prétoire ni garantir aux accusés leur droit d’être jugés équitablement. 
Mais on devrait pouvoir appeler de ces décisions dans tous les cas, sinon, les 
Canadiens ne peuvent être certains d’obtenir justice.»

Parlant de l’outrage au tribunal, l’honorable George 
Drew, alors chef de l’Opposition déclarait à la Chambre des 
communes, le 3 juin 1954: (page 5790 du Hansard de 1953- 
1954)

«Nous n'avons au Canada aucun régime d’appel sous lequel les causes seraient 
soumises aux tribunaux de la même façon qu’elles le sont aux cours d’appel de 
Grande-Bretagne.»

Par la suite, après la modification du Code criminel 
par le Sénat, il a ajouté, le 15 juin 1954, ce qui suit (page 
6317 du Hansard de 1953-1954) :

«Peut-être n’est-ce que lorsque nous en venons à étudier une question comme 
celle-ci que nous découvrons à notre surprise qu’il existe encore des vestiges du 
droit médiéval dont nous avons hérité. Le régime du droit britannique adopté au 
Canada, qui se fonde sur une longue pratique et qu'on retrouve dans le Code crimi
nel, applicable à tout le pays, a maintenu non seulement les dispositions du Code 
même, mais aussi certaines pratiques, depuis longtemps établies. Il faut remonter 
très loin pour découvrir les sources de cette question extrêmement importante 
qu'est l’outrage au tribunal.»



2

La Partie
XVIII
s’applique.

(5) Appel en vertu du présent article peut être 
interjeté à la cour d’appel de la province où les 
procédures sont exercées, et, pour les objets du présent 
article, les dispositions de la Partie XVIII s’appliquent, 
mutatis mutandis.)) 5
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

1953-1954, 
c. 51;
1955, cc. 2, 45;
1956, c. 48; 
1957-1958, 
c. 28;
1958, c. 18;
1959,
cc. 40, 41;
1960,
cc. 37, 45; 
1960-1961, 
cc. 21, 42,
43, 44; 
1962-1963, 
c. 4;
1963, c. 8; 
1964-1965, 
c. 22, art. 10, 
cc. 35, 58.

BILL C-81.

Loi modifiant le Code criminel 
(Logement fourni par la compagnie).

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes, décrète :

1. L’article 41 du Code criminel est modifié par 
l’insertion, immédiatement après le paragraphe (2), du 
paragraphe suivant : 5

Restriction 
lorsque le 
logement est 
fourni par la 
compagnie.

«(3) Sauf si un propriétaire est justifié d’agir 
ainsi en invoquant les clauses d’un bail qui garantit 
au locataire jouissance paisible des lieux, rien au 
présent article n’est censé justifier un employeur de 
recourir à la force pour empêcher une personne d’entrer 10 
ou de rentrer dans une maison d’habitation ou immeu
ble dans lequel l’employeur y loge un employé, ou 
d’en sortir, ou d’en faire sortir une personne.»





/
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1960, c. 39.

Abrogation.
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Définition 
des mots 
«émission 
radio
phonique».

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-82.

Loi modifiant la Loi électorale du Canada 
(Publication de résultats de votes d’essai).

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Le paragraphe (2) de l’article 106 de la Loi 
électorale du Canada est abrogé et remplacé par ce qui suit:

«(2) Nulle personne, compagnie ou corporation ne - 
doit, dans aucune province, après l’émission du bref ô 
d’élection ou après la dissolution du Parlement ou 
l’événement d’une vacance causant finalement l’émis
sion d’un bref d’élection, et avant l’heure de fermeture 
des bureaux de votation dans ladite province, publier le 1f. 
résultat ou supposé résultat d’un vote ou scrutin 1U 
d’essai quant aux opinions politiques des électeurs 
ou de certains d’entre eux dans un ou plusieurs districts 
électoraux du Canada, que cette publication ait lieu 
par émission radiophonique ou par la voie d’un journal, 1 - 
gazette, affiche, panneau d’affiches, circulaire ou de 
toute autre manière. Quiconque viole les dispositions 
du présent paragraphe (comme, dans le cas d’une 
compagnie ou corporation, toute personne responsable 
de cette violation) est coupable d’un acte illicite et d’une 
infraction à la présente loi.

(3) Dans le présent article, l’expression «émission 
radiophonique» a le même sens que le mot «radio
diffusion» dans la Loi sur la radiodiffusion.»



Note explicative.

Cet amendement interdit toute publication, avant le 
jour de l’élection, des résultats d’un vote ou scrutin d’essai 
portant sur les opinions politiques des électeurs, et rend 
ladite publication punissable à titre d’acte illicite. La modi
fication proposée n’interdit pas une votation de ce genre 
lorsque celle-ci tend à des fins privées.

Le paragraphe (2) est abrogé et de nouveau édicté 
comme paragraphe (3), de façon à s’appliquer au nouveau 
paragraphe (2) en même temps qu’au paragraphe (1).
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-83.

Loi modifiant la Loi électorale du Canada 
(Droit de vote des étudiants universitaires).

O a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
LJ la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Le paragraphe (9) de l’article 16 de la Loi 
électorale du Canada est abrogé.

2. L’article 109 de ladite loi et la rubrique qui 5 
le précède sont abrogés et remplacés par ce qui suit :

« Vote par les électeurs des forces canadiennes, les électeurs 
anciens combattants et les électeurs étudiants 

à une élection générale.

lOt*. (1) Les qualités requises des électeurs des 10 
forces canadiennes, des électeurs anciens combattants 
et des électeurs étudiants à une élection générale et 
la procédure à suivre pour la prise, la réception, le 
classement et le comptage des votes déposés par ces 
électeurs doivent être telles qu’elles sont énoncées 15 
dans les Règles électorales concernant les forces cana
diennes reproduites à la deuxième annexe.

(2) Immédiatement après trois heures de 
l’après-midi, le jour des présentations, l’officier rap
porteur de chaque district électoral doit communiquer, 20 
par télégramme, au directeur général des élections, 
les prénoms et noms de famille, comme ils figurent 
dans l’en-tête des bulletins de présentation, de tous les 
candidats présentés officiellement dans son district 
électoral. 25



Notes explicatives.

Le présent bill veut éviter la répétition d’un événement 
malheureux survenu au cours de la dernière élection générale, 
alors qu’un nombre d’étudiants universitaires ont perdu leur 
droit de franchise à cause des dispositions de la Loi électorale 
du Canada, et placer les étudiants sur le même pied, quant 
à la votation, que les électeurs des forces canadiennes et les 
électeurs anciens combattants.

1. Le paragraphe (9) de l’article 16 se lit actuellement 
ainsi qu’il suit :

«(9) Aux fins d’une élection générale, et nonobstant toute disposition de la 
présente loi, une personne qui, lors de l’émission des brefs ordonnant une telle 
élection, est régulièrement inscrite et suit les cours à une institution d’enseigne
ment reconnue et, à cette fin, réside dans un arrondissement de votation autre 
que celui où elle réside ordinairement, et possède par ailleurs les qualités requises 
d’un électeur, a droit à l’inscription de son nom sur la liste électorale de l'arron
dissement de votation où elle réside ordinairement et sur la liste électorale de 
l’arrondissement de votation où elle réside lors de l’émission desdits brefs et 
a droit de voter dans l’un ou l’autre arrondissement de votation, selon son choix.»

2. La rubrique qui précède l’article 109 ainsi que l’article 
109 sont modifiés par l’adjonction, à l’énumération des 
électeurs des forces canadiennes et des électeurs anciens 
combattants, d’une nouvelle catégorie, soit celle des électeurs 
étudiants.
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Date'la plus 
rapprochée 
pour l’addi
tion officielle 
des„votes.

Résultats 
du vote des 
électeurs 
des forces 
canadiennes, 
des électeurs 
anciens 
combattants 
et des 
électeurs 
étudiants 
ajoutés au 
vote des 
civils.

Ajourne
ment de 
l’addition 
officielle j 
des votes.

(3) Aux fins d’une élection générale, la date
où l’officier rapporteur de chaque district électoral doit 
additionner le nombre des votes déposés en faveur 
des divers candidats ne doit pas être plus tôt que le 
lundi septième jour après le jour du scrutin. 5

(4) Le directeur général des élections doit,
au plus tard, le samedi suivant le jour du scrutin, 
faire connaître, par télégramme, à l’officier rapporteur 
de chaque district électoral le nombre total des votes 
déposés par les électeurs des forces canadiennes, les 10 
électeurs anciens combattants et les électeurs étudiants, 
dans chaque territoire de votation, en faveur de chaque 
candidat dans son district électoral, suivant la procédure 
établie par les Règles électorales concernant les forces 
canadiennes, reproduites à la deuxième annexe. L’officier 15 
rapporteur doit alors inscrire sur ses feuilles de récapitu
lation ce nombre total des votes déposés en faveur de 
chaque candidat et il doit considérer cette communica
tion télégraphique comme un relevé officiel du scrutin 
complété par un de ses sous-officiers rapporteurs. 20

(5) Si le résultat du vote pris suivant la 
procédure énoncée aux Règles électorales concernant les 
forces canadiennes reproduites à la deuxième annexe 
n’a pas été communiqué à l’officier rapporteur par le 
directeur général des élections à la date fixée pour 25 
l’addition officielle des votes, l’officier rapporteur 
doit ajourner cette addition officielle à un jour et à une 
heure ultérieurs.»

Application 3. Les Règles électorales concernant les forces 
des Règles, canadiennes reproduites à la deuxième annexe de la Loi 30 

électorale du Canada s’appliquent mutatis mutandis aux 
étudiants qui sont dûment inscrits et suivent des cours à 
des institutions d’enseignement reconnues.

Application 4. La présente loi ne s’applique qu’aux étudiants
qui désirent se prévaloir de ses dispositions et n’empêche 35 
pas un étudiant de voter dans le district électoral où il 
réside ordinairement.
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Loi modifiant le Code criminel 
(Loteries et jeux de bingo organisés à des fins de charité).

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. L’alinéa b) du paragraphe (2) de l’article 168 
du Code criminel est abrogé.

3. L’alinéa b) du paragraphe (8) de l’article 179 
de ladite loi est abrogé.

3. Ladite loi est de plus modifiée par l’insertion,
immédiatement après l’article 179, de l’article suivant:

5

Exemption: 
fins de 
charité.

«179a. Les articles 176 et 179 ne s’appliquent ni 
à un jeu à l’égard duquel une cotisation directe est 10 
exigée des personnes pour le droit ou le privilège 
de jouer, ni à un mode de tirage quelconque pour dis
poser d’un bien, lorsque le jeu ou le mode de tirage 
est placé sous la conduite, la gestion, la tutelle ou 
la haute main d’un organisme privé qui, entre autres 15 
objets, soulage la pauvreté, aide à l’éducation ou 
facilite le progrès de la religion ou qui recherche tout 
objet avantageux pour la communauté, qui n’est 
pas compris sous les rubriques précédentes, si le 
profit que l’organisme privé tire du jeu ou du mode 20 
de tirage est dépensé ou affecté à une semblable 
fin de charité dans les six mois de la date où le jeu 
est tenu ou à laquelle on a disposé du bien.»



Notes explicatives.

Article 1 du bill: Cette disposition abroge l’alinéa b) 
du paragraphe (2) de l’article 168 du Code criminel, qui se 
lit comme il suit :

«Organisations de charité.—pendant qu’il est occasionnellement utilisé par 
des organisations de charité ou religieuses pour y pratiquer des jeux à l’égard 
desquels une cotisation directe est exigée des personnes pour le droit ou privilège 
de jouer, si les recettes provenant des jeux doivent être employées à une fin 
charitable ou religieuse.»

Cet article empêche, dans une très faible mesure, 
d’assimiler à une maison de jeu, selon les articles 168 et 
176 du Code criminel, un local utilisé dans les circonstances 
ci-devant énoncées.

Article 2 du bill: Cette disposition abroge l’alinéa b) 
du paragraphe (8) de l’article 179 du Code criminel, qui se 
ht comme il suit:

«Rafles aux ventes d’église.—aux loteries d’objets de peu de valeur dans 
une vente de charité qui se tient pour une œuvre charitable ou religieuse, si les 
organisateurs ont obtenu la permission de la tenir du conseil municipal de la cité 
ou autre localité, ou du maire, reeve ou autre principal fonctionnaire de la cité, 
ville ou autre municipalité où cette vente a lieu, et si les articles qui y sont mis 
en loterie ont d’abord été offerts en vente et qu’aucun d’eux n’a une valeur dépas
sant cinquante dollars.»

Ce paragraphe soustrait à l’application des dispositions 
de l’article 179 du Code criminel les rafles pratiquées à 
l’occasion de loteries tenues dans des circonstances parti
culières nettement définies, comme il est précisé ci-devant.

Les exceptions que nous venons de mentionner sont 
telles que, si l’on s’en tient à une interprétation stricte, les 
clubs privés et les organisations communautaires à but non 
lucratif aussi bien que les organisations religieuses se voient 
interdire par les dispositions des articles 176 et 179 la tenue 
de loteries ou rafles et de bingos, à quelque fin que ce soit, 
de façon à leur permettre de se procurer suffisamment de 
fonds pour satisfaire de façon convenable et appropriée les 
besoins charitables ou religieux auxquels ces fonds sont 
destinés.

Par l’adjonction au Code criminel d’un article 179a, 
les réserves ci-dessus énoncées n’auraient plus leur raison 
d’être puisque l’article 3 du présent bill vise précisément 
à autoriser les clubs privés et les organisations communau
taires à but non lucratif, tout comme les organisations 
religieuses, à se procurer des fonds à des fins de charité 
ou des fins religieuses sans risquer de tomber sous le coup 
d’une poursuite pénale sous le régime des dispositions 
actuelles du Code criminel.





Dans certaines régions, des groupes assimilables à ceux 
qu’on a mentionnés peuvent, non seulement organiser de 
façon régulière des loteries et des bingos, mais encore le 
faire sur une échelle leur permettant de subvenir aux besoins 
financiers pour lesquels ces jeux sont tenus, sans être impor
tunés par les autorités locales peu soucieuses, semble-t-il, 
des interdictions non équivoques du Code criminel à cet 
égard, sauf dans les circonstances tout à fait spéciales que 
prévoient les deux exceptions mentionnées précédemment. 
Pendant ce temps, des groupes semblables, ailleurs au 
Canada et souvent dans la même province, se voient refuser 
l’autorisation d’employer le même moyen pour se procurer 
des fonds par des autorités locales qui s’estiment tenues 
d’appliquer strictement les dispositions actuelles du Code 
criminel.

L’article 179A a pour objet de mettre fin à cette situation 
absolument injuste et d’assurer à tous les groupes une uni
formité de traitement en les autorisant à tenir des loteries 
ou rafles et des bingos qui soient à la mesure des œuvres de 
charité auxquelles ils se vouent.
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BILL C-85.

Loi modifiant la Loi électorale du Canada 
(Affiliations politiques des candidats sur le bulletin de vote).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Le paragraphe (1) de l’article 28 de la Loi 
électorale du Canada est abrogé et remplacé par ce qui suit:

«28. (1) Tous les bulletins doivent être de la 5 
même description et aussi semblables que possible.
Le bulletin de chaque électeur, appelé bulletin de vote 
en la présente loi, est un papier imprimé sur lequel 
les noms, adresses, occupations, affiliations ou intérêts 
politiques des candidats, inscrits alphabétiquement 10 
suivant l’ordre de leurs noms de famille, sont, sous 
réserve des prescriptions suivantes du présent article, 
imprimés exactement comme ces noms, adresses et 
occupations sont portés dans l’en-tête des bulletins 
de présentation. Ce bulletin de vote a un talon et 15 
une souche avec ligne perforée entre le bulletin de 
vote et le talon et entre le talon et la souche, le tout 
selon la formule n° 35.

Le nom du parti ou de l’intérêt politique 
représenté par un candidat doit être désigné de la 20 
manière requise par Vindication écrite, s’il en existe, 
du chef reconnu de ce parti, laquelle indication doit 
être produite au bureau de l’officier rapporteur avant 
cinq heures du soir, le jour de la présentation. Toute
fois, si le chef reconnu du parti ou de l’intérêt politique 25 
représenté par un candidat ne produit aucune indication 
écrite, le nom de ce parti doit être désigné de la manière 
dont il apparaît sur le bulletin de présentation du 
candidat.»



Notes explicatives.

Cette proposition de loi a pour objet la mention des 
affiliations ou intérêts politiques des candidats sur le bulletin 
de vote.

1. Les changements apportés au paragraphe (1) de 
l’article 28 consistent dans l’insertion des mots «affiliations 
ou intérêts politiques», soulignés sur la page en regard, et 
dans l’adjonction d’un nouvel alinéa avec trait vertical.
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Formulé 2. Le ((recto)) de la formule n° 35 est abrogé et
modi ee. remplacé par ce qui suit :

«Formule n° 35.

Forme du bulletin de vote. (Art. 28.) 

Recto

INTEL, P.-M.,
636, RUE NOTRE-DAME, MONTREAL, 

AVOCAT.
(Affiliation politique.)

LNTEL, FRANÇOIS-ARTHUR, 
R.R. N° 3, RIGAUD, 

CULTIVATEUR. 
(Affiliation politique.)

UNTEL, JOSEPH, 
POINTE-CLAIRE, 

RENTIER. 
(Affiliation politique.)

UNTEL, JEAN-THOMAS, 
239, RUE CÔTÉ, LACHINE, 

MARCHAND. 
(Affiliation politique.) ”



2. Les mots « (Affiliation politique) )) sont ajoutés à la 
formule n° 35. Cette modification découle de l’article 1er 
du bill.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-86.

Loi modifiant la Loi sur les chemins de fer 
(Moratoires applicables aux abandons d’exploitation).

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. L’article 168 de la Loi sur les chemins de fer 
est modifié par l’adjonction du paragraphe suivant:

«(2) Toute approbation, une fois donnée par la 5 
Commission, demeure susceptible d’appel devant le 
gouverneur en conseil pendant cinq ans à compter 
du jour où l’approbation est donnée ou jusqu’à ce 
qu’une ordonnance du gouverneur en conseil inter
vienne plus tôt pour confirmer, modifier ou annuler 10 
une telle approbation.»



Notes explicatives.

En prévision des nombreux cas qui vont bientôt surgir, 
le présent bill propose l’établissement d’un moratoire, 
applicable aux abandons d’exploitation de lignes de chemin 
de fer jusqu’à ce que les droits et intérêts respectifs du 
public, des particuliers et des chemins de fer, souvent entre
mêlés, soient examinés et appréciés. Une telle ligne de 
conduite est aussi juste et équitable envers tous les intéressés 
que la complexité du problème le permet.

L’article 168 de la Loi sur les chemins de fer se lit pré
sentement comme il suit:

«168. La compagnie peut abandonner l’exploitation de toute ligne de chemin 
de fer avec l’approbation de la Commission, et nulle compagnie ne doit abandon
ner l’exploitation de quelque ligne de chemin de fer sans cette approbation.»
La disposition avait d’abord été édictée à titre d’article 

165a, lors d’une modification de la loi en 1932-1933, 
(chap. 47, art. 1). Auparavant, les compagnies de chemins 
de fer pouvaient, sous le régime de la Common law, à 
moins qu’aux termes de dispositions contractuelles ou 
légales elles ne fussent tenues de poursuivre leur service, 
abandonner l’exploitation, en tout ou en partie de n’importe 
quel tronçon de leur réseau sans l’approbation de la Com
mission. Entre 1922 et 1933, la Commission des transports, 
dans une série de décisions, a constamment maintenu ce 
droit des chemins de fer, fondé sur la Common law. En 1933, 
le Parlement, tout en reconnaissant ce droit des chemins 
de fer, en a restreint l’exercice en le subordonnant à l’appro
bation de la Commission. La Commission prend en considé
ration les intérêts de la compagnie et ceux du public. 
L’article, même s’il apportait un palliatif à l’un des malaises 
économiques de la dépression, n’était pas conçu pour 
fournir une solution aux problèmes provoqués aujourd’hui 
par ces abandons massifs. La Commission a soutenu que 
l’article en cause n’accorde aucune indemnité aux industries, 
aux producteurs du secteur primaire, ou autres qui subissent 
un préjudice sérieux du fait de la suppression de ce mode 
de transport, ni aux cheminots qui éprouvent des pertes 
financières à la suite d’un changement de résidence ou d’une 
mise à la retraite anticipée. (Voir Brotherhoods of Railway 
Employees et al v. New York Central, C.P.R. and C.N.R. 
(1958) D.L.R. 689.

Le paragraphe (1) de l’article 53 de la loi accorde 
actuellement au gouverneur en conseil le pouvoir discré
tionnaire, soit à la demande de toute personne intéressée, 
soit de sa propre initiative, de modifier ou annuler une 
ordonnance de la Commission. La Commission, elle- 
même, aux termes du paragraphe (1) de l’article 46, peut 
prescrire que l’une de ses ordonnances n’entrera en vigueur 
qu’à une date ultérieure. Selon la présente modification, 
il y aura d’office un appel au gouverneur en conseil de toute 
ordonnance d’abandon émanant de la Commission et, 
en attendant la décision du Conseil privé, l’abandon est 
différé de cinq ans.
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Loi modifiant le Code criminel 
(Conduite en état de capacité affaiblie).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. L’article 222 du Code criminel est abrogé et 
remplacé par le suivant :

Conduite 
pendant que 
la capacité 
de conduire 
est affaiblie.

Preuve 
de l’affai
blissement 
de la capacité 
de conduire.

«222. (1) Quiconque, à un moment où sa capacité 5 
de conduire un véhicule à moteur est affaiblie par 
l’effet de l’alcool ou d’une drogue, conduit un véhicule 
à moteur, est coupable d’une infraction punissable sur 
déclaration sommaire de culpabilité, et passible

a) pour une première infraction, d’une amende 10 
d’au plus cinq cents dollars ou d’un emprison
nement d’au plus trois mois, ou des deux à la 
fois,

b) pour une deuxième infraction, d’un emprison
nement d’au plus trois mois, et 15

c) pour chaque infraction subséquente, d’un em
prisonnement d’au plus un an,

et dans tous ces cas, son permis de conduire peut lui 
être retiré pour une période d’au plus trois ans.

(2) La présence de .08 p. 100 d’alcool, ou 20 
de .8 parties d’alcool sur mille, dans le sang veineux 
d’une personne constitue une preuve péremptoire que 
la capacité de conduire de cette personne est affaiblie.»

2. L’article 223 de ladite loi est abrogé et remplacé 
par le suivant : 25

L’analyse 
est reçue 
comme 
preuve.

«223. (1) Dans toute procédure prévue par l’arti
cle 222, le résultat de l’analyse chimique d’un échantillon 
de l’haleine d’une personne doit être reçu comme preuve 
quant à la question de savoir si la capacité de conduire 
de ladite personne était affaiblie par l’effet de l’alcool. 30



Notes explicatives.

Cette proposition de loi vise à modifier la loi actuelle 
en ce qui a trait à l’infraction de conduite en état d’ébriété 
et à l’infraction dite de conduite en état de capacité affaiblie, 
ainsi qu’à faire reconnaître que l’utilisation des appareils 
d’analyse de l’haleine, employés par des techniciens dûment 
qualifiés, permet de connaître avec précision la proportion 
d’alcool dans le sang.

La loi actuelle prévoit deux infractions différentes: la 
conduite en état d’ivresse et la conduite en état de capacité 
affaiblie. Il s’agit de deux degrés du même état. Il n’existe 
aucune définition de ces expressions, et la plupart du temps 
les poursuites visent la conduite en état de capacité af
faiblie.

On propose de ne conserver que l’infraction de conduite 
en état de capacité affaiblie.

Il est rare qu’une personne admette se trouver en état 
d’affaiblissement de la capacité de conduire. Il faut recourir 
à une nouvelle notion sans rapport avec la capacité de 
conduire, ni avec la confiance que le chauffeur a en sa 
capacité. Cette nouvelle notion est la suivante : la présence 
de plus de .08 p. 100 d’alcool dans le sang veineux constitue 
la preuve que la capacité de conduire d’une personne est 
affaiblie.

Le but des modifications proposées est de rendre cet 
examen obligatoire.

L’imposition de l’analyse du sang constituerait un viol 
non motivé et injustifiable de la personne. Les spécialistes 
en la matière considèrent l’analyse d’urine obligatoire 
comme trop aléatoire pour servir de fondement à une 
condamnation. L’analyse de l’haleine s’avère comme tout 
à fait satisfaisante grâce à la technique moderne.

On offrira à l’accusé un échantillon de l’haleine que la 
poursuite sera sur le point d’analyser, et de lui donner 
l’occasion de contre-interroger toute personne qui aura 
participé à la prise de l’échantillon.
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(2) Dans le cas où un agent de la loi a des
motifs raisonnables et probables de croire qu’une per
sonne a commis une infraction prévue par l’article 222, il 
peut contraindre cette personne à donner un échantillon 
de son haleine. 5

(3) Aux fins de l’article 222, la proportion 
d’alcool dans le sang doit être déterminée uniquement 
au moyen de l’analyse de l’haleine.

(4) L’analyse de l’haleine pour le compte 
de la poursuite doit se faire par un technicien régulière- 10 
ment qualifié, et il doit être offert à l’accusé un échan
tillon de la substance à examiner en vue de déterminer
la proportion d’alcool dans le sang.

(5) Il doit être donné à l’accusé l’occasion 
de contre-interroger toute personne qui participe à la 15 
prise de l’échantillon, et à son analyse, y compris la 
personne responsable de l’entretien de l’équipement 
qui sert à l’analyse.

(6) La preuve qu’une personne a refusé de
donner un échantillon de son haleine n’est pas admise 20 
dans une procédure quelconque selon l’article 222, et 
ne peut faire l’objet d’un commentaire par quiconque 
au cours desdites procédures, mais ce refus doit être 
admis comme preuve d’une accusation de refus de 
donner un échantillon d’haleine.» 25

3. L’article 224 de ladite loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit:

«224. Quiconque refuse sans raison valable de 
donner un échantillon de son haleine lorsqu’il est requis 
de le faire par tout agent de la loi qui a un motif rai- 30 
sonnable et probable de croire que cette personne a 
commis une infraction prévue par l’article 222, est 
coupable d’une infraction punissable sur déclaration 
sommaire de culpabilité et passible

a) pour une première infraction, d’une amende 35 
d’au plus cinq cents dollars ou d’un emprison
nement d’au plus trois mois ou des deux à la 
fois,

b) pour une deuxième infraction d’un emprison
nement d’au plus trois mois, et 40

c) pour toute infraction subséquente, d’un em
prisonnement d’au plus un an,

et, dans chacun de ces cas, son permis de conduire peut 
lui être retiré pour une période de trois ans au plus.»



Cette infraction de conduite en état de capacité affaiblie 
devrait ne concerner que la conduite effective d’un véhicule, 
et laisser de côté la garde ou le contrôle d’un véhicule à 
moteur dans ces circonstances.

La peine attachée à l’infraction modifiée de conduite en 
état de capacité affaiblie ne devrait pas dépasser le maximum 
de celle qui sanctionne actuellement une première infraction 
de conduite en état de capacité affaiblie, sans prévoir de 
minimum comme le veut la pratique présentement suivie. 
La cour devrait avoir la possibilité d’émettre une ordon
nance pour interdire à l’accusé de conduire un véhicule à 
moteur pendant une période d’au plus trois ans.

L’infraction serait punissable uniquement sur déclara
tion sommaire de culpabilité.

En parallèle avec l’adoption de cette nouvelle infrac
tion relative à la conduite en état de capacité affaiblie, 
l’amendement prévoit effectivement l’imposition d’un exa
men, et le refus de donner un échantillon de cette nature 
sur réquisition d’un agent de la loi constituera une infrac
tion. On propose que la peine qui sanctionnera cette in
fraction soit la même que dans le cas de conduite en état 
de capacité affaiblie; en effet, une peine moins lourde 
encouragerait les refus.

Il est stipulé, afin de sauvegarder les droits de l’individu, 
que l’agent de la loi qui exige la production de l’échantillon 
doit avoir des motifs raisonnables et probables de croire 
que l’accusé a commis une infraction, et le refus de produire 
un échantillon doit être non motivé.

On propose de ne pas admettre comme preuve dans les 
poursuites pour conduite en état de capacité affaiblie le 
refus de se soumettre à l’examen ou de donner un échantillon; 
et que la preuve de ce refus ne soit reçue qu’à l’appui d’une 
accusation de refus de production d’échantillon.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-88.

Loi visant à restreindre l’usage du tabac.

Sa Majesté, sur l'avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

Titre abrégé.

1. La présente loi peut être citée sous le titre : Loi 
restreignant l’usage du tabac.

PARTIE I.

Usage du tabac chez les adolescents.

2. Est coupable d’une infraction et, après déclara- 5 
tion sommaire de culpabilité, passible, pour une première 
contravention, d’une amende n’excédant pas dix dollars, et, 
pour une deuxième contravention, d’une amende n’excédant 
pas vingt-cinq dollars, et pour une troisième contravention 
ou toute récidive subséquente, d’une amende ne dépassant 10 
pas cent dollars, quiconque, directement ou indirectement, 
vend ou donne ou fournit à un adolescent âgé de moins de 
seize ans des cigarettes ou du papier à cigarettes pour 
l’usage de cet adolescent ou non, ou vend ou donne ou four
nit à cet adolescent du tabac sous toute forme autre que 15 
celle de cigarettes, s’il sait ou a raison de croire que ce tabac 
est pour l’usage de cet adolescent.

3. Il est du devoir de tout constable, de toute
personne investie des pouvoirs d’un constable, ou de toute 
personne y autorisée par un règlement établi à cette fin par 20 
une autorité ou personne ayant le pouvoir d’établir ce 
règlement, de confisquer toutes cigarettes ou tout papier à 
cigarettes ou tabac sous toute forme autre que celle de 
cigarettes, en la possession d’un adolescent apparemment



Notes explicatives.

L’objet de ce bill est d’empêcher que le consommateur 
ou l’acheteur de produits de tabac soit trompé ou induit en 
erreur sur la nature, la toxicité ou la salubrité de ces produits 
et de restreindre l’usage et la consommation du tabac au 
Canada. La Partie II autorise le gouverneur en conseil à 
réglementer l’étiquetage et l’emballage des produits de 
tabac, ainsi que la réclame faite à leur sujet, et à rendre 
obligatoire l’identification des ingrédients qui entrent dans 
ces produits.

Partie I: La présente Partie reproduit l’actuelle Loi sur 
la répression de l’usage du tabac chez les adolescents, S.R.. c. 
266. Plutôt que d’avoir deux lois traitant du même sujet, 
le présent bill abroge la loi actuelle (voir article 9) et l’édicte 
de nouveau dans la Partie I du bill. Cette loi avait été 
adoptée en 1908. Le ministre de la Justice d’alors, en 
présentant le bill avait déclaré:

«... Je dois ajouter qu’il figure dans les statuts de la plupart des provinces des 
lois se rattachant à cette question. Si je ne me trompe, il n’existe de lois en ce 
sens ni dans la province de Québec, ni dans la province du Manitoba; mais dans 
toutes les autres provinces on a édicté des mesures de ce genre. .. Cependant, 
depuis que le comité judiciaire du conseil privé a exprimé son avis dans l’affaire 
relative à la loi dominicale dans la province d’Ontario, il y a lieu de se demander 
si les législatures provinciales n’outrepassent leur juridiction en établissant pareille 
loi, et s’il n'y a pas là un empiètement sur le code pénal; et, comme la législation 
établie par les différentes provinces est de nature fort variée et qu’elle s’applique 
à différents âges, il a été jugé préférable d’établir une loi d’application générale 
pour tout le pays dans son ensemble...»
Débats de la Chambre des communes, 1907-1908, Vol. V, p. 9451.
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âgé de moins de seize ans, que ce constable ou cette personne 
trouve à fumer ou à chiquer du tabac ou sur le point de 
fumer ou de chiquer du tabac dans une rue ou dans un 
endroit public.

4. (1) Est coupable d'une infraction et, après 5 
déclaration sommaire de culpabilité, passible, pour une 
première contravention, d’une réprimande, pour une deux
ième contravention, d’une amende n’excédant pas un dollar, 
et, pour une troisième contravention ou toute récidive sub
séquente, d’une amende ne dépassant pas quatre dollars, 10 
quiconque, étant âgé de moins de seize ans, fume ou chique 
du tabac dans une rue ou dans un endroit public, ou achète 
ou a en sa possession, soit pour son usage ou autrement, des 
cigarettes ou du papier à cigarettes, ou achète ou a en sa 
possession, pour son propre usage, du tabac sous toute autre 15 
forme que celle de cigarettes.

(2) Il est du devoir du juge de paix d’interroger 
sous serment ou affirmation toutes les personnes amenées 
devant lui, qui sont déclarées coupables de violation du 
présent article, sur la provenance des cigarettes ou du papier 20 
à cigarettes ou du tabac trouvés en leur possession; et le 
refus de donner ce renseignement à la satisfaction du juge 
de paix est censé une injure au tribunal.

5. (1) Si, sur une plainte portée devant un juge 
de paix, il est établi à la satisfaction de ce dernier qu’un 25 
distributeur automatique tenu quelque part pour la vente 
de cigarettes, de cigares ou de tabac sous quelque forme que
ce soit, est utilisé par des adolescents de moins de seize ans, 
le juge de paix peut ordonner à la personne chez qui est tenu 
cet appareil, de prendre les précautions que mentionne 30 
l’ordonnance en vue d’empêcher que le distributeur ne soit 
ainsi utilisé, ou, si c’est nécessaire, d’enlever l’appareil dans 
un délai fixé.

(2) Est coupable d’une infraction et, après 
déclaration sommaire de culpabilité, passible d’une amende 35 
ne dépassant pas vingt-cinq dollars et d’une amende supplé
mentaire n’excédant pas cinq dollars pour chaque jour que 
dure la contravention, quiconque refuse, omet ou néglige de
se conformer aux ordres contenus dans cette ordonnance.

(3) Toute personne chez qui se trouve un tel 40 
distributeur peut elle-même ou par son agent saisir les 
cigarettes, les cigares ou le tabac qui proviennent de cet 
appareil et sont en la possession de tout adolescent, appa
remment âgé de moins de seize ans, qui fait fonctionner cet 
appareil, ou fume ou est sur le point de fumer ces cigarettes, 45 
ces cigares ou ce tabac.



—
—

—
—
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6. Les dispositions de la présente Partie, sauf 
celles qui déclarent qu’un adolescent de moins de seize ans 
commet une infraction s’il fume des cigarettes ou emploie du 
papier à cigarettes ou du tabac sous quelque forme que ce 
soit, ne s’appliquent pas à cet adolescent s’il est au service 5 
d’un marchand de tabac en gros ou en détail, dans son 
commerce.

7. Pour les objets de la présente Partie, le mot 
«cigarette» comprend tout petit cigare fait de tabac roulé 
dans du papier, de la feuille de tabac ou quelque autre 10 
substance.

8. Pour les objets de la présente Partie, tout 
adolescent qui, aux yeux du juge de paix saisi d’une dénon
ciation ou d’une plainte sous le régime de la présente loi, 
paraît âgé de moins de seize ans est présumé au-dessous de 15 
cet âge, à moins que la preuve n’établisse qu’il dépasse 
effectivement cet âge, et les dispositions du Code criminel 
concernant la preuve de l’âge des jeunes personnes s’appli
quent aux infractions visées dans le présent article.

9. La loi intitulée Loi ayant pour objet de restreindre 20 
l’usage du tabac chez les adolescents, chapitre 266 des Statuts 
révisés du Canada (1952), est abrogée.

PARTIE IL

Restriction à l’usage du tabac.

1©. Les dispositions de la présente Partie ont
pour objet d’éviter au consommateur ou à l’acheteur d’un 
produit du tabac d’être déçu ou trompé quant à sa nature, 25 
sa toxicité, sa composition, ses mérites ou sa salubrité, de 
prévenir les effets nuisibles à la santé du consommateur ou de 
l’acheteur et de restreindre l’usage et la consommation du 
tabac au Canada.

11. Dans la présente Partie, l’expression «tabac» 30 
signifie tout produit du tabac, quelle qu’en soit la forme, 
destiné à la consommation par des fumeurs, des chiqueurs 
ou des personnes qui en aspirent la fumée.

12. L’importation, le commerce, la vente ou la 
distribution du tabac, ou la publicité à son sujet, sauf en 35 
conformité de règlements édictés par le gouverneur en 
conseil sous le régime de la présente Partie, sont interdits.



Partie II: L’objet de la Partie II est énoncé à l’article 10. 
Le bill n’attribue pas l’application de la présente Partie à 
un ministre de la Couronne parce que l’alinéa a) de l’article 5 
de la Loi sur le ministère de la Santé nationale et du Bien-être 
social, chapitre 74 des Statuts révisés du Canada (1952) 
prévoit :

«5. Les devoirs, pouvoirs et fonctions du Ministre s’étendent, tout en les 
comprenant, aux questions qui visent le progrès ou la sauvegarde de la santé, 
la sécurité sociale et le bien-être social de la population du Canada, et qui ressor
tissent au Parlement du Canada, et, sans restreindre la généralité de ce qui 
précède, aux matières suivantes en particulier:

a) l’application des lois du Parlement du Canada et des arrêtés ou règlements 
du gouvernement du Canada que la loi n’attribue pas à un autre départe
ment de ce dernier ou à l’un de ses ministres, portant de quelque manière 
sur la santé, la sécurité sociale et le bien-être de la population du Canada;»
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13. Le gouverneur en conseil peut édicter des
règlements pour la réalisation des objets et l’application des 
dispositions de la présente Partie, et, en particulier, mais 
sans restreindre la généralité de ce qui précède, peut établir 
des règlements 5

a) concernant l’étiquetage et l’empaquetage ainsi 
que la vente, la distribution, l’offre, l’étalage, 
la publicité et l’annonce du tabac ; 
tendant à assurer le respect des dispositions de 
la présente Partie et des règlements relatifs à 10 
l’importation du tabac ;
concernant l’épreuve et l’analyse du tabac ; 
prescrivant à l’importateur, au manufacturier, 
au distributeur, au grossiste ou au détaillant 
de tabac de fournir des échantillons de tout 15 
lot aux fins d’épreuve et d’analyse ; 
concernant le prélèvement d’échantillons et 
la saisie, la détention, la confiscation et l’alié
nation de tout tabac;
exemptant tout tabac de la totalité ou de l’une 20 
quelconque des dispositions de la présente 
Partie ou des règlements et prescrivant les 
conditions d’une telle exemption ; et 
prescrivant des formules relatives aux objets 
de la présente Partie et des règlements. 25

b)

c)
d)

e)

f)

g)

14. Quiconque enfreint l’une quelconque des
dispositions de la présente Partie ou des règlements est 
coupable d’une infraction et encourt,

a) après déclaration sommaire de culpabilité, 
pour une première contravention, une amende 30 
d’au plus cinq cents dollars ou un emprison
nement d’au plus trois mois, ou à la fois l’amende
et l’emprisonnement et, pour une récidive, 
une amende d’au plus mille dollars ou un 
emprisonnement d’au plus six mois, ou à la 35 
fois l’amende et l’emprisonnement ; et

b) après déclaration de culpabilité par voie de 
mise en accusation, une amende d’au plus cinq 
mille dollars ou un emprisonnement d’au plus 
trois ans, ou à la fois l’amende et l’emprison- 40 
nement.

15. Une poursuite judiciaire mentionnée à l’ali
néa à) de l’article 14 peut être intentée en tout temps dans 
les douze mois qui suivent le jour où la cause d’action a pris 
naissance. 45



Outre le pouvoir d’édicter certains règlements, que 
l’article 13 du bill attribue au gouverneur en conseil, et en 
plus des peines prévues à l’article 14, le gouverneur en 
conseil dispose, selon l’article 9 de la Loi sur le ministère de 
la Santé nationale et du Bien-être social, du pouvoir général 
d’établir des règlements destinés à faciliter la sauvegarde 
et le progrès de la santé au Canada, ainsi que le prévoit 
le présent bill, et d’infliger pour la violation de tout règle
ment une amende d’au plus deux cents dollars et un em
prisonnement d’au plus trois mois, après déclaration som
maire de culpabilité.
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16. Une poursuite pour infraction à la présente 
Partie ou aux règlements peut être intentée, entendue 
jugée ou décidée au lieu où l’infraction a été commise ou 
dans lequel la cause d’action a pris naissance ou à tout 
endroit où l’accusé est arrêté ou dans lequel il se trouve. 5

17. (1) Sous réserve du paragraphe (2), si l’accu
sé, lors d’une poursuite intentée contre lui pour la vente de 
tabac en violation des dispositions de la présente Partie ou 
des règlements, prouve à la satisfaction du tribunal ou du 
juge 10

a) qu’il a acheté d’une autre personne du tabac 
empaqueté et l’a revendu dans le même em
ballage et dans la condition où le tabac était 
au moment de l’achat, et

b) qu’avec toute diligence raisonnable, il ne 15 
pouvait pas savoir que la vente de ce tabac 
contrevenait à la présente Partie ou aux règle
ments,

il doit être acquitté.
(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas, 20 

à moins que l’accusé n’ait, au moins dix jours avant la date 
fixée pour le procès, donné avis par écrit au poursuivant 
qu’il entend se prévaloir des dispositions du paragraphe (1) 
et ne lui ait fourni le nom et l’adresse de la personne de qui 
il a acheté le tabac ainsi que la date de l’achat. 25

18. La présente Partie ne s’applique pas au tabac 
empaqueté non destiné à être consommé au Canada et non 
vendu pour consommation au Canada, si le mot «Exporta
tion» est clairement imprimé sur l’emballage et si un certi
ficat, attestant que le paquet et son contenu ne violent pas 30 
les exigences reconnues de la loi du pays auquel ils sont 
expédiés ou sur le point d’être expédiés, a été délivré à 
leur égard sous l’autorité du gouverneur en conseil et selon
la forme et de la manière que ce dernier prescrit.

19. La présente Partie entrera en vigueur à une 35 
date fixée par proclamation du gouverneur en conseil.



Article 19: Le présent article porte que la Partie II du 
bill entrera en vigueur sur proclamation 'du gouverneur < 
en conseil de telle sorte que les personnes visées puissent 
prendre à ce sujet les dispositions nécessaires.

1
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-89.

Loi modifiant le Code criminel.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Le Code criminel est modifié par l’insertion de
l’article suivant, immédiatement après l’article 165:

Substances 
délétères 
répandues 
dans des 
eaux inter
provinciales.

«165a. Tout propriétaire, tout locataire ou toute 5 
personne exploitant un établissement industriel, une 
raffinerie de pétrole, une usine de produits chimiques, 
une scierie ou quelque autre atelier ou ouvrage, ou toute 
autre personne, qui répand ou jette, ou permet qu’on 
répande ou jette des déchets nocifs, des eaux vannes non 10 
traitées, du pétrole, de l’huile, de la sciure de bois, une 
matière ou chose chimique ou autre, dans une rivière, 
un cours d’eau ou une autre étendue d’eau en partie 
interprovinciale ou dans une rivière, un cours d’eau ou 
une autre étendue d’eau qui se déverse dans des eaux 15 
interprovinciales, mettant ainsi en danger la vie, la sé
curité, la santé ou le bien-être du public, est coupable

a) d’un acte criminel et passible d’une amende de 
vingt-cinq mille dollars pour une première in
fraction et de cinquante mille dollars pour une 20 
récidive, ou

b) d’une infraction punissable sur déclaration som
maire de culpabilité.»



Note explicative.

Cette proposition de loi qualifie d’infraction le fait de 
déverser des substances nocives dans les eaux interpro
vinciales, mettant ainsi en péril la vie, la sécurité, la santé ou 
le bien-être du public.
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Ire Session, 27e Législature, 14 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-90.

Loi modifiant la Loi sur les chemins de fer 
(Abandon d’exploitation).

234; O a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
55; ‘cc' ’ bd la Chambre des communes du Canada, décrète :
1958, c. 40;

1960-1961,’c. 1. L’article 168 de la Loi sur les chemins de fer est
19^3, c. 28, abrogé et remplacé par ce qui suit :
c. 41, art. 8.
Abandon «168. (1) La Compagnie peut abandonner l’ex-
tation01" ploitation de toute ligne de chemin de fer avec l’appro

bation de la Commission et aux modalités et conditions 
postérieures que celle-ci peut de temps à autre fixer 
par ordonnance ; et nulle compagnie ne doit abandonner 
l’exploitation de quelque ligne de chemin de fer sans 
cette approbation ou faire, faire faire ou permettre 
que soit faite toute action ou chose contraires aux 
modalités et conditions ainsi fixées, ou omettre de 
faire quelque action ou chose qu’exigent ces modalités 
et conditions.

(2) Lorsqu’un abandon d’exploitation d’une 
ligne de chemin de fer est ou a été approuvé et que, par 
suite d’un tel abandon, une personne peut souffrir, ou a 
souffert, une perte de juste jouissance de ses terres ou 
quelque autre dommage, la Commission doit ordonner 
à la compagnie de prendre les mesures de protection que 
la Commission estime nécessaires, en ce qui concerne les 
clôtures, barrières et garde-bestiaux, l’enlèvement des 
mauvaises herbes, les ouvrages de drainage, la démo
lition, la rénovation ou toute autre réparation.»

5

10

15

20

25



Notes explicatives.

Ce bill consacre par une disposition législative le pouvoir 
que possède la Commission des transports d’ordonner aux 
compagnies de chemin de fer d’entretenir comme il convient 
les lignes dont l’exploitation est abandonnée, de façon à pré
venir les atteintes aux droits des particuliers ou à l’intérêt 
public. Une telle précision est nécessaire du fait que la 
Commission des transports est liée par une décision de la 
Commission des chemins de fer, en date du 7 novembre 1936, 
qui exclut une «voie ferrée» abandonnée de la définition d’un 
«chemin de fer» sanctionnée par le Parlement dans la Loi 
sur les chemins de fer:

«On doit se rappeler que l'obligation de clôturer contraint une compagnie à 
ériger et entretenir des clôtures sur le parcours du chemin de fer (art. 274-[277 
nouveau] de la Loi sur les chemins de fer). Lorsque l’abandon d'exploitation a 
été autorisé et a eu lieu, la compagnie détient l’emprise, qu’empruntait la voie 
ferrée inutilisée maintenant à des fins ferroviaires, non pas à titre de partie inté
grante de son chemin de fer, en tant que compagnie de chemin de fer, mais de la 
même façon que des particuliers détiennent leurs terres, qui sont soumises aux 
dispositions de toute loi provinciale ou municipale en ce qui concerne l’obliga
tion de clôturer en vigueur dans le district.» Guthrie, Commissaire en chef, dans 
la cause Cairns Bros.

Il convient de noter, cependant que l’article 2 (21) de la 
loi qui définit un «chemin de fer» y inclut tous les biens 
meubles ou immeubles; il est d’usage, dans la rédaction de 
la loi, d’utiliser les appellations «lignes de chemin de fer ou 
voies» ou «voie ferrée» lorsqu’on désigne exclusivement une 
ligne en exploitation.

De la sorte, lorsqu’une voie ferrée est abandonnée, l’em
prise semblerait être comprise dans la définition résiduelle 
de «chemin de fer» à titre d’immeuble et relever de la juri
diction de la Commission. La loi semble nulle part autoriser 
la Commission à distinguer, en parlant de propriété de che
min de fer, entre un chemin de fer en tant que compagnie 
de chemin de fer et un chemin de fer en tant que ne dépen
dant pas d’une telle compagnie, et à soustraire ainsi ce 
dernier type de propriété à la juridiction de la Commission.
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1960-1961, 
c. 5;
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1963, c. 30.

«entreprise
commer
ciale»

«petite
entreprise
commer
ciale»

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-91.

Loi modifiant la Loi sur les prêts aux petites 
entreprises.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. (1) L’alinéa c) de l’article 2 de la Loi sur les
prêts aux petites entreprises est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : % 5

«c) «entreprise commerciale» désigne une entre
prise exploitée au Canada en vue d’un gain ou 
bénéfice lorsque l’entreprise principale qui y 
est exercée entre dans l’une quelconque des 
catégories suivantes d’entreprises, savoir : 10

(i) la fabrication,
(ii) le commerce de gros,

(iii) le commerce de détail,
(iv) les entreprises de service, ou
(v) le camionnage, 15
mais ne comprend pas l’exercice d’une profes
sion reconnue comme telle par une loi du 
Canada ou d’une province, ni une entreprise 
dont l’objet consiste dans la poursuite d’une 
fin charitable ou religieuse;» 20

(2) L’alinéa m) dudit article est abrogé et rem
placé par ce qui suit :

«m) «petite entreprise commerciale» désigne une 
entreprise commerciale dont le revenu brut 
estimatif, selon la déclaration faite dans la 25 
demande d’un prêt destiné à l’amélioration 
d’entreprises, n’a pas, à l’égard de l’exercice 
financier de l’entreprise commerciale au 
cours duquel la demande est soumise, excédé 
$300.000.» 30



Notes explicatives.

1. (1) La seule modification apportée à la définition de 
l’expression «entreprise commerciale» consiste en l’adjonc
tion d’une nouvelle catégorie d’entreprises, le «camionnage», 
qui semble avoir été involontairement omise.

(2) La modification de la définition de l’expression 
«petite entreprise commerciale» consiste en la substitution 
de $300,000 à $250,000, car en 1965 une entreprise com
merciale dont le revenu brut estimatif n’excède pas $300,000 
devrait être considérée comme une petite entreprise com
merciale.



2

2. Les alinéas d) et e) du paragraphe (1) de l’article 
3 de ladite loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit :

«d) le principal du prêt, à l’époque où il a été fait, 
joint au montant dû à l’égard d’autres prêts 
garantis destinés à l’amélioration d’entreprises, 5 
antérieurement consentis à l’emprunteur et 
révélés dans sa demande ou dont la banque 
connaissait l’existence, n’a pas excédé $30,000 ; 

e) le prêt était remboursable en totalité, selon ses 
modalités, dans le délai prescrit pour ce prêt, 10 
et de toute façon dans ou plus douze ans;))

N



2. La modification apportée à l’alinéa d) consiste en la 
substitution de $30,000 à $25,000 du fait que l’acquisition 
de biens coûte maintenant beaucoup plus cher qu’il y a 
cinq ans. La modification de l’alinéa e) remplace dix ans 
par douze ans parce que, le montant du prêt étant plus 
élevé, le délai prescrit pour son remboursement devrait être 
prolongé.

I
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-92.

Loi modifiant la Loi sur l’intérêt.

S.R..C. 156. O a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
O la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. L’article 2 de la Loi sur Vintérêt est abrogé et 
remplacé par le suivant:

«2. Nonobstant la disposition de la présente 
d^ntérlt ne loi ou quelque autre loi du Parlement, nul ne peut
être supérieur stipuler, allouer ni exiger, sur quelque contrat ou con-
à 12pourcent vention, un taux d’intérêt supérieur à douze pour cent
1’“- l’an, qu’on l’appelle intérêt ou qu’il soit réclamé comme

escompte, déduction sur une avance, commission, 
courtage, frais d’hypothèque mobilière ou droits d’en
registrement, ou comme amendes, sanctions ou frais 
de recherches, défauts de paiement ou renouvellements 
ou autrement, et qu’il soit versé au prêteur ou par lui 
exigé, ou versé à quelque autre personne ou par elle 
exigé, et qu’il soit fixé et déterminé par le contrat de 
prêt même, ou, totalement ou partiellement, par 
quelque autre contrat ou document collatéral par lequel 
sont effectivement modifiés les frais, le cas échéant, 
imposés selon le contrat ou les conditions du rembourse
ment de l’emprunt.»

5

10

15

20



Note explicative.

L’article 2 de la Loi sur l’intérêt n’établit aucune restric
tion quant au taux d’intérêt en dehors de ce qui est prévu 
par statut. L’amendement limite le taux à douze pour cent.

L’article en question déclare présentement ce qui suit:
<2. Sauf disposition contraire de la présente loi ou de toute autre loi du 

Parlement du Canada, une personne peut stipuler, allouer et exiger, dans tout 
contrat ou convention quelconque, le taux d’intérêt ou d’escompte qui est arrêté 
d’un commun accord. »
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Ire Session, 27e Législature, 14 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-93.

Loi concernant la fête de sir John A. Macdonald.

a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
1 la Chambre des communes du Canada, décrète:

Titre abrégé. 1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi 
sur la fête de sir John A. Macdonald.

joim Ie sir 2. Dans tout le Canada, chaque année, le premier 5 
Macdonald, lundi qui suit immédiatement le onzième jour de janvier 

sera un jour de fête légal et devra être célébré et observé 
à ce titre sous la désignation suivante: Fête de sir John A. 
Macdonald.



Note explicative.

L’année 1967 rappellera aux Canadiens, dans toute 
l’étendue du pays, la naissance de leur nation. Comme sir 
John A. Macdonald a, le premier, occupé le poste de premier 
ministre du Canada il semble opportun et désirable d’honorer 
sa mémoire en observant un jour de fête, connu sous la 
désignation de «Fête de sir John A. Macdonald».
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-94.

S.R., 233;
1952- 1953, 
c. 48;
1953- 1954, 
c. 31;
1955, c. 57.

«radio
diffusion*

Loi modifiant la Loi sur la radio 
(Antenne collective).

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. L’alinéa à) de l’article 2 de la Loi sur la radio 
est abrogé et remplacé par ce qui suit :

«a) «radiodiffusion» signifie la dissémination de 5 
toute forme de communication radioélectrique, 
y compris la radiotélégraphie, la radiotéléphonie 
et la transmission, sans fil, d’écrits, de signes, 
de signaux, d’images et de sons de toute nature 
au moyen d’ondes hertziennes, destinée à être 10 
captée par le public, directement ou par l’in
termédiaire de stations relais, ainsi que la 
réémission commerciale, dans un but lucratif 
de toute radiodiffusion au moyen de la trans
mission par câble destinée à être reçue par des 15 
particuliers;»



Note explicative.

Ce bill est complémentaire de la «Loi modifiant la Loi 
sur la radiodiffusion (Antenne collective)». Il contient une 
nouvelle définition de l’expression «radiodiffusion», con
forme à la modification proposée dans le bill sur la radio
diffusion.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-95.

Loi modifiant la Loi sur les postes 
(Écrits haineux).

S.R., c. 212;
1952- 1953, 
c. 45;
1953- 1954, 
cc. 20, 39; 
1956, c. 43.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. L’article 7 de la Loi sur les postes est modifié 
par l’insertion, immédiatement après le paragraphe (1), 
du paragraphe suivant: 5

L’expédition 
par la poste 
d’écrits 
haineux est 
réputée une 
infraction.

Exception 
à des fins 
judiciaires,

«(la) Est réputé commettre une infraction qui
conque, au sens et aux fins du paragraphe (1), emploie 
la poste pour transmettre ou livrer une chose destinée 
à faire haïr, ridiculiser ou mépriser toute personne ou 
tout groupe de personnes pour des raisons de race, 10 
d’origine nationale, de couleur ou de religion, mais le 
présent paragraphe ne s’applique pas à quiconque 
emploie la poste pour transmettre ou livrer une chose 
mentionnée au paragraphe (4) de l’article 151 du 
Code criminel.)) 15



Notes explicatives.

Le Bill interdit l’utilisation de la poste de Sa Majesté 
pour la dissémination d’écrits haineux. Le peuple canadien 
cessera ainsi d’être l’innocent complice de ceux qui tentent 
de corrompre son esprit et de le diviser contre lui-même.

Le Bill donne suite à la Déclaration canadienne des droits 
par laquelle le Parlement a proclamé l’existence au Canada 
des droits et des libertés fondamentales pour tous, sans dis
tinction à l’égard de quelque groupe que ce soit.

L’article 7 (1) de la Loi sur les postes se lit comme il 
suit:

«7. (1) Chaque fois que le ministre des Postes a des motifs raisonnables de 
croire qu’une personne,

o) au moyen de la poste,
(i) commet ou tente de commettre une infraction, ou

(ii) aide, incite ou pousse une personne à commettre une infraction, ou,
b) dans l’intention de commettre une infraction, emploie la poste pour attein

dre son but,
le ministre des Postes peut rendre un ordre provisoire (dans le présent article, 
appelé «ordre prohibitif provisoire»), interdisant la livraison de tout courrier 
adressé à cette personne (au présent article, appelée «personne en cause») ou 
déposé par cette personne à un bureau de poste.»

L’article 7 prévoit ensuite une procédure qui permet à 
la personne en cause de s’adresser à une commission de 
revision pour faire annuler l’ordre prohibitif.

L’effet de la modification proposée est d’interdire l’expé
dition par la poste d’écrits haineux, sans en faire un acte 
criminel.

Pour que les tribunaux puissent appliquer la disposition 
nouvelle, il est nécessaire qu’elle renferme une exception 
apparente, imposée par le Code criminel.
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1960, c. 39. 
1963, c. 40, 
art . 14 à 21,

Conditions 
requises des 
électeurs.

Paragraphe
abrogé.

Formules de 
la première 
annexe 
modifiées.

Deuxième 
annexe et 
formules 
modifiées.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-96.

Loi modifiant la Loi électorale du Canada 
(Âge des votants).

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. (1) L’alinéa a) du paragraphe (1) de l’article
14 de la Loi électorale du Canada est abrogé et remplacé 
par ce qui suit: 5

«a) si elle est âgée de dix-huit ans révolus ou si elle 
atteindra cet âge le ou avant le jour du scrutin 
à cette élection;»
(2) Le paragraphe (3) de l’article 14 de ladite 

loi est abrogé. 10

2. Les formules n° 15, n° 18 et la formule de 
demande alternative n° 18, les formules n° 41, n° 42, n° 45, 
n° 49 et n° 50 de la PREMIÈRE ANNEXE de ladite loi 
sont modifiées par le retranchement des mots «vingt et un 
ans» chaque fois que lesdits mots y apparaissent, et leur 15 
remplacement dans chaque cas par les mots «dix-huit ans».

3. (1) Le sous-paragraphe (1) du paragraphe 21,
le sous-paragraphe a) du paragraphe 22, les sous-paragraphes 
(1) et (2) du paragraphe 36 des Règles ^électorales concernant 
les forces canadiennes à la DEUXIÈME ANNEXE de 20 
ladite loi ainsi que le paragraphe *5 de la formule n° 7 de 
ladite ANNEXE et le paragraphe 6 de la formule n° 8 de 
ladite ANNEXE sont modifiés par le retranchement des 
mots «vingt et un ans» chaque fois qu’ils y apparaissent et 
leur remplacement dans chaque cas par les mots «dix-huit 25 
ans»; et ledit sous-paragraphe (1) du paragraphe 36 est de 
plus modifié par le retranchement des mots «(sauf dans le 
cas mentionné au sous-paragraphe (2) du paragraphe 21)»,



Notes explicatives.

Le présent bill a pour objet de fixer à dix-huit ans l’âge 
des votants aux termes de la Loi électorale du Canada, au 
lieu de vingt et un ans qui est l’âge prévu actuellement.

1. (2) Ce paragraphe qui permettait aux membres des 
forces navales, des forces de l’armée ou des forces aériennes 
du Canada de voter à une élection même s’ils n’avaient pas 
atteint l’âge de vingt et un ans n’est plus nécessaire si l’âge 
auquel on peut voter est fixé à dix-huit ans au lieu de vingt 
et un.

3. (2) Ce sous-paragraphe n’est plus nécessaire si l’âge 
auquel on peut voter est fixé à dix-huit ans au lieu de vingt 
et un. (Voir la note ci-dessus en regard de l’article 1.(2)).



2

Sous-para
graphe
abrogé.

et ladite formule n° 7 est de plus modifiée par le retranche
ment des mots «*Biffer, si la mention n’est pas applicable 
d’après le paragraphe 21(2) des Règles électorales concernant 
les forces canadiennes.)), qui apparaissent à la fin de ladite 
formule. 5

(2) Le sous-paragraphe (2) du paragraphe 21 
de ladite annexe est abrogé.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-97.

Loi modifiant la Loi sur la radiodiffusion 
(Émissions d’un caractère politique).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Le paragraphe (1) de l’article 17 de la Loi sur 
la radiodiffusion est abrogé et remplacé par ce qui suit :

Émissions 
d’un caractère 
politique.

«17. (1) Un titulaire de licence ne doit pas radio- 5 
diffuser quelque programme, annonce ou avis d’un 
caractère politique reposant sur l’attachement à un 
parti

а) sous une forme dramatique, ou
б) l’un quelconque des deux jours consécutifs 10

lorsqu’une élection est tenue le deuxième 
semblable jour pour élire un membre de la 
Chambre des communes, de la Législature 
d’une province ou d’un conseil d’une munici
palité, 15

(i) relatif à un candidat à une semblable 
élection, ou

(ii) destiné à être capté par le public dans les 
limites de la circonscription électorale, 
directement ou par l’intermédiaire de 20 
stations-relais.»



Notes explicatives.

L’objet du présent bill est de reviser le paragraphe de 
la Loi sur la radiodiffusion qui traite des émissions d’un 
caractère politique. Le paragraphe se ht actuellement 
comme il suit:

«17. (1) Aucun titulaire de licence ne doit
a) radiodiffuser sous une forme dramatique quelque programme, annonce 

ou avis d’un caractère politique reposant sur l’attachement à un parti, 
ni

b) radiodiffuser un programme, une annonce ou un avis d’un caractère 
politique reposant sur l’attachement à un parti, le jour de la tenue d’une 
élection de député à la Chambre des communes, de membre de la Légis
lature d’une province ou du conseil d’une municipalité, ou les deux jours 
qui précèdent immédiatement un tel jour.»

Cet article a été transposé de la Loi canadienne sur la 
radiodiffusion. Lorsque la Chambre en comité en fit 
l’examen, le 26 août 1958, le Ministre qui pilotait la mesure 
a déclaré :

«Je ne sais combien de députés sont au courant de 
ceci, mais aux termes des règlements de Radio-Canada 
actuellement en vigueur, s’il arrive qu’une élection partielle 
ait lieu au conseil de ville de Wolf ville ou Port-Alberni, 
Radio-Canada n’est pas censée diffuser d’émissions politi
ques à compter de trois jours avant cette élection complé
mentaire, et cela même s’il y a, par exemple, des élections 
générales provinciales en Ontario. Tel est le règlement 
actuel sur les élections provinciales et municipales. C’est 
une chose tout simplement idiote.»

—Hansard, 1958, vol. iv, page 4322.
Le Ministre avait préconisé, lit-on à la page 4323, 

qu’au heu de modifier alors ces dispositions, les articles 
traitant de la radiodiffusion de programmes d’un caractère 
pohtique soient retenus dans la nouvelle loi et soumis à 
un comité dés elections de la Chambre qui en ferait l’étude 
et pourrait, l’année suivante, recommander les rectifications 
nécessaires.

Article 1 : C’est tout le paragraphe (1) qui, par souci 
de clarté, a été remanié, quoique seul l’alinéa b) ait été 
changé. La disposition actuelle interdit toute émission 
d’un caractère pohtique durant les trois jours qui précèdent 
une élection à l’un des trois niveaux gouvernementaux. 
L’article remanié maintient cette interdiction pour autant 
que l’émission concerne le candidat, mais autorise les autres 
émissions de ce genre sauf celles qui sont destinées au 
pubhc dans le district électoral, c’est-à-dire celles qui sont 
transmises par des stations dont la licence leur permet 
d’émettre dans un rayon comprenant la circonscription 
électorale. La phrase «destinée à être captée par le pubhc, 
directement ou par l’intermédiaire de stations-relais» 
est tirée de la définition de l’expression «radiodiffusion» 
visée à l’article 21 o) de la loi.



. - ;
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-99.

Loi modifiant la Loi électorale du Canada. 
(Publicité au cours d’une campagne électorale).

I960, c. 39; 
1963, c. 40, 
art. 14 à 20. 
Publicité de 
l’État en 
temps 
d’élection.

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. La Loi électorale du Canada est modifiée par 
l’insertion, immédiatement après l’article 99, de l’article 
suivant : 5

«99a. Au cours de la période comprise entre l’é
mission des brefs ordonnant la tenue d’une élection 
générale et la date de cette élection, il est interdit à la 
Couronne du chef du Canada ou à tout ministère ou 
organisme de la Couronne de publier, dans les jour- 10 
naux, à la radio, à la télévision ou grâce à tout autre 
moyen de communication de masse, de la publicité, 
relative à des plans, initiatives et programmes, suscep
tible de quelque façon d’être considérée comme de la 
propagande politique. Cependant, cette disposition ne 15 
doit pas être considérée comme interdisant la publica
tion ou la diffusion indispensables de règles, règlements 
ou autres textes d’un caractère non politique et néces
saires pour bien assurer la bonne administration du 
Canada.» 20



Note explicative.

La modification proposée à la Loi électorale du Canada 
vise à empêcher le parti au pouvoir, lors d’une élection 
générale, d’utiliser les moyens d’action de l’État à des fins 
de propagande politique, sous prétexte de donner de la 
publicité aux plans, projets et programmes présentés par 
l’État.



>
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1

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-100.

Loi modifiant la Loi électorale du Canada 
(Droit de vote des étudiants).

i960, c. 39; QA Majesté, sur l'avis et du consentement du Sénat et de
1963* c. 40,’ O la Chambre des communes du Canada, décrète :
art. 14 à 21.

1. Le paragraphe (7) de l’article 16 de la Loi 
électorale du Canada est modifié par l’insertion du mot 
«ou» à la fin de l’alinéa b) et l’adjonction de l’alinéa sui- 5 
vant:

«c) s’il s’agit d’un étudiant, il soit régulièrement 
inscrit et suive les cours à une institution 
d’enseignement reconnue, et, aux fins du pré
sent paragraphe, chaque étudiant est réputé 10 
résider dans le district électoral où il réside 
temporairement et non dans celui où il rési
derait ordinairement en d’autres circonstan
ces.»



Notes explicatives.

Au cours de la récente élection générale, plusieurs 
étudiants universitaires ont été privés de leur droit de vote 
en vertu des dispositions du paragraphe 9 de l’article 16 
de la Loi électorale du Canada. Ledit paragraphe prévoit 
qu’un étudiant qui ne réside pas normalement dans une 
circonscription doit être dûment inscrit et suivre des cours 
à une institution d’enseignement reconnue lorsque le bref 
d’élection est émis afin de posséder les qualités requises 
d’un électeur dans cette circonscription. Plusieurs étu
diants, toutefois, sont retournés à leurs institutions d’en
seignement après l’émission du bref d’élection, et, par 
conséquent, étaient inaptes à voter dans le district électoral 
où ils résidaient au moment de l’élection.

Les paragraphes 6 et 7 de l’article 16 de la Loi électorale 
du Canada permettent aux ministres et aux instituteurs 
de se rendre dans une nouvelle circonscription en tout 
temps entre la date de l’émission du bref et le jour du 
scrutin et de s’y inscrire comme électeurs.

Le problème du droit de vote des étudiants serait résolu, 
semble-t-il, si on leur accordait le même privilège qu’aux 
ministres et aux instituteurs et si on estimait que les 
étudiants résident dans le district électoral qu’ils habitent 
temporairement au moment des élections.
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1953-1954, 
cc. 51, 52;
1955, cc. 2, 45;
1956, c. 48, 
art. 19, 29; 
1957-1958, 
c. 28;
1958, c. 18;
1959, c. 41;
1960, c. 37, 
c. 45, art. 21; 
1960-1961, 
cc. 21, 42,
43, 44; 
1962-1963,
c. 4;
1963, c. 8; 
1964-1965, 
c. 22, art. 10, 
cc. 35, 52.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-101.

Loi modifiant le Code criminel (Sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Le Code criminel est modifié par l’insertion,
immédiatement après l’article 25, de l’article suivant :

Sauvegarde 
des droits 
de l’homme 
et des libertés 
fondamen
tales.

«25a. Quiconque dans l’application ou l’exécution 5 
de la loi ou de la justice supprime, restreint ou enfreint 
un droit ou une liberté que reconnaît et énonce la 
Déclaration canadienne des droits ou prétend en auto
riser la suppression, la diminution ou la transgression, 
est coupable d’un acte criminel et encourt un emprison- 10 
nement de quatorze ans.»



.
y
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1960, c. 39.

Conditions 
requises des 
électeurs.

Paragraphe
abrogé.

Conditions 
requises des 
candidats.

Formules de 
la première 
annexe 
modifiées.

Deuxième 
annexe et 
formules 
modifiées.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-102.

Loi modifiant la Loi électorale du Canada 
(Votants et candidats de dix-huit ans).

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. (1) L’alinéa a) du paragraphe (1) de l’article
14 de la Loi électorale du Canada est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 5

«a) si elle est âgée de dix-huit ans révolus ou si elle 
atteindra cet âge le ou avant le jour du scrutin 
à cette élection;»
(2) Le paragraphe (3) de l’article 14 de ladite 

loi est abrogé. 10

2. L’alinéa c) de l’article 19 de ladite Loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit:

((c) âgée de dix-huit ans révolus,»

3. Les formules n° 15, n° 18 et la formule de 
demande alternative n° 18, les formules n° 41, n° 42, n° 45, 15 
n° 49 et n° 50 de la PREMIÈRE ANNEXE de ladite loi 
sont modifiées par le retranchement des mots «vingt et un 
ans» chaque fois que lesdits mots y apparaissent, et leur 
remplacement dans chaque cas par les mots «dix-huit ans».

4. (1) Le sous-paragraphe (1) du paragraphe 21,20
le sous-paragraphe a) du paragraphe 22, les sous-paragraphes 
(1) et (2) du paragraphe 36 des Règles ^électorales concernant 
les forces canadiennes à la DEUXIÈME ANNEXE de 
ladite loi ainsi que le paragraphe *5 de la formule n° 7 de 
ladite ANNEXE et le paragraphe 6 de la formule n° 8 de 25 
ladite ANNEXE sont modifiés par le retranchement des 
mots «vingt et un ans» chaquç fois qu’ils y apparaissent et 
leur remplacement dans chaque cas par les mots «dix-huit 
ans» ; et ledit sous-paragraphe (1) du paragraphe 36 est de



Notes explicatives.

Le présent bill a pour objet de fixer à dix-huit ans l’âge 
des votants et des candidats aux termes de la Loi électorale 
du Canada, au lieu de vingt et un ans qui est l’âge prévu 
actuellement.

1. (2) Ce paragraphe qui permettait aux membres des 
forces navales, des forces de l’armée ou des forces aériennes 
du Canada de voter à une élection même s’ils n’avaient pas 
atteint l’âge de vingt et un ans n’est plus nécessaire si l’âge 
auquel on peut voter est fixé à dix-huit ans au lieu de vingt 
et un.

2. La modification permettra d’abaisser l’âge des can
didats de vingt et un à dix-huit ans.

4. (2) Ce sous-paragraphe n’est plus nécessaire si l’âge 
auquel on peut voter est fixé à dix-huit ans au lieu de vingt 
et un. (Voir la note ci-dessus en regard de l’article 1.(2)).



2

Sous-para
graphe
abrogé.

plus modifié par le retranchement des mots « (sauf dans le 
cas mentionné au sous-paragraphe (2) du paragraphe 21)», 
et ladite formule n° 7 est de plus modifiée par le retranche
ment des mots «*Biffer, si la mention n’est pas applicable 
d’après le paragraphe 21(2) des Règles électorales concernant 
les forces canadiennes.», qui apparaissent à la fin de ladite 
formule.

(2) Le sous-paragraphe (2) du paragraphe 21 
de ladite annexe est abrogé.
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Création
d'un
Conseil
culturel
indigène.

Membres
du
Conseil.

Objets et 
pouvoirs.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-103.

Loi tendant à conserver et encourager les arts et métiers 
indigènes des Indiens et des Esquimaux.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: 
Loi sur les arts et métiers indigènes des Indiens et des Esqui
maux. 5

2. Est établie par la présente une corporation qui 
portera le nom de Conseil culturel indigène du Canada, 
appelé dans la présente loi le «Conseil», qui est formé d’un 
président, d’un vice-président et de neuf autres membres, 
nommés par le gouverneur en conseil comme le prévoit 10 
l’article 3.

3. (1) Le président et le vice-président du Conseil 
sont nommés pour les périodes, n’excédant pas cinq ans 
chacune, que fixe le gouverneur en conseil.

(2) Cinq au moins des nominations seront 15 
faites dans la population indienne du Canada et trois au 
moins des nominations seront faites dans la population 
esquimaude du Canada.

4. (1) Les objets du Conseil sont de conserver et 
d’encourager les arts et métiers des Indiens et des Esqui- 20 
maux du Canada, et, en particulier, mais sans restreindre
la généralité de ce qui précède, le Conseil peut, dans la 
poursuite de ses buts,

a) aider les groupements dont les objets sont 
semblables à l’un quelconque des buts du 25 
Conseil, coopérer avec lesdits groupements et 
s’assurer leur concours;



Note explicative.

Le but de ce bill est de conserver et d’encourager les arts 
et métiers indigènes des Indiens et des Esquimaux par 
l’établissement d’un Conseil culturel indigène du Canada.

Ledit Conseil culturel indigène comprendra onze mem
bres, dont cinq seront choisis dans la population indienne 
du Canada et trois dans la population esquimaude du 
Canada.

Le Conseil tend à conserver et à encourager les arts et 
métiers des Indiens et Esquimaux du Canada; il s’efforcera 
d’y parvenir, en particulier, sans restreindre les buts géné
raux du Conseil, en aidant d’autres groupements dont les 
objectifs sont similaires, en accordant des subventions et 
des bourses d’études à des Indiens et des Esquimaux pour 
la recherche et l’instruction dans le domaine des arts et 
métiers, en décernant des récompenses pour des réalisations 
artistiques et artisanales, en préparant des expositions et 
publications, en transmettant à d’autres pays des renseigne
ments sur les arts et métiers et en échangeant avec d’autres 
pays des renseignements sur les arts et métiers.

Le bill prévoit que le Conseil pourra collaborer avec 
l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la 
Science et la Culture.

L’une des principales parties du bill est une déclaration 
portant que, pour contribuer à conserver et à encourager 
les arts et métiers indigènes des Indiens et des Esquimaux, 
il sera interdit d’importer au Canada toute chose passant 
ou pouvant passer pour un article d’art ou d’artisanat 
indigène des Indiens ou des Esquimaux, sauf avec un certi
ficat du Conseil.
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Attributions 
du Conseil 
à l’égard 
de
l’UNESCO.

Statuts
adminis
tratifs.

Réunions 
du Conseil.

Le Conseil 
n'est pas 
mandataire 
de Sa 
Majesté.
Donations.

b) pourvoir, par l’entremise de groupements com
pétents ou d’autre façon, à des subventions, 
bourses d’études ou prêts aux Indiens et aux 
Esquimaux pour leur instruction, des études 
ou recherches dans le domaine des arts ou 5 
métiers indiens ou esquimaux;

c) décerner des récompenses à des Indiens et des
Esquimaux qui ont acquis un mérite exception
nel dans le domaine des arts ou métiers indiens 
ou esquimaux; 10

d) préparer et prendre en charge des expositions, 
représentations et publications d’œuvres por
tant sur les arts et métiers indiens et esquimaux;

e) échanger avec d’autres pays, ou avec des 
groupements ou personnes s’y trouvant, des 15 
connaissances et renseignements sur les arts
et métiers indiens et esquimaux;

/) prendre des dispositions en vue de la repré
sentation et de l’interprétation des arts et 
métiers indiens et esquimaux dans d’autres 20 
pays; et

g) décerner à toute personne, sous réserve des 
modalités et droits y afférents, un certificat 
approuvant l’importation au Canada de tout ce 
qui passe ou peut passer, de l’avis du Conseil, 25 
pour un article d’art ou de métier indien ou 
esquimau.
(2) Le gouverneur en conseil peut assigner au 

Conseil les fonctions et attributions qu’il estime opportunes 
en ce qui concerne l’Organisation des Nations Unies pour 30 
l’Éducation, la Science et la Culture.

5. Le Conseil peut établir des statuts adminis
tratifs réglant ses travaux et, d’une manière générale, pour 
la conduite et la gestion de son activité, y compris la nomi
nation de dirigeants honoraires et de comités consultatifs. 35

6. Le Conseil se réunit au moins trois fois l’an, 
dans la cité d’Ottawa, les jours par lui fixés ainsi qu’aux 
autres époques et endroits qu’il juge nécessaires.

7. Le Conseil n’est pas mandataire de Sa Majesté.

8. Le Conseil peut acquérir des sommes d’argent, 40 
valeurs ou autres biens par don, legs ou autrement et peut 
dépenser ou administrer des sommes d’argent, valeurs ou 
autres biens, ou en disposer, le tout sous réserve des condi
tions, le cas échéant, auxquelles ces sommes d’argent, valeurs 
ou autres biens ont été donnés, légués ou autrement rendus 45 
accessibles au Conseil.



Le Conseil peut acquérir de l'argent, des valeurs et autres 
biens par don, legs ou autrement.

La population autochtone indienne et esquimaude du 
Canada s’inquiète de la production au Canada d’œuvres 
qu’on fait passer pour être celles d’indiens et d’Esquimaux. 
Ce bill ne règle pas la question de ces imitations à cause de 
l’engagement suivant pris par l’honorable René Tremblay 
le 20 avril 1964 alors qu’il était ministre de la Citoyenneté 
et de l’Immigration:

«Pour aider les acheteurs à distinguer les articles d’artisanat indien des imi
tations, le ministère a conçu une étiquette distinctive qui sera enregistrée confor
mément aux dispositions de la Loi sur le droit d’auteur pour être attachée exclu
sivement sur les articles d’art et d’artisanat indien et esquimau. Cette étiquette 
fera l’objet d’une publicité étendue à tout le pays et offrira à l’acheteur au Canada 
la garantie que l’article est authentiquement indien.»



Infraction. 9. Personne ne doit importer au Canada quoi que 
ce soit qui passe ou peut passer pour un article d’art ou de 
métier indigène des Indiens à moins que l’importateur n’ait 
obtenu et ne produise un certificat décerné par le Conseil à 
l’égard dudit article. 5

3
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-104.

Loi modifiant la Loi sur l’immigration 
(Révélation des motifs d’expulsion).

s.r.c. 1952, Oa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
c. 325. O la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. La Loi sur l’immigration est modifiée par
l’insertion, immédiatement après l’article 62, de l’article 
suivant : 5

«62a. Nonobstant les articles 61 et 62, il est 
interdit d’expulser qui que ce soit en vertu d’une 
disposition de la présente loi sans lui faire connaître 
les motifs de son expulsion, notamment les raisons du 
refus de tout visa ou autre document ou les causes 10 
de son échec à un test ou examen imposé par la présente 
loi ou les règlements.))



Note explicative.

La modification proposée vise à donner à l’enquête 
spéciale, prévue par les articles 27 et 28, son véritable 
sens, en mettant fin à cette pratique selon laquelle le seul 
objet de cette confrontation est de savoir si le requérant 
possède un visa ou autre document d’immigrant qu’il ne 
peut obtenir que du ministère et qu’on lui refuse sans 
motif.



!



C-105

Première Session, Vingt-septième Législature, 14 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-105.

Loi modifiant le Code criminel 
(Aliénation mentale).

Première lecture, le 24 janvier 1966.

M. Brewin.

ROGER DUHAMEL, M.S.R.C.
IMPRIMEUR DE LA REINE ET CONTRÔLEUR DE LA PAPETERIE 

OTTAWA, 1966
23226



Ire Session, 27e Législature, 14 Élisabeth II, 1966.

1953-1954, 
co. 61, 52;
1955, cc. 2, 45;
1956, c. 48, 
art. 19, 20; 
1957-1958, 
c. 28;
1958, c. 18;
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1960, c. 37, 
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cc. 21, 42,
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1962-1963, c. 4; 
1963, c. 8; 
1964-1965, 
c. 22, art. 10, 
cc. 35, 52.

Aliénation
mentale.

Quand une 
personne est 
aliénée.

Chacun est 
présumé sain 
d'esprit.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-105.

Loi modifiant le Code criminel 
(Aliénation mentale).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. L’article 16 du Code criminel est abrogé et 
remplacé par le suivant :

«16. (1) Nul ne doit être déclaré coupable d’une 5 
infraction à l’égard de tout acte ou omission de sa part 
alors qu’il était aliéné.

(2) Aux fins du présent article, une personne 
est aliénée si l’acte ou l’omission résulte d’une maladie 
ou d’une déficience mentale. 10

(3) Jusqu’à preuve du contraire, chacun est 
présumé être et avoir été sain d’esprit.))



Notes explicatives.

1. Le paragraphe (2), à la page ci-contre, est nouveau 
et remplace les paragraphes (2) et (3) de l’article 16 du 
Code criminel qui se lit actuellement ainsi :

«16. (1) Nul ne doit être déclaré coupable d’une infraction à l’égard d’un 
acte ou d’une omission de sa part alors qu’il était aliéné.

(2) Aux fins du présent article, une personne est aliénée lorsqu'elle est dans un 
état d'imbécillité naturelle ou atteinte de maladie mentale à un point qui la rend in
capable de juger la nature et la qualité d’un acte ou d’une omission, ou de savoir qu’un 
acte ou une omission est mauvaise.

(3) Une personne qui a des hallucinations sur un point particulier, mais qui est 
saine d’esprit à d’autres égards, ne doit pas être acquittée pour le motif d'aliénation 
mentale, à moins que les hallucinations ne lui aient fait croire à l’existence d’un état 
de chose qui, s’il eût existé, aurait justifié ou excusé son acte ou omission.

(4) Jusqu’à preuve du contraire, chacun est présumé être et avoir été sain 
d’esprit.»

Cette modification abroge la règle McNaghten que 
consacre le paragraphe (2) actuel et y substitue une règle 
plus conforme aux notions modernes de la maladie mentale 
et de la responsabilité criminelle. La règle proposée a été 
adoptée en 1954, par la Cour d’appel des États-Unis, 
dans l’affaire Durham vs les États-Unis.

Le paragraphe (3) actuel, reproduit ci-dessus, n’est plus 
nécessaire si on adopte la modification proposée.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-106.

Loi modifiant le Code criminel 
(Peine capitale, forme de la sentence).

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. L’article 642 du Code criminel est abrogé et 
remplacé par ce qui suit:

«642. La sentence à prononcer contre une per- 5 
sonne condamnée à mort est qu’il soit administré à 
cette personne un gaz asphyxiant en quantité suffisante 
pour provoquer sa mort.»

2. La présente loi n’aura d’effet dans une province 
qu’après avoir été adoptée et décrétée par la législature de 10 
celle-ci.



Note explicative.

L’article 642 du Code criminel se lit présentement ainsi 
qu’il suit :

«642. La sentence à prononcer contre une personne condamnée à mort est 
que cette personne soit pendue par le cou jusqu’à ce que mort s’ensuive.»

L’objet de ce bill est de substituer, dans les cas de con
damnation à mort, l’administration d’un gaz asphyxiant 
à la pendaison par le cou et de décréter ainsi un mode plus 
humain d’exécution de la sentence.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-107.

Loi modifiant la Loi sur l’immigration.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Le sous-alinéa (ii) de l’alinéa a) de l’article 5 
de la Loi sur l’immigration est abrogé et remplacé par le 
suivant : 5

« (ii) qui sont aliénés ou, dans le cas d’immi
grants, qui l’ont été à quelque époque, 
excepté l’immigrant dont l’admission au 
Canada est autorisée par le gouverneur en 
conseil sur preuve satisfaisante que Pim- 10 
migrant n’a pas été détenu dans un asile 
quelconque ni dans un hôpital pour malades 
mentaux durant au moins les sept années 
qui précèdent immédiatement sa demande 
d’admission, qu’il a eu une existence nor- 15 
male durant au moms les sept années 
qui précèdent immédiatement sa de
mande d’admission, et qu’il a surmonté 
sa maladie,»



Note explicative.

La modification projetée vise à donner, à l’immigrant qui 
a été atteint d’un trouble mental et s’en est apparemment 
remis, un statut permanent prévu par la Loi sur l’immigra
tion et accordé au détenu criminel qui a fait preuve de bon
nes dispositions. Dans son état actuel, la loi ne permet pas 
au malade mental de prouver qu’il est rétabli.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-108.

Titre abrégé.
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Rapport 
annuel au 
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Loi approuvant le paiement, à titre gracieux, d’une indemnité 
aux personnes qui ont été blessées alors qu’elles aidaient 
le gouverneur général à préserver et maintenir la paix 
et l’ordre publics ainsi qu’aux personnes à la charge 
de ceux qui ont été tués dans de telles circonstances 
(Loi sur l’indemnisation des blessures résultant d’actes 
criminels).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: 
Loi sur l’indemnisation des blessures résultant d’actes cri
minels. 5

2. Tout habitant du Canada qui, n’étant pas 
agent de la paix, fonctionnaire ou ministre, civil ou militaire, 
de Sa Majesté, aide ou contribue à préserver et maintenir 
la paix ou l’ordre publics au Canada ou à bord d’un vaisseau 
ou d’un aéronef canadien hors du Canada et est blessé de 10 
ce fait peut adresser au gouverneur général une demande 
d’indemnisation.

3. Lorsqu’une personne décède des suites d’une 
blessure ainsi subie, son conjoint ou toute personne à la 
charge du défunt peut semblablement adresser une demande 15 
d’indemnisation.

4. Le solliciteur général doit établir, dans un délai 
d’un an après l’entrée en vigueur de la présente loi et par 
la suite au cours de chaque année civile, un rapport sur les 
démarches faites en vertu de la présente loi et les suites 20 
données à ces démarches et y exposer ses recommandations, 
s’il en est, au sujet de toute mesure qui devrait être prise 
pour mieux répondre au dessein et réaliser l’objet de la 
présente loi et il doit présenter ce rapport au Parlement.



Notes explicatives.

Dans l’examen de l’indemnisation à verser aux victimes 
d’actes de violence criminels, une distinction s’impose: 
il ne faut pas confondre les personnes qui sont blessées ou 
tuées alors qu’elles interviennent dans l’intérêt public 
pour empêcher la perpétration d’un crime et celles qui sont 
directement les victimes d’un crime proprement dit, qu’il 
s’agisse d’un meurtre, d’un manslaughter, de voies de fait, 
d’un attentat à la pudeur ou d’un incendie volontaire.

L’indemnité accordée au citoyen qui agit dans l’intérêt 
public et l’indemnité applicable dans le cas de la victime 
abattue ou attaquée par un criminel ne sont pas régies par 
le même principe. Pour faciliter les choses, le présent bill 
ne vise que ceux qui agissent dans l’intérêt public.

L’article IX des lettres patentes de 1947 constituant la 
charge de gouverneur général du Canada porte ce qui suit :

«Et Nous mandons et ordonnons, par les présentes, à tous Nos officiers, 
fonctionnaires et ministres, civils et militaires, et à toutes autres personnes qui 
habitent le Canada, d'obéir, d’aider et de prêter leur concours à Notre gouverneur 
général, ou, advenant son décès, son incapacité ou son absence, à la personne 
qui peut, à l’occasion, administrer le Gouvernement du Canada, sous le régime 
de Nos présentes lettres patentes.»

Par ces mots, Sa Majesté ordonne et enjoint à chaque 
habitant du Canada d’aider le gouverneur général à admi
nistrer le Canada et, en particulier, à y maintenir la «paix 
de la Reine».

Notre législation reconnaît le principe que celui qui est 
blessé au service de la Reine doit être indemnisé et que, 
s’il décède en de semblables circonstances, les personnes 
à sa charge doivent toucher une compensation. Ce Parle
ment a appliqué ce principe à l’indemnité versée aux 
criminels frappés d’invalidité permanente pendant leur 
détention dans des pénitenciers. Voir le crédit n° 10, 
ministère de la Justice, crédits de 1964-1965, pages 192, 
193 et 194• Cette loi de subsides n’impose aucune restriction 
au Conseil du Trésor dans l’attribution de semblables 
indemnités, sauf les mots: «Indemnité aux prisonniers 
élargis qui ont été frappés d’invalidité permanente alors 
qu’ils étaient au pénitencier.»

Le bill établit la procédure à suivre par les pétitionnaires 
et prévoit un mode de renseigner le Parlement. Il n’autorise 
pas la dépense d’argent, mais il l’approuve. Aux fins de 
comparaison, on peut se reporter à la Criminal Injuries 
Compensation Act 1963 de la Nouvelle-Zélande, qui est 
entrée en vigueur le 1er janvier 1964 et au livre blanc du 
Royaume-Uni, intitulé «.Compensation for Victims of Crimes 
of Violence)), ordre 2323, mars 1964.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-109.

Loi visant la régie, la délivrance de licences et la réglementa
tion relatives à l’exploitation au Canada de l’outillage 
destiné à produire artificiellement de la pluie.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. La présente loi peut être citée sous le titre: 
Loi sur la pluie produite artificiellement.

2. Nul ne doit établir, ni installer, ni faire fonc- 5 
tionner, ni posséder, en quelque endroit au Canada, dans 
les eaux territoriales ou l’espace aérien du Canada, de 
l’outillage pour produire artificiellement de la pluie, ni en 
être propriétaire, si ce n’est en vertu et en conformité d’une 
licence que le ministre des Transports délivre selon ce qu’il 10 
juge opportun.

3. (1) Si un magistrat ou un juge de paix est
convaincu, sur la foi de renseignements communiqués sous 
serment, que de l’outillage apte à produire artificiellement 
de la pluie, a été établi, installé ou mis en service, ou qu’une 15 
personne en possède dans un endroit quelconque du Canada 
ou des eaux territoriales ou de l’espace aérien du Canada, 
qui est dans son ressort, sans qu’une licence ait été délivrée 
à cet égard, il peut remettre un mandat de perquisition à 
tout agent de police, ou à tout fonctionnaire désigné à 20 
cette fin par le ministre et nommé dans le mandat.

(2) Le mandat ainsi remis autorise le fonction
naire y nommé à entrer dans cet endroit, à en faire l’inspec
tion et à y saisir tout outillage apte à produire artificiellement 
de la pluie qui y est établi ou installé, ou qui s’y trouve en 25 
fonctionnement, ou dans la possession de quelque personne.

4. (1) Quiconque établit, installe, utilise ou a en
sa propriété ou possession de l’outillage pour produire 
artificiellement de la pluie, en contravention aux dispositions 
de la présente loi, est passible, sur déclaration sommaire de 30



Notes explicatives.

A la suite de l’invention de l’outillage pour produire 
artificiellement de la pluie et de son utilisation commerciale, 
il semble nécessaire de modifier le contrôle exercé par la 
délivrance des licences et par les règlements, de manière à 
protéger le public et à permettre le versement d’une indem
nité dans les cas où il est jugé que cette utilisation a provoqué 
des dommages.



2
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Règlements
ministériels.

Sanctions.

Versement 
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au receveur 
général.

Prescription.

culpabilité, d’une amende d’au plus mille dollars, et, sur 
déclaration de culpabilité après mise en accusation, d’une 
amende d’au plus dix mille dollars et d’un emprisonnement 
d’au plus douze mois. Dans le cas de toute déclaration de 
culpabilité en vertu du présent article, le Ministre peut 5 
rendre une ordonnance portant confiscation, au profit de 
Sa Majesté, de l’outillage pour produire artificiellement 
de la pluie et de tout bien meuble utilisé avec cet outillage, 
qui se rapportent à l’infraction.

(2) Chaque fois qu’une personne est accusée 10 
d’une infraction à l’article 2, et qu’il est prouvé qu’elle est 
propriétaire ou locataire de l’endroit, des locaux, de l’auto
mobile ou autre véhicule, du navire ou de l’avion où est 
trouvé de l’outillage pour produire artificiellement de la 
pluie, ou qu’elle en avait la direction, il y a présomption 15 
qu’elle a établi, installé, utilisé ledit outillage ou qu’elle 
en avait la propriété ou possession.

5. (1) Le Ministre peut édicter des règlements
a) fixant les droits à verser pour les licences;
b) déterminant la forme selon laquelle les de- 20 

mandes de licence doivent être faites, ainsi que
la manière de les présenter;

c) déterminant et classant les catégories d’outil
lage de production de pluie au sujet desquelles
il peut être délivré des licences; 25

d) déterminant les diverses catégories de licences 
qui peuvent être émises, la forme et la durée de 
la validité de chacune d’elles;

e) prescrivant les conditions et limitations, finan
cières et autres, qui peuvent accompagner 30 
chacune des licences;

/) régissant l’inspection du matériel de production 
de pluie;

g) visant l’application efficace des dispositions de 
la présente loi. 35
(2) Quiconque enfreint un règlement établi en 

vertu du présent article est passible, sur déclaration som
maire de culpabilité, d’une peine d’au plus cinq cents dollars 
plus les frais, ou d’un emprisonnement d’au plus six mois.

6. Toute amende imposée par la présente loi ou 40 
les règlements appartient à Sa Majesté du chef du Canada
et doit être versée au receveur général du Canada.

7. Dans le cas de toute infraction à l’une des 
dispositions de la présente loi ou d’un règlement, la plainte 
ou la dénonciation doivent intervenir dans l’année qui suit 45 
la date où la plainte ou la dénonciation a pris naissance, et 
non plus tard.





3

Application 
à l’outillage 
possédé ou 
utilisé au 
nom de Sa 
Majesté du 
chef d’une 
province.

8. Nonobstant toute disposition de la Loi sur 
l’interprétation ou de toute autre loi, les dispositions de la 
présente loi sont réputées s’appliquer à tout outillage pour 
produire artificiellement de la pluie établi, installé ou utilisé 
par Sa Majesté du chef d’une province, ou en son nom, ou 5 
dont elle a la propriété ou la possession, et être pleinement 
en vigueur à leur égard, selon leur teneur. Cependant, rien 
de contenu aux présentes n’a pour objet d’établir un impôt 
ni d’en déclarer l’application sur quelque bien appartenant 
à Sa Majesté du chef d’une province, ni à rendre ce bien 10 
imposable.
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Peine.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-110.

Loi modifiant le Code criminel (Abolition de la peine 
capitale) et la Loi sur la libération conditionnelle 
de détenus (Personnes déclarées coupables de 

meurtre ou de trahison).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. (1) Le paragraphe (1) de l’article 47 du Code
criminel est abrogé et remplacé par ce qui suit :

«47. (1) Quiconque commet une trahison est 5 
coupable d’un acte criminel et

a) doit être condamné à l’emprisonnement à 
perpétuité s’il est coupable d’une infraction 
aux termes de l’alinéa a), b) ou c) du para
graphe (1) de l’article 46; 10

b) est passible d’une condamnation à l’emprisonne
ment à perpétuité, s’il est coupable d’une in
fraction visée par l’alinéa d), /) ou g) du para
graphe (1) de l’article 46;

c) est passible d’une condamnation à l’emprison- 15 
nement à perpétuité s’il est coupable d’une 
infraction tombant sous le coup de l’alinéa e) 
ou h) du paragraphe (1) de l’article 46, commise 
pendant l’existence d’un état de guerre entre 
le Canada et un autre pays.» 20

(2) L’article 47 est de plus modifié par l’adjonc
tion du paragraphe suivant :

«(3) Aux fins de la Partie XX, la sentence d’em
prisonnement à perpétuité prescrite par l’alinéa a) du 
paragraphe (1) est une peine minimum.» 25



Notes explicatives.

L’objet du présent bill est d’abolir totalement la peine 
capitale et de lui substituer, dans chaque cas, une peine 
minimum d’emprisonnement à perpétuité.

1. L’article 47 se lit actuellement comme il suit :
«47. (1) Quiconque commet une trahison est coupable d'un acte criminel et 

passible
a) d’une condamnation à mort, s’il est coupable d’une infraction aux termes

de l’alinéa a), b) ou c) du paragraphe (1) de l’article 46;
b) d’une condamnation à mort ou à un emprisonnement à perpétuité, s’il est

coupable d’une infraction visée par l’alinéa d),{) ou g) du paragraphe (1) 
de l’article 46:

c) d’une condamnation à mort ou à un emprisonnement à perpétuité, s’il est 
coupable d’une infraction tombant sous le coup de l'alinéa e) ou h) du 
paragraphe (1) de l’article 46 commise pendant l’existence d’un état de 
guerre entre le Canada et un autre pays; ou

d) d’une condamnation à un emprisonnement de quatorze ans, s’il est cou
pable d’une infraction visée par l’alinéa e) ou h) du paragraphe (1) de 
l’article 46, commise lorsqu’il n'existe pas d’état de guerre entre le 
Canada et un autre pays.

(2) Nul ne doit être déclaré coupable de trahison sur la déposition d’un seul 
témoin, à moins que ce témoignage ne soit corroboré, sous quelque rapport 
essentiel, par une preuve qui implique l’accusé.»
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2. L’article 75 de ladite loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit :

«75. (1) Commet une piraterie, quiconque accom
plit un acte qui, d’après le droit des gens, constitue 
une piraterie. 5

(2) Quiconque commet une piraterie, pen
dant qu’il se trouve au Canada ou hors du Canada, 
est coupable d’un acte criminel et passible de l’em
prisonnement à perpétuité, et si, en commettant ou 
tentant de commettre une piraterie, il tue ou tente de 
tuer une autre personne ou accomplit un acte quel- 10 
conque susceptible de mettre en danger la vie d’une 
autre personne, il doit être condamné à l’emprisonne
ment à perpétuité et, aux fins de la Partie XX, une 
telle condamnation à l’emprisonnement à vie est une 
peine minimum.» 15

3. L’article 202a de ladite loi est abrogé.

4. L’article 206 de ladite loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit:

«206. (1) Quiconque commet un meurtre est 20 
coupable d’un acte criminel et doit être condamné à 
l’emprisonnement à perpétuité.

(2) Aux fins de la Partie XX, la condamna
tion à l’emprisonnement à perpétuité prescrite par le 
présent article est une peine minimum.» 25



2. L’article 75 se lit actuellement comme il suit:
«75. (1) Commet une piraterie, quiconque accomplit un acte qui, d’après le 

droit des gens, constitue une piraterie.
(2) Quiconque commet une piraterie, pendant qu’il se trouve au Canada ou 

hors du Canada, est coupable d’un acte criminel et passible de l’emprisonnement 
à perpétuité, mais si, en commettant ou tentant de commettre une piraterie, 
il tue ou tente de tuer une autre personne ou accomplit un acte quelconque sus
ceptible de mettre en danger la vie d’une autre personne, il doit être condamné 
à mort.»

3. L’article 202a se lit actuellement comme il suit:
«202a. (1) Le meurtre est qualifié ou non qualifié.
(2) Le meurtre est dit qualifié, à l’égard de toute personne,
a) lorsqu’il est projeté et commis de propos délibéré par cette personne,
b) lorsqu’il tombe sous le coup de l’article 202 et que cette personne,

(i) par son propre fait, a causé ou aidé à causer la blessure corporelle 
et que la mort en a résulté.

(ii) par son propre fait, a administré ou aidé à administrer un stupéfiant 
ou un soporifique et que la mort en a résulté,

(iii) par son propre fait, a arrêté ou aidé à arrêter la respiration et que 
la mort en a résulté.

(iv) a elle-même utilisé ou avait sur sa personne l’arme qui a provoqué 
la mort, ou

(v) a conseillé à une autre personne de faire tout acte mentionné au 
sous-alinéa (i), (ii) ou (iii) ou d'utiliser toute arme mentionnée au 
sous-alinéa (iv), ou l'y a incitée, ou

<•) lorsque cette personne, par son propre fait, a causé ou aidé à causer la mort
(i) d’un officier de police, d’un agent de police, d’un constable, d’un 

shérif, d’un shérif adjoint, d’un officier de shérif ou d’une autre 
personne employée à la préservation et au maintien de la paix publi
que, agissant dans l’exercice de ses fonctions, ou

(ii) d’un directeur, d’un sous-directeur, d’un instructeur, d’un gardien, 
d’un geôlier, d’un garde ou d’un autre fonctionnaire ou employé 
permanent d’une prison, agissant dans l’exercice de ses fonctions,

ou a conseillé à une autre personne de commettre un acte quelconque
qui cause ou aide à causer la mort, ou a incité cette autre personne à
commettre un tel acte.

(3) Tout meurtre autre qu'un meurtre qualifié est un meurtre non qualifié.»

4. L’article 206 se lit actuellement comme il suit:
«206. (1) Quiconque commet un meurtre qualifié est coupable d’un acte 

criminel et doit être condamné à mort.
(2) Quiconque commet un meurtre non qualifié est coupable d’un acte crimi

nel et doit être condamné à l’emprisonnement à perpétuité.
(3) Nonobstant le paragraphe (1), une personne qui paraît à la cour avoir 

moins de dix-huit ans au moment où elle a commis un meurtre qualifié ne peut 
pas être condamnée à mort, sur déclaration de culpabilité à cet égard, mais 
doit être condamnée à l’emprisonnement à perpétuité.

(4) Pour les objets de la Partie XX, la sentence d’emprisonnement à perpé
tuité prescrite par le présent article est une peine minimum.
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5. L’article 492a de ladite loi est abrogé.

<i. Les paragraphes (1), (2), (2a) et (2b) de l’arti
cle 515 de ladite loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit:

«515. (1) Un accusé qui est appelé à plaider peut 5 
s’avouer coupable ou nier sa culpabilité ou présenter 
les moyens de défense spéciaux qu’autorise la présente 
Partie, et nuis autres.

(2) Lorsque l’accusé refuse de plaider ou 
ne répond pas directement, la cour doit ordonner à son 10 
greffier d’inscrire un plaidoyer de non-culpabilité.»

7. Le paragraphe (4) de l’article 516 de ladite loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit :

«(4) Lorsqu’il a été statué contre l’accusé sur les 
défenses mentionnées au paragraphe (3), l’accusé peut 15 
s’avouer coupable ou nier sa culpabilité.»

8. Le paragraphe (2a) de l’article 519 de ladite 
loi est abrogé.

9. Le paragraphe (la) de l’article 569 de ladite
loi est abrogé. 20

10. La rubrique «Peine capitale» précédant immé
diatement l’article 642, et les articles 642 à 653 de ladite loi 
sont abrogés.

11. (1) Lorsque, dans des poursuites pour meurtre 
qualifié ou pour meurtre non qualifié, soit par voie de 25 
procédure initiale, soit en conformité d’une ordonnance en 
vue d’un nouveau procès, commencée avant l’entrée en 
vigueur de la présente loi, le verdict n’est pas intervenu 
avant une telle entrée en vigueur, les poursuites doivent 
être continuées comme si l’acte d’accusation avait simple- 30 
ment imputé le meurtre et comme si l’infraction avait été 
commise après une telle entrée en vigueur.

(2) Lorsque des poursuites sont commencées 
après l’entrée en vigueur de la présente loi, à l’égard d’un 
meurtre commis avant cette entrée en vigueur, l’infraction 35 
doit être tenue, instruite, entendue, et jugée et toute peine 
la sanctionnant doit être prononcée, comme si l’infraction 
avait été commise après l’entrée en vigueur de la présente 
loi.



5. L’article 492a se lit actuellement comme il suit:
«492a. Nul ne peut être déclaré coupable de meurtre qualifié sauf si, dans 

l’acte d’accusation l’incriminant de meurtre, il est spécifiquement accusé de 
meurtre qualifié.»

6. Les paragraphes (1), (2), (2a) et (2b) de l’article 515 
se lisent actuellement comme il suit:

«515. (1) Un prévenu qui n’est pas accusé d'une infraction punissable de 
mort et qui est appelé à plaider peut s’avouer coupable ou nier sa culpabilité, ou 
présenter les moyens de défense spéciaux qu’autorise la présente Partie, et nuis 
autres.

(2) Lorsqu’un prévenu qui n’est pas accusé d’une infraction punissable de 
mort refuse de plaider ou ne répond pas directement, la cour doit ordonner à 
son greffier d’inscrire un plaidoyer de non-culpabilité.

(2a) Un prévenu qui est accusé d’une infraction punissable de mort et qui 
est appelé à plaider peut nier sa culpabilité ou présenter les moyens de défense 
spéciaux qu’autorise la présente Partie, et nuis autres.

(2b) Lorsqu’un prévenu qui est accusé d’une infraction punissable de mort 
ne présente pas un plaidoyer de non-culpabilité ou un des moyens de défense 
spéciaux qu’autorise la présente Partie ou ne répond pas directement, la cour 
doit ordonner à son greffier d’inscrire un plaidoyer de non-culpabilité.

7. Le paragraphe (4) de l’article 516 se lit actuellement 
comme il suit :

«(4) Lorsqu’il a été statué contre le prévenu sur les défenses mentionnées au 
paragraphe (3), le prévenu peut s’avouer coupable ou nier sa culpabilité, à moins 
qu'il ne soit accusé d’une infraction punissable de mort, auquel cas la cour doit 
ordonner à son greffier d’inscrire un plaidoyer de non-culpabilité.»

8. Le paragraphe (2a) de l’article 519 se lit actuelle
ment comme il suit :

« (2a) Une déclaration de culpabilité ou un acquittement sur un acte d’accusa
tion de meurtre qualifié constitue une fin de non-recevoir contre un acte d’accusa
tion subséquent pour le même homicide l’imputant comme meurtre non qualifié, 
et une déclaration de culpabilité ou un acquittement sur un acte d’accusation de 
meurtre non qualifié constitue une fin de non-recevoir contre un acte d’accusation 
subséquent pour le même homicide l’imputant comme meurtre qualifié.»

9. Le paragraphe (la) de l’article 569 se lit actuelle
ment comme il suit:

«(la) Pour plus de certitude et sans restreindre la généralité du paragraphe 
(1), lorsqu’un chef d’accusation inculpe de meurtre qualifié et que les témoignages 
ne prouvent pas le meurtre qualifié, mais prouvent le meurtre non qualifié ou une 
tentative de commettre un meurtre non qualifié, le jury peut déclarer l’accusé 
non coupable de meurtre qualifié, mais coupable de meurtre non qualifié ou de 
tentative de commettre un meurtre non qualifié, selon le cas.»

ÎO. C’est là une modification qui découle des autres.



4

Abrogation 
du c. 38, 
art. 5, de 
1958.
Compé
tence en 
matière de 
libération 
condi
tionnelle.

(3) Aux fins du présent article, des poursuites 
sont réputées commencées :

a) sur présentation d’une accusation devant le
grand jury de la cour, dans le cas d’une cour 
constituée avec grand jury, et 5

b) sur présentation d’un acte d’accusation devant 
la cour, dans tout autre cas.

12. L’article 5 de la Loi sur la libération condition
nelle de détenus est abrogé et remplacé par ce qui suit:

«5. Sous réserve de la présente loi et de la Loi sur 10 
les prisons et maisons de correction, la Commission est 
exclusivement compétente pour accorder, refuser d’ac
corder ou révoquer la libération conditionnelle, et elle 
jouit d’une discrétion absolue à cet égard. Cependant, 
dans le cas des personnes déclarées coupables de meurtre 15 
ou de trahison, l’exercice de cette compétence est 
subordonné à l’approbation du gouverneur en conseil.»



12. Cette modification découle logiquement de celle 
que l’on a apportée au Code criminel.

\
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Ire Session, 27e Législature, 14 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL (Mil.

Loi constituant en corporation la Bank of Western Canada.

Considérant que les personnes ci-après nommées ont, par 
voie de pétition, demandé l’établissement des disposi

tions législatives ci-dessous énoncées, et qu’il est à propos 
d’accéder à cette demande; A ces causes, Sa Majesté, sur 
l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
communes du Canada, décrète :

Constitution 1. James Elliott Coyne, agent exécutif, Sinclair
encorpora.- McKnight Stevens, avocat, et Maxwell Bruce, un des 

conseils de Sa Majesté, tous de la cité de Toronto, pro
vince d’Ontario, Edward Rex Plewman Nesbitt, agent 
exécutif, de la cité de Winnipeg, province du Manitoba, 
et John Leslie Bodie, agent exécutif, de la cité d’Edmonton, 
province d’Alberta, ainsi que les autres personnes qui 
deviendront actionnaires de la corporation créée par la 
présente loi, sont constitués en corporation portant nom 
de Bank of Western Canada, ci-après appelée la «Banque».

Administra- 2. James Elliott Coyne, agent exécutif, Sinclair
provisoires. McKnight Stevens, procureur, et Maxwell Bruce, un des 

conseils de Sa Majesté, tous de la cité de Toronto, province 
d’Ontario, Edward Rex Plewman Nesbitt, agent exécutif, 
de la cité de Winnipeg, province du Manitoba, et John 
Leslie Bodie, agent exécutif, de la cité d’Edmonton, province 
d’Alberta, sont les administrateurs provisoires de la Banque.

Capital 3. Le capital social de la Banque est de vingt-
socia " cinq millions de dollars.

Siège social. 4. Le siège social de la Banque est établi dans la
cité de Winnipeg, province du Manitoba.

5
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Qualités 
requises 
des adminis
trateurs.

Restrictions 
sur le 
transfert 
d’actions 
à des non- 
résidents.

5. (1) Tous les administrateurs de la Banque
doivent être des sujets de Sa Majesté et résider habituelle
ment au Canada.

(2) Ni les administrateurs ni les actionnaires 
de la Banque ne peuvent édicter un statut administratif 5 
quelconque ayant pour effet d’exempter de l’inscription dans 
les livres de la Banque les transferts d’actions de capital 
social de la Banque à un non-résident du Canada ou à une 
personne agissant à titre d’agent interposé, de mandataire, de 
fiduciaire d’un non-résident, ou agissant en quelque autre 10 
qualité pour le compte de ce dernier.

(3) Aucun transfert d’actions à un non-rési
dent ou à une personne agissant à titre d’agent interposé, de 
mandataire, de fiduciaire d’un non-résident, ou agissant à 
quelque autre titre pour le compte de ce dernier n’est valide 15 
à moins qu’il n’ait été enregistré au siège social de la Banque
et tant qu’il ne l’a pas été, et aucun transfert de ce genre ne 
peut être enregistré si, après l’enregistrement, le nombre 
global des actions inscrites aux noms de non-résidents et de 
personnes agissant à titre d’agents interposés, de manda- 20 
taires, de fiduciaires de non-résidents, ou agissant en quelque 
autre qualité pour le compte de non-résidents, doit excéder 
dix pour cent de l’ensemble des actions alors en cours et non 
rachetées.

(4) Les administrateurs ou les personnes qu’ils 25 
autorisent à cette fin peuvent refuser d’enregistrer tout 
transfert d’actions qui n’est pas accompagné d’une attesta
tion écrite portant la signature du cessionnaire et indiquant
a) s’il est un résident ou un non-résident du Canada et,
b) dans le cas où il serait un résident, s’il existe un arrange- 30 
ment en vertu duquel, pour ce qui est des actions inscrites 
en son nom, il agit en qualité d’agent interposé, de man
dataire, de fiduciaire d’un non-résident, ou en quelque 
autre qualité pour le compte d’un non-résident; les admi
nistrateurs ou les personnes ainsi autorisées peuvent exiger 35 
que toute semblable attestation écrite soit faite sous serment 
ou au moyen d’une déclaration statutaire.

(5) Les administrateurs ou toute personne 
qu’ils autorisent à cette fin peuvent refuser d’enregistrer 
un transfert d’action à moins d’être convaincus que l’en- 40 
registrement d’un tel transfert n’est pas interdit aux termes 
du paragraphe (3) du présent article.

(6) Pour les aider à appliquer les dispositions 
du présent article, les administrateurs peuvent en tout temps 
demander à chaque actionnaire ainsi inscrit de fournir 45 
une attestation sous serment ou une autre preuve pour 
montrer qu’il est ou non un résident du Canada ou s’il



'
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agit ou non à titre d’agent interposé, de mandataire, de 
fiduciaire d’un non-résident, ou s’il agit en quelque autre 
qualité pour le compte d’un non-résident.

(7) Dans l’application des dispositions du pré
sent article, les administrateurs ou toute personne qu’ils 5 
ont autorisée à cette fin peuvent agir de bonne foi en se 
fondant sur tout renseignement qu’ils estiment, ou que 
cette personne estime, digne de foi.

(8) Au présent article,
a) l’expression «non-résident» comprend toute per- 10 

sonne physique qui ne réside pas habituellement 
au Canada, tout établissement, toute associa
tion ou autre groupement de personnes dont 
l’une quelconque ne réside pas habituellement 
au Canada, et toute corporation autre qu’une 15 
corporation qui (i) est constituée sous le régime 
des lois du Canada ou d’une province ou d’un 
territoire du Canada, (ii) a son principal lieu 
d’affaires au Canada et (iii) n’est d’aucune 
façon placée sous le contrôle de non-résidents 20 
du Canada, et

b) l’expression «agissant à titre d’agent inter
posé, de mandataire, de fiduciaire d’un non- 
résident, ou agissant en quelque autre qualité 
pour le compte d’un non-résident» comprend 25 
l’expression suivante : agissant à titre d’agent 
interposé, de mandataire ou de fiduciaire d’une 
personne qui agit à ce même titre pour un non- 
résident, ou agissant en quelque autre qualité 
pour le compte d’une telle personne. 30
(9) Le présent article est en vigueur nonobstant 

toute disposition contraire de la Loi sur les banques, mais 
cesse d’avoir effet à compter du 1er juillet 1966, à moins 
que le Parlement n’en décide autrement.

6. L’annexe A de la Loi sur les banques est modifiée 35 
par l’adjonction de ce qui suit:

Nom de 
la banque

Autre nom 
sous lequel la 

banque est 
autorisée à 
faire des 

opérations

Capital Siège 40 
social social de 

autorisé la banque

Bank of 
Western 
Canada

Banque de $25,000,000 Winnipeg 
l’Ouest 45

Canadien
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7. Sous réserve des dispositions contraires de la 
Loi sur les banques et de la présente loi, la Banque a tous 
les pouvoirs, privilèges et immunités, et est assujettie à 
toutes les responsabilités et dispositions, que prévoit la Loi 
sur les banques.
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Ire Session, 27e Législature, 14 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-112.

Loi prévoyant l’établissement de l’Administration de 
la route Alaska-Yukon (Route de l’Alaska).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des communes du Canada, décrète :

Titre abrégé.

Titre abrégé. 1. La présente loi peut être citée sous le titre:
Loi sur VAdministration de la route Alaska-Yukon.

Définitions:
«Adminis
tration»

«route»

«membre»

«véhicule»

Interprétation.

2. Dans la présente loi, l’expression 5
a) «Administration» désigne l’Administration de 

la route Alaska-Yukon, établie en conformité 
de la présente loi;

b) «route» désigne ce tronçon de la route Alaska- 
Yukon connue antérieurement à la présente 10 
mesure législative sous le nom de «route de 
l’Alaska» et décrite comme reliant Dawson 
Creek, dans la province de la Colombie- 
Britannique, à Fairbanks, dans l’État de 
l’Alaska, avec un embranchement vers Haines 15 
également en Alaska, tronçon qui se trouve 
dans les limites du Canada;

c) «membre» désigne un membre de l’Administra
tion et comprend un membre associé à moins 
que le contexte n’exige une autre interpré- 20 
tation; et

d) «véhicule» désigne un dispositif dans lequel,
sur lequel ou par lequel des personnes ou des 
biens sont ou peuvent être transportés ou 
tirés sur une route. 25



Notes explicatives.

Ce bill a pour objet d’attribuer à l’aménagement de la 
route Alaska-Yukon une importance à la fois nationale et 
internationale. Voir Battelle Memorial Institute Report, 
Procès-verbaux de l’Assemblée législative de VAlberta du 17 
mars 1964, et bill S. 282 du Sénat des États-Unis, première 
session, quatre-vingt neuvième Congrès, 6 janvier 1965.

Le bill prévoit l’établissement d’un organisme ne relevant 
pas de la Couronne, chargé de l’aménagement du tronçon 
situé en territoire canadien.

On notera dans le bill, les caractéristiques suivantes :
Le projet revêt un caractère national (Article du bill 7(3).) 

Sa gestion relèvera d’un organisme qui tiendra compte des 
intérêts régionaux, fédéraux et provinciaux, sur le plan 
politique. On pourra y nommer des membres associés 
représentant les États-Unis ainsi que d’autres personnes 
agissant pour des intérêts divers.

Trois de ses membres sont les députés actuels de la 
Chambre des communes directement intéressés à l’aménage
ment de cette route, c’est-à-dire ceux des circonscriptions 
électorales de Cariboo, Peace-River et du Yukon. Ils sont 
les porte-parole tout désignés à la Chambre pour appuyer 
le projet d’aménagement et d’entretien de la route, en faire 
une affaire d’intérêt national et réclamer à la Chambre des 
crédits à cette fin. Le rôle et les attributions de ces députés, 
sur le plan parlementaire, peuvent se rapprocher de ceux 
du Parliamentary Charity Commissioner du Royaume-Uni 
et de ceux des commissaires-enquêteurs et des rapporteurs 
français. On y prévoit le choix de membres pour repré
senter l’Alberta, la Colombie-Britannique et le territoire du 
Yukon. On pourrait leur adjoindre des membres associés 
pour représenter, dans le cadre international du projet, d’une 
part, des intérêts non canadiens, et d’autre part, les intérêts 
des municipalités. Enfin, il est loisible au gouvernement 
fédéral de choisir des membres parmi ses fonctionnaires et 
employés.

L’Administration n’est pas une société de la Couronne ; 
elle peut accepter des dons et emprunter de l’argent au 
Canada ou ailleurs.
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Établissement et composition.

3. (1) Il peut être établi, sous l’autorité de la 
présente loi, un corps constitué appelé l’Administration de 
la route Alaska-Yukon, devant se composer

a) de trois membres, soit les députés à la Chambre 
des communes des circonscriptions électorales 5 
de Cariboo, Peace-River et du Yukon, ou, 
selon le cas, des circonscriptions électorales qui, 
de l’avis de l’Administration, constituent ou 
incluent effectivement les régions territoriales 
de Cariboo, de Peace-River et des circonscrip- 10 
tions électorales du Yukon telles qu’elles ont 
été établies en l’année 1964;

b) de six membres, dont deux doivent être nom
més à titre amovible par le lieutenant-gouver
neur en conseil de chacune des provinces de 15 
l’Alberta et de la Colombie-Britannique et par
le Commissaire en conseil du territoire du 
Yukon;

c) de trois membres nommés à titre amovible par
le gouverneur en conseil choisis parmi les 20 
fonctionnaires ou employés de Sa Majesté; et

d) de membres associés, au nombre de trois au
plus, chacun d’entre eux devant être nommé 
par l’Administration pour occuper sa charge 
pendant au plus six ans. 25
(2) L’Administration sera établie lorsque sept 

personnes présentant les qualités requises pour être membres 
se réunissent et élisent un président provisoire.

(3) L’Administration n’est pas mandataire de 
Sa Majesté et les membres de l’Administration ne font pas, 30 
à ce titre, partie du service public du Canada.

Membres et personnel.

4. (1) Un membre ou un membre associé qui est
rétribué par l’Administration ne peut siéger à la Chambre 
des communes pendant sa période d’activité à titre de 
membre. 35

(2) Un membre, autre qu’un membre associé, 
doit être de nationalité canadienne et résider ordinairement 
au Canada.

5. (1) Les membres de l’Administration doivent
élire l’un d’entre eux à la présidence. 40

(2) La majorité des membres de l’Adminis
tration constitue un quorum et une vacance parmi les 
membres de l’Administration ne porte pas atteinte au droit 
d’agir de ceux qui restent.
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(3) Il peut être payé à tout membre de l’Ad
ministration, qui n’est pas un membre de la Chambre des 
communes, d’une assemblée législative ou du Conseil du 
territoire du Yukon, telle rémunération prélevée sur les 
fonds de l’Administration que cette dernière peut fixer. 5

6. (1) L’Administration peut nommer un fonc
tionnaire exécutif en chef et employer tels autres fonction
naires et employés qu’elle estime nécessaires pour exécuter 
les objets de l’Administration et s’acquitter de ses fonctions.

(2) Le fonctionnaire exécutif en chef et les 10 
autres fonctionnaires et employés reçoivent les traitements, 
la rémunération et les indemnités que l’Administration 
peut fixer et qui sont prélevés sur ses fonds.

Objets et attributions.

7. (1) L’Administration a pour objet de cons
truire, reconstruire, améliorer, étendre et entretenir la route. 15 1

(2) L’Administration est chargée de la gestion, 
de la réglementation et du contrôle de la route.

(3) La route est par les présentes déclarée 
être à l’avantage général du Canada et tout ouvrage ou 
entreprise que requiert l’un des objets de l’Administration 20 
ou qui en résulte est un ouvrage ou une entreprise à l’avan
tage général du Canada.

Pouvoirs généraux.

8. (1) Sous réserve de la présente loi, l’Adminis
tration doit assurer la gestion, la réglementation et le 
contrôle des terrains qu’emprunte la route ainsi que des 25 
bâtiments et autres biens meubles ou immeubles qui s’y 
trouvent ou qui se rattachent à leur utilisation.

(2) Pour mieux réaliser ses objets, l’Adminis
tration peut acheter ou autrement acquérir des terrains, 
acheter ou construire, exploiter et entretenir des bâtiments, 30 
des ponts, viaducs, tunnels ou autres structures, de la 
machinerie ou autre outillage en usage pour l’aménagement, 
l’exploitation et le service de la route, et aliéner, par vente 
ou autrement, ces terrains, ouvrages ou outillage.

(3) L’Administration peut gérer et aménager 35 
pour le compte de Sa Majesté du chef du Canada ou du 
chef d’une province ou pour le compte de toute municipalité 
limitrophe de la route, tous biens appartenant à Sa Majesté 
du chef du Canada ou du chef d’une province ou apparte
nant à cette municipalité, selon le cas, qui sont partie inté- 40 
grante de la route ou s’y trouvent ou sont dans son voisinage 
immédiat.
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(4) L’Administration dispose de tous les pou
voirs essentiels et accessoires pour la réalisation de ses objets 
et pour la mise en œuvre de tout pouvoir dont la présente 
loi fait mention.

Pouvoir d’exproprier.

9. L’Administration peut prendre ou acquérir des 5 
terrains sans le consentement du propriétaire lorsqu’elle est 
incapable de s’entendre avec celui-ci quant au prix qui doit 
en être payé, et les dispositions de la Loi sur les chemins de 
fer concernant la prise de possession de terrains par des 
compagnies de chemin de fer s’appliquent, mutatis mutandis, 10 
à l’acquisition de ces terrains par l’Administration.

Pouvoirs de financement.

ÎO. (1) L’Administration peut acquérir des fonds, 
des titres et d’autres biens de toute sorte par dons, prêts ou 
autrement, de toute personne, corps constitué ou corps 
politique, et elle peut dépenser, gérer et aliéner ces fonds, 15 
titres et autres biens sous réserve des conditions, s’il en est, 
auxquelles ces fonds, titres et autres biens ont été donnés 
ou prêtés à l’Administration ou mis à sa disposition.

(2) L’Administration peut
a) emprunter de l’argent au Canada ou ailleurs, 20 

et
h) émettre des obligations pour des sommes d’au 

moins cent dollars, payables en quarante ans 
au plus.

Règlements administratifs.

11. (1) L’Administration peut établir des règle- 25
ments administratifs concernant la gestion de ses affaires 
intérieures et les attributions de ses fonctionnaires et em
ployés, ainsi que la direction et le contrôle de la route, des 
travaux et des biens qui sont sous sa juridiction, y compris 
des règlements administratifs concernant : 30

a) la réglementation de la circulation et l’usage de 
la route par les véhicules;

h) la réglementation de tous ouvrages et opérations 
sur la route;

c) la réglementation ou l’interdiction de croise- 35 
ments, ferroviaires ou autres, sur la route;

d) la construction, l’exploitation et l’entretien
(i) d’auberges, garages, stations-service, dé

pôts, élévateurs à grain, restaurants, ter
minus et autres facilités desservant la 40 
route; et
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(ii) de tuyaux, canalisations et autres ouvrages 
ou appareils sur la route et de tuyaux ou 
canalisations pour fils ou câbles en travers, 
au-dessus ou au-dessous de la route ; 

e) la réglementation ou l’interdiction de l’érection 5 
de tours ou mâts, et le montage ou la pose de 
fils ou de câbles le long, à travers, au-dessus ou 
au-dessous de la route ; j

/) le transport, la manipulation ou l’emmagasinage 
en bordure de la route d’explosifs ou autres sub- 10 
stances qui, de l’avis de l’Administration, con
stituent ou vraisemblablement constitueront un 
danger ou un risque pour les personnes ou pour 
les biens ;

g) le maintien de l’ordre et la protection des biens 15 
sur la route ;

h) la pénalité qui peut être infligée, sur déclaration 
sommaire de culpabilité, pour la violation de 
tout règlement administratif, qui ne doit pas 
excéder cinq cents dollars d’amende ou six mois 20 
d’emprisonnement ou à la fois cette amende et
cet emprisonnement; et 1

i) la réglementation de toutes les personnes et de
tous les véhicules qui s’aventurent sur la route 
ou l’utilisent. 25
(2) Tout règlement administratif ou proposi

tion de semblable règlement doit, au moins quarante jours 
avant son entrée en vigueur, être signifié au greffier ou à 
tout autre fonctionnaire compétent de chaque municipalité 
bordant la route. 30

Intérêt public.

12. (1) l’Administration doit, par annonces publi
ques ou, si on ne peut y recourir, par avis publics, solliciter 
des soumissions pour les travaux à exécuter en vue de la 
réalisation de ses objets, sauf en cas d’extrême urgence où 
tout retard serait préjudiciable à l’intérêt public ou lorsque, 35 
en raison de la nature des travaux, ceux-ci peuvent être 
plus efficacement et plus économiquement exécutés par les 
fonctionnaires et les employés de l’Administration.

(2) L’Administration doit procéder à l’ouver
ture en public de toutes les soumissions reçues dans chaque 40 
cas, à l’heure et au lieu indiqués dans l’annonce ou l’avis 
sollicitant les soumissions, et les prix doivent alors être 
rendus publics.
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13. Un membre de l’Administration ne doit pas, 
directement ou indirectement,

a) posséder ou acquérir quelque action, obligation, 
garantie ou non, ou autre titre d’une compagnie 
ayant des relations financières avec l’Adminis- 5 
tration, ou y avoir un intérêt quelconque;

b) posséder un intérêt dans quelque bien meuble 
ou immeuble acquis, utilisé ou aliéné par 
l’Administration ; ou

c) avoir un intérêt dans tout contrat ou sous- 10 
contrat dans des matériaux fournis à l’Adminis
tration ou dans des travaux exécutés pour 
son compte.

14. (1) Chaque contrat, convention ou commande 
qu’une personne conclut, passe ou accepte avec l’Adminis- 15 
tration, ses fonctionnaires ou employés doit renfermer une 
condition expresse portant qu’aucun membre du Sénat ou 
de la Chambre des communes du Canada, de l’Assemblée 
législative de l’Alberta ou de la Colombie-Britannique, ou 
du Conseil du territoire du Yukon ne doit en aucune façon 20 
participer ni à quelque semblable contrat, convention ou 
commande ni au bénéfice qui en résulte.

(2) Quiconque, ayant souscrit ou accepté ou 
se proposant de souscrire ou d’accepter quelque semblable 
contrat, convention ou commande, permet qu’un ou que 25 
des membres du Sénat ou de la Chambre des communes du 
Canada ou des Assemblées législatives de l’Alberta ou de la 
Colombie-Britannique ou du Conseil du territoire du Yukon, 
y participent ou en tirent quelque bénéfice encourt, pour 
chaque infraction susdite, une amende de deux mille dollars, 30 
recouvrable avec dépens devant toute cour de juridiction 
compétente par toute personne qui porte plainte à ce sujet.

15. Les comptes et les opérations financières de 
l’Administration sont vérifiés annuellement par l’auditeur 
général du Canada et un rapport de la vérification doit être 35 
soumis à l’Administration et au Parlement.

16. Le président de l’Administration doit, au 
mois de février de chaque année, faire un rapport des opéra
tions de l’Administration au cours de l’année civile qui 
précède ; et ce rapport doit, dans les quatorze jours après sa 40 
préparation, être présenté aux deux Chambres du Parlement,
si le Parlement est alors en session, ou autrement dans les 
quatorze jours qui suivent sa convocation.
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17. Le gouverneur en conseil peut autoriser l’Ad
ministration à gérer et exploiter, pour le compte de Sa 
Majesté du chef du Canada, tous biens appartenant à Sa 
Majesté du chef du Canada qui font partie intégrante de la 
route ou qui se trouvent dans son voisinage immédiat. 5

Généralités.

18. Nonobstant toute disposition de la présente loi, 
la route est soumise aux mêmes lois auxquelles elle serait 
soumise s’il s’agissait d’une route relevant de la juridiction 
législative de la législature ou du conseil de la province où 
elle est située sauf dans la mesure où ces lois provinciales 10 
sont incompatibles avec les dispositions de la présente loi 
ou des règlements.

19. La présente loi lie Sa Majesté du chef du 
Canada ou du chef d’une province.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-113.

Loi créant le poste de commissaire parlementaire.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

Titre abrégé.

1. La présente loi peut être citée sous le titre : Loi
sur le commissaire parlementaire.

Commissaire parlementaire.

2. Par résolution conjointe du Sénat et de la 5 
Chambre des communes est nommé un fonctionnaire désigné 
sous le nom de commissaire parlementaire qui exerce ses 
fonctions durant bonne conduite jusqu’à ce qu’il atteigne 
l’âge de soixante-cinq ans, mais qui peut être révoqué sur 
résolution conjointe du Sénat et de la Chambre des corn- 10 
munes.

3. L’exécution des fonctions de commissaire par
lementaire prévues par la présente loi ne doit entraîner, 
ni directement ni indirectement, aucune dépense de deniers 
publics. 15

4. Le commissaire parlementaire peut, en tout 
temps, présenter par écrit sa démission à l’Orateur de la 
Chambre des communes ou au Président du Sénat et il peut 
être démis ou suspendu de ses fonctions pour cause sur une 
adresse conjointe du Sénat et de la Chambre des communes. 20

5. Si le commissaire parlementaire décède, se 
retire, démissionne ou est révoqué de son poste, il doit 
être pourvu à la vacance ainsi causée conformément aux 
dispositions des articles antérieurs, si le Parlement est en 
session et, s’il ne l’est pas, le gouverneur en conseil peut 25 
nommer un commissaire parlementaire pour combler la
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vacance, et la personne ainsi nommée doit, à moins que la 
fonction ne devienne vacante plus tôt, occuper son poste 
pendant un an sous réserve de la confirmation de sa nomi
nation à la prochaine session du Parlement.

6. Le commissaire parlementaire peut accepter 5 
de l’argent, des valeurs ou d’autres biens, sous forme 
de dons ou de legs ou d’autre façon, et peut, nonobstant 
les dispositions de la présente loi, dépenser ou administrer 
les argents, valeurs ou autres biens susdits ou en disposer 
(sous réserve des conditions, s’il en est, auxquelles ces 10 
argents, valeurs ou autres biens ont été donnés) dans 
l’exécution des fonctions de commissaire parlementaire 
prévues par la présente loi, et il peut notamment retenir 
pour lui-même une rémunération raisonnable pour les 
services personnels qu’il rend aux termes de la présente 15 
loi.

Fonctions et devoirs.

7. (1) Le commissaire parlementaire doit enquê
ter sur l’application d’une loi du Canada qui lèse, ou peut à 
son avis léser, les droits d’un particulier, et que fait un 
pouvoir ou une autorité quelconque ou un fonctionnaire de 20 
ce pouvoir ou de cette autorité.

(2) Toute personne peut, dans l’intérêt public, 
adresser une pétition au commissaire parlementaire lui 
demandant de faire enquête sur un grief.

8. (1) Le commissaire parlementaire peut à sa 25 
discrétion refuser d’enquêter, ou suspendre l’enquête, sur 
une plainte

a) s’il existe déjà un recours;
b) si elle est insignifiante, futile, vexatoire ou n’est

pas faite de bonne foi; ou 30
c) si le commissaire parlementaire, soucieux de 

l’équilibre à maintenir entre les intérêts privés 
de la personne lésée et l’intérêt public, est 
d’avis qu’il convient de ne pas faire enquête.
(2) Lorsque le commissaire parlementaire dé- 35 

eide de ne pas enquêter sur une plainte ou de ne pas pour
suivre plus avant l’enquête, il doit en informer le requérant 
ou toute autre personne intéressée.

O. (1) Avant d’entreprendre une enquête, le com
missaire parlementaire doit faire connaître, au pouvoir ou à 40 
l’autorité ou au fonctionnaire qui en relève, son intention 
d’enquêter sur l’application d’une loi du Canada faite de 
façon à léser les droits d’un particulier, ou d’une manière 
susceptible à son avis de causer un préjudice.
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(2) Si le commissaire parlementaire est con
vaincu qu’il existe une preuve -prima jade qu’un pouvoir ou 
une autorité ou un fonctionnaire qui en relève a appliqué 
une loi du Canada de manière à causer un préjudice ou 
l’applique d’une manière susceptible de faire naître un 5 
préjudice, il doit en aviser le pouvoir, l’autorité ou le fonc
tionnaire en question en lui donnant l’occasion de se faire 
entendre.

(3) Si, au cours d’une enquête ou après celle-ci,
le commissaire parlementaire estime qu’il y a preuve d’un 10 
manquement au devoir ou d’une faute de la part d’un fonc
tionnaire relevant d’un pouvoir ou d’une autorité, il doit en 
saisir le pouvoir ou l’autorité.

ÎO. (1) Sous réserve de la présente loi et des 
règles ou ordonnances du Parlement relatifs à son poste, le 15 
commissaire parlementaire a le pouvoir et l’autorité d’en
quêter dans la mesure et selon les moyens qu’il juge les plus 
propres à permettre la réalisation des objets de la présente 
loi.

(2) Sans restreindre le pouvoir et l’autorité 20 
que lui confère le paragraphe précédent, le commissaire par
lementaire possède les attributions d’un commissaire nommé 
en vertu de la Loi sur les enquêtes.

11. (1) Lorsque, après enquête, le commissaire
parlementaire estime qu’un grief existe ou peut exister du 25 
fait qu’un pouvoir ou une autorité, ou qu’un fonctionnaire 
en relevant, a appliqué ou applique, selon le cas, une loi du 
Canada

a) d’une façon déraisonnable, injuste, abusive, ou 
d’une manière discriminatoire, ou en vertu 30 
d’une règle de droit, d’un décret, ou d’une 
pratique qui en résulte; ou

b) en se fondant entièrement ou en partie sur une 
erreur de droit ou de fait; ou

c) d’une façon erronée ; ou 35
d) contrairement à la loi; ou
e) en exerçant un pouvoir discrétionnaire dans 

un but injuste, ou en se fondant sur des motifs 
non pertinents, ou en tenant compte de consi
dérations non pertinentes, ou en ne motivant 40 
pas l’exercice d’un pouvoir discrétionnaire 
lorsqu’il devrait l’être; et

si le commissaire parlementaire est d’avis
o) que le grief devrait être soumis au pouvoir ou à 

l’autorité ou au fonctionnaire, qui en relève en 45 
vue d’un examen plus poussé, ou

b) qu’une omission devrait être corrigée, ou
c) qu’une décision devrait être annulée ou modi

fiée, ou
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d) qu’une coutume qui fait naître ou peut faire 
naître un grief devrait être changée, ou

e) qu’une loi qui fait naître ou peut faire naître
un grief devrait faire l’objet d’un nouvel exa
men, ou 5

/) que l’on devrait motiver l’exercice d’un pouvoir 
discrétionnaire, ou

g) qu’il y aurait lieu de prendre les autres mesures 
qu’il recommande,

il doit alors faire rapport de ses conclusions ainsi que des 10 
raisons qui les ont motivées au pouvoir ou à l’autorité en 
question et il peut faire les recommandations qu’il juge 
appropriées. Dans un tel cas, il peut demander au pouvoir 
ou à l’autorité de lui notifier, dans un délai déterminé, ce 
que le pouvoir ou l’autorité entend faire à cet égard. 15

(2) Si, dans un délai que le commissaire 
parlementaire juge convenable, le pouvoir ou l’autorité ne 
prend pas d’initiative appropriée à l’endroit de ses recom
mandations, refuse de les mettre à exécution, ou y donne 
suite d’une façon non satisfaisante selon le commissaire 20 
parlementaire, ce dernier peut faire parvenir au premier 
ministre une copie de son rapport et des recommandations, 
accompagnée des commentaires qu’il estime devoir y ajouter,
et soumettre par la suite, à sa discrétion, ce rapport au 
Parlement. 25

(3) Le commissaire parlementaire doit joindre
à chacun des rapports envoyés ou préparés en vertu du 
paragraphe (2) une copie de tout commentaire fait par le 
pouvoir ou l’autorité sur son jugement ou ses recomman
dations. 30

(4) Dans tout rapport qu’il fait en vertu de
la présente loi, le commissaire parlementaire ne doit émettre 
aucune conclusion ou commentaires qui sont défavorables 
à l’endroit de toute personne à moins qu’il n’ait accordé à 
celle-ci l’occasion de se faire entendre. 35

12. (1) Lorsqu’un pouvoir ou une autorité ne 
donne pas suite à ses recommandations d’une façon qui lui 
convient pour le redressement d’un grief, le commissaire 
parlementaire doit faire connaître ses recommandations au 
requérant et il peut ajouter les commentaires qu’il juge à 40 
propos.

(2) Le commissaire parlementaire doit tou
jours, de la façon et au moment qu’il estime appropriés, 
faire connaître le résultat de l’enquête au requérant.

13. (1) Le commissaire parlementaire, dans l’an- 45 
née qui suit la mise en vigueur de la présente loi et, par la 
suite, au cours de chaque année civile suivante, doit dresser 
un rapport de son activité, en y ajoutant ses recommanda-
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tions, s’il en est, quant aux mesures qui devraient être prises 
pour mieux atteindre les objets de la présente loi et il doit 
alors présenter ce rapport au Parlement.

(2) Une copie du rapport doit être déposée à
la Division des journaux et procès-verbaux du Sénat et à la 5 
Division des procès-verbaux de la Chambre des communes; 
et le dépôt de semblables copies intervenant l’un quelconque 
des jours au cours de la durée d’un Parlement est réputé à 
tous égards constituer le dépôt du rapport au Parlement.

(3) Dès réception du rapport, il doit en être 10 
fait mention dans les registres respectifs de ces bureaux, et 
dès le lendemain, les copies du rapport doivent être déposées
à la bibliothèque du Parlement.

(4) Le commissaire parlementaire peut sou
mettre un rapport au Parlement à toute autre époque. 15

Généralités.

14. Toute personne qui
а) sans justification ou excuse légitime, volontaire

ment gêne, entrave le commissaire parlemen
taire ou toute autre personne ou leur résiste 
dans l’exercice des pouvoirs que lui assigne la 20 
présente loi;

б) sans justification ou excuse légitime, refuse ou 
volontairement se soustrait à toute exigence 
légale du commissaire parlementaire ou de 
toute autre personne dûment autorisée en 25 
vertu de la présente loi; ou

c) volontairement fait une fausse déclaration au 
commissaire parlementaire ou à toute autre 
personne, ou induit ou tente de les induire en 
erreur, dans l’exercice des pouvoirs qu'ils possè- 30 
dent en vertu de la présente loi, 

est coupable d’une infraction punissable sur déclaration 
sommaire de culpabilité.

15. La présente loi n’abroge, ne restreint ni ne 
transgresse, ni n’autorise que soient abrogés, restreints ou 35 
transgressés, quelque droit relatif au fond ou à la procédure 
ou quelque recours existant en vertu d’une autre loi ou en 
découlant.

16. La présente loi ne s’étend ni ne s’applique au 
gouverneur général agissant sur l’avis et avec le concours du 40 
conseil privé de la Reine pour le Canada, ni au pouvoir 
judiciaire du Canada.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-114.

Loi modifiant les Actes de l’Amérique du Nord britannique 
(1867 à 1965), en ce qui a trait au quorum de la 
Chambre des communes.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. L’article 48 de Y Acte de l’Amérique du Nord 
britannique {1867), chapitre trois des Statuts du Royaume- 
Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande (1867), est abrogé 5 
et remplacé par ce qui suit :

«4 S. La présence d’au moins cinquante membres 
de la Chambre des communes sera nécessaire pour 
constituer une assemblée de la Chambre dans l’exercice 
de ses pouvoirs; à cette fin, l’Orateur sera compté 10 
comme un membre.»

2. La présente loi peut être citée sous le titre: 
Acte de l’Amérique du Nord britannique {1966). Les Actes 
de l’Amérique du Nord britannique {1867 à 1965) et la 
présente loi peuvent être cités ensemble sous le titre: 15 
Actes de l’Amérique du Nord britannique {1867 à 1966).



Note explicative.

Ce bill porte de 20 à 50 le nombre de députés qui cons
tituent un quorum de la Chambre des communes.
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1953-1954, 
cc. 51, 52;
1955, cc. 2, 45;
1956, c. 48, 
art. 19, 20; 
1957-1958, 
c. 28;
1958, c. 18;
1959, cc. 40, 
41;
1960, c. 37,
c. 45, art. 21; 
1960-1961, 
cc. 21,
42, 43, 44; 
1962-1963, 
c. 4;
1963, c. 8; 
1964-1965, 
c. 22, art. 10, 
cc. 35, 53.
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Ire Session, 27e Législature, 14-15 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-115.

Loi modifiant le Code criminel (Commutation de 
peine par les autorités provinciales).

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Le paragraphe (2) de l’article 655 du Code 
criminel est abrogé et remplacé par le suivant :

«(2) Le gouverneur en conseil peut accorder un 5 
pardon absolu à toute personne déclarée coupable 
d’une infraction.»

2. Le paragraphe (4) de l’article 655 de ladite loi 
est abrogé et remplacé par le suivant :

«(4) Aucun pardon absolu n’empêche ni ne mitige 10 
la punition à laquelle la personne en cause pourrait 
autrement être légalement condamnée sur une déclara
tion de culpabilité subséquente pour une infraction 
autre que celle concernant laquelle le pardon a été 
accordé.» 15

3. L’article 656 de ladite loi est abrogé et rem
placé par le suivant :

«656. (1) Le lieutenant-gouverneur en conseil 
d’une province quelconque peut commuer la sentence 
de mort d’une personne qui réside dans cette province 20 
en emprisonnement au pénitencier à perpétuité ou pour 
une période d’au moins deux ans, ou en incarcération 
dans une prison autre qu’un pénitencier pendant une 
période de moins de deux ans.



Notes explicatives.

Il peut exister, la chose est fort évidente, de grands 
écarts entre l’opinion publique des diverses provinces 
au sujet de la commutation de la peine de mort. Voilà bien 
un domaine où l’uniformité ne semble plus souhaitable.

Selon Y Acte de V Amérique du Nord britannique, l’adminis
tration de la justice ressortit aux parlements provinciaux.

Cette proposition de loi vise à conférer au lieutenant-gou
verneur de chaque province la compétence relative à l’exer
cice du droit de commuer les peines de mort. Cette autorité 
pourra donc choisir les principes qui la guideront à cet 
égard.
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Avis aux 
autorités.

(2) Une copie d’un instrument dûment 
certifié par le greffier du conseil exécutif de la province 
ou un écrit sous le seing du procureur général, du 
procureur général adjoint de la province, ou, le cas 
échéant, du ministre de la Justice ou du sous-ministre 5 
de la Justice de la province, déclarant qu’une sentence 
de mort a été commuée, constitue, pour toutes personnes 
ayant autorité sur le prisonnier, un avis et une autori
sation suffisants de faire tout ce qui est requis pour 
donner effet à la commutation.» 10



C-116.

Première Session, Vingt-septième Législature, 14-15 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-116.

Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour 
le service public de l’année financière expirant le 31 
mars 1966.

ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES COMMUNES 
LE 7 FÉVRIER 1966.

ROGER DUHAMEL, M.S.R.C.
IMPRIMEUR DE LA REINE ET CONTRÔLEUR DE LA PAPETERIE 

OTTAWA, 1966
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Préambule.

Titre abrégé.

$1,720,674,-
987.61
accordés
pour
1965-1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-116.

Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour 
le service public de l’année financière expirant le 31 
mars 1966.

Très Gracieuse Souveraine,

Considérant qu’il appert, des messages de Son Excellence 
le général Georges-Philias Vanier, D.S.O., M.C., Gou

verneur général du Canada et du budget qui accompagne 
lesdits messages, que les sommes ci-dessous mentionnées 
sont nécessaires pour faire face à certaines dépenses du 5 
service public du Canada, auxquelles il n’est pas autrement 
pourvu, â l’égard de l’année financière expirant le 31 mars 
1966, et pour d’autres objets se rattachant au service public ; 
Plaise en conséquence à Votre Majesté que soit statué, et 
qu’il soit statué par Sa Très Excellente Majesté la Reine, 10 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, ce qui suit:

1. La présente loi peut être citée sous le titre : 
Loi des subsides n° 1 de 1966.

2. Sur le Fonds du revenu consolidé, il peut être 15 
payé et appliqué une somme n’excédant pas en tout un 
milliard sept cent vingt millions six cent soixante-quatorze 
mille neuf cent quatre-vingt-sept dollars soixante et un 
cents, pour subvenir aux diverses charges et dépenses du 
service public, depuis le 1er avril 1965 jusqu’au 31 mars 1966, 20 
auxquelles il n’est pas autrement pourvu, soit l’ensemble

a) des quatre douzièmes du total des montants des 
articles énoncés au budget principal de l’année 
financière expirant le 31 mars 1966, présenté 
à la Chambre des communes à la session actuelle 25 
du Parlement sauf les crédits nos 5 et 60 du
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ministère de l’Agriculture, le crédit n° 5 du 
ministère des Affaires extérieures, le crédit 
n° 15 du ministère des Finances, les crédits 
nos 5, 10 et 20 du ministère des Pêcheries, le 
crédit n° 15 du ministère des Forêts, le crédit 
n° 1 du ministère de la Justice, le crédit n° 15 
du ministère du Travail, le crédit n° 5 du 
Service législatif, le crédit n° 50 du ministère 
des Mines et des Relevés techniques, le crédit 
n° 1 de l’Office national du film, le crédit n° 5 
du ministère du Revenu national, les crédits 
nos 1 et 45 du ministère du Nord canadien et 
des Ressources nationales et le crédit n° 15 
du ministère du Commerce pour lesquels la 
fraction est de trois douzièmes; le crédit n° 20 
du Service législatif, les crédits nos 10, 15, 45 
et 60 du ministère des Mines et des Relevés 
techniques, le crédit n° 15 du ministère du 
Nord canadien et des Ressources nationales, 
le crédit n° 30 du Secrétariat d’État et le crédit 
n ° 95 du ministère des Transports pour lesquels 
la fraction est de deux douzièmes; le crédit 
n° 25 du ministère des Mines et des Relevés 
techniques et le crédit n° 10 du Conseil national 
de recherches pour lesquels la fraction est de un 
douzième; les crédits noa 25 et 45 du ministère 
de l’Agriculture, le crédit n° 5 de l’Énergie 
atomique, les crédits noa 15 et 20 du ministère 
des Affaires extérieures, le crédit n° 15 du 
Service législatif, le crédit n° 70 du ministère 
des Mines et des Relevés techniques, le crédit 
n° 5 du ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales et les crédits L30 et L95 
des Prêts, placements et avances pour lesquels 
aucune fraction n’est accordée par les pré
sentes...................................... $1,389,658,181.35

b) des quatre douzièmes du total des montants 
des articles énoncés au budget supplémentaire 
(B) pour l’année financière expirant le 31 mars 
1966, présenté à la Chambre des communes 
à la session actuelle du Parlement, sauf le 
crédit n° 15b du ministère des Finances pour 
lequel la fraction est de un douzième et les 
crédits noa 17b, 25b et 35b du ministère de 
l’Xgriculture, le crédit n° 70b du ministère 
des Mines et des Relevés techniques et le 
crédit n° L78b des Prêts, placements et avances 
pour lesquels aucune fraction n’est accordée 
par les présentes......................... $76,800,986.34
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Objet et 
effet de 
chaque 
article.

Engage
ments.

Compte 
à rendre,
S.R., c. 116.

c) des onze douzièmes du total des montants des 
articles énoncés au budget supplémentaire (D) 
pour Vannée financière expirant le 31 mars 1966 
présenté à la Chambre des communes à la ses
sion actuelle du Parlement. . .$254,215,819.92 5 

Toutefois, les montants dont le paiement et l’affectation 
sont autorisés par les présentes relativement à ces articles, 
sont réputés comprendre les montants autorisés à l’égard 
desdits articles par les mandats spéciaux que le Gouverneur 
général a émis en conformité des arrêtés du gouverneur en 10 
conseil du 1er novembre 1965 (C.P. 1965-1966), du 29 no
vembre 1965 (C.P. 1965-2131), du 29 décembre 1965 (C.P. 
1965-2330), du 7 janvier 1966 (C.P. 1966-38) et du 17 
janvier 1966 (C.P. 1966-96) pour les sommes de $163,176,450, 
$345,696,168, $399,294,249, $12,000,000 et $425,000 respec- 15 
tivement et ne pas s’y ajouter.

3. Le montant dont la présente loi autorise le 
paiement ou l’affectation à l’égard d’un article peut être 
versé ou affecté aux seules fins et sous réserve des conditions 
spécifiées dans l’article, et le paiement ou l’affectation de 20 
tout montant relevant de l’article ont l’application et l’effet 
qui peuvent y être énoncés ou désignés.

4. Lorsqu’un article dudit budget est censé 
conférer l’autorisation de prendre des engagements jusqu’à 
concurrence du montant qui y figure, un engagement peut 25 
être pris conformément aux conditions dudit article, si le 
contrôleur du Trésor certifie que le montant de l’engage
ment qui doit être pris, ainsi que tous les engagements pris 
antérieurement sous le régime du présent article n’excède 
pas le montant total de l’autorisation d’engagement men- 30 
tionné dans un tel article.

5. Il doit être rendu compte des montants payés
ou affectés sous le régime de la présente loi, dans les Comptes 
publics, conformément à l’article 64 de la Loi sur Vadmi
nistration financière. 35
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1960, c. 39; 
1963, c. 40, 
art. 14 à 21,

Bulletins de 
vote et leur 
forme.

Indication 
écrite 
des chefs.

Réserve.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-117.

Loi modifiant la Loi électorale du Canada 
(Affiliations politiques des candidats sur le bulletin de vote).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Le paragraphe (1) de l’article 28 de la Loi 
électorale du Canada est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 5

«28. (1) Tous les bulletins doivent être de la 
même description et aussi semblables que possible.
Le bulletin de chaque électeur, appelé bulletin de vote 
en la présente loi, est un papier imprimé sur lequel 
les noms, adresses, occupations, affiliations ou intérêts 10 
politiques des candidats, inscrits alphabétiquement 
suivant l’ordre de leurs noms de famille, sont, sous 
réserve des prescriptions suivantes du présent article, 
imprimés exactement comme ces noms, adresses et 
occupations sont portés dans l’en-tête des bulletins 15 
de présentation. Ce bulletin de vote a un talon 
et une souche avec ligne perforée entre le bulletin de 
vote et le talon et entre le talon et la souche, le tout 
selon la formule n° 35.

Le nom du parti ou de l’intérêt politique 20 
représenté par un candidat doit être désigné de la 
manière requise par l’indication écrite, s’il en existe, 
du chef reconnu de ce parti, laquelle indication doit 
être produite au bureau de l’officier rapporteur avant 
cinq heures du soir, le jour de la présentation. Toute- 25 
fois, si le chef reconnu du parti ou de l’intérêt politique 
représenté par un candidat ne produit aucune indication 
écrite, le nom de ce parti doit être désigné de la manière 
dont il apparaît sur le bulletin de présentation du 
candidat.» 30



Notes explicatives.

Cette proposition de loi a pour objet la mention des 
affiliations ou intérêts politiques des candidats sur le bulletin 
de vote.

1. Les changements apportés au paragraphe (1) de 
l’article 28 consistent dans l’insertion des mots «affilia
tions ou intérêts politiques», soulignés sur la page en regard, 
et dans l’adjonction d’un nouvel alinéa avec trait vertical.
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Formule 2. Le «recto» de la formule n° 35 est abrogé et
modifiée. remplacé par ce qui suit :

«Formule n° 35.

Forme du bulletin de vote. (Art. 28.)

Recto

IJNTEL, p.-M
636, RUE NOTRE-DAME, MONTRÉAL, 

AVOCAT
(Affiliation politique.)

UNTEL, FRANÇOIS-ARTHUR, 
R.R. N" 3, RIGAUD, 

CULTIVATEUR. 
(Affiliation politique.)

ENTEE, JOSEPH, 
POINTE-CLAIRE, 

RENTIER 
(Affiliation politique.)

IJNTEL, JEAN-THOMAS, 
239, RUE CÔTÉ, LACHINE, 

MARCHAND. 
(Affiliation politique.)”



2. Les mots «(Affiliation politique)» sont ajoutés à la 
formule n° 35. Cette modification découle de l’article 1er 
du bill.



■
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1953-1954, 
c. 51;
1955, cc. 2, 45;
1956, c. 48; 
1957-1958, 
c. 28;
1958, c. 18;
1959, cc. 40, 
41;
1960, c. 37,
c. 45, art. 21; 
1960-1961, 
cc. 21, 42,
43, 44; 
1962-1963, 
c. 4;
1963, c. 8; 
1964-1965, 
c. 22, 
art. 10; 
cc. 35, 53.

Omission 
d’arrêter le 
véhicule sur 
le lieu d’un 
accident.

Réserve.

Le pro
priétaire est 
présumé en 
certains cas 
avoir eu 
charge du 
véhicule.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-118.

Loi modifiant le Code criminel (Conduite négligente 
d’un véhicule à moteur).

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Le paragraphe (2) de l’article 221 du Code 
criminel est abrogé et remplacé par ce qui suit :

«(2) Quiconque, ayant la garde, la charge ou le 5 
contrôle d’un véhicule impliqué dans un accident avec 
une personne, un véhicule ou du bétail en la charge 
d’une personne, dans l’intention d’échapper à toute 
responsabilité civile ou criminelle, omet d’arrêter son 
véhicule, de donner ses nom et adresse, et, lorsqu’une 10 
personne a été blessée, d’offrir de l’aide, est coupable 

a) d’un acte criminel et passible d’un emprisonne
ment de deux ans, ou

b) d’une infraction punissable sur déclaration 
sommaire de culpabilité ; 15

Toutefois, dans tous les cas où il n’a pas déjà été 
établi qui avait la garde, la charge ou le contrôle de 
ce véhicule, la personne alors inscrite comme proprié
taire dudit véhicule est réputée avoir eu la garde, la 
charge ou le contrôle de ce véhicule.» 20



Note explicative.

Cette proposition de loi vise les cas où le responsable 
d’une collision a quitté le lieu de l’accident et où il a été 
impossible de retracer la personne qui avait la garde, la 
charge ou le contrôle du véhicule impliqué. Par la création 
d’une présomption juris tantum, le propriétaire inscrit 
dudit véhicule est réputé en avoir eu la garde, la charge 
ou le contrôle.

La seule modification apportée à l’article en cause 
consiste dans une réserve qui est indiquée par un trait 
vertical.
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Titre abrégé.

La fête du 
Canada est 
fête légale.

Si le premier 
juillet est 
un dimanche.

Abrogation.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-119.

Loi concernant la fête du Canada.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. La présente loi peut être citée sous le titre: 
Loi sur la fête du Canada.

2. Chaque année, dans toute l’étendue du Canada, 5 
le premier jour de juillet, lorsqu’il ne tombe pas un dimanche, 
est jour de fête légale, et doit être célébré et observé comme 
tel sous le nom de «fête du Canada».

3. Si le premier jour de juillet tombe un dimanche, 
le deuxième jour de juillet est jour de fête légale dans toute 10 
l’étendue du Canada, et doit être célébré et observé comme 
tel sous le nom de «fête du Canada».

4. Est abrogée la Loi de la fête du Dominion, 
chapitre quatre-vingt-huit des Statuts révisés du Canada 
(1952). 15



Note explicative.

Ce bill abroge la Loi sur la fête du Dominion et la rem
place par une Loi sur la fête du Canada. Les changements 
consistent à substituer, dans la loi, le mot «Canada» au 
mot «Dominion».
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Peine.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-120.

Loi modifiant le Code criminel 
(Abolition de la peine capitale).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. (1) Le paragraphe (1) de l’article 47 du Code
criminel est abrogé et remplacé par ce qui suit :

«47. (1) Quiconque commet une trahison est 5 
coupable d’un acte criminel et

a) doit être condamné à l’emprisonnement à 
perpétuité s’il est coupable d’une infraction 
aux termes de l’alinéa a), b) ou c) du para
graphe (1) de l’article 46; 10

b) est passible d’une condamnation à l’emprisonne
ment à perpétuité, s’il est coupable d’une 
infraction visée par l’alinéa d), /) ou g) du pa
ragraphe (1) de l’article 46;

c) est passible d’une condamnation à l’emprison- 15 
nement à perpétuité s’il est coupable d’une 
infraction tombant sous le coup de l’alinéa e) 
ou h) du paragraphe (1) de l’article 46, commise 
pendant l’existence d’un état de guerre entre 
le Canada et un autre pays.» 20

(2) L’article 47 est de plus modifié par l’adjonc
tion du paragraphe suivant :

«(3) Aux fins de la Partie XX, la sentence d’em
prisonnement à perpétuité prescrite par l’alinéa a) du 
paragraphe (1) est une peine minimum.» 25



Notes explicatives.

L’objet du présent bill est d’abolir totalement la peine 
capitale et de lui substituer, dans chaque cas, une peine 
minimum d’emprisonnement à perpétuité.

I. L’article 47 se lit actuellement comme il suit:
«47. (1) Quiconque commet une trahison est coupable d’un acte criminel et 

passible
a) d’une condamnation d mort, s'il est coupable d’une infraction aux termes 

de l’alinéa a), b) ou c) du paragraphe (1) de l’article 46;
b) d’une condamnation à mort ou à un emprisonnement à perpétuité, s’il est 

coupable d’une infraction visée par l’alinéa d),f) ou g) du paragraphe (1) 
de l’article 46;

c) d'une condamnation à mort ou à un emprisonnement à perpétuité, s’il est 
coupable d’une infraction tombant sous le coup de l’alinéa e) ou h) du 
paragraphe (1) de l’article 46 commise pendant l’existence d’un état de 
guerre entre le Canada et un autre pays; ou

d) d’une condamnation à un emprisonnement de quatorze ans, s’il est cou
pable d’une infraction visée par l’alinéa e) ou h) du paragraphe (1) de 
l’article 46, commise lorsqu’il n’existe pas d’état de guerre entre le 
Canada et un autre pays.

(2) Nul ne doit être déclaré coupable de trahison sur la déposition d’un seul 
témoin, à moins que ce témoignage ne soit corroboré, sous quelque rapport 
essentiel, par une preuve qui implique l'accusé.»
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Piraterie 
d’après le 
droit des 
gens.

Peine.

Abrogation.

Peine pour 
le meurtre.

Peine
minimum.

2. L’article 75 de ladite loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit:

«75. (1) Commet une piraterie, quiconque accom
plit un acte qui, d’après le droit des gens, constitue 
une piraterie. 5

(2) Quiconque commet une piraterie, pen
dant qu’il se trouve au Canada ou hors du Canada, 
est coupable d’un acte criminel et passible de l’em
prisonnement à perpétuité, et si, en commettant ou 
tentant de commettre une piraterie, il tue ou tente de 10 
tuer une autre personne ou accomplit un acte quel
conque susceptible de mettre en danger la vie d’une 
autre personne, il doit être condamné à l’emprisonne
ment à perpétuité et, aux fins de la Partie XX, une 
telle condamnation à l’emprisonnement à vie est une 15 
peine minimum.»

3. L’article 202a de ladite loi est abrogé.

4. L’article 206 de ladite loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit :

«206. (1) Quiconque commet un meurtre est 20 
coupable d’un acte criminel et doit être condamné à 
l’emprisonnement à perpétuité.

(2) Aux fins de la Partie XX, la condamna
tion à l’emprisonnement à perpétuité prescrite par le 
présent article est une peine minimum.» 25



2. L’article 75 se lit actuellement comme il suit:
«75. (1) Commet une piraterie, quiconque accomplit un acte qui, d’après le 

droit des gens, constitue une piraterie.
(2) Quiconque commet une piraterie, pendant qu’il se trouve au Canada ou 

hors du Canada, est coupable d’un acte criminel et passible de l’emprisonnement 
à perpétuité, mais si, en commettant ou tentant de commettre une piraterie, 
il tue ou tente de tuer une autre personne ou accomplit un acte quelconque sus
ceptible de mettre en danger la vie d’une autre personne, il doit être condamné 
à mort.»

3. L’article 202a se lit actuellement comme il suit:
«202a. (1) Le meurtre est qualifié ou non qualifié.
(2) Le meurtre est dit qualifié, à l’égard de toute personne,
o) lorsqu’il est projeté et commis de propos délibéré par cette personne,
b) lorsqu’il tombe sous le coup de l’article 202 et que cette personne,

(i) par son propre fait, a causé ou aidé à causer la blessure corporelle 
et que la mort en a résulté,

(ii) par son propre fait, a administré ou aidé à administrer un stupéfiant 
ou un soporifique et que la mort en a résulté,

(iii) par son propre fait, a arrêté ou aidé à arrêter la respiration et que 
la mort en a résulté,

(iv) a elle-même utilisé ou avait sur sa personne l’arme qui a provoqué 
la mort, ou

(v) a conseillé à une autre personne de faire tout acte mentionné au 
sous-alinéa (i), (ii) ou (iii) ou d’utiliser toute arme mentionnée au 
sous-alinéa (iv), ou l’y a incitée, ou

c) lorsque cette personne, par son propre fait, a causé ou aidé à causer la mort
(i) d’un officier de police, d’un agent de police, d’un constable, d’un 

shérif, d’un shérif adjoint, d’un officier de shérif ou d’une autre 
personne employée à la préservation et au maintien de la paix publi
que, agissant dans l'exercice de ses fonctions, ou

(ii) d’un directeur, d’un sous-directeur, d’un instructeur, d’un gardien, 
d’un geôlier, d’un garde ou d’un autre fonctionnaire ou employé 
permanent d’une prison, agissant dans l’exercice de ses fonctions,

ou a conseillé à une autre personne de commettre un acte quelconque
qui cause ou aide à causer la mort, ou a incité cette autre personne à
commettre un tel acte.

(3) Tout meurtre autre qu’un meurtre qualifié est un meurtre non qualifié.»

4. L’article 206 se lit actuellement comme il suit:
«206.(1) Quiconque commet un meurtre qualifié est coupable d’un acte 

criminel et doit être condamné à mort.
(2) Quiconque commet un meurtre non qualifié est coupable d’un acte crimi

nel et doit être condamné à l’emprisonnement à perpétuité.
(3) Nonobstant le paragraphe (1), une personne qui paraît à la cour avoir 

moins de dix-huit ans au moment où elle a commis un meurtre qualifié ne peut 
pas être condamnée à mort, sur déclaration de culpabilité à cet égard, mais 
doit être condamnée à l’emprisonnement à perpétuité.

(4) Pour les objets de la Partie XX, la sentence d’emprisonnement à perpé
tuité perscrite par le présent article est une peine minimum
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5. L’article 492a de ladite loi est abrogé.

6. Les paragraphes (1), (2), (2a) et (2b) de l’arti
cle 515 de ladite loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit:

«515. (1) Un accusé qui est appelé à plaider peut 5 
s’avouer coupable ou nier sa culpabilité ou présenter 
les moyens de défense spéciaux qu’autorise la présente 
Partie, et nuis autres.

(2) Lorsque l’accusé refuse de plaider ou 
ne répond pas directement, la cour doit ordonner à son 10 
greffier d’inscrire un plaidoyer de non-culpabilité.»

7. Le paragraphe (4) de l’article 516 de ladite loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit :

«(4) Lorsqu’il a été statué contre l’accusé sur les 
défenses mentionnées au paragraphe (3), l’accusé peut 15 
s’avouer coupable ou nier sa culpabilité.»

8. Le paragraphe (2a) de l’article 519 de ladite 
loi est abrogé.

9. Le paragraphe (la) de l’article 569 de ladite
loi est abrogé. 20

ÎO. La rubrique «Peine capitale» précédant immé
diatement l’article 642, et les articles 642 à 653 de ladite loi 
sont abrogés.

11. (1) Lorsque, dans des poursuites pour meurtre
qualifié ou pour meurtre non qualifié, soit par voie de 25 
procédure initiale, soit en conformité d’une ordonnance en 
vue d’un nouveau procès, commencée avant l’entrée en 
vigueur de la présente loi, le verdict n’est pas intervenu 
avant une telle entrée en vigueur, les poursuites doivent 
être continuées comme si l’acte d’accusation avait simple- 30 
ment imputé le meurtre et comme si l’infraction avait été 
commise après une telle entrée en vigueur.

(2) Lorsque des poursuites sont commencées 
après l’entrée en vigueur de la présente loi, à l’égard d’un 
meurtre commis avant cette entrée en vigueur, l’infraction 35 
doit être tenue, instruite, entendue, et jugée et toute peine 
la sanctionnant doit être prononcée, comme si l’infraction 
avait été commise après l’entrée en vigueur de la présente 
loi.



5. L’article 492a se lit actuellement comme il suit:
«492a. Nul ne peut être déclaré coupable de meurtre qualifié sauf si, dans 

l’acte d’accusation l’incriminant de meurtre, il est spécifiquement accusé de 
meurtre qualifié.»

6. Les paragraphes (1), (2), (2a) et (2b) de l’article 515 
se lisent actuellement comme il suit:

«515. (1) Un prévenu qui n’est pas accusé d’une infraction punissable de 
mort et qui est appelé à plaider peut s’avouer coupable ou nier sa culpabilité, ou 
présenter les moyens de défense spéciaux qu’autorise la présente Partie, et nuis 
autres.

(2) Lorsqu’un prévenu qui n’est pas accusé d’une infraction punissable de 
mort refuse de plaider ou ne répond pas directement, la cour doit ordonner à 
son greffier d’inscrire un plaidoyer de non-culpabilité.

(2a) Un prévenu qui est accusé d’une infraction punissable de mort et qui 
est appelé à plaider peut nier sa culpabilité ou présenter les moyens de défense 
spéciaux qu’autorise la présente Partie, et nuis autres.

(2b) Lorsqu’un prévenu qui est accusé d’une infraction punissable de mort 
ne présente pas un plaidoyer de non-culpabilité ou un des moyens de défense 
spéciaux qu’autorise la présente Partie ou ne répond pas directement, la cour 
doit ordonner à son greffier d’inscrire un plaidoyer de non-culpabilité.

7. Le paragraphe (4) de l’article 516 se lit actuellement 
comme il suit :

«(4) Lorsqu’il a été statué contre le prévenu sur les défenses mentionnées au 
paragraphe (3), le prévenu peut s’avouer coupable ou nier sa culpabilité, à moins 
qu’il ne soit accusé d’une infraction punissable de mort, auquel cas la cour doit 
ordonner à son greffier d’inscrire un plaidoyer de non-culpabilité.»

8. Le paragraphe (2a) de l’article 519 se lit actuelle
ment comme il suit:

«(2a) Une déclaration de culpabilité ou un acquittement sur un acte d'accusa
tion de meurtre qualifié constitue une fin de non-recevoir contre un acte d’accusa
tion subséquent pour le même homicide l’imputant comme meurtre non qualifié, 
et une déclaration de culpabilité ou un acquittement sur un acte d’accusation de 
meurtre non qualifié constitue une fin de non-recevoir contre un acte d’accusation 
subséquent pour le même homicide l'imputant comme meurtre qualifié.»

9. Le paragraphe (la) de l’article 569 se lit actuelle
ment comme il suit:

« (la) Pour plus de certitude et sans restreindre la généralité du paragraphe 
(1), lorsqu’un chef d’accusation inculpe de meurtre qualifié et que les témoignages 
ne prouvent pas le meurtre qualifié, mais prouvent le meurtre non qualifié ou une 
tentative de commettre un meurtre non qualifié, le jury peut déclarer l’accusé 
non coupable de meurtre qualifié, mais coupable de meurtre non qualifié ou de 
tentative de commettre un meurtre non qualifié, selon le cas.»

ÎO. C’est là une modification qui découle des autres.
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(3) Aux fins du présent article, des poursuites 
sont réputées commencées:

a) sur présentation d’une accusation devant le
grand jury de la cour, dans le cas d’une cour 
constituée avec grand jury, et 5

b) sur présentation d’un acte d’accusation devant 
la cour, dans tout autre cas.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-121.

Loi modifiant le Code criminel 
(Jeunes contrevenants).

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. L’article 12 du Code criminel est abrogé et 
remplacé par ce quit suit :

«12. Nul ne doit être déclaré coupable d’une in
fraction à l’égard d’un acte ou d’une omission de sa 
part lorsqu’il était âgé de moins de dix ans. »

5

Personne 
âgée de 
dix à 
seize ans.

2. L’article 13 de ladite loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit :

«13. Nul ne doit être déclaré coupable d’une in- 10 
fraction à l’égard d’un acte ou d’une omission de sa 
part lorsqu’il était âgé de dix ans ou plus, mais de moins 
de seize ans, à moins qu’il ne fût en état de comprendre 
la nature et les conséquences de sa conduite et de 
juger qu’il agissait mal.» 15

Pas
d’emprison
nement au 
pénitencier 
pour les 
personnes 
de moins 
de seize 
ans.

3. Ladite loi est de plus modifiée par l’insertion, 
immédiatement après l’article 13, de l’article suivant:

«13a. Nonobstant la présente loi ou toute autre 
loi du Parlement du Canada, nulle personne de moins 
de seize ans ne peut être condamnée à l’emprisonne- 20 
ment dans un pénitencier. Dans tous les cas, où en 
vertu des dispositions du Code criminel ou de toute 
autre loi du Parlement du Canada, une personne dé
clarée coupable d’une infraction doit être condamnée à 
l’emprisonnement dans un pénitencier, cette détention 25 
doit se faire dans une école industrielle, selon la dé
finition qu’en donne la Loi sur les jeunes délinquants.)'



Notes explicatives.

Dans l’état actuel du droit, aucun enfant de moins de 
sept ans ne peut être convaincu d’un acte criminel. Il y a 
présomption de jure de son innocence. Aucun enfant d’entre 
sept et quatorze ans ne peut être convaincu, sauf s’il était 
en état de comprendre la nature et les conséquences de sa 
conduite. Il s’agit d’une présomption juris tantum, c’est-à- 
dire récusable.

Cette proposition vise à assurer qu’aucun enfant de 
moins de dix ans ne soit condamné. En outre, elle vise à 
modifier la période où s’applique la présomption juris 
tantum: au lieu de l’intervalle entre sept et quatorze ans, 
ce sera celui d’entre dix et seize ans.

Enfin, la proposition stipule qu’aucune personne de 
moins de seize ans ne sera condamnée à la détention dans 
un pénitencier, ce qui peut quelquefois se produire en vertu 
du droit actuel.

Voici le texte actuel des articles 12 et 13:
«12. Nul ne doit être déclaré coupable d’une infraction à l'égard d’un acte ou 

d’une omission de sa part lorsqu’il était âgé de moins de sept ans.
13. Nul ne doit être déclaré coupable d’une infraction à l’égard d’un acte 

ou d’une omission de sa part lorsqu’il était âgé de sept ans ou plus, mais de moins 
de quatorze ans, à moins qu’il ne fut en état de comprendre la nature et les consé
quences de sa conduite et de juger qu’il agissait mal.»
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Ire Session, 27e Législature, 14-15 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-122.

Loi concernant la médaille du Canada.

Préambule. /Considérant que le Canada, pays souverain possédant 
V depuis le 15 février 1965 un drapeau distinctif, devrait 
maintenant se choisir une médaille du Canada qui lui soit 
propre et qui marquera les services méritoires à lui rendus 
par des citoyens canadiens ou des ressortissants d’autres 
pays; A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des communes du Canada, 
décrète :

Médaille du 1. Il est institué, par les présentes, une médaille
Canada. canadienne distinctive, appelée «médaille du Canada».

Description. 2. De forme circulaire la médaille est d’argent;
elle porte sur son avers la feuille d’érable, telle que celle-ci 
figure sur le drapeau du Canada, encerclée des mots «mérite» 
et «merit». Elle porte au revers les armes du Canada et le 
mot «Canada».

Remise. 3. La médaille sera décernée, pour la première
fois, le 1er juillet 1967 et, par la suite, le 1er juillet de chaque 
année.

Règlements. 4. Le gouverneur en conseil peut établir des
règlements concernant, notamment, le ruban à porter avec 
la médaille, la reproduction de la médaille en dimension 
réduite, les conditions d’attribution, les services requis, les 
restrictions quant à sa remise, la publication, la réintégra
tion, la radiation, l’inscription et concernant d’autres 
questions relatives à ce qui précède.

cufdécret°n 5» Le décret C.P. 7964 en date du 14 octobre 1943
est, par les présentes, révoqué.

5

10

15

20

25



Notes explicatives.

Comme l’indique le préambule du bill, il s’agit de créer 
une décoration canadienne distinctive en reconnaissance des 
services méritoires rendus tant par les citoyens du Canada 
que par ceux d’autres pays, et de révoquer le décret de 1943 
qui avait établi la médaille du Canada, médaille dont l’attri
bution n’a pas encore été faite.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-123.

Loi modifiant le Code criminel (Peine corporelle).

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. L’article 136 du Code criminel est abrogé et 
remplacé par ce qui suit :

«136. Quiconque commet un viol est coupable 5 
d’un acte criminel et passible de l’emprisonnement à 
perpétuité.»

2. L’article 137 de ladite loi est abrogé et remplacé 
par le suivant:

«137. Est coupable d’un acte criminel et passible 10 
d’un emprisonnement de dix ans quiconque tente de 
commettre un viol.»

3. Le paragraphe (1) de l’article 138 de ladite loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit:

«138. (1) Est coupable d’un acte criminel et 15 
passible de l’emprisonnement à perpétuité toute per
sonne du sexe masculin qui a des rapports sexuels avec 
une personne du sexe féminin

a) qui n’est pas son épouse, et
b) qui a moins de quatorze ans, 20

que cette personne du sexe masculin la croie ou non 
âgée de quatorze ans ou plus.»

4. Le paragraphe (1) de l’article 141 de ladite loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit:

«141. (1) Est coupable d’un acte criminel et 25 
passible d’un emprisonnement de cinq ans quiconque 
attente à la pudeur d’une personne du sexe féminin.»



Notes explicatives.

Le Comité mixte du Sénat et de la Chambre des com
munes chargé d’étudier les questions portant sur la peine 
capitale, le châtiment corporel et les loteries, a présenté 
des rapports en juin et juillet 1956. Il y recommandait, 
notamment, l’abolition de la peine corporelle, pour toute 
infraction à l’égard de laquelle le Code criminel prescrit 
un tel châtiment, à l’heure présente.

Cette proposition de loi a pour but de donner suite à 
ladite recommandation.

Voici le texte actuel des articles ou paragraphes du Code 
criminel mentionnés dans ce bill :

«136. Quiconque commet un viol est coupable d’un acte criminel et passible 
de l’emprisonnement à perpétuité et de la peine du fouet.»

«137. Est coupable d’un acte criminel et passible de dix ans d'emprisonnement 
et de la peine du fouet, quiconque tente de commettre un viol.»

«138. (1) Est coupable d’un acte criminel et passible de l'emprisonnement à 
perpétuité et de la peine du fouet, toute personne du sexe masculin qui a des rapports 
sexuels avec une personne du sexe féminin

a) qui n'est pas son épouse, et
b) qui a moins de quatorze ans,

que cette personne du sexe masculin la croie ou non âgée de quatorze ans ou plus.»

«141. (1) Est coupable d’un acte criminel et passible d’un emprisonnement 
de cinq ans et de la peine du fouet, quiconque attente à la pudeur d’une personne du 
sexe féminin.»



Peine.
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5. Le paragraphe (2) de l’article 142 de ladite loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit :

«(2) Quiconque commet un inceste est coupable 
d’un acte criminel et passible d’un emprisonnement de 
quatorze ans.» 5

6. L’article 148 de ladite loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit :

«148. Est coupable d’un acte criminel et passible 
d’un emprisonnement de dix ans, toute personne du 
sexe masculin qui attaque une autre personne avec 10 
l’intention de commettre la sodomie ou attente à la 
pudeur d’une autre personne du sexe masculin.»

7. L’article 218 de ladite loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit:

«218. Est coupable d’un acte criminel et passible 15 
de l’emprisonnement à perpétuité quiconque, avec 
l’intention de permettre à lui-même ou à autrui de 
commettre un acte criminel, ou d’aider à la perpétration, 
par lui-même ou autrui, d’un tel acte,

a) tente, par quelque moyen, d’étouffer, de suffo- 20
quer ou d’étrangler une autre personne, ou, 
par un moyen de nature à étouffer, suffoquer 
ou étrangler, tente de rendre une autre personne 
insensible, inconsciente ou incapable de résis
tance, ou 25

b) administre, ou fait administrer à une personne
ou tente d’administrer à une personne, ou lui 
fait prendre ou tente de lui faire prendre une 
drogue, matière ou chose stupéfiante ou sopo
rifique.» 30

8. L’article 289 de ladite loi est abrogé et rem
placé par ce qui suit :

«289. Quiconque commet un vol qualifié est cou
pable d’un acte criminel et passible de l’emprisonnement 
à perpétuité.» 35-

2



«142. (2) Quiconque commet un inceste est coupable d'un acte criminel et 
passible d’un emprisonnement de quatorze ans, et, dans le cas d’une personne du 
sexe masculin, est passible, en outre, du fouet.*

«148. Est coupable d’un acte criminel et passible d’un emprisonnement de 
dix ans et de la peine du fouet, toute personne du sexe masculin qui attaque une 
autre personne avec l’intention de commettre la sodomie ou attente à la pudeur 
d’une autre personne du sexe masculin.»

«218. Est coupable d’un acte criminel et passible de l’emprisonnement à 
perpétuité et de la peine du fouet, quiconque, avec l’intention de permettre à lui- 
même ou à autrui de commettre un acte criminel, ou d’aider à la perpétration, 
par lui-même ou autrui, d’un tel acte,

a) tente, par quelque moyen, d’étouffer, de suffoquer ou d’étrangler une 
autre personne, ou, par un moyen de nature à étouffer, suffoquer ou étran
gler, tente de rendre une autre personne insensible, inconsciente ou inca
pable de résistance; ou

b) administre, ou fait administrer à une personne ou tente d’administrer à 
une personne, ou lui fait prendre ou tente de lui faire prendre une drogue, 
matière ou chose stupéfiante ou soporifique.»

«289. Quiconque commet un vol qualifié est coupable d’un acte criminel 
et passible de l’emprisonnement à perpétuité ef de la peine du fouet.*



Paragraphe
abrogé.

Sursis à 
l’exécution 
d’une con
damnation 
à mort.

Effet du 
certificat.

O. Le paragraphe (3) de l’article 292 de ladite loi 
est abrogé.

ÎO. Les paragraphes (3) et (4) de l’article 586 de 
ladite loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit :

«(3) Si, par suite d’une déclaration de culpabilité, 5 
une condamnation à mort a été imposée,

a) la condamnation ne doit être exécutée qu’après 
l’expiration du délai dans lequel avis d’appel ou 
d’une demande d’autorisation d’appel peut être 
donné sous le régime du présent article; et 10

b) un appel ou une demande d’autorisation d’appel
de la déclaration de culpabilité ou de la sentence 
doit être entendue et décidée avec la plus grande 
diligence possible, et la condamnation ne doit 
pas être exécutée avant 15

(i) le jugement sur la demande, dans les cas où 
une demande d’autorisation d’appel est 
définitivement rejetée, ou

(ii) le jugement sur l’appel.
(4) La production d’un certificat 20
a) du registraire, attestant qu’un avis d’appel ou 

un avis de demande d’autorisation d’appel a 
été donné, ou

b) du ministre de la Justice, portant qu’il a exercé
l’un des pouvoirs dont l’investit l’article 596 25

constitue une autorisation suffisante de sursis à l’exécu
tion d’une condamnation à mort, et lorsque, conformé
ment à ce sursis, une nouvelle date doit être fixée pour 
l’exécution de la condamnation, cette date peut être 
arrêtée par le juge qui a imposé la condamnation ou 30 
par tout juge qui aurait pu tenir la même cour ou y 
siéger.»

3

Article
abrogé.

11. L’article 641 de ladite loi est abrogé.



«292. (3) Quiconque, déclaré coupable d’une infraction visée par le présent article, 
avait sur sa personne, au moment où il a commis l’infraction ou au moment où il a 
été arrêté pour cette infraction, une arme offensive ou une imitation d’une telle arme, est 
passible de la peine du fouet en sus de tout autre châtiment susceptible d’être infligé 
à l’égard de l’infraction dont il est déclaré coupable.»

«586. (3) Si, par suite d’une déclaration de culpabilité, une condamnation 
à mort ou au fouet a été imposée,

o) la condamnation ne doit être exécutée qu’après l’expiration du délai 
dans lequel avis d’appel ou d’une demande d’autorisation d’appel peut 
être donné sous le régime du présent article; et

b) un appel ou une demande d’autorisation d’appel de la déclaration de 
culpabilité ou de la sentence doit être entendue et décidée avec la plus 
grande diligence possible, et la condamnation ne doit pas être exécutée 
avant
(i) le jugement sur la demande, dans les cas où une demande d’autori

sation d’appel est définitivement rejetée, ou
(ii) le jugement sur l’appel.

(4) La production d’un certificat
a) du registraire attestant qu’un avis d’appel ou un avis de demande d’auto

risation d'appel a été donné, ou
b) du ministre de la Justice portant qu’il a exercé l’un des pouvoirs dont 

l’investit l’article 596,
constitue une autorisation suffisante de sursis à l’exécution d’une condamnation 
à mort ou au fouet, selon le cas, et lorsque, conformément à ce sursis, une nouvelle 
date doit être fixée pour l’exécution de la condamnation, cette date peut être 
arrêtée par le juge qui a imposé la condamnation ou par tout juge qui aurait pu 
tenir la même cour ou y siéger.»

«641. (/) Lorsqu’une personne est passible de condamnation au fouet, la cour 
peut la condamner à être fouettée en une, deux ou trois occasions dans les limites de la 
prison où elle est enfermée.

(3) Une condamnation au fouet doit spécifier le nombre de coups à administrer 
en chaque occasion.

(3) Une condamnation au fouet doit être exécutée sous la surveillance du mé
decin de la prison ou, si ce dernier est incapable d'être présent, sous la surveillance 
d’un médecin dûment qualifié que doit nommer le procureur général du Canada, si 
la sentence est exécutée dans une prison administrée par le gouvernement du Canada, 
ou, si la sentence est exécutée dans une prison administrée par le gouvernement d'une 
province, que doit nommer le procureur général de cette province.

(4) L’instrument à employer dans l'exécution d’une condamnation au fouet doit 
être le fouet dit «chat à neuf queues», à moins que la condamnation ne spécifie quelque 
autre instrument.

(5) Une condamnation au fouet doit être exécutée à l’époque que fixe le gardien 
de la prison où l'exécution doit avoir lieu, mais, chaque fois que la chose est possible, 
une condamnation au fouet doit être exécutée au moins dix jours avant l’expiration de 
la durée de tout emprisonnement auquel la personne déclarée coupable a été condamnée.

(6) La peine du fouet ne doit être infligée à aucune personne du sexe féminin.))
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Tentative de 
suicide.

BILL C-124.

Loi modifiant le Code criminel 
(Tentative de suicide).

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. L’article 213 du Code criminel est abrogé et 
remplacé par le suivant :

«213. Le cas de toute personne qui a tenté de se 5 
suicider doit être soumis par l’autorité compétente au 
procureur général de la province où réside cette per
sonne, ou, si elle réside dans la province de Québec, au 
ministre de la Justice de cette province. Il incombe à 
ce procureur général ou audit ministre de la Justice, 10 
selon le cas, de décider si la personne qui a tenté de 
commettre le suicide suit un traitement pour une 
maladie ou affection mentale et, s’il semble qu’un tel 
traitement n’est pas indiqué, de la diriger vers une 
clinique psychiatrique ou un médecin ordinaire possé- 15 
dant la compétence appropriée, pour qu’elle soit placée 
en observation et traitée ainsi que ladite clinique et 
ledit médecin l’estiment nécessaire.»



Note explicative

Le progrès de la médecine en hygiène mentale et, plus 
particulièrement, en psychiatrie, démontre de façon évi
dente que le suicide ou sa tentative ont pour cause un 
trouble mental ou psychique. Le texte actuel de l’article 
213 du Code criminel constitue un anachronisme flagrant. 
La modification proposée de cet article a) supprimerait la 
honte liée à la condamnation criminelle qui frappe la tenta
tive de suicide d’une personne souffrant de maladie mentale ; 
b) protégerait à la fois le public et l’auteur d’une tentative 
de suicide contre une répétition de ce geste, en décrétant 
qu’un malade, après sa première tentative de suicide, doit 
être placé en observation et soumis à un traitement appro
prié.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-125.

Loi prévoyant l’établissement d’une Commission des 
sweepstakes au bénéfice d’hôpitaux.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. La présente loi peut être citée sous le titre : Loi 
sur les sweepstakes au bénéfice d’hôpitaux.

2. (1) Est instituée une Commission appelée 5
Commission des sweepstakes au bénéfice d’hôpitaux et com
posée de trois membres que nommera le gouverneur en 
conseil.

(2) La Commission est un corps politique et 
constitué. 10

(3) Le siège social de la Commission est établi 
en la ville d’Ottawa.

(4) La Commission peut établir des succur
sales et agences et nommer des agents au Canada. Elle peut 
aussi, avec l’approbation du gouverneur en conseil, établir 15 
des succursales et nommer des agents ailleurs qu’au Canada.

3. (1) Les membres doivent être des hommes
possédant une expérience reconnue en matière de finances 
et chacun d’entre eux doit consacrer tout son temps aux 
fonctions de sa charge. 20

(2) Nul ne peut occuper le poste de membre de 
la Commission

a) s’il n’est pas citoyen canadien;
- b) s’il est député ou sénateur fédéral, ou s’il siège

à une législature provinciale; 25
c) s’il est employé en une capacité quelconque au 

service public du Canada ou d’une province du 
Canada, ou s’il remplit une charge ou position 
pour laquelle un traitement ou une autre ré
munération est payable sur les deniers publics; 30



Notes explicatives.

Cette proposition de loi a deux objets: d’abord, en 
permettant aux résidents du Canada qui le désirent de 
miser sur les sweepstakes, les loteries et semblables jeux 
de hasard, dans la légalité et sous un régime de stricte 
surveillance, elle complète les dispositions du Code criminel 
qui cherchent à les empêcher de participer à de telles acti
vités, que lesdits jeux soient organisés au Canada ou hors 
de ce pays. En second lieu, ce bill garantit que les sommes 
dépensées par les résidents du Canada pour ces jeux seront 
remployées, avec un minimum de frais, à la poursuite du 
bien-être des résidents du Canada, au lieu d’être dissipées 
dans une large mesure au profit d’organisateurs, et souvent, 
hors du Canada.

En conséquence, il est établi une Commission autorisée 
à mettre en œuvre des sweepstakes nationaux. La Com
mission ressemble en quelque sorte à la Banque du Canada 
par sa constitution, sa responsabilité envers le ministre 
des Finances et le Parlement, ainsi que par ses dispositions 
relatives à la vérification par des comptables indépendants. 
Le capital social est détenu par le Ministre pour le bénéfice 
du Canada. Les frais d’organisation de la Commission 
doivent être financés au moyen d’un prêt consenti par la 
Banque d’expansion industrielle. Les opérations de la 
Commission sont soustraites à l’application des dispositions 
pertinentes du Code criminel, de la Loi sur les postes et 
d’autres lois portant interdiction. Sauf provision suffisante 
pour les frais d’exploitation et le maintien d’une structure 
financière solide, tout le revenu doit être versé aux lieute
nants-gouverneurs de Sa Majesté, au profit des hôpitaux 
dans les diverses provinces. Les bénéfices seraient répartis 
selon la population des provinces.
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suppléant.
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Personnel. 

S.R. c.'48.

1952-1953, 
c. 47.

Personnel
technique.

Serment.

d) s’il accepte ou détient une charge ou un emploi 
incompatible avec ses devoirs et fonctions aux 
termes de la présente loi, et

e) s’il a atteint l’âge de soixante-dix ans.

4. Sous réserve de l’article 3, un membre est 5 
investi de sa charge durant bonne conduite pour une période 
de sept ans, mais il peut être relevé de ses fonctions, en tout 
temps, par le gouverneur en conseil sur une adresse du 
Sénat et de la Chambre des communes.

5. Les traitements des membres de la Commission 10 
sont fixés par le gouverneur en conseil.

6. (1) Le gouverneur en conseil doit désigner un 
des membres pour la présidence de la Commission.

(2) Le président est le fonctionnaire exécutif en 
chef de la Commission. Il en surveille les travaux et dirige 15 
le personnel.

(3) Si un membre de la Commission, par suite 
d’absence ou autre incapacité, se trouve dans l’impossibilité, 
à quelque époque, d’accomplir les devoirs de sa charge, le 
gouverneur en conseil, peut nommer un membre suppléant, 20 
aux conditions qu’il est loisible au gouverneur en conseil de 
prescrire.

(4) Une vacance parmi les membres de la Com
mission ne porte pas atteinte au droit d’agir des autres 
membres. 25

7. Sont nommés selon les dispositions de la Loi 
sur le service civil les autres fonctionnaires et employés 
nécessaires au bon fonctionnement de la Commission.

8. Aux fins de la Loi sur la 'pension du service 
public, les fonctionnaires et employés nommés de la manière 30 
prévue à l’article 7 sont réputés des personnes employées 
dans le service public.

9. Le gouverneur en conseil peut nommer des 
experts ou d’autres personnes possédant des connaissances 
techniques ou spéciales pour aider la Commission en toute 35 
matière, à titre consultatif, et il peut fixer leur rémuné
ration.

ÎO. Chaque membre, fonctionnaire ou employé de 
la Commission doit, avant d’entrer en fonction, prêter un 
serment de fidélité et de discrétion selon la forme prescrite 40 
par le gouverneur en conseil.
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Capital.

Droit de 
propriété 
en equity, 
dévolu au 
Canada.

Inscription 
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Buts de la 
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Règlements.

1953-1954, 
c. 51.

S.R. c. 212.

Prêt d’or
ganisation 
par la Banque 
d’expansion 
industrielle.

S.R.'c.[151.

Rembour
sement.

Fonds 
destiné aux 
hôpitaux.

11. (1) Le capital de la Commission doit être de
cinq millions de dollars, mais il peut être augmenté, à 
l’occasion, en conformité d’une résolution adoptée par les 
membres de la Commission et approuvée par le gouverneur 
en conseil et le Parlement du Canada. 5

(2) Le capital sera divisé en cent mille actions 
d’une valeur au pair de cinquante dollars chacune. Elles 
seront émises au ministre des Finances et détenues par ce 
dernier pour le compte du Canada.

(3) Les actions émises au ministre des Finan- 10 
ces doivent être inscrites par la Commission dans ses livres,
à Ottawa, au nom dudit ministre.

12. La Commission doit organiser et faire fonc
tionner des sweepstakes nationaux qui auront lieu de temps
à autre aux époques qu’elle pourra déterminer. A ces fins, 15 
elle est investie de tous les pouvoirs nécessaires et acces
soires.

13. Sous réserve de l’approbation du gouverneur 
en conseil, la Commission doit édicter des règlements sur 
l’organisation et le fonctionnement de sweepstakes nationaux. 20 
En particulier, mais sans restreindre la généralité de ce 
qui précède, elle peut, de quelque manière et de façon
à lier la Couronne, exempter une telle organisation et 
son fonctionnement de l’application de dispositions du 
Code criminel, de la Loi sur les postes ou de toute autre 25 
loi du Parlement du Canada selon qu’il est nécessaire pour 
l’organisation et les travaux légitimes de la Commission.

14. La Banque d’expansion industrielle doit prêter 
à la Commission, les présentes l’y autorisant et l’inves
tissant du pouvoir nécessaire, toutes les sommes d’argent 30 
dont la dépense est requise aux fins de la Commission, 
avant que celle-ci soit en mesure de prélever sur ses revenus 
les montants nécessaires pour faire face à ses dépenses et 
obligations. La Commission, quand elle le pourra, devra 
rembourser à la Banque les montants empruntés, avec un 35 
intérêt au taux de quatre pour cent l’an.

15. Lorsqu’elle aura remboursé les montants em
pruntés, constitué une réserve et, d’autre façon établi ses 
affaires sur une base solide, la Commission devra affecter 
l’excédent constaté par suite des opérations de la Commission 40 
durant chaque année financière, à un «Fonds destiné aux 
hôpitaux». Chaque année suivante, la Commission devra 
attribuer à chaque province la somme déposée au Fonds 
d’après un montant ayant, à l’égard du Fonds, le même 
rapport qu’entre la population de ladite province et la 45
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population globale de toutes les provinces; la Commission 
devra verser au lieutenant-gouverneur de la province en 
question le montant proportionnel ainsi calculé, au profit 
des hôpitaux publics de ladite province, selon ce que ce 
dernier détermine et définit. 5

16. (1) En vue d’apurer les affaires de la Com
mission, le gouverneur en conseil doit, au plus tard le 31 
janvier de chaque année, désigner, sur la recommandation 
du ministre des Finances, deux vérificateurs aptes à être 
nommés vérificateurs d’une banque à charte ; mais nul n’est 10 
habile à être nommé s’il a été, ou si quelque membre de sa 
firme a été, vérificateur deux années successives au cours 
des trois années précédentes.

(2) S’il se produit une vacance au poste de 
vérificateur de la Commission, cette dernière doit immé- 15 
diatement en donner avis au ministre des Finances qui dès 
lors est tenu de désigner quelque autre vérificateur, apte
à être nommé vérificateur d’une banque à charte, pour 
remplir ce poste jusqu’au 31 janvier suivant.

(3) Est inhabile à être nommé vérificateur 20 
tout membre, fonctionnaire ou employé de la Commission, 
ainsi que tout membre d’une firme de vérificateurs dont un 
membre de la Commission fait partie.

(4) Le ministre des Finances peut, à l’occa
sion, enjoindre aux vérificateurs de lui faire rapport sur la 25 
suffisance de la procédure adoptée par la Commission pour 
placer et maintenir les opérations de la Commission sur une 
base financière solide, et sur la suffisance de la procédure 
adoptée par la Commission pour la vérification de ses pro
pres affaires; et le ministre des Finances peut, à sa discrétion, 30 
augmenter ou étendre la portée de la vérification, ou ordon
ner qu’une autre procédure soit adoptée ou qu’un autre 
examen soit effectué par les vérificateurs, selon que l’intérêt 
public peut sembler l’exiger.

(5) Les vérificateurs de la Commission doi- 35 
vent transmettre au ministre des Finances une copie de 
chaque rapport qu’ils font à la Commission par application 
du présent article, en même temps que ce rapport est trans
mis à la Commission.

17. (1) L’exercice financier de la Commission doit 40 
correspondre à l’année civile.

(2) Dans les six semaines qui suivent la 
clôture de chaque exercice financier, la Commission doit 
transmettre au ministre des Finances un relevé de ses comp
tes pour l’exercice financier, signé par le président et par 45 
le comptable en chef de la Commission, et certifié par les
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vérificateurs, avec tel sommaire ou rapport du président 
que celui-ci peut juger opportun ou que le ministre des 
Finances peut requérir. j

(3) Une copie de ce relevé de comptes ainsi 
signé et certifié, de même que du rapport du président, doit 5 
être immédiatement publiée dans la Gazette du Canada, et, 
si le Parlement est alors en session, présentée au Parlement 
dans un délai de quatorze jours après que le ministre des 
Finances l’a reçue, ou, si le Parlement n’est pas en session, 
présentée au Parlement dans les quatorze jours de l’ouverture 10 
de la session suivante.

18. Quiconque occupe ou continue d’occuper le 
poste de membre de la Commission, sachant qu’il est 
inhabile à remplir ce poste, est coupable d’un acte criminel 
et passible d’un emprisonnement d’au plus trois ans et 15 
d’au moins trois mois.

19. Tout membre, fonctionnaire ou vérificateur 
de la Commission qui apure un état, compte ou liste devant 
être fourni au ministre des Finances en vertu des dispositions 
de la présente loi, ou qui a à faire avec l’expédition ou 20 
transmission au Ministre de cet état, compte ou liste, 
sachant qu’il est faux sur quelque point important, est 
coupable d’un acte criminel et passible d’un emprisonne
ment d’au plus cinq ans et d’au moins six mois.

20. Tout membre, fonctionnaire ou employé de la 25 
Commission ou toute autre personne qui manque ou omet 
de se conformer à quelque disposition de la présente loi 
ou des règlements établis sous son régime, est coupable 
d’une infraction et, sauf disposition contraire de la présente 
loi, est passible, sur déclaration sommaire de culpabilité, 30 
d'une amende d’au moins cent dollars et d’au plus cinq 
cents dollars.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-126.

Loi ayant pour objet la prolongation du déh i prévu pour 
l’examen des oppositions formulées en conformité de 
l’article 20 de la Loi sur la revision des limites des 
circonscriptions électorales, relativement aux rapports 
des commissions établies pour le recensement décennal 
tenu en l’année 1961.

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Dans son application à toute opposition, pro
duite ainsi que l’exige l’article 20 de la Loi sur la revision 
des limites des circonscriptions électorales et dans les délais 5 
y prévus, concernant un rapport d’une commission agissant 
pour une province établie conformément à l’article 4 de 
cette loi pour le recensement décennal tenu en l’année 1961, 
l’article 20 de ladite loi doit se lire ainsi qu’il suit :

«20. Si, dans la période de trente jours qui suit 10 
la date où un exemplaire du rapport d’une commission 
agissant pour une province est déposé à la Chambre 
des communes ou publié conformément à l’article 19, 
une opposition écrite, sous forme d’une motion por
tant considération par la Chambre des communes du 15 
grief que soulève l’opposition, signée par au moins 
dix membres de la Chambre des communes, est adressée 
à l’Orateur, précisant les recommandations du rapport 
auxquelles il est formé opposition et les motifs à 
l’appui de cette opposition, la Chambre des communes 20 
doit, dans les quarante-cinq premiers jours de séance 
de la Chambre des communes après l’expiration de cette 
période, être saisie de la motion et étudier le sujet 
sur lequel est fondée l’opposition et l’Orateur doit 
par la suite retourner le rapport au commissaire à la 25 
représentation, ainsi qu’un exemplaire de l’opposition 
et un exemplaire des Débats de la Chambre des com
munes qui y a trait, pour que la commission l’étudie de 
nouveau en tenant compte de l’opposition.»
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-127.

Loi modifiant l’Acte de l’Amérique du Nord britannique, 
1867 à 1965 (Motifs de dissolution).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. L’Acte de VAmérique du Nord britannique, 1867 
est modifié par l’adjonction, immédiatement après l’article 
50, de l’article suivant: 5

(( 50a. Nonobstant les dispositions de la présente 
ou de toute autre loi ou de quelque coutume ou usage 
jusqu’ici établi, aucun gouvernement n’est réputé avoir 
été défait à la Chambre des communes par l’amende
ment ou le rejet d’une proposition du gouvernement ou 10 
d’autre façon, si ce n’est par un vote général de défiance 
en des circonstances déterminées par le Règlement de 
la Chambre des communes. Nul premier ministre ne 
peut recommander à Son Excellence la dissolution du 
Parlement dans les quatre ans qui suivent le jour de 15 
votation d’une élection générale, sauf à la suite d’un 
tel vote général de défiance.»

2. La présente loi peut être citée sous le titre: 
Acte de l’Amérique du Nord britannique, 1966, et les Actes de 
l’Amérique du Nord britannique, 1867 à 1965, et la présente 20 
loi peuvent être cités ensemble sous le titre les Actes de 
l’Amérique du Nord britannique, 1867 à 1966.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-128.

Loi modifiant le Régime de pensions du Canada 
(Mesure relative aux retraités).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, décrète:

1. L’article 10 du Régime de pensions du Canada 
est modifié par l’adjonction du paragraphe suivant:

«(3) a) Les dispositions du présent article s’appli- 5 
quent à toute personne qui réside au Canada, aux fins de 
la Loi de l’impôt sur le revenu, qui peut recevoir ou 
reçoit une pension en vertu de la Loi sur la sécurité de 
la vieillesse, qui choisit de devenir contributeur aux 
termes de la présente loi, sauf que, pour l’application du 10 
présent article, sa contribution doit consister en un 
versement unique représentant dix années de contri
bution calculée d’après son dernier revenu ou salaire 
régulier.

b) Lorsqu’une personne choisit de devenir contri- 15 
buteur selon l’alinéa a) du présent paragraphe et a été 
contributeur en vertu de l’article 8 pour un nombre 
quelconque d’années inférieur à dix, sa contribution doit 
être 3.6 p. 100 de son dernier revenu annuel régulier 
multiplié par le nombre d’années inférieur à dix.» 20

2. L’article 21 de ladite loi est modifié par l’adjonc
tion du paragraphe suivant :

«(5) Aux fins du paragraphe (3) de l’article 10, 
l’indice des gains pour les dix dernières années régu
lières d’emploi de ceux qui ont choisi de devenir con- 25 
tributeurs en vertu du paragraphe (3) de l’article 10, 
doit être calculé en se fondant sur l’indice des prix pour 
le consommateur que publie le Bureau fédéral de la 
statistique ainsi que l’y autorise la Loi sur la statistique 
et qui a été redressé pour l’année 1966.» 30



Note explicative.

Cette proposition de loi permet à ceux qui sont trop âgés 
pour être englobés dans le Régime de pensions du Canada 
de bénéficier du régime et de devenir contributeurs en versant 
une contribution globale et en acquérant immédiatement le 
droit aux avantages de la pension.

La mesure prévoit en outre que ceux qui sont trop âgés 
pour continuer à être contributeurs pendant les dix années 
complètes afin d’acquérir le droit à l’intégralité des avan
tages peuvent choisir de payer leurs contributions pour les 
années qui restent en un seul versement.
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Entrée en 
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3. L’article 34 de ladite loi est modifié par l’ad
jonction du paragraphe suivant:

«(4) Chaque personne à qui s’applique le paragraphe 
(3) de l’article 10, doit, lors de sa demande, payer au 
receveur général du Canada le montant intégral de sa 5 
contribution, sauf que cette personne doit être admise 
à payer sous forme de versements ainsi que le prévoit 
l’article 41 de la présente loi.»

4. Le paragraphe (1) de l’article 41 de ladite loi 
est modifié par le retranchement du mot «et» à la fin de 10 
l’alinéa j), par l’insertion du mot «et» à la fin de l’alinéa k) et 
par l’adjonction de l’alinéa suivant:

«Z) précisant les circonstances dans lesquelles, et les 
conditions auxquelles, il peut être permis à un 
contributeur, en vertu du paragraphe (3) de 15 
l’article 10, de payer sa contribution par verse
ments.»

5. La présente loi entrera en vigueur à telle date 
après le trentième jour qui suivra la date de sanction de la 
présente loi que le gouverneur en conseil peut fixer par pro- 20 
clamation.



Les articles 3 et 4 envisagent la possibilité de prêts et de 
paiements échelonnés pour ceux qui sont dans le besoin et 
qui ne disposent pas des sommes requises pour faire un 
versement unique, de façon que personne ne soit écarté des 
avantages qui découlent de ce régime de pensions.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-129.

Loi modifiant le Code criminel (Rajeunissement des 
dispositions relatives au piquet de grève).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Le paragraphe (2) de l’article 366 du Code 
criminel est abrogé et remplacé par ce qui suit :

Exception. «(2) Ne surveillent ni ne cernent au sens du présent 5 
article les personnes qui, sans violence ni menace de 
violence, individuellement ou en groupes petits ou 
nombreux, sont présentes à ou près une maison ou un 
établissement d’affaires ou qui s’en approchent, afin 
d’obtenir des renseignements ou d’en communiquer, ou 10 
de persuader ou tenter de persuader les employés, les 
clients ou d’autres personnes de faire quelque chose ou 
de s’en abstenir, en vue de favoriser les intérêts légi
times des employés qui sont ainsi présents à ou près 
cette maison ou cet établissement d’affaires, ou qui s’en 15 
approchent, ou au nom desquels lesdites personnes le 
font.»



Note explicative.

Cette proposition de loi vise à autoriser le maintien 
pacifique d’un piquet de grève par une personne ou un groupe 
de quelque importance qu’il soit, non seulement en vue de 
communiquer des renseignements mais aussi dans le dessein 
de persuader les autres employés, ainsi que les personnes qui 
sont en relations d’affaires avec l’entreprise contre laquelle 
la grève est dirigée, d’appuyer les personnes qui font le 
piquet, dans le cas, notamment, d’une grève légale.

Voici le texte actuel du paragraphe (2) de l’article 366:
(2) Ne surveille ni ne cerne, au sens du présent article, celui qui est présent à 

ou près une maison d’habitation ou un lieu, ou s’en approche, à seule fin d’obtenir 
ou de communiquer des renseignements.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-130.

Loi modifiant la Loi sur la répression de l’usage du tabac 
chez les adolescents.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, décrète :

1. La Loi sur la répression de l’usage du tabac chez 
les adolescents est modifiée par l’adjonction, immédiatement 
après l’article 1er, de la rubrique suivante : 5

«PARTIE I».

2. L’article 7 de ladite loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit :

«T. Aux fins de la présente Partie l’expression 
«cigarette» comprend tout petit cigar fabriqué avec du 
tabac roulé dans du papier, une feuille de tabac ou autre 10 
matière.»

3. Ladite loi est de plus modifiée par l’insertion, 
immédiatement après l’article 8, de ce qui suit:

«PARTIE II.

9. Un fabricant de cigarettes ou de tabac à 
cigarettes est coupable d’une infraction et passible sur 15 
déclaration sommaire de culpabilité d’une amende d’au 
plus mille dollars, s’il refuse, omet ou néglige de stipuler 
sur le paquet de cigarettes ou le paquet de tabac à 
cigarettes qu’il fabrique que ledit produit peut être nui
sible à la santé.» 20

4. La présente loi entrera en vigueur à une date 
fixée par proclamation du gouverneur en conseil.



Notes explicatives.

Ce bill obligera les fabricants de cigarettes à stipuler sur 
leurs produits que ces derniers peuvent être nuisibles à la 
santé.

Afin d’accorder aux parties visées le temps voulu pour se 
conformer à la loi, l’article 4 prévoit que la présente loi 
n’entrera en vigueur que sur une proclamation du gouverneur 
en conseil.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-131.

Loi modifiant la Loi canadienne sur les justes méthodes 
d’emploi (Distinction injuste en matière d’âge).

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, décrète :

1. L’article 4 de la Loi canadienne sur les justes 
méthodes d’emploi est abrogé et remplacé par ce qui suit:

«Méthodes d’emploi interdites.

5
4. (1) Nul patron ne doit refuser d’employer ou de 

continuer à employer une personne, ni autrement établir 
contre elle des distinctions en matière d’emploi ou de 
conditions de travail, à cause de la race, de l’origine 
nationale, de la couleur, de la religion de cette personne 10 
ou de son âge, sauf si ce dernier facteur constitue une 
qualité professionnelle requise de bonne foi.

(2) Un patron ne doit pas se servir, dans l’em
bauchage ou le recrutement pour emploi, d’une agence 
de placement qui établit des distinctions contre des 15 
personnes en quête d’emploi, à cause de leur race, de 
leur origine nationale, de leur couleur, de leur religion 
ou de leur âge, sauf si ce dernier facteur constitue une 
qualité professionnelle requise de bonne foi.

(3) Nul syndicat ouvrier ne doit exclure une 20 
personne du plein statut de membre, ni expulser ou 
suspendre l’un quelconque de ses membres ou autre
ment établir des distinctions contre un tel membre, non 
plus qu’en établir contre toute personne en ce qui 
concerne son emploi par un patron, à cause de la race, 25 
de l’origine nationale, de la couleur, de la religion de 
cette personne ou de son âge, sauf si ce dernier facteur 
constitue une qualité professionnelle requise de bonne 
foi.



Notes explicatives.

Ce bill ajoute la discrimination en matière d’âge à la 
liste des procédés d’emploi interdits, sauf si l’âge est une 
qualité professionnelle requise de bonne foi. Il interdit 
également à l’employeur d’insérer, dans une formule de 
demande d’emploi, une annonce ou une enquête écrite ou 
orale, une question ou une demande de détails concernant la 
race, l’origine nationale, la couleur, la religion ou l’âge du 
postulant, sauf s’il s’agit de qualités professionnelles requises 
de bonne foi.

Article 1er: L’article 4 actuel est modifié par l’adjonction, 
là où elle s’impose, des mots «ou l’âge, sauf si ce dernier 
facteur est une qualité professionnelle requise de bonne foi». 
L’alinéa b) est ajouté au paragraphe (5) aux fins mentionnées 
plus haut. Sauf pour ces adjonctions, le nouvel article 4 est 
identique à l’article actuel.
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(4) Nul patron ou syndicat ouvrier ne doit 
congédier ou expulser une personne, ni autrement établir 
des distinctions contre une personne, parce qu’elle a 
formulé une plainte ou rendu témoignage, ou prêté son 
concours, de quelque manière, en ce qui regarde l’intro- 5 
duction ou la poursuite d’une plainte ou autre pro
cédure prévue par la présente loi.

(5) Nul ne doit utiliser ni mettre en circulation 
une formule de demande d’emploi, ni publier, à l’égard 
de quelque emploi ou futur emploi, une annonce, ni faire, 10 
relativement à quelque emploi, une enquête écrite ou 
orale, qui

a) exprime directement ou indirectement une 
restriction, spécification ou préférence con
cernant la race, l’origine nationale, la couleur, 15 
la religion ou l’âge, à moins que la restriction, 
spécification ou préférence ne repose sur des 
qualités professionnelles requises de bonne 
foi; ou

b) renferme une question ou exige des détails 20
relativement à la race, l’origine nationale, la 
couleur, la religion ou l’âge d’un postulant à un 
emploi, sauf si la question ou la demande de 
détails a trait à des qualités professionnelles 
requises de bonne foi. 25
(6) Quand il surgit un doute, sous le régime du

présent article, sur la question de savoir si un syndicat 
ouvrier établit une distinction contrairement à cet 
article, aucune présomption ou déduction ne doit être 
tirée du nom du syndicat ouvrier.» 30
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-132.

Loi modifiant la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions 
(Sport professionnel).

S.R., c. 314; 
1953-1954,
I960,' c. 45; 
1960-1961,

1962-1963, 
c. 4;
1964-1965, 
c. 35.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Le paragraphe (1) de l’article 32 de la Loi 
relative aux enquêtes sur les coalitions est modifié par le 
retranchement du mot «ou» à la fin de l’alinéa c), l’insertion 5 
du mot «ou» à la fin de l’alinéa d) et l’adjonction, immé
diatement après l’alinéa d), de l’alinéa suivant:

((e) pour limiter ou restreindre l’occasion qu’a au 
Canada la population de participer, activement 
ou comme spectateur, à un sport professionnel 10 
dont la pratique nuit ou s’oppose à l’intérêt 
public, ou vraisemblablement y nuira ou s’y 
opposera,»



Notes explicatives.

La Loi relative aux enquêtes sur les coalitions ne prévoit 
que le cas d’une coalition visant un bien dans le commerce. 
Cette modification a pour objet de faire entrer la direction 
du sport professionnel dans le champ d’application de la 
Loi relative aux enquêtes sur les coalitions. Ainsi, les per
sonnes qui forment, dans le domaine du sport professionnel, 
une coalition dont l’effet consiste à limiter ou à restreindre 
l’occasion qu’ont les athlètes de participer au jeu, ou les 
spectateurs de l’observer, de façon à nuire à l’intérêt public, 
enfreignent la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions.

Le sport professionnel est devenu une entreprise de 
grande envergure, à laquelle le public s’intéresse beaucoup. 
Certaines déclarations et certains actes récents de quelques 
propriétaires ou directeurs de ligues de sport professionnel 
semblent indiquer qu’ils ne se soucient que de leur propre 
situation financière. D’après cette proposition de loi, les 
personnes qui, à la suite d’une coalition, détiennent la 
mainmise sur une ligue de sport professionnel (comme la 
Ligue nationale de hockey) doivent, nolens volens, se pré
occuper de l’intérêt public.

Voici le texte actuel du paragraphe (1) de l’article 32:
«32. (1) Est coupable d’un acte criminel et passible d’un emprisonnement de 

deux ans, toute personne qui complote, se coalise, se concerte ou s’entend avec 
une autre

o) pour limiter indûment les facilités de transport, de production, de fabri
cation, de fourniture, d'emmagasinage ou de négoce d’un article quel
conque;

b) pour empêcher, limiter ou diminuer, indûment, la fabrication ou produc
tion d’un article ou pour en élever déraisonnablement le prix;

c) pour empêcher ou diminuer indûment la concurrence dans la production, 
la fabrication, l’achat, le troc, la vente, l'entreposage, la location, le 
transport ou la fourniture d’un article, ou dans le prix d’assurance sur les 
personnes ou les biens; ou

d) pour restreindre ou compromettre les échanges ou le commerce à l'égard 
d’un article.»
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-133.

Loi prévoyant de nouveaux motifs sur lesquels les cours 
compétentes en matière de divorce a vinculo matrimonii 
peuvent se fonder pour dissoudre le mariage.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: 
Loi de 1966 sur le divorce (.Nouveaux motifs).

2. (1) Dans une cour compétente en matière de 5
divorce a vinculo matrimonii, un conjoint peut intenter 
une action en vue de la dissolution du mariage pour les 
motifs suivants, en sus de tout motif sur lequel le mariage 
peut maintenant être dissous, à savoir, que la partie défen
deresse 10

a) a abandonné le ou la pétitionnaire sans juste 
cause depuis au moins trois ans immédiatement 
avant la présentation de la pétition ; 

b) a depuis la célébration du mariage traité le ou 
la pétitionnaire avec cruauté; ou 15

c) est irrémédiablement atteinte de faiblesse 
d’esprit et a été en traitement et a reçu des 
soins de façon continue pendant au moins 
cinq ans immédiatement avant la présentation 
de la pétition. 20
(2) Aux fins du présent article, une personne 

atteinte de faiblesse d’esprit est réputée être en traitement 
ou recevoir des soins seulement si

o) elle est détenue aux termes d’une ordonnance 
entièrement rendue ou d’une enquête entière- 25 
ment tenue en vertu d’une loi en vigueur dans 
la province en cause, ou est détenue à cause de 
sa démence, ou si



Notes explicatives.

Ce bill ajoute, aux motifs présentement reconnus pour 
lesquels un tribunal compétent du Canada peut accorder 
le divorce, les nouveaux motifs sur lesquels se fonde la 
Haute cour de justice d’Angleterre pour faire de même, 
comme l’y autorise la Matrimonial Causes Ad, 1950. 
Il n’est apporté aucun changement dans les pouvoirs 
dont sont investis les tribunaux de Québec et de Terre- 
Neuve; la compétence du Parlement à cet égard n’est pas 
davantage modifiée ni l’application de la Loi sur la dissolu
tion et l’annulation du mariage (chapitre 10 des Statuts de 
1963). De plus, la compétence actuelle des tribunaux des 
provinces et des territoires, autres que Québec et Terre- 
Neuve, n’est pas visée : une compétence additionnelle est 
cependant prévue en ce sens que de nouveaux motifs 
permettront dorénavant que soit accordé le divorce.

Article 2: Trois nouveaux motifs sont ici énoncés: 
l’abandon pendant trois ans, la cruauté et la faiblesse men
tale irrémédiable.
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b) elle reçoit, immédiatement après la période de 
détention susmentionnée, un traitement à 
titre de patient volontaire conformément à une 
loi en vigueur dans la province en cause.

3. Si la cour est convaincue, d’après la preuve 5 
soumise que les prétentions du ou de la pétitionnaire 
ont été établies et reposent sur l’un ou l’autre des nouveaux 
motifs qu’énonce l’article 1er et que, dans le cas où le motif 
invoqué dans la pétition est la cruauté, le ou la pétitionnaire 
n’a en aucune façon excusé cette cruauté, et que la pétition 10 
n’est ni présentée ni poursuivie en collusion avec la partie 
défenderesse, la cour doit prononcer un décret accordant
le divorce, mais si la cour n’est pas convaincue en ce qui 
concerne l’une ou l’autre des questions susdites, elle doit 
rejeter la pétition; toutefois, la cour ne doit pas être tenue 15 
de prononcer un décret de divorce et elle peut rejeter la 
pétition si elle constate que le ou la pétitionnaire a, pendant 
le mariage, été coupable d’adultère, ou si, de l’avis de la 
cour, la pétitionnaire a été coupable

a) d’un retard déraisonnable à présenter ou à 20 
poursuivre la pétition ; ou

b) de cruauté à l’égard de l’autre conjoint; ou
c) si le motif de la pétition repose sur la cruauté, 

d’avoir sans excuse valable abandonné son 
conjoint, ou de s’être volontairement séparé 25 
sans excuse valable de son conjoint avant les 
actes de cruauté dont il est porté plainte; ou

d) si le motif de la pétition repose sur la faiblesse 
d’esprit ou l’abandon, d’une négligence ou 
inconduite volontaire telle qu’elle a contribué 30 
à la faiblesse d’esprit ou à l’abandon.

4. La cour peut établir les règles de cour qu’elle 
estime souhaitables ou opportunes pour l’exercice et l’appli
cation de la juridiction que confère la présente loi.

5. La présente loi entrera en vigueur à une date 35 
ou des dates fixées par proclamation du gouverneur en 
conseil.



Article 3: Cette disposition définit la responsabilité 
du tribunal qui étudie des pétitions de divorce fondées sur 
ces nouveaux motifs.

Article J+: La cour est autorisée à établir les règles de 
cour nécessaires.

Article 5: L’entrée en vigueur de cette mesure se fera 
à une ou à des dates fixées par proclamation.



.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-134.

Loi modifiant la Loi sur l’administration financière.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. L’article 77 de la Loi sur Vadministration 
financière est abrogé et remplacé par ce qui suit :

«77. Nonobstant toute autre loi, l’auditeur général 5 
est seul admissible au poste de vérificateur d’une 
corporation de la Couronne».



Notes explicatives.

L’amendement proposé a pour objet d’augmenter le 
«contrôle parlementaire» sur les corporations de la Couronne 
ou entreprises d’État.

Voici le texte de l’article 77 de la Loi sur l’administration 
financière, tel qu’il se lit présentement :

«77. (1) Lorsque, à l’égard d’une corporation de la Couronne,
a) aucune loi ne prévoit la nomination d’un vérificateur pour examiner les 

comptes et les opérations financières de la corporation; ou que
b) le vérificateur doit être nommé en conformité de la Loi sur les compagnies; 

le gouverneur en conseil doit désigner une personne pour vérifier les comptes et les 
opérations financières de la corporation.

(2) Nonobstant toute autre loi, l'auditeur général est admissible au poste de 
vérificateur, ou vérificateur conjoint, d’une corporation de la Couronne.»

Considérant que l’auditeur général est un fonctionnaire 
du Parlement, qu’il est compétent pour faire cette vérifi
cation puisqu’il la fait pour de nombreuses compagnies 
d’État, il est normal que l’activité financière de toutes les 
entreprises publiques soit vérifiée par lui.

Un tel amendement empêchera la politisation des 
nominations comme cela est arrivé pour les Chemins de fer 
Nationaux où le vérificateur change à chaque fois que le 
gouvernement change.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-135.

Loi modifiant le Régime de pensions du Canada 
(Cotisations et prestations des ménagères).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. L’alinéa q) du paragraphe (1) de l’article 2 du 
Régime de pensions du Canada est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 5

q) «emploi» désigne l’accomplissement de services 
aux termes d’un contrat de louage de services 
ou d’apprentissage, exprès ou tacite, et com
prend la période d’occupation d’une fonction 
et l’occupation de ménagère; 10

2. Ladite loi est de plus modifiée par l’insertion, 
immédiatement après l’article 10, de l’article suivant:

«IOa. A partir de l’année 1966, une ménagère qui 
qui n’est pas, ou a cessé d’être, employée hors de son 
foyer, mais est occupée entièrement en qualité de 15 
ménagère, peut verser un montant de son choix à 
concurrence du maximum prévu dans la présente loi, 
comme si sa cotisation provenait conjointement de 
l’employeur et de l’employé.»



Notes explicatives.

Ce bill permet aux ménagères de verser des cotisations 
au Régime de -pensions du Canada et d’en recevoir des 
prestations.

Puisque l’activité de la ménagère est partagée entre 
l’industrie et son foyer, il devrait lui être permis de continuer 
de verser sa cotisation au Régime de pensions du Canada 
pour ce qui concerne son travail au foyer, afin de lui assurer 
une pleine pension à l’âge de la retraite.

Etant donné l’égale importance que prennent le travail 
au foyer et le travail dans l’industrie, ce bill offre aux 
ménagères les mêmes avantages, sous le rapport de la pen
sion, que ceux dont jouissent les travailleurs industriels.

Le régime est volontaire et les ménagères sont considérées 
comme des travailleurs autonomes payant la cotisation 
à la fois d’employé et d’employeur au taux de leur choix 
jusqu’à concurrence du maximum prévu.

Le gouvernement, semble-t-il, devrait éventuellement 
reconnaître l’apport important de la ménagère à l’économie 
du pays et verser, au même titre qu’un employeur, des 
cotisations qui assureront la pension de la ménagère.
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BILL C-136.

Loi modifiant la Loi sur l’administration financière 
(Commissaire du Parlement à l’administration).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. La Loi sur l’administration financière est 
modifiée par l’insertion, immédiatement après l’article 75, 
de la rubrique et des articles suivants: 5

«Commissaire du Parlement à l’administration

L’auditeur 
général 
agit en 
qualité de 
commissaire 
du Parlement 
à l’adminis
tration.

Il agit 
à la
demande des 
députés.

Les députés
doivent
décider.

Refus
d’enquêter.

75a. (1) L’auditeur général aura pour fonction de 
servir de commissaire du Parlement à l’administration 
(ci-après appelé le commissaire). A ce titre, il aura 
pour devoir d’enquêter sur l’application, par un pou
voir, une autorité, ou un fonctionnaire de ce pouvoir 10 
ou de cette autorité, de toute loi du Canada, dans 
chaque cas où une personne est lésée ou, de l’avis du 
commissaire, peut être lésée.

(2) Le commissaire n’agit que sur les ins
tances d’un membre de la Chambre des communes, 15 
qui est l’élément élu et représentatif du Parlement, et
à la suite d’une plainte où le requérant allègue qu’il a 
subi une injustice personnelle.

(3) Chaque député a pour devoir et pour 
fonction de décider si la nature de la plainte semble 20 
justifier que le commissaire en soit saisi.

75b. (1) Le commissaire peut à sa discrétion refu
ser d’enquêter, ou suspendre l’enquête, sur une plainte

a) s’il existe déjà un recours;
b) si elle est insignifiante, futile, vexatoire ou 25 

n’est pas faite de bonne foi; ou



. il
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Avis de 
refus.

Avis
d’enquête.

Procédure 
lors d’une 
cause
prima fade.

Manquement 
à ses devoirs 
ou inconduite 
d’un fonc
tionnaire.

Pouvoir et 
autorité du 
commissaire.

Loi sur les 
enquêtes.

Mesure à
prendre
lorsque
l’injustice
est
reconnue.

c) si le commissaire, soucieux de l’équilibre à 
maintenir entre les intérêts privés de la per
sonne lésée et l’intérêt public, est d’avis qu’il 
convient de ne pas faire enquête.

(2) Lorsque le commissaire décide de ne pas 5 
enquêter sur une plainte ou de ne pas poursuivre plus 
avant l’enquête, il doit en informer le député ou toute 
autre personne intéressée.

75c. (1) Avant d’entreprendre une enquête, le 
commissaire doit faire connaître, au pouvoir ou à 10 
l’autorité ou au fonctionnaire qui en relève, son inten
tion d’enquêter sur l’application d’une loi du Canada 
faite de façon à léser les droits d’un particulier, ou 
d’une manière susceptible à son avis de causer un 
préjudice. 15

(2) Si le commissaire est convaincu qu’il 
existe une preuve prima fade qu’un pouvoir ou une 
autorité ou un fonctionnaire qui en relève a appliqué 
une loi du Canada de manière à causer un préjudice ou 
l’applique d’une manière susceptible de faire naître un 20 
préjudice, il doit en aviser le pouvoir, l’autorité ou le 
fonctionnaire en question en lui donnant l’occasion de
se faire entendre.

(3) Si, au cours d’une enquête ou après celle- 
ci, le commissaire estime qu’il y a preuve d’un manque- 25 
ment au devoir ou d’une faute de la part d’un fonc
tionnaire relevant d’un pouvoir ou d’une autorité, il 
doit en saisir le pouvoir ou l’autorité.

75d. (1) Sous réserve de la présente loi et des 
règles ou ordonnances du Parlement relatifs à son poste, 30 
le commissaire a le pouvoir et l’autorité d’enquêter 
dans la mesure et selon les moyens qu’il juge les plus 
propres à permettre la réalisation des objets de la pré
sente loi.

(2) Sans restreindre le pouvoir et l’autorité 35 
que lui confère le paragraphe précédent, le commissaire 
possède les attributions d’un commissaire nommé en 
vertu de la Loi sur les enquêtes.

75e. (1) Lorsque, après enquête, le commissaire 
estime qu’un grief existe ou peut exister du fait qu’un 40 
pouvoir ou une autorité, ou qu’un fonctionnaire en 
relevant, a appliqué ou applique, selon le cas, une loi du 
Canada

a) d’une façon déraisonnable, injuste, abusive, ou 
d’une manière discriminatoire, ou en vertu 45 
d’une règle de droit, d’un décret, ou d’une 
pratique qui en résulte; ou
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Refus
d’agir.

Commen
taires du 
pouvoir ou 
de
l’autorité.

b) en se fondant entièrement ou en partie sur une 
erreur de droit ou de fait ; ou

c) d’une façon erronée ; ou
d) contrairement à la loi; ou
e) en exerçant un pouvoir discrétionnaire dans 5

un but injuste, ou en se fondant sur des motifs 
non pertinents, ou en tenant compte de consi
dérations non pertinentes, ou en ne motivant 
pas l’exercice d’un pouvoir discrétionnaire 
lorsqu’il devrait l’être ; et 10

si le commissaire est d’avis
a) que le grief devrait être soumis au pouvoir ou à 

l’autorité ou au fonctionnaire, qui en relève en 
vue d’un examen plus poussé, ou

b) qu’une omission devrait être corrigée, ou 15
c) qu’une décision devrait être annulée ou modi

fiée, ou
d) qu’une coutume qui fait naître ou peut faire 

naître un grief devrait être changée, ou
e) qu’une loi qui fait naître ou peut faire naître 20 

un grief devrait faire l’objet d’un nouvel exa
men, ou

/) que l’on devrait motiver l’exercice d’un pouvoir 
discrétionnaire, ou

g) qu’il y aurait lieu de prendre les autres mesures 25 
qu’il recommande,

il doit alors faire rapport de ses conclusions ainsi que 
des raisons qui les ont motivées au pouvoir ou à l’auto
rité en question et il peut faire les recommandations 
qu’il juge appropriées. Dans un tel cas, il peut demander 30 
au pouvoir ou à l’autorité de lui notifier, dans un délai 
déterminé, ce que le pouvoir ou l’autorité entend faire 
à cet égard.

(2) Si, dans un délai que le commissaire juge 
convenable, le pouvoir ou l’autorité ne prend pas 35 
d’initiative appropriée à l’endroit de ses recommanda
tions, refuse de les mettre à exécution, ou y donne 
suite d’une façon non satisfaisante selon le commissaire, 
ce dernier peut faire parvenir au premier ministre une 
copie de son rapport et des recommandations, accom- 40 
pagnée des commentaires qu’il estime devoir y ajouter, 
et soumettre par la suite, à sa discrétion, ce rapport au 
Parlement.

(3) Le commissaire doit joindre à chacun des 
rapports envoyés ou préparés en vertu du paragraphe 45 
(2) une copie de tout commentaire fait par le pouvoir 
ou Vautorité sur son jugement ou ses recommandations.





4

Occasion
d’être
entendu.

Recomman
dations: 
avis au 
requérant.

Conclusions: 
avis au 
requérant.

Rapport
annuel.

Infractions.

(4) Dans tout rapport qu’il fait en vertu de 
la présente loi, le commissaire ne doit émettre de 
conclusion ou de commentaires qui sont défavorables 
à l’endroit de toute personne à moins qu’il n’ait accordé 
à celle-ci l’occasion de se faire entendre. 5

75f. (1) Lorsqu’un pouvoir ou une autorité ne 
donne pas suite à ses recommandations d’une façon 
qui lui convient pour le redressement d’un grief, le 
commissaire doit faire connaître ses recommandations 
au requérant et il peut ajouter les commentaires qu’il 10 
juge à propos.

(2) Le commissaire doit toujours, de la façon 
et au moment qu’il estime appropriés, faire connaître 
le résultat de l’enquête au député et au requérant.

75g. (1) Le commissaire dans l’année qui suit la 15 
mise en vigueur de la présente loi et, par la suite, au 
cours de chaque année civile suivante, doit dresser 
un rapport de son activité, en y ajoutant ses recom
mandations, s’il en est, quant aux mesures qui devraient 
être prises pour mieux atteindre les objets de la pré- 20 
sente loi et il doit alors présenter ce rapport au Parle
ment.

(2) Une copie du rapport doit être déposée à 
la Division des procès-verbaux de la Chambre des 
communes; et le dépôt de semblables copies intervenant 25 
l’un quelconque des jours au cours de la durée d’un 
Parlement est réputé à tous égards constituer le dépôt 
du rapport à la Chambre des communes.

(3) Dès réception du rapport, il doit en être 
fait mention dans les registres respectifs de ces bureaux, 30 
et dès le lendemain, les copies du rapport doivent être 
déposées à la bibliothèque du Parlement.

(4) Le commissaire peut soumettre un rap
port au Parlement à toute autre époque.

7 5h. Toute personne qui 35
a) sans justification ou excuse légitime, volontaire

ment gêne, entrave le commissaire ou toute 
autre personne ou leur résiste dans l’exercice 
des pouvoirs que lui assigne la présente loi;

b) sans justification ou excuse légitime, refuse ou 40 
volontairement se soustrait à toute exigence 
légale du commissaire ou de toute autre per
sonne dûment autorisée en vertu de la présente 
loi; ou
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Sauvegarde 
des autres 
droits et 
recours.

c) volontairement fait une fausse déclaration au 
commissaire ou à toute autre personne, ou 
induit ou tente de les induire en erreur, dans 
l’exercice des pouvoirs qu’ils possèdent en 
vertu de la présente loi, 5

est coupable d’une infraction punissable sur déclaration 
sommaire de culpabilité.

751. La présente loi n’abroge, ne restreint ni ne 
transgresse, ni n’autorise que soient abrogés, restreints 
ou transgressés, quelque droit relatif au fond ou à la 10 
procédure ou quelque recours existant en vertu d’une 
autre loi ou en découlant.

La présente 
loi ne 
s’applique 
pas à
l’exécutif ni 
au pouvoir 
judiciaire.

75j. La présente loi ne s’étend ni ne s’applique au 
gouverneur général agissant sur l’avis et avec le concours 
du Conseil privé de la Reine pour le Canada, ni au 15 
pouvoir judiciaire du Canada.»













là
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-137.

Loi modifiant la Loi électorale du Canada 
(Scrutin tenu un dimanche).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Le paragraphe (2) de l’article 21 de la Loi 
électorale du Canada est abrogé et remplacé par ce qui suit :

«(2) Dans toute élection, le jour fixé pour le scrutin 5 
doit être un dimanche.»

2. Le paragraphe (3) de l’article 21 de ladite loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit :

«(3) Le jour de la clôture des présentations (dans 
la présente loi appelée jour des présentations) dans les 10 
districts électoraux spécifiés à la troisième annexe doit 
être le dimanche vingt-huitième jour avant le jour du 
scrutin et, dans tous les autres districts électoraux, le 
dimanche quatorzième jour avant le jour du scrutin.»

3. Le paragraphe (4) de l’article 21 de ladite loi 15 
est abrogé.



Note explicative.

Ce bill propose la tenue des élections le dimanche plutôt 
que le lundi, parce que partout au Canada on dispose de 
plus de temps le dimanche que les autres jours de la semaine 
et qu’ainsi la votation nuirait moins au travail de chacun.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-138.

Loi modifiant la Loi sur le service civil.

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Le paragraphe (2) de l’article 50 de la Loi 
sur le service civil est retranché et remplacé par ce qui suit:

«(2) Rien dans la présente loi ne peut s’interpréter 5 
comme limitant ou atteignant le droit ou le pouvoir 
que possède le gouverneur en conseil de révoquer ou 
de congédier tout employé. Cependant il doit être 
accordé à l’employé, sur demande écrite par lui ou 
son représentant, une enquête complète et impartiale 10 
par un ou des commissaires nommés, aux termes de 
la Partie I de la Loi sur les enquêtes, visant les alléga
tions, accusations et les faits qui ont entraîné le renvoi 
et la destitution.»



Note explicative.

Cet amendement accorde à tout employé du gouverne
ment destitué aux termes de l’article 50 de la Loi sur le 
service civil une audition complète et impartiale par une 
commission d’enquête, si l’employé ou son représentant 
l’en requiert. La commission serait autorisée à convoquer 
tous les témoins et à entendre toutes les preuves, selon 
qu’elle le juge nécessaire, en suivant la procédure de son 
choix.

Cet amendement écartera pour l’avenir la possibilité 
d’incidents semblables à l’affaire Spencer.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-139.

Loi modifiant la Loi sur la sécurité de la vieillesse.

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Le paragraphe (2) de l’article 3 de la Loi sur la 
sécurité de la vieillesse est abrogé et remplacé par ce qui suit :

«(2) Une personne ne peut pas toucher de pension, 5 
à moins qu’elle n’ait les qualités requises en vertu du 
paragraphe (1), qu’une demande à cette fin n’ait été 
présentée par elle ou en son nom et que la demande 
n’ait été agréée. Sauf les dispositions de la présente loi, 
nulle pension ne peut être payée à une personne relative- 10 
ment à quelque période antérieure aux douze (12) mois 
précédant immédiatement le jour de l’approbation de 
sa demande.»



Note explicative.

Cette proposition de loi vise à permettre aux gens qui, 
par ignorance, par inadvertance ou par incapacité n’ont pas 
fait leur demande au moment où la loi leur permettait de 
bénéficier de cette pension.

Ce délai de douze (12) mois éviterait des pertes et des 
inconvénients sérieux à des gens qui oublient leur âge (une 
erreur d’une année est fréquente chez certaines personnes 
âgées—plus particulièrement chez les femmes) ou qui par le 
changement de la loi (l’âge d’éligibilité baissant graduelle
ment de 70 à 65 ans) oublieraient de faire leur demande à 
temps.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-140.

Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour 
le service public de l’année financière expirant le 
31 mars 1966.

Très Gracieuse Souveraine,

Considérant qu’il appert, des messages de Son Excellence 
le général Georges-Philias Vanier, D.S.O., M.C., Gou

verneur général du Canada et du budget qui accompagne 
lesdits messages, que les sommes ci-dessous mentionnées 
sont nécessaires pour faire face à certaines dépenses du 5 
service public du Canada, auxquelles il n’est pas autrement 
pourvu, à l’égard de l’année financière expirant le 31 mars 
1966, et pour d’autres objets se rattachant au service public; 
Plaise en conséquence à Votre Majesté que soit statué, et 
qu’il soit statué par Sa Très Excellente Majesté la Reine, 10 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, ce qui suit :

1. La présente loi peut être citée sous le titre: 
Loi des subsides n° 2 de 1966.

2. Sur le fonds du revenu consolidé, il peut être 15 
payé et appliqué une somme n’excédant pas en tout trois 
cent quatre-vingt-dix-huit millions soixante-deux mille 
deux cent soixante-deux dollars soixante cents, pour 
subvenir aux diverses charges et dépenses du service public, 
depuis le 1er avril 1965 jusqu’au 31 mars 1966, auxquelles il 20 
n’est pas autrement pourvu, soit l’ensemnle

a) du total des montants des articles énoncés au 
budget principal de l’année financière expirant 
le 31 mars 1966 (moins une réduction de 
$20,000,000 au crédit n° L20 des Prêts, place- 25 
ments et avances qui a été retranché), con
tenus dans l’annexe A, moins les montants 
attribués à compte sur lesdits articles par la
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Objet et 
effet de 
chaque 
article.

Engage
ments.

Compte à 
rendre.

S.R., c. 116.

Loi des subsides n° 1 de 1965, la Loi des subsides 
n° 3 de 1965, la Loi des subsides n° 6 de 1965 et 
la Loi des subsides n° 1 de 1966. $356,752,570.28 ;

b) du total des montants des articles énoncés au 
budget supplémentaire (B) pour l’année finan- 5 
cière expirant le 31 mars 1966, (moins une 
réduction de $5,000,000 au crédit n° L28b des 
Prêts, placements et avances qu’abroge le 
crédit n° L28d), contenus dans l’annexe B, moins 
les montants attribués à compte sur lesdits 10 
articles par la Loi des subsides n° 6 de 1965 et
la Loi des subsides n° 1 de 1966.$23,199,163.24;

c) du total des montants des articles énoncés au
budget supplémentaire (D) pour l’année finan
cière expirant le 31 mars 1966, contenus dans 15 
l’annexe C moins les montants attribués à 
compte sur lesdits articles par la Loi des 
subsides n° 1 de 1966................. $23,110,529.08.

3. (1) Le montant dont la présente loi autorise le 
paiement ou l’affectation à l’égard d’un article peut être 20 
versé ou affecté aux seules fins et sous la seule réserve de 
conditions spécifiées dans l’article, et le paiement ou l’affec
tation de tout montant relevant de l’article ont l’application
et l’effet qui peuvent y être énoncés ou désignés.

(2) Les dispositions de chaque article des 25 
annexes sont censées avoir été édictées par le Parlement le 
1er avril 1965.

4. Lorsqu’un article dudit budget est censé 
conférer l’autorisation de prendre des engagements jusqu’à 
concurrence du montant qui y figure, un engagement peut 30 
être pris conformément aux conditions dudit article, si le 
contrôleur du Trésor certifie que le montant de l’engage
ment qui doit être pris, ainsi que tous les engagements pris 
antérieurement sous le régime du présent article n’excède 
pas le montant total de l’autorisation d’engagement men- 35 
tionné dans un tel article.

5. Il doit être rendu compte des montants payés
ou affectés sous le régime de la présente loi, dans les Comptes 
publics, conformément à l’article 64 de la Loi sur l’admi
nistration financière. 40
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ANNEXE A

D’après le budget principal de 1965-1966. Le montant voté par les 
présentes est de $356,752,570.28, soit le total des montants des 
articles dudit budget (moins une réduction de $20,000,000 au 
crédit n° L20 des Prêts, placements et avances qui a été retranché), 
contenus dans la présente annexe, moins les montants attribués 
à compte sur lesdits articles par la Loi des subsides n° 1 de 1965, 
la Loi des subsides n° 3 de 1965, la Loi des subsides n° 6 de 1965 
et la Loi des subsides n° 1 de 1966.

Montants attribués par la présente loi à Sa Majesté pour l’année 
financière se terminant le 31 mars 1966, et fins auxquelles ils 
doivent être affectés.

N»
du

crédit
Service Montant Total

$ $

AGRICULTURE

Administration

1 Administration centrale, y compris le Comité national de co
ordination des service agricoles, des contributions aux 
Commonwealth Agricultural Bureaux et une contribution 
spéciale d’au plus 162,000 au Conseil de recherches en écono
mie agricole, sous réserve de l’approbation du conseil du 
Trésor...................................................................................... 4,186,600

Recherches

5 Administration, fonctionnement et entretien, y compris la 
cotisation du Canada à la Société internationale des sciences 
horticoles, un montant de $145,000 en subventions pour 
aider aux recherches agricoles dans les universités et autres 
organismes scientifiques au Canada et les frais de publica
tion de travaux de recherches du ministère comme supplé
ments à l'xKnt.nmnlngiatn canadien»............................................ 25,774,000

5,391,000
10 Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, terrains et 

matériel...................................................................................

Production et marchés

Administration

15 Administration, fonctionnement et entretien, y compris l’exécu
tion de la Loi sur la stabilisation des prix agricoles, des con
tributions pour aider à la vente des produits agricoles, sous 
réserve de l’approbation du conseil du Trésor et le paiement 
de dépenses d’au plus $100,000 pour une exposition itinérante 
en dehors du pays de bétail et de graines de semence du 
Canada ................................................................................ 2,110,100

Animaux et produits animaux

20 Administration, fonctionnement et entretien, y compris la 
cotisation du Canada à la Fédération internationale des

6,510,300
25 Subventions et contributions selon les montants et les conditions 

indiqués aux sous-titres des crédits énumérés dans le détail
11,829,400

Végétaux et produits végétaux

30
35

6,049,100
Subventions et contributions selon le détail des affectations... 1,823,900
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ANNEXE A—Suite

N»
du

crédit
Service Montant Total

I $

AGRICULTURE (Suite) 

Production et marchés (Suite)

Hygiène vétérinaire

40 Administration, fonctionnement et entretien, y compris la 
cotisation du Canada à l’Office international des épizooties 
et l'autorisation, nonobstant la Loi sur l’administration 
financière, de dépenser les recettes de l’année provenant 
des exploitants de salaisons qui demandent des services
spéciaux.........................................................................................

45 Subventions et contributions selon le détail des affectations...
12,756,000
1,698,000

Commission des grains

50 Administration, fonctionnement et entretien, y compris l’auto
risation d’acheter des criblures............................................... 6,610,700

Assainissement des terres, travaux d’irrigation et
DE CONSERVATION DES EAUX

Travaux d’irrigation et de conservation des eaux dans les 
provinces de l’Ouest, y compris les travaux de la rivière 
Saskatchewan-Sud, le programme de rétablissement 
agricole des Prairies, la protection, l’assèchement et 
la mise en valeur de terrains—

55 Administration, fonctionnement et entretien, y compris la 
cotisation du Canada à la Commission internationale
des irrigations et du drainage...........................................

60 Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, ter
rains et matériel..................................................................

8,972,000

28,034,000
121,745,100

ÉNERGIE ATOMIQUE

Commission de contrôle de l’énergie atomique

1 Dépenses d’administration de la Commission..................... .
5 Subventions pour recherches et enquêtes sur l’énergie atomique

186,400
1,600,000

Atomic Energy of Canada Limited 
(programme de recherches)

10

15

Exploitation et entretien courants, y compris le matériel de
recherche consommable............................................................

Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, terrains et 
matériel, et autorisation à la Société centrale d’hypothè
ques et de logement d’entreprendre la construction d'ou
vrages près du Centre de recherches nucléaires de White- 
shell pour l'Atomic Energy of Canada Limited..................

40,549,600

12,976,500
55,312,500

AUDITEUR GÉNÉRAL 

1 Traitements et déenpses du bureau................ 1,746,200
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ANNEXE A—Suite

N»
du

crédit
Service Montant Total

$ $

BUREAU DES GOUVERNEURS DE LA 
RADIODIFFUSION

1 Traitements et autres dépenses........................................ 383,000

SOCIÉTÉ RADIO-CANADA 

Société Radio-Canada

1 Subvention à l’égard des frais d'exploitation nets nécessaires au 
Service national de radiodiffusion pour que la Société 
s’acquitte de ses obligations.................................................. 97,044,000

Service international de radiodiffusion

5 Service international de radiodiffusion, y compris l'autorisa
tion de porter au crédit visé la recette de la location d’ins
tallations à Montréal, Sackville et Vancouver, à con
currence de $427,000, et de remployer ce montant aux fins 
du Service international......................................................... 2,400,000

99,444,000

DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS 

1 Traitements et dépenses du bureau..................................... 116,600

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION 

1 Administration centrale................................................ 1,257,800

Citoyenneté

5 Administration, fonctionnement et entretien, y compris les 
subventions et les contributions pour des cours de langues et 
pour l’encouragement du civisme et les subventions aux as
sociations, dont le détail figure au budget........................... 2,044,500

Immigration

10 Administration, fonctionnement et entretien, y compris, sous 
réserve de l’approbation du conseil du Trésor, subvention 
au transport d'immigrants et de colons sur l'océan et à 
l’intérieur du pays et subvention pour autres secours, y 
compris les soins en cours de route et en attendant l’em
bauchage ; et paiements aux provinces en conformité d’en
tentes conclues avec l’approbation du gouverneur en conseil 
à l’égard de dépenses assumées par les provinces pour venir 
en aide aux immigrants indigents et $20,000 de subventions 
aux organismes d’assistance aux immigrants....................... 13,898,000
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N»
du

crédit
Service Montant Total

$ $

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION (Suite)

Affaires indiennes

15 Administration, fonctionnement et entretien, y compris les 
dépenses affectées à des ouvrages situés sur des terrains 
autres que ceux du gouvernement fédéral, les subventions, 
contributions et paiements spéciaux, notamment ceux qui 
sont mentionnés dans les titres des sous-crédits des prévi
sions budgétaires, les dépenses recouvrables en conformité 
d’ententes conclues, selon les conditions approuvées par le 
gouverneur en conseil, avec les gouvernements des provinces 
et des territoires et les commissions scolaires locales rela
tivement à l’assistance sociale pour les habitants non indiens 
des réserves indiennes et à l’instruction des enfants non in
diens dans les écoles indiennes, autorisation d’accorder des 
subventions et contributions, en conformité d’ententes con
clues avec les gouvernements des provinces ou des terri
toires ou autres organes ou autorités et approuvées par le 
gouverneur en conseil, en vue d’assurer le bien-être et cer
tains services aux Indiens, et autorisation accordée au 
ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration de fournir 
aux Indiens, en vue de leur activité commerciale, l'instruc
tion et la surveillance nécessaires, l’approvisionnement en 
matières premières, l’achat d’articles finis et, nonobstant
toute autre loi, la vente de ces produits finis.............. ........

20 Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, terrains et 
matériel, y compris la construction ou l’acquisition d’ou
vrages destinés aux bandes indiennes, dont le fonctionne
ment et la gestion peuvent être confiés aux bandes indiennes, 
à la discrétion du ministre, dépenses affectées à des ouvrages 
situés sur des terrains autres que ceux du gouvernement 
fédéral, aide aux Indiens et aux bandes indiennes pour la 
construction ou l’acquisition de logements et d’autres bâti
ments, ainsi que d’ouvrages, terrains et matériel connexes, 
et les dépenses recouvrables en vertu d'ententes conclues, 
selon les conditions approuvées par le gouverneur en conseil, 
avec les gouvernements des provinces et des territoires et 
les commissions scolaires locales relativement à l’instruc
tion des enfants non indiens dans les écoles indiennes.........

60,261,600

14,300,000

COMMISSION DU SERVICE CIVIL

1 Traitements et éventualités de la Commission, y compris les 
gratifications accordées en vertu du Programme des 
primes à l’initiative du Service public du Canada..............

91,761,900

7,139,600

PRODUCTION DE DÉFENSE

A—MINISTÈRE

1 Administration ministérielle, y compris le soin, l’entretien et 
la garde d’usines, bâtiments, machines-outils et outillage 
de production, et subventions aux municipalités en rem
placement d’impôts sur des usines servant à la défense, 
appartenant à la Couronne et exploitées par des entreprises
privées............................................... ;.............................

5 Sous réserve de l’approbation du conseil du Trésor, établisse
ment d’installations de production et capitaux pour aider à 
la construction, acquisition, l’extension ou l’amélioration 
d’outillage ou d’ouvrages de premier établissement par des 
entreprises privées exécutant des contrats pour la défense, 
ou par des usines de la Couronne exploitées en régie inté
ressée, ou par des sociétés de la Couronne relevant du 
ministre de la Production de défense...................................

16,922,800

2,217,000
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N»
du

crédit
Service Montant Total

$ $

PRODUCTION DE DÉFENSE (Suite) 

A—MINISTÈRE (Suite)

10 Sous réserve de l’approbation du conseil du Trésor, aménage
ment d'installations appropriées pour la production de 
pièces constituantes et de matières, et autorisation, nonobs
tant l’article 30 de la Loi sur l’administration financière, 
de prendre des engagements globaux de $1,200,000 aux fins 
susmentionnées, au cours de l’année financière courante et 
des années financières subséquentes...................................... 500,000

B—ORGANISATION DES MESURES D’URGENCE

20
25

30

Administration et fonctionnement...............................................
Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, terrains et 

matériel, y compris l’autorisation de faire des avances 
recouvrables à concurrence du total de la participation des 
gouvernements provinciaux au coût des programmes con
joints .........................................................................................

Subventions aux provinces et aux municipalités pour les fins de 
la protection civile et autres fins connexes et autorisation 
de consentir des avances recouvrables, selon les modalités 
et conditions approuvées par le conseil du Trésor...............

2,719,800

1,764,200

5,200,000

C—SOCIÉTÉS DE LA COURONNE

35

40
45

Dépenses subies par la Defence Construction (1951) Limited en 
assurant la réalisation de projets de défense pour le ministère 
de la Défense nationale et d’autres projets autorisés par le
conseil du Trésor.....................................................................

Canadian Arsenals Limited—
Administration et exploitation..............................................
Construction, améliorations et outillage..............................

2,085,000

2,017,000
188,000

AFFAIRES EXTÉRIEURES 

A—MINISTÈRE

1 Administration, fonctionnement et entretien, y compris, sous 
réserve de l’approbation du gouverneur en conseil et nonob
stant toute disposition contraire de la Loi sur le service 
civil, la rémunération des Canadiens affectés par le Gouver
nement canadien au personnel des organismes internatio
naux, selon le détail des affections et autorisation de faire 
des avances recouvrables à concurrence de la somme glo
bale des parts de ces frais payables par ces organismes; et 
autorisation, nonobstant la Loi sur le service civil, accordée 
au gouverneur en conseil, de nommer et d’appointer les com
missaires (Commissions internationales pour la surveillance 
et le contrôle en Indochine) les secrétaires et fonctionnaires 
desdites commissions; assistance aux citoyens canadiens et 
aux personnes domiciliées au Canada, y compris les person
nes à leur charge, qui sont dans le besoin à l'étranger, ainsi 
que leur rapatriement; participation du Canada au Festival 
des arts du Commonwealth qui se tiendra en Grande- 
Bretagne à l’automne 1965; versement à la Commission du 
parc international Roosevelt, de Campobello, en exécution 
et sous réserve des dispositions de la Loi concernant la Com
mission établie pour administrer le parc international 
Roosevelt de Campobello; programme de relations cul
turelles et d’échanges de professeurs et d’étudiants avec la 
Communauté française; et des subventions selon le détail 
des affectations....................................................................... 13,176,800

19,639,800

9,684,000

4,290,000
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N»
du

crédit
Service Montant Total

$ i

AFFAIRES EXTÉRIEURES (Suite) 

A—MINISTÈRE

6

10

15

20

25

Représentation à l’extérieur—Administration, y compris l’au
torisation au gouverneur en conseil, nonobstant la Loi sur le 
service civil, de nommer et d'appointer des hauts commis
saires, ambassadeurs, ministres plénipotentiaires, consuls,
secrétaires et fonctionnaires.....................................................

Représentation à l’extérieur—Construction, acquisition ou 
amélioration d’immeubles, ouvrages, terrains, matériel et
mobilier.......................................................................................

Contributions aux programmes internationaux et multilatéraux 
d'aide économique et spéciale selon le détail des affectations, 
y compris l’autorisation de payer les sommes spécifiées en 
dollars des É.-U. même si le total de ces paiements peut être 
supérieur à son équivalent en dollars canadiens établi en
décembre 1964 à.........................................................................

Autres contributions à des organismes ou à des programmes 
internationaux, selon le détail des affectations, y compris 
l'autorisation de payer les sommes spécifiées en devises des 
pays indiqués, même si le montant global de ces paiements 
peut être supérieur à son équivalent en dollars canadiens
établi en décembre 1964 à.........................................................

Cotisations du gouvernement canadien comme membre d'or
ganismes internationaux et du Commonwealth, selon le 
détail des affectations, y compris l’autorisation d’acquitter 
ces cotisations selon les montants spécifiés et en devises 
dans lesquelles elles sont prélevées, même si le montant 
global de ces paiements peut être supérieur à son équivalent 
en dollars canadiens établi en décembre 1964 à....................

16,865,000

2,276,000

12,517,000

1,095,500

10,063,000

30
35

Bureau de l’aide extérieure—
Traitements et dépenses...........................................................

Aide économique, technique, pour fins d’enseignement et autre, 
selon le détail des affectations.................................................

1,251,600

75,600,000
132,844,900

B—COMMISSION MIXTE 
INTERNATIONALE

40 Traitements et dépenses de la Commission et quote-part du 
Canada dans les dépenses relatives aux études, relevés et 
enquêtes de la Commission...................................................... 179,500

FINANCES

Administration

1 Administration centrale, y compris l'exécution des lois sur les 
prêts garantis, les traitements et dépenses du bureau de 
l’inspecteur général des banques et les subventions qui 
apparaissent au détail des affectations...................................

5 Paiements établis conformément aux conditions et modalités 
approuvées par le gouverneur en conseil, au gouvernement 
de chaque province, relativement à l’impôt sur le revenu 
perçu des sociétés dont l’entreprise principale consiste à 
distribuer au public ou à produire, pour distribution au 
public, de l’énergie électrique, du gaz ou de la vapeur; les- 
dits paiements étant effectués à l’égard de la partie des 
revenus des sociétés pour l’année d’imposition terminée au 
cours de l’année civile 1963 (selon les dispositions et les buts 
de la Loi de l’impôt sur le revenu) qui provient de ladite 
distribution ou de ladite production dans la province à 
laquelle le paiement est effectué.............................................

3,862,800

8,500,000



22881—2
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N»
du

crédit
Service Montant Total

$ $

10

15

18

20

25

30

35
40

45

FINANCES (Suite)

Subventions aux municipalités

Subventions aux municipalités prévues par la Loi sur les sub
ventions aux municipalités et son règlement d’exécution.

Gestion de l’État

Éventualités—Sous réserve de l’approbation du conseil du 
Trésor, provision a) pour compléter les versements prévus 
dans d’autres crédits; b) pour payer diverses dépenses 
menues ou imprévues; et c) pour les récompenses attribuées 
en vertu de la Loi sur les inventions des fonctionnaires de 
l’État, y compris l’autorisation de remployer toute somme 
en provenance d’autres crédits, versée au présent crédit... 

Contribution de l’État au Compte de pension de retraite par 
suite de l'autorisation de relèvements de traitements, dont 
chacun était applicable à au moins le pourcentage des coti
sants en vertu de la Loi sur la pension du service public au 
cours des années financières 1963-1964 et 1964-1965, que 
peut prescrire le conseil du Trésor, dont le montant sera 
celui que le ministre des Finances jugera nécessaire pour 
faire un cinquième des frais que les prestations payables en 
vertu de la loi par suite desdits relèvements de traitements 
occasionneront à Sa Majesté du chef du Canada..................

Quote-part de l’État dans les primes d’assurance chirurgicale 
médicale et contributions de l’État à des régimes de 
pension et à des régimes de prestations au décès pour des 
personnes engagées sur place, hors du Canada, qui sont 
exclues par la Loi sur la pension du service public, à la 
Caisse d'assurance-chômage à l’égard de fonctionnaires 
émargeant au Bureau central de paye et au Régime d’assu
rance-hospitalisation (hors du Canada).................................

Contrôleur du Trésor

Administration, y compris l’exécution des lois sur la pension et 
la retraite.................................................................................

Commission du tarif

Administration...............................................................................

Monnaie royale canadienne

Administration, exploitation et entretien..................................
Construction ou acquisition de matériel....................................

Office du développement municipal et des prêts 
aux municipalités

Administration.

PÊCHERIES

Administration centrale, y compris les subventions et les con- 
tributions selon le détail des affectations...........................

Gestion et expansion des pêcheries

Fonctionnement et entretien, y compris la quote-part du 
Canada des dépenses des commissions internationales, selon 
le détail des affectations, et des frais des programmes et 
des entreprises auxquels participent conjointement les 
provinces et l'industrie..........................................................

33,000,000

6,000,000

10,000,000

11,340,000

25,077,400

312,800

2,701,000
480,300

216,000

1,387,000

14,557,000

101,490,300

22881—2
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N°
du

crédit

10

15

20

25

1
3

5

10

15

20

25

30

35

Service Montant

PÊCHERIES (Suite)

$

Gestion et expansion des pêcheries (Suite)

Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, terrains et 
matériel, y compris l’acquisition de terrains pour le compte 
de la Commission internationale des pêches de saumon du 
Pacifique, aux termes de l’article VIII de la Convention.. 2,761,000

Subventions, contributions et subsides selon les montants et 
sous réserve des conditions spécifiées dans les titres des 
sous-crédits énumérés au détail des affectations................. 1,710,000

Office des recherches sur les pêcheries du Canada

Administration, fonctionnement et entretien, y compris une 
somme de $100,000 pour subventions aux recherches sur les 
pêches et pour des bourses d’études, et autorisation de con
sentir des avances recouvrables à concurrence de la partici
pation de la Commission internationale des pêches des 
Grands lacs au coût des travaux de répression de la lam
proie et des recherches sur la lamproie................................ 6,906,000

Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, terrains et
2,100,000

1,027,500

FORÊTS

Administration centrale................................................................
Construction d’une annexe au laboratoire de recherches, à 

Pointe-Claire (P.Q.), à l’intention de la «Pulp and Paper 
Research Institute of Canada».............................................. 1,700,000

Subventions aux provinces selon les montants et les conditions 
établis dans le détail des affectations................................... 7,910,000

Aide au transport des céréales de provende de l'Ouest, y com
pris l’aide relative aux frais d’emmagasinage des céréales, 
conformément aux conditions prescrites par le gouverneur

19,500,000

Forêts

Administration, fonctionnement et entretien, y compris sub
ventions selon le détail des affectations............................... 8,885,600

Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, terrains et
1,722,000

Aménagement rural

Le programme de remise en valeur et d’aménagement des terres 
agricoles et le programme d’utilisation des terrains maré
cageux des provinces Maritimes—Administration, fonc
tionnement et entretien.......................................................... 798,500

Le programme de remise en valeur et d’aménagement des terres 
agricoles et le programme d’utilisation des terrains maré
cageux des provinces Maritimes—Construction ou acquisi
tion de bâtiments, ouvrages, terrains et matériel, y com
pris l'autorisation de faire des avances recouvrables à 
concurrence de la somme globale de la participation de la 
province du Nouveau-Brunswick aux frais d'aménagement 
du barrage de la rivière Petitcodiac..................................... 848,900

Paiements à l’égard d’entreprises et de programmes relevant 
de la Loi sur la remise en valeur et l’aménagement des 
terres agricoles et paiements aux provinces au titre des 
accords passés sous l’empire de la loi................................... 16,880,000

Total

$

29,421,000

59,272,500
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N°
du

crédit
Service Montant Total

i $

GOUVERNEUR GÉNÉRAL ET 
LIEUTENANTS-GOUVERNEURS

1 Secrétariat du gouverneur général........................................ 308,200
5 Remboursements aux lieutenants-gouverneurs des provinces 

du Canada des frais de voyage et de réception subis dans 
l'exercice de leurs fonctions à concurrence du maximum 
annuel pour chacun spécifié dans le détail des affectations.. 142,500

450,700

INDUSTRIE

1

5

Administration centrale, y compris les subventions selon le
détail des affectations.........................................................

Fonds pour soutenir la puissance technologique de l’industrie 
canadienne en appuyant certains programmes de perfection
nement de la défense, selon les modalités et conditions 
approuvées par le conseil du Trésor, et autorisation, nonobs
tant l’article 30 de la Loi sur l’administration financière, 
de prendre des engagements globaux de 60 millions aux fins 
susmentionnées au cours de l’année financière courante et 
des années financières subséquentes......................................

6,007,600

25,000,000
31,007,600

ASSURANCES 

1 Administration........................................ 950,400

JUSTICE

Services juridiques et autres

1

5

Administration, y compris le Bureau du surintendant des 
faillites, subventions et contributions, selon le détail des 
affectations, gratifications aux veuves et autres personnes 
à la charge des juges décédés en fonctions, et autorisation de 
faire des avances recouvrables pour l’administration de la 
justice au nom des gouvernements des territoires du Nord-
Ouest et du territoire du Yukon........................ ..................

Loi relative aux enquêtes sur les coalitions—Exécution............
2,504,300

837,500

Services de correction

10

15

Administration, fonctionnement et entretien, y compris l’in
demnisation des détenus libérés frappés d’incapacité per
manente pendant leur séjour aux pénitenciers..............

Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, terrains et 
matériel...................................................................................

TRAVAIL

28,207,400

25,622,000

1 Administration générale, y compris des subventions selon le 
détail des affectations; les dépenses relatives aux con
férences internationales du travail, à l’amélioration des 
relations entre patrons et ouvriers, au programme visant 
à aider à l'emploi des travailleurs âgés, au programme de 
lutte contre le chômage saisonnier, à l'organisation et à 
l’utilisation de main-d’œuvre pour les fermes et les indus
tries connexes, et au service consultatif sur la main-d'œuvre 4,833,500

57,171,200
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N»
du

crédit
Service Montant Total

TRAVAIL (Suite)

Versements pour l’exécution de la Loi sur la réadaptation profes
sionnelle des invalides et des accords conclus sous son 
régime, y compris les engagements non remplis aux termes 
d’accords antérieurs; versements aux provinces en vertu 
des accords conclus par le ministre du Travail, avec l’appro
bation du gouverneur en conseil, pour l’organisation et 
l’utilisation de main-d’œuvre dans les fermes et les indus
tries connexes; et, avec l’approbation du gouverneur en 
conseil, pour autoriser les versements prévus dans les 
ententes conclues entre le ministre du Travail et les pro
vinces, les employeurs et les travailleurs, pour stimuler la 
mobilité et la répartition de la main-d’oeuvre.................

10
15

Aide à la formation technique et professionnelle

Administration...........................................................................
Versements aux provinces pour l’application de la Loi sur 

l’assistance à la formation technique et professionnelle et 
des accords conclus en vertu de cette loi et versements en 
vertu d’ententes visant le partage des dépenses à l’égard 
de programmes de recherches afin de recueillir des ren
seignements sur les besoins en matière de formation profes
sionnelle et de main-d’œuvre................................................

20

LOI RELATIVE AUX RENTES SUR L’ETAT

Administration et contribution de l’État au compte de pension 
des agents de rentes sur l’État, conformément au règlement 
édicté en vertu du crédit 181 de la Loi des subsides n° 5 de 
1961........................................................................................

25

30

Indemnisation des employés de l’État 

Exécution de la Loi sur l’indemnisation des employés de l’État

Service national de placement

Administration du Service national de placement, y compris le 
déplacement de la main-d’oeuvre à destination d’endroits 
où des emplois sont disponibles et frais y afférents, en vertu 
du règlement approuvé par le gouverneur en conseil........

1,280,000

828,900

116,988,000

1,197,300

123,100

22,078,300
147,329,100

SERVICE LÉGISLATIF

SÉNAT

1
5

Sénateurs
Indemnité de logement (maison) au président du Sénat.... 

Administration...............................................................................
3,000

1,077,200

Chambre des communes

10
Députés—

Indemnités de logement (maison) à l'Orateur de la Cham
bre des communes et (appartement) à l’Orateur 
suppléant de la Chambre des communes; indemnité au 
vice-président des comités.............................................. 6,500
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N»
du

crédit
Service Montant Total

$ $

SERVICE LÉGISLATIF (Suite)

Chambre des communes (Suite)

15 Dépenses du Comité parlementaire mixte canado-américain et 
dépenses des délégués aux autres conférences interparle
mentaires, dépenses relatives aux visites de délégués 
d’autres parlements, y compris les dépenses de la confé
rence interparlementaire tenue à Ottawa, en 1965, contri
bution annuelle due à l’Union interparlementaire, quote- 
part des dépenses de l’Association parlementaire du 
Commonwealth, y compris les abonnements aux publica
tions et subvention de $22,000 à l’Association parlementaire
canadienne de l’OTAN...........................................................

20 Administration...............................................................................
316,475

5,035,500

Bibliothèque du Parlement

25 Administration 482,900
6,921,576

MINES ET RELEVÉS TECHNIQUES 

A—MINISTÈRE

Services administratifs

1 Administration centrale, y compris l’administration de la Loi 
sur les explosifs et la cotisation du Canada à titre de mem
bre de l’Institut panaméricain de géographie et d’histoire.

5 Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages et matériel, 
y compris matériel d’usage courant pour les levés..............

Levés topographiques et aériens, carto
graphie ET ÉTABLISSEMENT DE CARTES 

DE NAVIGATION AÉRIENNE

10 Administration, fonctionnement et entretien, y compris l’achat 
de photographies aériennes et la dépense du Comité inter
ministériel des levés aériens, et l’autorisation de faire des 
avances recouvrables à concurrence de l’ensemble de la 
participation du gouvernement des États-Unis aux frais de 
reliure des rapports annuels et des frais d’entretien des 
phares de délimitation et subventions, selon le détail des 
affectations..............................................................................

2,506,600

458,000

7,779,200

Levés et recherches maritimes

15 Administration, fonctionnement et entretien, y compris la 
cotisation du Canada à titre de membre du Bureau inter
national d’hydrographie...................................................

20 Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, terrains 
et matériel...............................................................................

Recherches géologiques

25 Administration, fonctionnement et entretien, y compris la part 
du Canada dans les frais du Bureau de liaison géologique de 
la Conférence scientifique du Commonwealth britannique 
à Londres, cotisation du Canada à l’Union internationale 
des sciences géologiques et $150,000 en subventions pour 
aider à la recherche géologique dans les universités cana
diennes.................................... ........................................

30 Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, terrains et 
matériel...................................................................................

7,771,000

3,560,000

6,976,700 

754,000 I
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Service Montant Total

$ $

MINES ET RELEVÉS TECHNIQUES (Suite)

A—MINISTÈRE (Suite)

Enquêtes et recherches 
MINIÈRES BT MÉTALLURGIQUES

Administration, fonctionnement et entretien, y compris la part 
du Canada dans les frais du Comité du Commonwealth pour 
le traitement des minéraux et $50,000 en subventions pour 
aider à la recherche dans les universités canadiennes sur les
mines et le traitement des minéraux......................................

Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, terrains et 
matériel........................................................................................

Levés et recherches
GÉOGRAPHIQUES

Administration, fonctionnement et entretien, y compris les 
dépenses du Comité permanent canadien des noms géo
graphiques et du Comité national canadien de l’Union 
géographique internationale, la cotisation du Canada à 
l’Union géographique internationale, et des subventions 
selon le détail des aSectations.................................................

Recherches astronomiques et géophysiques

Administration, fonctionnement et entretien, y compris les 
dépenses du Comité national canadien le l’Union astrono
mique internationale, la cotisation du Canada à l’Union 
astronomique internationale, et des subventions selon le 
détail des affectations...................................................... .

Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, terrains et 
matériel........................................................................................

Généralités

Étude de la plate-forme continentale polaire................................

B—OFFICE FÉDÉRAL DU CHARBON

Administration et enquêtes de l’Office fédéral du charbon..... 
Subventions relatives au charbon de l’Est, selon des conventions 

conclues en vertu de la Loi sur la mise en valeur de l’énergie 
dans les provinces Atlantiques................................................

5,736,000

653,000

758,000

2,433,800

1,749,000

1,657,200

183,000

600,000

DÉFENSE NATIONALE

Administration ministérielle, y compris subventions aux as
sociations, instituts et autres organismes militaires, selon 
le détail des affectations, et autorisation de contracter, 
par dérogation à l’article 30 de la Loi sur l’administration 
financière et sous réserve d’affectation par le conseil du Tré
sor, des engagements totalisant $2,560,546,715 aux fins des 
crédits 1, 5, 15, 20, 25, 30, 35, 40, et 45 du ministère, quelle

3ue soit l’année au cours de laquelle tombera le paiement 
esdits engagements (et dont il est estimé qu’une tranche 

de $1,044,262,000 deviendra payable dans les années à 
venir), et autorisation de faire des avances recouvrables 
aux termes de l’un quelconque desdits crédits et, nonob
stant la Loi sur l’administration financière, de dépenser le 
revenu reçu au cours de l’année à l’égard de l’aide rendue 
aux Nations Unies, à un membre de l’Organisation du 
Traité de l'Atlantique Nord ou à un gouvernement provin
cial ou municipal........................................................................ 5,204,855

42,792,500

783,000
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N»
du

crédit
Service Montant Total

$ $

DÉFENSE NATIONALE (Suite)

Services d’inspection

6 Direction et entretien et construction ou acquisition de bâti
ments, ouvrages, terrains et matériel................................... 7,395,860

Services de la défense

15 Direction et entretien et construction ou acquisition de bâti
ments, ouvrages, terrains et matériel important pour la 
Marine royale du Canada, l’Armée canadienne et l’Avia
tion royale du Canada, et $1,850,000 en subventions à la 
municipalité d’Oromocto....................................................... 1,382,244,000

Recherches et perfectionnement
POUR LA DÉFENSE

20
25

Direction et entretien.................................................................... 27,153,000

5,569,000

5,788,000

2,990,000
21,640,000

Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, terrains 
et matériel...............................................................................

30 Encouragement de l’industrie canadienne en matière de re
cherches pour la défense au moyen de l’aide à certains 
programmes de recherches appliquées pour la défense, 
selon les modalités et conditions approuvées par le conseil

35 Programme de recherches en matière de satellites—Mise au 
point et outillage d’une série de satellites destinés à la 
réalisation d’un programme de recherches scientifiques, 
objet d’un accord entre l’United States National Aero
nautical and Space Administration et le Conseil de recherches

40

Aide mutuelle

45 Contributions aux dépenses d’infrastructure et aux frais mili
taires de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord, 
transfert de matériel et d'approvisionnements de défense 
et fourniture de services et d’installations aux fins de la 
défense aux termes de l’article 3 de la Loi de 1950 sur les 
crédits de défense, à concurrence de $32,050,000 y compris 
la valeur actuelle du matériel ou des fournitures de défense 
ou le coût des services fournis par les Forces canadiennes, 
évalués à $7,425,000 et prévus par les crédits relatifs auxdites 
forces pour l’année en cours et les années précédentes à 
l’égard desquels, nonobstant le paragraphe (3) de l’article 
3 de ladite loi, aucun montant ne sera imputé sur le pré
sent crédit ou versé à un compte spécial;

24,625,000

Généralités

48 Autorisation, nonobstant la Loi sur l’administration financière 
et l’article 11 de la Loi sur les biens de surplus de la Cou
ronne, de verser à un compte spécial du Fonds du revenu 
consolidé:
a) tout le revenu tiré, au cours de l’année financière cou

rante et des années financières subséquentes, de la 
vente de fournitures, approvisionnements et matériel 
de surplus, et
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N»
du

crédit
Service Montant

%

DÉFENSE NATIONALE (Suite)

Généralités (Suite)

b) le revenu tiré, au cours de l’année financière courante et 
des années subséquentes, de la vente, au cours de 
l’année financière courante, de bâtiments, ouvrages et 
terrains de surplus, à concurrence d’un montant global 
de $5,000,000,

et, sous réserve de l’approbation du conseil du Trésor, de 
payer, à même le compte spécial, au cours de l’année finan
cière courante et des années subséquentes, toutes dépenses 
occasionnées par l’une quelconque des fins du ministère de 
la Défense nationale................................................................... 1

Pensions et autres prestations

50 Pensions civiles selon le détail des affectations et autorisation, 
à l’égard des membres de l’Aviation royale du Canada, tués 
en congé sans solde au cours de leur service comme instruc
teurs dans les organismes civils de formation fonctionnant 
sous le régime du Plan d’entraînement aérien du Common
wealth britannique, de payer aux personnes à leur charge des 
sommes égales à celles que ces personnes auraient touchées 
en vertu de la Loi sur la pension, modifiée, si ledit service 
d’instructeur avait été du service militaire accompli dans 
les forces armées du Canada, moins le montant de toute 
indemnité touchée par ces personnes en vertu des polices 
d’assurances prises sur la vie desdits aviateurs par les or
ganismes civils ou aux frais de ces derniers........................... 7,153

OFFICE NATIONAL DU FILM

1 Administration, réalisation et diffusion de films et autres
matières de présentation visuelle............................................ 6,272,500

5 Acquisition de matériel.................................................................... 407,700

GALERIE NATIONALE DU CANADA

1 Administration, fonctionnement et entretien, y compis le 
versement de $300,000 au compte d’achat de la Galerie 
nationale pour l’acquisition d’œuvres d’art conformément 
à l’article 8 de la Loi sur la Galerie nationale, et les sub
ventions mentionnées au détail des affectations...................

SANTÉ NATIONALE ET BIEN-ÊTRE SOCIAL 

Administration

1 Administration centrale............................................................

Services d’hygiène

2,330,100

5

10

Administration, fonctionnement et entretien, y compris sub
ventions mentionnées dans le détail des affectations..........

Octroi de subventions à l’hygiène en général aux provinces, aux 
territoires du Nord-Ouest et au territoire du Yukon, 
d’après les modalités et les montants apparaissant au dé
tail des affectations et selon les modalités et conditions 
approuvées par le gouverneur en conseil, y compris l’auto
risation, nonobstant l’article 30 de la Loi sur l’administra
tion financière, de prendre pour l’année financière courante 
des engagements à concurrence de $40,012,960......................

7,175,200

32,000,000

Total

$

1,482,616,869

6,680,200

1,462,000



22881—3
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N»
du

crédit

15

20

25

30
35

40

41

45

1
5

10
15

Service Montant

SANTÉ NATIONALE ET BIEN-ÊTRE SOCIAL (Suite)

$

Gestion de l’État

Octroi de subventions, pour la construction d'hôpitaux, aux 
provinces, aux territoires du Nord-Ouest et au territoire 
du Yukon, d’après les modalités et les montants apparais
sant au détail des affectations et selon les modalités et con
ditions approuvées par le gouverneur en conseil, y compris 
l’autorisation, nonobstant l’article 30 de la Loi sur l’admi
nistration financière, de prendre pour l’année financière 
courante des engagements à concurrence de $28,073,332.... 20,000,000

Services médicaux

Administration, fonctionnement et entretien, y compris l’autori
sation de faire des avances recouvrables à concurrence du 
total des montants payables par les gouvernements des 
provinces et des territoires en vertu d’accords conclus, 
selon les conditions approuvées par le gouverneur en conseil, 
avec ces gouvernements relativement aux services de santé 
assurés aux habitants non indiens des réserves indiennes et 
non indiens et non esquimaux des territoires........................ 32,002,500

Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, terrains 
et matériel, y compris paiements aux hôpitaux et autres 
institutions qui prennent soin des Indiens et des Esquimaux, 
comme contributions à la construction d’hôpitaux et 
d’installations connexes............................................................. 5,050,000

Services des aliments et drogues

Administration, fonctionnement et entretien............................... 4,883,000
Construction ou acquisition de matériel....................................... 265,000

Services du bien-être social

Administration, fonctionnement et entretien, y compris les 
subventions mentionnées au détail des affectations........... 4,762,000

Assistance familiale, selon les modalités et conditions ap
prouvées par le conseil du Trésor relativement aux enfants 
d’immigrants et de colons (relevait auparavant du mi
nistère de la Citoyenneté et de l’Immigration).................... 2,300,000

Subventions nationales au bien-être—
Octroi, selon les modalités et conditions approuvées par le 

gouverneur en conseil, de subventions nationales au 
bien-être social aux provinces et aux organismes de 
bien-être social, y compris les écoles de service social, 
et aux particuliers sous forme de bourses d’études et de

1,500,000

CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES
Y COMPRIS LE CONSEIL DE LA RECHERCHE 

MÉDICALE

Traitements et autres dépenses....................................................... 27,973,900
Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, terrains

6,700,000
Bourses d’études et subventions d’aide à la recherche............... 30,700,000
Aide aux recherches industrielles selon les modalités et condi

tions approuvées par le gouverneur en conseil, y compris 
l’autorisation, nonobstant l’article 30 de la Loi sur l’admi
nistration financière, de prendre des engagements pour 
l’année financière en cours d’un maximum de $4,500,000... 3,500,000

Total

$

112,267,800

68,873,000

22881—3





N»
du
rédit

1

6

10

1

6

10

16

20

18

ANNEXE A—Suite

Service Montant Total

REVENU NATIONAL

$ $

Douanes et accise

Administration, fonctionnement et entretien, y compris l'autori
sation, nonobstant les dispositions de la Loi sur l’adminis
tration financière, de dépenser les recettes provenant, au 
cours de l’année, d’entreprises et de particuliers qui ont 
besoin de services spéciaux.,.................................................. 45,485,600

Impôt

Administration générale et bureaux de district.......................... 46,278,100

Commission d’appel de l’impôt

Dépenses d'administration............................................................ 152,500

NORD CANADIEN ET RESSOURCES 
NATIONALES

Administration et généralités

Administration centrale, y compris une contribution au Conseil 
canadien des ministres des Ressources d’un montant égal 
à la moitié de la contribution globale des provinces mais 
n’excédant pas $55,000 et des subventions d’un montant 
total de $145,000 aux fins de recherches sur le Nord et 
pour des expéditions de recherches scientifiques dans les 
régions septentrionales............................................................ 1,817,000

91,916,200

Subventions aux provinces, conformément aux accords conclus, 
avec l’approbation du gouverneur en conseil, entre le Canada 
et les provinces, pour aider à l’aménagement de chemins 
d’accès aux ressources............................................................. 6,665,000

Versement aux provinces, conformément aux accords conclus, 
avec l’approbation du gouverneur en conseil, entre le Canada 
et les provinces, de sommes égales à la moitié des sommes 
réellement dépensées par ces provinces pour l’aménagement 
de terrains de camping et de pique-nique............................ 75,000

Parcs nationaux

Administration, fonctionnement et entretien, y compris la 
conservation et la mise en valeur des ressources fauniques, 
l’exécution de la Loi sur la convention concernant les 
oiseaux migrateurs et paiements aux propriétaires de 
terrains qui assurent un habitat pour les oiseaux migrateurs, 
conformément aux ententes conclues selon les conditions et 
modalités approuvées par le gouverneur en conseil; paie
ment à la Commission des champs de bataille nationaux 
de sommes accordées en vertu de la Loi concernant les 
champs de bataille nationaux de Québec et subventions qui 
apparaissent au détail des affectations................................. 13,551,000

Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, terrains 
et matériel............................................................................... 15,002,000
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N»
du

crédit
Service Montant Total

$ t

NORD CANADIEN ET RESSOURCES 
NATIONALES (Suite)

Ressources hydrauliques

30

35

40

Administration, fonctionnement et entretien, y compris la 
quote-part du Canada des frais du conseil exécutif inter
national de la Conférence mondiale de l’énergie, et autori
sation de faire des avances recouvrables, à concurrence du 
total des parts de la province du Manitoba et de la province 
d’Ontario du coût des travaux de régularisation du niveau 
du lac des Bois et du lac Seul, ainsi que les parts d’organis
mes provinciaux et d’organismes extérieurs du coût des
levés hydrométriques............................................................

Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, terrains et 
matériel, et autorisation de faire des avances recouvrables 
à concurrence du total des parts des organismes provinciaux
et extérieurs du coût des levés hydrométriques..................

Subventions aux provinces pour la construction de digues et 
autres ouvrages destinés à la conservation et à la régularisa
tion des ressources hydrauliques, conformément aux en
tentes conclues entre le Canada et les provinces..................

3,638,000

989,400

9,400,000

Administration des régions 
SEPTENTRIONALES

45

50

Administration, fonctionnement et entretien, y compris des 
subventions et des contributions, selon le détail des affecta
tions, autorisation de faire des avances recouvrables à 
l’égard de services rendus pour le compte du gouvernement 
des territoires du Nord-Ouest et du gouvernement du 
territoire du Yukon; autorisation de vendre de l’énergie 
électrique et de l’huile combustible (et de fournir les ser
vices connexes), conformément aux modalités et conditions 
approuvées par le gouverneur en conseil, aux consommateurs 
privés d’endroits éloignés où il n’existe pas d’autres sources 
locales d’approvisionnement, et autorisation accordée au 
ministre du Nord canadien et des Ressouces nationales 
d’assurer, en ce qui a trait à l'activité commerciale des 
Esquimaux, l’instruction et la surveillance nécessaires, la 
fourniture de matières, l’achat de produits finis et, non
obstant toute autre loi, la vente de tels produits finis........

Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, terrains et 
matériel, y compris l’autorisation de faire des avances re
couvrables, à concurrence de montants ne dépassant pas 
dans l’ensemble la quote-part du gouvernement des terri
toires du Nord-Ouest des dépenses relatives à l’instruction 
et à la formation professionnelle; autorisation de faire des 
avances recouvrables à l’égard de services rendus et de 
travaux exécutés sur des propriétés autres que celles du 
gouvernement fédéral, lorsque le ministère est seul en 
mesure d’exécuter lesdits travaux et rendre lesdits services, 
et autorisation d’un programme de construction ou d’ac
quisition de logements destinés aux Esquimaux et la vente 
de maisons aux Esquimaux, selon les modalités et condi
tions et aux prix que pourra approuver le gouverneur en 
conseil......................................................................................

27,008,700

14,155,800
92,301,900

POSTES

1 Services postaux, y compris la quote-part du Canada des frais 
d’entretien des bureaux internationaux de Berne et de 
Montevideo.............................................................................. 221,303,000
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N°
du

crédit
Service Montant Total

10
15

CONSEIL PRIVÉ 

Entretien et administration de la résidence du premier ministre

Bureau du Conseil privé

Ministres sans portefeuille—
Nonobstant les dispositions de la Loi sur l’administration 

financière et celles de la Loi sur le Sénat et la Chambre 
des communes concernant l’indépendance du Parle
ment, paiement à chaque membre du Conseil privé de 
la Reine pour le Canada, ayant qualité de ministre, 
mais pour qui il n’est prévu ni traitement ni indemnité 
en sus des indemnités que prévoient les articles 33 et 
44 de la Loi sur le Sénat et la Chambre des communes, 
d’un traitement de $7,500 par année ou au prorata à 
l’égard de toute période inférieure à une année, l’ac
ceptation de ce traitement ne devant pas entraîner 
l’inéligibilité ni la déchéance de l’intéressé en tant que
membre de la Chambre des communes...................

Administration générale.......................................................
Dépenses des commissions royales d’enquête selon le détail des 

affectations et dépenses du Comité préparatoire des négo
ciations collectives de la fonction publique......................

ARCHIVES PUBLIQUES ET BIBLIOTHÈQUE 
NATIONALE

A—ARCHIVES PUBLIQUES 

Administration et services techniques...................................

B—BIBLIOTHÈQUE NATIONALE

Administration, y compris un paiement de $100,000 au Compte 
d’achat de la Bibliothèque nationale pour l’acquisition de 
livres conformément à l’article 12 de la Loi sur la bibliothè
que nationale........................................................................

IMPRESSIONS ET PAPETERIE PUBLIQUES

Administration...........................................................................
Impression, reliure et diffusion de publications et de documents 

officiels, y compris la Gazette du Canada et les statuts 
annuels, pour vente et diffusion dans les ministères et le 
public et achat de publications et de matières connexes 
destinées à la vente, selon l’autorisation du conseil du 
Trésor...................................................................................

32,500

7,500
1,098,400

3,104,300
4,242,700

1,068,600

683,500

223,100

3,154,400
3,377,500
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N»
du

crédit
Service Montant Total

$ $

TRAVAUX PUBLICS 

A—MINISTÈRE

1 Administration générale, y compris les subventions qui ap
paraissent au détail des affectations..................................... 14,892,700

Service du logement

5 Entretien et service des bâtiments et terrains publics, acquisi
tion de meubles et accessoires de bureau pour les ministères 
du gouvernement et autorisation de procurer de l’aide 
a) à l’Organisation de l’aviation civile internationale à 
l’égard de location de bureaux à des prix inférieurs au tarif 
commercial et b) à l’Association récréative du service 
civil d’Ottawa à l’égard de services d’entretien au Centre
commémoratif W. Clifford Clark à Ottawa........................

10 Acquisition de matériel et de mobilier autre que les meubles
de bureau.................................................................................

15 Construction, acquisition, réparation et améliorations im
portantes, préparation de plans et achat d’emplacements, 
relativement aux bâtiments de l’État (y compris les dé
penses pour ouvrages non situés sur une propriété fédérale) ; 
toutefois, il ne peut être passé aucun contrat de construction 
dont le coût total est estimé à $50,000 ou plus, à moins que 
l’entreprise n’apparaisse séparément au détail des affec
tations......................................................................................

61,280,800

1,354,000

34,025,000

Services du génie 
(ports et rivières)

20
25
30

Entretien et exploitation..............................................................
Construction ou acquisition de matériel................................
Construction, acquisition, réparations et améliorations im

portantes, préparations de plans et achat de terrains, 
relativement aux ouvrages des ports et rivières (y compris 
les dépenses à l’égard d’ouvrages non situés sur une pro
priété fédérale); toutefois, il ne peut être passé aucun contrat 
de construction dont le coût total est estimé à $50,000 ou 
plus, à moins que l’entreprise n’apparaisse séparément au 
détail des affectations............................................................

6,982,300
1,161,500

25,762,000

ROUTES, PONTS ET AUTRES SERVICES DU GÉNIE

35

40

50

Exploitation et entretien, y compris l’autorisation de faire des 
avances recouvrables à concurrence de l’ensemble des frais
d’exploitation du pont de New-Westminster..................

Construction, acquisition, réparations et améliorations im
portantes, préparation de plans et achat de terrains relative
ment à des routes, ponts, et autres ouvrages de génie; 
pourvu que le montant compris dans le crédit qui sera 
dépensé pour chacun des ouvrages énumérés puisse être 
augmenté ou diminué sous réserve de l’approbation du
conseil du Trésor.....................................................................

Route transcanadienne—
Construction à travers les parcs nationaux...........................

6,224,400

6,400,000

615,000

LABORATOIRES D'ESSAIS

55 Fonctionnement et entretien 1,146,000
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N»
du

crédit
Service Montant Total

57

TRAVAUX PUBLICS (Suite)

A—MINISTÈRE (Suite)

Exposition universelle de 1967

Quote-part du gouvernement fédéral relativement à un ouvrage 
de retenue des glaces...........................................................

60

65

B—COMMISSION DE LA CAPITALE 
NATIONALE

Fonctionnement et entretien, administration générale et inté
rêts sur des emprunts contractés en vue d’acquérir des
biens-fonds dans la région de la Capitale nationale.........

Paiement à la Caisse de la Capitale nationale........................

15

20

GENDARMERIE ROYALE DU CANADA

Services nationaux de police, application des lois fédérales et 
sûretés provinciales et municipales à forfait— 

Administration, fonctionnement et entretien, y compris les 
subventions selon le détail des affectations et les pen
sions aux familles des membres de la Gendarmerie 
qui ont perdu la vie dans l’exercice de leurs fonctions. 

Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, 
terrains et matériel......................................................

SECRÉTARIAT D’ÉTAT 

A—MINISTÈRE

Administration centrale........................ .................................
Service des compagnies et des corporations............................
Bureau des traductions..............................................................

Musée national du Canada

Administration, fonctionnement et entretien, y compris une 
subvention de $5,000 à l’Association des musées du Canada

Division des brevets et du droit d’auteur

Division des brevets, Division du droit d’auteur et des dessins 
industriels et Bureau des marques de commerce, y com
pris des contributions à l’Office international pour la pro
tection des oeuvres littéraires et artistiques et à l’Office 
international pour la protection de la propriété industrielle 
et autorisation au gouverneur en conseil, nonobstant la Loi 
sur les brevets, de prescrire les droits payables pour l’en
registrement de cessions et autres documents, droits, qui 
aux fins de la Loi sur les brevets, seront censés être les 
droits prescrits à l’article 75 de ladite loi.........................

6,750,000
166,493,700

6,809,000
12,100,000

18,909,000

64,370,494

3,908,000
68,278,494

481.600
160.600 

2,497,900

1,707,400

3,171,900
8,019,400
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N»
du

crédit
Service Montant Total

$ $

SECRÉTARIAT D’ÉTAT 
(Suite)

B—COMMISSION DU CENTENAIRE

25

30

35

Administration générale, y compris la Conférence nationale sur
le centenaire de la Confédération..........................................

Programmes et projets d’intérêt national, y compris les subven
tions versées à l’égard desdits programmes et projets........

Paiements au Fonds du centenaire de la Confédération pour 
permettre le versement de subventions aux provinces à 
l’égard de la réalisation d’ouvrages locaux permanents (le 
total desdites subventions ne devant pas dépasser 
$18,935,000) et pour permettre le versement de subventions 
aux provinces à l’égard des projets prévus au programme 
fédéral-provincial d’initiatives destinées à commémorer 
la Confédération.....................................................................

1,360,000

6,876,500

9,000,000
17,236,500

C—CONSEIL ÉCONOMIQUE DU 
CANADA

40 Administration 990,000

COMMERCE 

A—MINISTÈRE 

Administration générale

1 Administration centrale, y compris les cotisations à payer aux 
organismes internationaux énumérés dans le détail des
affectations..............................................................................

Service des délégués commerciaux—
5 Administration, fonctionnement et entretien.......................

10 Direction des expositions..............................................................
15 Office de tourisme du gouvernement canadien—Encouragement 

du tourisme au Canada, y compris une subvention de 
$37,000 à l’Association canadienne du tourisme...................

5.664.700

7,173,000
2.591.700

6,290,600

Direction des standards

20 Administration et fonctionnement 3,602,700

Bureau fédéral de la statistique

25

26 
27

Administration et fonctionnement, y compris l'affiliation à 
l'Institut inter-américain de statistique et une contribution
de $500 à l’Institut international de statistique...................

Recensement décennal 1961 du Canada.....................................
Recensement quinquennal 1966 du Canada.................................

14,298,000
285,200

1,113,800

Exposition universelle de 1967

29 Participation du gouvernement canadien à l’Exposition uni
verselle de 1967 à Montréal.................................................... 9,540,500

50,560,200

B—OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE

30 Administration 954,000
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N»
du

crédit
Service Montant Total

$ $

TRANSPORTS 

A—MINISTÈRE

1 Administration centrale 4,862,900

Services de la Marine

6

10

Administration, exploitation et entretien, y compris les cotisa
tions aux organismes internationaux énumérés au détail 
des affectations, les pensions, subventions et contributions 
qui apparaissent au détail des affectations, le paiement de 
dépenses, y compris les dépenses réservées faites à l’égard 
de marins canadiens en détresse, aux termes de l’article 
306 de la Loi sur la marine marchande du Canada, et, 
relativement à la garde côtière canadienne, autorisation 
de consentir des avances recouvrables à l’égard des services 
de transport, d’arrimage et d'autres services de la marine 
marchande fournis pour le compte de particuliers, d'orga
nismes indépendents et d'autres gouvernements, et auto
risation, nonobstant l’article 30 de la Loi sur l’administra
tion financière, de prendre, pour l’année courante des enga
gements ne dépassant pas $24,689,500.............................

Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, terrains, 
navires et matériel, y compris les versements aux provinces 
ou aux municipalités, à titre de contributions, pour des 
constructions qu'elles ont faites et autorisation, en ce qui a 
trait aux aides à la navigation, nonobstant l'article 30 de la 
Loi sur l'administration financière, de prendre pour l’année 
courante des engagements ne dépassant pas $6,699,400.......

41,512,600

42,155,000

Chemins de fer et navires à vapeur

15

20

25

Paiements à la Compagnie des chemins de fer Nationaux du 
Canada (ci-après dénommée la Compagnie), sur demandes 
approuvées par le ministre des Transports et présentées au 
ministre des Finances par la Compagnie, de sommes à 
affecter par la Compagnie aux déficits d’exploitation 
(certifiés par les vérificateurs de la Compagnie) pour l’année 
civile 1965 à l’égard des services suivants: service de hac 
de Terre-Neuve et ports terminus; service de bac de Prie 
du Prince-Edouard et ports terminus; service de bac 
entre Yarmouth (N.-E.)et Bar Harbour (Maine) (É.-U.).

Construction ou acquisition de bâtiments, d’ouvrages et de 
terrains, de quais et de terminus, de navires et de matériel 
connexe, selon le détail des affectations; toutefois, le 
conseil du Trésor peut augmenter ou diminuer le montant 
du crédit à affecter aux entreprises inscrites séparément.

Paiements en vertu de la Loi sur les taux de transport des 
marchandises dans les provinces Maritimes et pensions 
supplémentaires aux employés de chemins de fer, selon les 
montants et les conditions spécifiées dans les titres des 
sous-crédits énumérés au détail des affectations.................

14,778,400

20,065,600

15,140,000

Services de l’air

30 Administration, fonctionnement et entretien, y compris l’exé
cution de la Loi et du règlement sur l'aéronautique, l ’exécu
tion de la Loi et du règlement sur la radiodiffusion, la 
contribution du Canada aux frais d’administration des 
organismes internationaux de radio, de télégraphe et de 
téléphone, selon le détail des affectations, la cotisation du 
Canada, à l’Organisation météorologique mondiale, 
$110,000 de subventions à la recherche météorologique dans 
les universités canadiennes et la quote-part du Canada des 
frais du colloque sur la planification des réseaux hydro- 
météorologiques de l’Organisation météorologique mon
diale......................................................................................... 97,637,700
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N°
du

crédit
Service Montant Total

$ $

TRANSPORTS (Suite) 

A—MINISTÈRE (Suite)

Services de l’air (Suite)

35

40

Construction ou acquisition de bâtiments, d’ouvrages, de ter
rains et de matériel, y compris les aéroports nationaux 
(selon la décision du ministre des Transports) et des instal
lations connexes; contributions à la construction faite par 
les autorités locales ou privées à l’égard de ces aéroports, 
ainsi que les sommes payables en règlement de réclama
tions pour indemnisation des personnes dont les propriétés 
subissent un dommage par suite de l’application d’un rè
glement de zonage en vertu de l’alinéa j) du paragraphe (1) 
de l’article 4 de la Loi sur l’aéronautique, et autorisation, 
nonobstant les dispositions de l'article 30 de la Loi sur 
l’administration financière, de prendre pour l’année cou
rante des engagements à concurrence de $30,878,100 pour 
les aéroports et autres services terrestres, à concurrence de 
$14,854,000 pour les aides radio à la navigation aérienne et 
maritime et à concurrence de $2,745,300 pour les services
météorologiques..................... ................................... .••••;••

Contributions pour aider à l’établissement ou à l’amélioration 
d’aéroports locaux et d’installations connexes, paiements à 
d’autres gouvernements ou à des organismes internationaux 
mentionnés au détail des affectations pour l’exploitation et 
l’entretien d'aéroports et d’installations de navigation 
aérienne et de voies aériennes, y compris l’autorisation de 
verser les sommes spécifiées en monnaies des pays intéres
sés, même si le total de ces sommes peut dépasser l’esti
mation équivalente en dollars canadiens; subventions pour 
l’expansion de l’aviation civile, selon le détail des affecta
tions et paiements aux chemins de fer Nationaux du Canada 
pour combler l’écart entre les recettes et les dépenses d’ex
ploitation et d’entretien des installations de télécommuni
cation, selon le détail des affectations, et en conformité des 
accords conclus avec la compagnie et autorisés par le gou
verneur en conseil....................................................................

41,906,000

1,370,300
279,428,500

B—COMMISSION DES TRANSPORTS 
AÉRIENS

75 Traitements et autres dépenses 777,200

C—COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
CANADA

80
82

Administration, fonctionnement et entretien.............................
Montant à créditer à la Caisse des passages à niveau, en plus de 

la somme à porter au crédit de la Caisse pour ses besoins 
généraux dans l’année financière en cours en vertu de la Loi 
sur les chemins de fer; et, nonobstant les dispositions de 
l’article 30 de la Loi sur l’administration financière, auto
risation de porter à $34,967,000 les engagements (en plus des 
engagements pour lesquels des crédits sont alloués en vertu 
de la présente loi ou de toute autre loi) qui peuvent être 
pris pour l’année financière courante ou les années subsé
quentes....................................................................................

1,477,000

9,000,000
10,477,000
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N»
du

crédit
Service Montant Total

85

90

95

TRANSPORTS (Suite)

D—COMMISSION MARITIME 
CANADIENNE

Administration et dégaussage des navires du gouvernement 
canadien et des navires marchands de propriété canadienne, 
ayant une jauge brute de 3,000 à 20,000 tonneaux, imma
triculés au Canada ou immatriculés au Royaume-Uni, 
s’ils peuvent être réimmatriculés au Canada en vertu d’une
entente intergouvemementale spéciale..............................

Subventions pour services de cabotage par les navires à vapeur,
selon le détail des affectations............................... ...............

Subventions en capital pour la construction de navires com
merciaux et de bateaux de pêche, selon les règlements du 
gouverneur en conseil...........................................................

100

103

E—CONSEIL DES PORTS NATIONAUX

Avances au Conseil des ports nationaux, sous réserve des dis
positions de l’article 29 de la Loi sur le Conseil des ports 
nationaux, en vue de payer les dépenses de reconstruction 
et les immobilisations imputables sur l’année civile 1965
selon le détail des affectations........ ......................... ...........

Pour autoriser les dépenses par le Conseil des ports nationaux 
de son propre chef ou au nom d’autres ou en collaboration 
avec eux, pour certaines fins se rapportant à l’Exposition 
canadienne universelle et internationale, Montréal, 1967, 
et afin de prévoir à ces fins, nonobstant les articles 28 et 
29 de la Loi sur le Conseil des ports nationaux, le versement 
au Conseil d’une subvention absolue à créditer au Compte 
spécial du Conseil des ports nationaux..............................

105

F—ADMINISTRATION DE LA VOIE 
MARITIME DU SAINT-LAURENT

Déficit d’exploitation et besoins de capitaux pour des canaux et 
ouvrages confiés à l’Administration de la voie maritime du 
Saint-Laurent, avec l'approbation du gouverneur en conseil, 
et autorisation, nonobstant la Loi sur l’administration 
financière ou toute autre loi, à l’Administration de dépenser 
les recettes provenant de l’exploitation et de la gestion de 
ces canaux et ouvrages........................................................

G—OFFICE D’EXPANSION ÉCONOMIQUE 
DE LA RÉGION ATLANTIQUE

110
112

Administration et fonctionnement...............................
Autorisation de débourser, pendant la présente année financière 

et les années financières subséquentes, jusqu’à concurrence 
de $30,000,000, représentant la part du gouvernement fédéral 
du coût d’un programme de construction de voie routière 
principale dans les provinces de Terre-Neuve, Nouvelle- 
Écosse, île du Prince-Édouard et Nouveau-Brunswick, 
selon l’accord conclu entre l’Office d’expansion économique 
de la région atlantique et les provinces susnommées; 
dépenses prévues en 1965-1966................................................

395,800

8,549,006

25,000,000
33,944,806

1,487,000

3,823,000
5,310,900

2,698,000

923,500

10,000,000
10,923,500
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N»
du

crédit
Service Montant Total

COMMISSION D’ASSURANCE-CHÔMAGE 

Exécution de la Loi sur l’assurance-chômage................... 32,689,400

AFFAIRES DES ANCIENS COMBATTANTS 

Administration centrale.........................................................

5

10

15

Services du bien-être, allocations
ET AUTRES PRESTATIONS

Administration, y compris les dépenses de la Commission des 
allocations aux anciens combattants et les subventions
selon le détail des affectations................. ........................

Allocations aux anciens combattants, allocations de guerre aux 
civils et assistance en conformité des dispositions du règle
ment sur le fonds d’assistance (allocations aux anciens
combattants)................. .............. ..................... _.............

Autres prestations, y compris allocations pour traitements et 
autres, sépultures et monuments commémoratifs, cours de 
formation accordés à certains pensionnés sous le régime 
du règlement approuvé par le gouverneur en conseil et 
remboursements en vertu du paragraphe 3 de l’article 12 
de la Loi sur la réadaptation des anciens combattants 
selon des montants déterminés par le ministre des Affaires 
des anciens combattants, n’excédent pas l’ensemble des 
sommes équivalant aux redressements ou paiements de 
compensation en vertu de ladite loi, lorsque les personnes 
qui ont fait les redressements ou les paiements de com
pensation n’ont pas reçu de prestations en vertu de la Loi 
sur les terres destinées aux anciens combattants, ou lorsque, 
ayant obtenu une aide pécuniaire en vertu de la Loi sur les 
terres destinées aux anciens combattants, elles sont con
sidérées par le ministre à la fin de leur contrat ou entente, 
aux termes de ladite loi, comme n’ayant obtenu de ce 
contrat ou entente aucune prestation ou en ayant obtenu des 
prestations moindres que les montants des redressements 
ou paiements de compensation...........................................

Pensions

20
25

30

35

Administration............................................... ................ •_............
Pensions d’invalidité et de décès, y compris les pensions ac 

cordées en vertu du décret du Conseil C.P. 45/8848 du 
22 nov. 1944, Ordonnance sur l'indemnisation des employés 
civils (Guerre) de l’Etat, sous réserve de la Loi des pensions; 
attributions spéciales (Terre-Neuve) et récompenses pour 
bravoure—Seconde guerre mondiale et contingent spécial.

Services des traitements

Fonctionnement et entretien, y compris l'autorisation, nonob
stant les dispositions de la Loi sur l’administration,finan
cière, de dépenser les recettes provenant au cours de l’année 
pour les services d’hôpitaux, de prothèse et connexes..... 

Construction d’hôpitaux, améliorations, matériel et acquisition 
de terrains............................................................................

6,694,000

4,187,700

106,127,000

5,678,000

2,798,200

184,079,000

47,228,000

3,006,000
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N°
du

crédit
Service Montant Total

40

45

AFFAIRES DES ANCIENS COMBATTANTS (Suite)
Établissement des soldats et Loi sur les 

TERRES DESTINÉES AUX ANCIENS COMBATTANTS

Exécution de la Loi sur les terres destinées aux anciens com
battants; établissement de soldats et de familles britanni
ques; entretien de propriétés relevant du Directeur des 
terres destinées aux anciens combattants, y compris les 
dépenses afférentes à des travaux de génie, de recherches 
techniques et autres qui n’ajoutent aucune valeur tangible 
à la propriété immobilière, taxes, assurance et maintien des 
services de ville; et autorisation, sous réserve de l’appro
bation du gouverneur en conseil, des travaux de réparation 
nécessaires à des propriétés construites en vertu de contrats 
particuliers à prix ferme et vendues sous le régime de la Loi 
sur les terres destinées aux anciens combattants, afin de 
corriger des défectuosités dont ni l’ancien combattant ni 
l’entrepreneur ne peuvent être tenus financièrement respon
sables; et de tous autres travaux qui s’imposent à d’autres 
propriétés afin de sauvegarder l’intérêt que le directeur y
possède..................................................................................

Allocations aux anciens combattants établis sur des terres pro
vinciales en vertu d’ententes conclues avec les gouverne
ments provinciaux sous le régime de l’article 38 de la Loi 
sur les terres destinées aux anciens combattants, allocations 
aux anciens combattants établis sur des terres fédérales, en 
conformité d’une entente conclue avec le ministre du Nord 
canadien et des Ressources nationales, sous le régime de 
l’article 38 de la Loi sur les terres destinées aux anciens 
combattants, et allocations aux anciens combattants 
indiens établis sur des terres comprises dans les réserves 
indiennes, en vertu de l’article 39 de la Loi sur les terres 
destinées aux anciens combattants....................................

L5

PRÊTS, PLACEMENTS ET AVANCES 

Atomic Energy of Canada Limited

Avances à Y Atomic Energy of Canada Limited selon les montants 
et les modalités et conditions que le gouverneur en conseil 
pourra approuver (dont la remise à Sa Majesté, en contre
partie des avances, d’obligations ou actions de la société) 
pour financer la construction de l’usine génératrice de 
Douglas Point; contribuer aux frais de construction de 
l’usine génératrice de Pickering selon l'accord conclu entre 
le gouvernement fédéral, la province d’Ontario et la Com
mission d'énergie hydro-électrique d’Ontario; financer la 
construction d’un bureau des plans de génie à Sheridan 
Park; financer la construction de logements et autres ou
vrages près de l’installation de recherches nucléaires à 
Whiteshell, et autoriser la Société d’hypothèques et de 
logement d’entreprendre la construction desdits logements 
et autres ouvrages près de l’installation de recherches nu
cléaires de Whiteshell pour Y Atomic Energy of Canada 
Limited..................................................................................

L10

Société Radio-Canada

Prêts à la Société Radio-Canada aux fins de dépenses d’im
mobilisation, sous réserve des modalités et conditions 
prescrites par le gouverneur en conseil...............................

4,322,400

145,000
364,265,300

12,162,000

14,000,000
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N»
du

crédit
Service Montant Total

$ t

PRÊTS, PLACEMENTS ET AVANCES (Suite) 

Affaires extérieures 

Bureau d’aide à l’extérieur

L25 Aide spéciale sous forme de prêts aux pays en voie de dévelop
pement pendant l’année financière en cours et les années 
subséquentes, selon les modalités et conditions que le 
gouverneur en conseil pourra approuver en vue d'exécuter les 
programmes intéressant l’économie, l’enseignement et la 
technique convenus entre le Canada et les pays en voie de 
développement ou des institutions internationales reconnues 
de développement................................................................... 50,000,000

Défense nationale

L30 Autorisation pendant l'année financière en cours et les années 
subséquentes, selon les modalités et conditions que le 
gouverneur en conseil pourra approuver, d’un prêt de 
capitaux à la ville d’Oromocto (N.-B.) garanti par des 
obligations de la ville afin d’aider à terminer la mise en 
valeur d’ouvrages municipaux et à augmenter l’avoir de la 
ville........................................................................................... 150,000

Nord canadien et ressources nationales

Direction des régions septentrionales

L50 Autorisation pendant l’année financière en cours et les années 
subséquentes, de consentir des prêts au gouvernement des 
territoires du Nord-Ouest, selon les modalités et con
ditions prescrites par le gouverneur en conseil, afin d’aider 
à l’élaboration de plans et à l’aménagement d’un réseau 
d’aqueduc et d’égouts à Hay River (territoires du N .-O.).

Commission d’énergie du Nord canadien

840,000

L55 Avances à la Commission d’énergie du Nord canadien au titre 
de dépenses en immobilisations conformément à l’article 15 
de la Loi sur la Commission d’énergie du Nord canadien..

L60 Avances en vertu des accords conclus conformément à la Loi 
sur la mise en valeur de l’énergie dans les provinces atlan
tiques ........................................................................................

3,630,000

19,858,000

Travaux publics

Commission de la capitale nationale

L70 Prêts à la Commission de la Capitale nationale, en conformité 
de l'article 16 de la Loi sur la Capitale nationale, aux fins 
d'acquérir des biens-fonds dans la région de la Capitale 
nationale, sauf, les biens-fonds acquis pour l’établissement 
de ce qu'on appelle communément la «ceinture de verdure» 9,000,000
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N»
du

crédit
Service Montant Total

L80

L85

PRÊTS, PLACEMENTS ET AVANCES (Suite) 

Transports

Société canadienne des télécommunications 
transmarines

Prêt à la Société canadienne des télécommunications trans
marines, en conformité de l’article 14 de la Loi sur la 
Société canadienne des télécommunications, pour ajouts et 
améliorations aux installations...........................................

Conseil des ports nationaux

Avances au Conseil des ports nationaux, sous réserve des 
dispositions de l’article 29 de la Loi sur le Conseil des ports 
nationaux, en vue de pourvoir aux dépenses imputables 
sur l’un ou l’ensemble des comptes suivants de l'année civile 
1964:

Reconstruction et immobilisations—
Montréal.............................................................. $ 8,471,800
Vancouver........................................................... 6,449,000

$14,920,800
Moins—Somme à dépenser en provenance du

fonds de remplacement et autres............... 9,500,000

L90

Administration de la voie maritime du 
Saint-Laurent

Prêts à l’Administration de la voie maritime du Saint-Laurent 
de la manière et selon les modalités et conditions que 
pourra approuver le gouverneur en conseil........................

L95

Affaires des anciens combattants

Établissement des soldats et terres destinées 
aux anciens combattants

Achat de terres et améliorations permanentes à effectuer; 
dégrèvement de biens-fonds; achat d’animaux de ferme 
et de matériel; et protection des garanties sous le régime 
de la Loi sur l’établissement des soldats et de la Loi sur les 
anciens combattants............................................................

13,334,000

5,420,800

19,000,000

34,600,000
181,994,800

*4,362,630,844

Total net: $356,752,570.28.
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ANNEXE B

D’après le budget supplémentaire (B) de 1965-1966. Le montant voté 
par les présentes est de $18,199,163.24, soit le total des montants 
des articles dudit budget (moins une réduction de $5,000,000 au 
crédit n° L28b des Prêts, placements et avances qu’abroge le crédit 
n° L28d), contenus dans la présente annexe, moins les montants 
attribués à compte sur lesdits articles par la Loi des subsides n° 6 
de 1965 et la Loi des subsides n° 1 de 1966.

Montants attribués par la présente loi à Sa Majesté pour l’année 
financière se terminant le 31 mars 1966, et fins auxquelles ils doivent 
être affectés.

N°
du

crédit
Service Montant Total

S $

AGRICULTURE

Production et marchés

15b Administration, fonctionnement et entretien, y compris l’exé
cution de la Loi sur la stabilisation des prix agricoles—Pour 
étendre les fins du crédit 15 du budget principal des dé
penses de 1965-1966 afin de comprendre l’administration 
des paiements supplémentaires (Programme laitier) ;

172,000
17b Subventions et contributions selon les montants et les condi

tions indiquées dans les sous-titres des crédits énumérés 
dans le détail des affectations............................................... 21,000,000

Animaux et produits animaux

25b Subventions et contributions selon les montants et les conditions 
indiquées aux sous-titres des crédits énumérés dans le 
détail des affectations............................................................ 107,000

Végétaux et produits végétaux

35b Subventions et contributions selon le détail des affectations... 350,000

Hygiène vétérinaire

40b 280,000

Commission des grains

50b 475,000
22,384,000

BUREAU DES GOUVERNEURS DE LA 
RADIODIFFUSION

lb 100,000

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION

lb Administration centrale................................................................ 99,600
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N»
du

crédit
Service Montant Total

$ S

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION (Suite)

Citoyenneté

5b Administration, fonctionnement et entretien, y compris les 
subventions et les contributions pour des cours de langues et 
pour l’encouragement du civisme.......................................... 25,000

ATT AIRES INDIENNES

15b Administration, fonctionnement et entretien, y compris les 
dépenses affectées à des ouvrages situés sur des terrains 
autres que ceux du gouvernement fédéral, les subventions, 
contributions et paiements spéciaux notamment ceux qui 
sont mentionnés dans les titres des sous-crédits des prê-

220,000
344,600

COMMISSION DU SERVICE CIVIL

lb Traitements et éventualités de la Commission.......................... 61,500

PRODUCTION DE DÉFENSE

A—MINISTÈRE

5b Sous réserve de l’approbation du conseil du Trésor, établisse
ment d’installations de production et capitaux pour aider 
à la construction, l’achat, l’extension ou l’amélioration 
d’outillage ou d’ouvrages de premier établissement par des 
entrepreneurs privés exécutant des contrats pour la défense, 
ou par des usines de la Couronne exploitées en régie inté
ressée, ou par des sociétés de la Couronne relevant du

440,000

AFFAIRES EXTÉRIEURES

A—MINISTÈRE

lb Administration, fonctionnement et entretien, y compris des
267,100

1,750,000
15b Contributions aux programmes internationaux et multilatéraux 

d’aide économique et spéciale, selon le détail des affecta-
2,017,000

FINANCES

Administration

lb Administration centrale, y compris l’exécution des lois sur les 
prêts garantis—Pour élargir l’objet du crédit 1er du minis
tère des Finances prévu au budget principal de 1965^1966, 
afin d’y comprendre les honoraires de service aux provinces, 
ainsi qu’il est dit dans le détail des affectations, la sub
vention qui apparaît au détail des affectations et un autre 
montant de.............................................................................. 141,500



22881—5
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N»
du

crédit
Service Montant Total

$ $

FINANCES (Suite)
SUBVENTIONS AUX MUNICIPALITÉS

10b Subventions aux municipalités—Pour élargir l’objet du crédit 10 
du ministère des Finances prévu au budget principal de 
1965-1966, afin d’autoriser une subvention à la ville d’Ot
tawa, selon les conditions et modalités prescrites par le gou
verneur en conseil relativement aux bâtiments appartenant 
à Sa Majesté du droit du Canada et situés dans la ville 
d’Ottawa, en remplacement des frais de remise en valeur 
imposés aux propriétaires de bâtiments construits ou 
agrandis en vertu de permis accordés après le 2 mai 1960, 
et un autre montant de........................................................... 3,850,000

Gestion de l’État

15b

19b

21b

Éventualités—Sous réserve de l’approbation du conseil du 
Trésor, provision o) pour compléter les versements prévus 
dans d’autres crédits; b) pour payer diverses dépenses 
menues ou imprévues; et c) pour les récompenses attribuées 
en vertu de la Loi sur les inventions des fonctionnaires de 
l’État; y compris l’autorisation de remployer toute somme
versé au présent crédit sur d’autres crédits.........................

Afin que, aux fins du paragraphe (4) de l’article 11 de la Loi 
sur la pension du service public, Mme E. T. Pettie soit 
censée avoir été effectivement à l’emploi du service public 
sans interruption pendant une période de cinq ans immé
diatement avant qu’elle prenne sa retraite.........................

Pour autoriser, à compter du 1er avril 1965, le paiement, pendant 
l’année financière en cours et les années financières subsé
quentes, d’une rente prévue aux termes du règlement 
visant la pension (sans participation des personnes engagées 
sur place, relativement à Hilda L. Waddell, comme si, 
lors de sa retraite, elle avait occupé un emploi aux termes 
dudit règlement, le 1er juillet 1961, et pour abroger, à 
compter du 1er avril 1965, le crédit 95 de la Loi des subsides 
n° 5 de 1959..............................................................................

35,000,000

1

1

Monnaie royale canadienne

35b Administration, exploitation et entretien..........
40b Construction ou acquisition de matériel...........

165,500
107,200

50b

Office du développement municipal et de prêts aux
MUNICIPALITÉS

Pour autoriser l’Office de développement municipal et de prêts 
aux municipalités, pendant l’année financière en cours et 
les années financières subséquentes, dans le cas d’un projet 
municipal qui, ayant été l’objet d’un prêt approuvé par 
l’Office en vertu de la loi sur le développement et les prêts 
municipaux, n’est pas terminé le ou avant le 31 mars 1966, 
de faire grâce du paiement de 25 p. 100 de la partie du 
principal du prêt qui est avancée après le 31 mars 1966 
relativement aux frais que le projet a entraînés à cette date 
ou avant cette date, ainsi que le détermine l’Office........ 10,000,000

49,264,202

22881—5
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N«
du

crédit
Service

PÊCHERIES

Gestion et expansion des pêcheries

Montant Total

$ $

5b

10b

15b

Fonctionnement et entretien, y compris la quote-part du 
Canada des dépenses des commissions internationales, 
selon le détail des affectations, et des frais des programmes 
et des entreprises auxquels participent conjointement les
provinces et l’industrie.........................................................

Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, terrains
et matériel...................................................................................

Subventions, contributions et subsides selon les montants et 
sous réserve des conditions spécifiées dans les titres des 
sous-crédits énumérés au détail des affectations..................

2,121,200

632,000

2,150,000

Office des recherches sur les pêcheries du canada

20b Administration, fonctionnement et entretien 388,300
5,291,500

5b

11b

FORÊTS

Subventions aux provinces selon les montants et les conditions 
établis dans le détail des affectations.................................

Généralités

Paiement des frais supplémentaires découlant du déchargement 
à Québec du vapeur Wheat Kina, en route pour livraison 
du grain à Halifax (Report de crédit)................................

675,000

58,400
733,400

INDUSTRIE

10b Fonds pour développer la puissance technologique de l’industrie 
canadienne au moyen de certains programmes civils (autres 
que ceux de la Défense), selon les modalités et conditions 
approuvées par le conseil du Trésor, et autorisation, no
nobstant l’article 30 de la Loi sur l’administration finan
cière, de prendre des engagements globaux de 20 millions 
aux fins susmentionnées au cours de l'année financière 
courante et des années financières subséquentes................... 5,000,000

JUSTICE

Services juridiques et autres

lb Administration—Pour élargir les cadres du crédit 1er du budget 
principal des dépenses 1965-1966 aux fins prévues dans le 
titre du sous-crédit relativement au Comité des corrections 
et dans le titre du sous-crédit relatif à la Commission de 
revision des statuts afin d’y inclure des subventions selon 
le détail du budget et pour assurer un nouveau crédit de... 224,100



t

;

;



35

ANNEXE B—Suite

N°
du

crédit
Service Montant Total

lb
5b

TRAVAIL

Administration générale............................................................
Versements pour l’exécution de la Loi sur la réadaptation 

professionnelle des invalides et des accords conclus sous 
sous son régime, y compris les engagements non remplis 
aux termes d’accords antérieurs; versements aux provinces 
en vertu des accords conclus par le ministre du Travail, 
avec l’approbation du gouverneur en conseil, pour l’orga
nisation et l’utilisation de main-d’œuvre dans les fermes et 
les industries connexes; et, avec l’approbation du gouver
neur en conseil, pour autoriser les versements prévus dans 
les ententes conclues entre le ministre du Travail et les 
provinces, les employeurs et les employés, en ce qui con
cerne la mobilité de la main-d’œuvre et l’encouragement 
à la répartition.....................................................................

12b

15b

Aide à la formation technique et professionnelle

Acquisition de bâtiments, ouvrages et terrains connus sous le 
nom de Village indien de Missisauga au lac Elliot dans 
l’Ontario, pour servir au Centre d’instruction du lac Elliot. 

Versements aux provinces pour l’application de la Loi sur 
l’assistance à la formation technique et professionnelle et 
des accords conclus en vertu de cette loi et versements en 
vertu d’ententes visant le partage des dépenses à l’égard 
des programmes de recherches exécutés afin de recueillir 
des renseignements sur les besoins en matière de formation 
professionnelle et de main-d’œuvre....................................

25b

30b

35b

Indemnisation des employés de l’État 

Exécution de la Loi sur l’indemnisation des employés de l’État

Service national de placement

Administration du service national de placement—Pour étendre 
l’objet du crédit 30 du budget principal de 1965-1966 afin 
d’y inclure une subvention de $2,500 à l’Association cana
dienne pour l'éducation des adultes afin d’aider à payer 
les dépenses pour une conférence inaugurale de l’Association 
canadienne d’orientation et de consultation, et de fournir
un montant supplémentaire de...........................................

Octroi, conformément au règlement approuvé par le gouverneur 
en conseil, de subventions aux travailleurs qui déménagent 
d’un endroit à l’autre au Canada où il y a des emplois dis
ponibles pour payer

а) le voyage de l’employé et des personnes à charge,
б) le déménagement des meubles et effets personnels, 

et
c) un montant pour les dépenses d’installation et 

autres dépenses connexes.......................................

10b

20b

SERVICE LÉGISLATIF

Chambre des communes

Députés—Indemnité de logement (maison) à l’Orateur de la 
Chambre des communes et (appartement) à l’Orateur 
suppléant de la Chambre des communes; indemnité au
vice-président des comités.....................................................

Administration...............................................................................

1,065,000

115,000

437,000

42,000,000

6,000

4,237,000

5,000,000
52,860,000

2,000
10,000

12,000
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N»
du

crédit
Service Montant Total

$ %

MINES ET RELEVÉS TECHNIQUES

A—MINISTÈRE

Services administratifs

5b Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, terrains et 
matériel, y compris matériel d’usage courant pour les 
levés.......................................................................................... 215,000

Levés topographiques et aériens, cartographie et
ÉTABLISSEMENT DE CARTES DE NAVIGATION AÉRIENNE

10b Administration, fonctionnement et entretien.............................. 40,000

Levés et recherches maritimes

20b Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, terrains et 
matériel.................................................................................... 179,000

Enquêtes et recherches minières et métallurgiques

35b Administration, fonctionnement et entretien.............................. 49,000

261,000
40b Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, terrains et 

matériel....................................................................................

Recherches astronomiques et géophysiques

55b Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, terrains et 
matériel.................................................................................... 1,414,000

2,158,000

B—OFFICE FÉDÉRAL DU CHARBON

70b Subventions relatives au charbon de l’Est, selon des conventions 
conclues en vertu de la Loi sur la mise en valeur de l’énergie 
dans les provinces atlantiques............................................... 130,000

GALERIE NATIONALE DU CANADA

lb Administration, fonctionnement et entretien—Pour porter à 
$692,900 le versement au compte d’achat de la Galerie 
nationale pour l’acquisition d’oeuvres d’art conformément

392,900

SANTÉ NATIONALE ET BIEN-ÊTRE SOCIAL

Services du bien-être

40b Administration, fonctionnement et entretien.............................. 838,000





37

ANNEXE B—Suite

N»
du

crédit

lb

5b

lb

12b

15b

20b

45b

10b
15b

Service Montant

CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES,

$

Y COMPRIS LE CONSEIL DE LA 
RECHERCHE MÉDICALE

Traitements et autres dépenses—Pour étendre l’objet du crédit 
1er du budget principal de 1965-1966 afin de comprendre 
des avances recouvrables ne dépassant pas le montant de 
la quote-part du gouvernement des États-Unis dans les 
frais d’exploitation du Centre d’études spatiales de Fort 
Churchill et pour assurer un montant supplémentaire de.. 2,141,000

Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, terrains 
et matériel—Pour étendre l’objet du crédit 5 du budget 
principal de 1965-1966 afin de comprendre des avances 
recouvrables ne dépassant pas le montant de la quote-part 
du gouvernement des États-Unis dans le coût des travaux 
d’amélioration au Centre d’études spatiales de Fort 
Churchill...................................................................................... 1

NORD CANADIEN ET RESSOURCES NATIONALES

Administration et généralités

Administration centrale—Pour étendre l’objet du crédit 1er du 
budget principal de 1965-1966 afin de comprendre la sub
vention prévue au détail des affectations et visant à porter 
la contribution maximum au Conseil canadien des ministres 
des ressources à un montant ne dépassant pas $76,919 et 
pour assurer un montant supplémentaire de.......................... 125,719

Subventions aux termes d’accords conclus en vertu de la Loi 
sur la mise en valeur de l’énergie dans les provinces atlanti
ques relativement à l’énergie électrique produite au moyen 
du charbon des provinces de l’Est au cours de l’année 
financière 1965-1966.................................................................... 1,800,000

Parcs nationaux

Administration, fonctionnement et entretien—Pour étendre 
l’objet du crédit 15 du ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales, prévu au budget principal de 1965- 
1966, afin de comprendre les frais de constitution du nouveau 
parc national projeté dans la région du lac Kejimkujik en 
Nouvelle-Écosse et pour assurer un montant supplémentaire

130,600
Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, terrains 

et matériel—Pour étendre l’objet du crédit 20 du ministère 
du Nord canadien et des Ressources nationales, prévu au 
budget principal de 1965-1966, afin de comprendre les frais 
de constitution du nouveau parc national projeté dans la 
région du lac Kejimkujik en Nouvelle-Écosse...................... 1

Régions septentrionales

Administration, fonctionnement et entretien, y compris des 
subventions et des contributions, selon le détail des affecta-

1

CONSEIL PRIVÉ

Bureau du Conseil privé

Administration générale................................................................... 257,000
Dépenses des commissions royales d’enquête, selon le détail

233,900

Total

$

2,141,001

2,056,321

490,900
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No
du

crédit
Service Montant Total

$ $

ARCHIVES PUBLIQUES ET BIBLIOTHÈQUE 
NATIONALE

A—ARCHIVES PUBLIQUES

lb Administration et services techniques....................................... 26,000

B—BIBLIOTHÈQUE NATIONALE

5b 22,500

TRAVAUX PUBLICS

A—MINISTÈRE

Services Dr logement

5b Entretien et maintien des bâtiments et terrains publics, acqui
sition de meubles et accessoires de bureau pour les minis-

766,000

1

15b Construction, acquisition, réparations et améliorations impor
tantes, préparation de plans et achat d’emplacements 
relativement aux bâtiments de l’État (y compris les 
dépenses pour ouvrages non situés sur une propriété fédé
rale); toutefois, il ne peut être passé aucun contrat de 
construction dont le coût total est estimé à $50,000 ou plus, 
à moins que l’entreprise n’apparaisse séparément au détail

Services du génie (ports et rivières)

20b 600,000

1,200,000

30b Construction, acquisition, réparations et améliorations impor
tantes, préparation de plans et achats de terrains relative
ment aux ouvrages des ports et rivières (y compris les 
dépenses à l’égard d’ouvrages non situés sur une propriété 
fédérale); toutefois, il ne peut être passé aucun contrat de 
construction dont le coût total est estimé à $50,000 ou plus, 
à moins que l’entreprise n’apparaisse séparément au détail

Routes, ponts et autres services du génie

40b Construction, acquisition, réparations et améliorations impor
tantes, préparation de plans et achat de terrains relative
ment à des routes, ponts et autres ouvrages de génie.......... 1

2,566,002

GENDARMERIE ROYALE DU CANADA

lb Services nationaux de police, application des lois fédérales et 
sûretés provinciales et municipales à forfait—Administra
tion, fonctionnement et entretien—pour augmenter selon 
le détail des affectations les pensions aux familles des 
membres de la Gendarmerie qui ont perdu la vie dans

2,130
5b Services nationaux de police, application des lois fédérales et 

sûretés provinciales et municipales à forfait—Construction 
ou acquisition de bâtiments, ouvrages, terrains et matériel 814,000

816,130
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N-
du

crédit
Service Montant Total

I $

SECRÉTARIAT D’ÉTAT 

A—MINISTÈRE

lb

5b
10b

Administration centrale—Extension des objets du crédit 1er du 
budget principal de 1965-1966 pour inclure les dépenses du 
Comité d'enquête sur la radiodiffusion, celles du Comité 
pour les longs métrages et celles du Comité d’enquête sur 
les dépenses d’élections, la subvention selon le détail des
affectations; crédit supplémentaire.........................................

Service des compagnies et des corporations.................................
Bureau des traductions.....................................................................

540,000
6,500

60,000
606,500

B—COMMISSION DU CENTENAIRE

25b
30b

Administration générale..................................................................
Programmes et projets d’intérêt national, y compris les sub

ventions versées à l’égard desdits programmes et projets..

582,300

3,902,800
4,485,100

C—CONSEIL ÉCONOMIQUE DU CANADA

40b Administration 132,500

COMMERCE 

A—MINISTÈRE

5b Service des délégués commerciaux—Administration, fonction
nement et entretien.................................................................... 138,000

TRANSPORTS 

A—MINISTÈRE

lb Administration centrale 118,000

Services de la marine

5b Administration, exploitation et entretien—Extension des objets 
du crédit 5 du ministère des Transports dans le budget 
principal 1965-1966 pour inclure des contributions et des 
paiements, selon le détail des affectations, effectués rela
tivement ou à l’égard du coût de réparation, exploitation et 
entretien de certaines propriétés et services de canaux 
transférés conformément à la Loi sur les concessions de 
terres publiques.........................................................................

8b Autorisation, conformément aux termes et aux conditions que 
le gouverneur en conseil peut prescrire, du transfert de 
l’actif et de la gestion du Fonds de retraite de la circon
scription de pilotage de la Colombie-Britannique créée 
en vertu de la Loi sur la marine marchande, 1934, à la 
personne que le gouverneur en conseil approuvera, et 
autorisation d’investir l’actif du Fonds de retraite selon 
les modalités et conditions du transfert et de la manière 
qui sera convenue entre la personne à laquelle le transfert 
est fait et la Corporation des pilotes de la côte de la Co
lombie-Britannique ....................................................................

781,000

1
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ANNEXE B—Suite

N»
du

crédit
Service Montant Total

20b

25b

TRANSPORTS (Suite)

A—MINISTÈRE (Suite)

Chemins de fer et navires à vapeur

Construction ou acquisition de bâtiments, d’ouvrages et de 
terrains, de quais et de terminus, de navires et de matériel 
connexe, selon le détail des affectations; toutefois le conseil 
du Trésor peut augmenter ou diminuer le montant du 
crédit à affecter aux entreprises inscrites Séparément- 
Extension des objets du crédit 20 du ministère des Trans
ports dans le budget principal de 1965-1966 pour inclure les 
réparations et les améliorations aux installations de termi
nus appartemant à Terre-Neuve............................................

Paiements en vertu de la Loi sur les taux de transport des 
marchandises dans les provinces Maritimes et pensions 
supplémentaire aux employés de chemin de fer—Pour 
étendre la portée du crédit 25 du budget général des Trans
ports pour l’année 1965-1966, afin qu’il comprenne les 
versements aux provinces à titre de contributions, comme 
il est exposé dans le budget des dépenses, pour aider à la 
construction de grandes routes relativement à l’abandon 
d’embranchements de chemin de fer................................

30b

Services de l’air

Administration, fonctionnement et entretien—Pour étendre la 
portée du crédit 30 du budget général des dépenses des 
Transports pour l’année 1965-1966, afin qu’il comprenne 
le paiement d’une somme de $7,276 à la ville de Rivière- 
à-la-Paix (Alberta), à titre de subvention pour l’exploitation 
d’un aéroport pendant la période allant du 23 octobre 1963 
au 31 mars 1964 et les dons exposés en détail dans le budget 
des dépenses, et de fournir une somme supplémentaire

35b
de.

40b

83b

84b

Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, terrains 
et matériel y compris les aéroports nationaux (selon la 
décision du ministre des Transports) et les installations 
connexes, y compris l’autorisation, nonobstant l’article 30 
de la Loi sur l’administration financière, de porter à 
$16,216,500 les engagements pour l’année financière en 
cours pour les aides radio à la navigation aérienne et mari
time.........................................;..................................

Contributions pour aider à l’établissement ou à l’amélioration 
d’aéroports locaux et d’installations connexes..................

C—COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU CANADA

Nonobstant les restrictions que pourrait comporter l’article 265 
de la Loi sur les chemins de fer, pour autoriser le versement 
d’une somme ne dépassant pas $2,000,000 à même la Caisse 
des passages à niveau des chemins de fer et devant s’ap
pliquer au coût exigé pour établir la nouvelle ligne de 
chemin de fer du Pacifique-Canadien à Sault-Sainte-Marie,
conformément à une ordonnance de la Commission............

Pour procurer le solde des paiements aux compagnies assu
jetties à l’ordonnance numéro 96300, en date du 17 novem
bre 1958, de la Commission des transports du Canada 
à l’égard de la période allant du 1er avril 1964 au 31 mars 
1965, en faisant des versements auxdites compagnies pour 
la diminution de l’ensemble de leurs recettes brutes pendant 
ladite période comme, selon l’opinion de ladite comrnission, 
il faudrait en attribuer à ces compagnies qui maintiennent 
le tarif-marchandises au taux accru de 8 p. 100 au lieu de 
17 p. 100 comme l’autorise ladite ordonnance......................

8,582,500

1,250,000

319,900

1

591,300
11,642,702

600,000
600,001
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ANNEXE B—Suite

N»
du

crédit
Service Montant Total

TRANSPORTS (Suite)

D—COMMISSION MARITIME CANADIENNE

90b

95b

Subventions pour services de cabotage par les navires à vapeur,
selon le détail des affectations............ .................................... 299,000

Subventions en capital pour la construction de navires com
merciaux et de bateaux de pêche, selon les règlements du 
gouverneur en conseil................................................................. 14,000,000

14,299,000

E—CONSEIL DES PORTS NATIONAUX

100b

103b

104b

Avances au Conseil des ports nationaux, sous réserve des dis
positions de l’article 29 de la Loi sur le Conseil des ports 
nationaux, en vue de payer les dépenses de reconstruction 
et les immobilisations imputables sur l’année civile 1965
selon le détail des affectations...................................... ..........

Pour autoriser les dépenses par le Conseil des ports natinaux, 
de son propre chef ou au nom d’autres ou en collaboration 
avec eux, pour certaines fins se rapportant à l’Exposition 
canadienne universelle et internationale, Montréal, 1967, 
et afin de prévoir à ces fins, nonobstant les articles 28 et 29 
de la Loi sur le Conseil des ports nationaux, le versement 
au Conseil d’une subvention absolue à créditer au Compte
spécial du Conseil des ports nationaux....................................

Versement au Conseil des ports nationaux pour être affecté au 
paiement du déficit (à l'exclusion de l’intérêt sur les avances 
autorisées par le Parlement et la dépréciation sur les im
mobilisations) prévu pour l’année civile 1965 dans l’exploi
tation du pont Jacques-Cartier, port de Montréal...............

615,000

960,000

160,000
1,735,000

G—OFFICE D’EXPANSION ÉCONOMIQUE DE 
LA RÉGION ATLANTIQUE

110b Administration et fonctionnement 190,700

PRÊTS, PLACEMENTS ET AVANCES 

Agriculture

Llb Pour porter à $335,000 la somme susceptible d’être prélevée en 
tout temps sur la Caisse renouvelable établie en vertu du 
crédit 539 de la Loi des subsides n° 1 de 1953 aux fins de 
financer l’achat de matériel employé pour la construction, 
l’entretien et l’exploitation des travaux entrepris sous le 
régime de l’administration du rétablissement agricole des 
Prairies; somme supplémentaire requise............................... 135,000

Affaires extérieures

L21b Prêts au Gouvernement de l’Inde pour financer l’achat au 
Canada d’avions avec pièces de rechange et de matériel 
conformément à une entente financière conclue entre le 
Gouvernement du Canada et le Gouvernement de l’Inde. 444,300

22881—6
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ANNEXE B—Suite

N*
du

crédit
Service Montant Total

$ $

PRÊTS, PLACEMENTS ET AVANCES (Suite)

Finances

L26b Pour permettre l’achat, l’acquisition et la possession par le 
ministre des Finances des titres émis par la Compagnie 
canadienne de l’exposition universelle de 1967 conformé
ment au paragraphe (1) de l'article 12 de la Loi sur la 
Compagnie canadienne de l’exposition universelle et d’en 
disposer par la suite................................................................. 80,000,000

Défense nationale

L30b Autorisation pendant l’année financière en cours et les années 
subséquentes, selon les modalités et conditions que le 
gouverneur en conseil pourra approuver, d’un prêt de capi
taux à la ville d’Oromocto (N.-B.) garanti par des obliga
tions de la ville afin d’aider à terminer la mise en valeur 
d’ouvrages municipaux et à augmenter l’avoir de la ville.. 400,000

Secrétariat d’État

L74b Autorisation du maintien d’une caisse renouvelable conformé
ment à l'article 58 de la Loi sur l’administration financière, 
en vue d'acheter, pour les revendre au public, des articles 
se rattachant aux fins et à l’activité du Musée national 
du Canada; le montant à imputer sur la caisse renouvelable 
en tout temps ne doit pas dépasser........................................ 10,000

Commerce

L78b Pour porter à $850,000 la somme susceptible d'être prélevée 
en tout temps sur le compte spécial mentionné au crédit 
L61e de la Loi des subsides n° 4 de 1964 qui a été établi afin 
de fournir des avances de capitaux de roulement aux mis
sions et aux employés de missions à l’étranger, ainsi qu’aux 
bureaux du ministère à travers le Canada............................ 150,000

Transports

Société canadienne des télécommunications transmarines

L80b Prêt à la Société canadienne des télécommunications trans
marines, en conformité de l’article 14 de la Loi sur la 
Société canadienne des télécommunications, pour rajouts et 
améliorations aux installations.............................................. 2,071,000

Généralités

L81b Pour porter à $10,500,000 la somme susceptible d’être prélevée 
en tout temps sur la Caisse renouvelable mentionnée au 
paragraphe (2) de l’article 101 de la Loi sur l’administra
tion financière, chapitre 12, Statuts de 1951 (2e session) 
et accrue par le crédit 630 de la Loi des subsides n° 5 de 1958, 
le crédit 662 de la Loi des subsides n° 3 de 1960 et le crédit 
602 de la Loi des subsides n° 5 de 1961; ainsi que pour 
englober dans le but pour lequel la caisse renouvelable a été 
établie l’exploitation des ateliers du ministère; montant 
supplémentaire requis............................................................. 1,000,000
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ANNEXE B—Fin

N»
du

crédit
Service Montant Total

$ $

PRÊTS, PLACEMENTS ET AVANCES (Suite)

Conseil des pobts nationaux

L85b Avances au Conseil des ports nationaux, sous réserve des 
dispositions de l’article 29 de la Loi sur le Conseil des 
ports nationaux, en vue de pourvoir aux dépenses impu
tables sur l’un ou l’ensemble des comptes suivants de 
l’année civile 1965:

Reconstruction et immobilisations—
Trois-Rivières........................................ 48,500
Montréal..................................................  4,980,000

5,028,500
Moins—Somme à dépenser en prove

nance du fonds de remplacement 
et autres............................................ 48,500

4,980,000
89,190,300

*273,389,959

* Total net: $18,199,163.24.
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ANNEXE C

D’après le budget supplémentaire (D) de 1965-1966. Le montant 
accordé par les présentes est de $23,110,529.08, soit le total des 
montants des articles dudit budget contenus dans la présente 
annexe moins les montants attribués à compte sur lesdits articles 
par la Loi des subsides n° 1 de 1966.

Montants attribués par la présente loi à Sa Majesté pour l’année 
financière se terminant le 31 mars 1966, et fins auxquelles ils 
doivent être affectés.

N»
du

crédit
Service Montant Total

$ $

AGRICULTURE 

Production et marchés

Administration

15d Administration, fonctionnement et entretien—Pour porter à 
$132,000 le paiement des dépenses d’une exposition itinérante 
de bétail et de graines de semence à l'extérieur du pays....... 32,000

Animaux et produits animaux

25d Subventions et contributions selon les montants et les condi
tions indiqués dans les sous-titres des crédits énumérés 
dans le détail des affectations.................................................. 309,000

Végétaux et produits végétaux

35d Subventions et contributions selon le détail des affectations.. . 10,450,000

Hygiène vétérinaire

45d Subventions et contributions selon le détail des affectations... 24,500

Assainissement des terres, travaux d’irrigation
ET DE CONSERVATION DES BAUX

55d Travaux d’irrigation et de conservation des eaux—Pour étendre 
les objets du crédit 55 du ministère de l’Agriculture prévu 
au budget principal des dépenses pour 1965-1966 afin d’auto
riser des dépenses pour l’irrigation des terres frappées par 
la sécheresse dans l’Ontario et le Québec.............................. 1

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION 

Immigration

lOd Administration, fonctionnement et entretien, y compris, sous 
réserve de l’approbation du conseil du Trésor, subvention 
au transport d’immigrants et de colons sur l’océan et à 
l’intérieur du pays et subvention pour autres secours, y 
compris les soins en cours de route et en attendant l’em
bauchage; et paiements aux provinces en conformité d’en
tentes conclues avec l’approbation du gouverneur au conseil 
à l’égard de dépenses assumées par les provinces pour venir 
en aide aux immigrants indigents............................................ 700,000

10,815,501
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N°
du

crédit
Service Montant Total

$ $

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION (Suite) 

Affaires indiennes

(Attribution transmise au ministre du Nord canadien 
et des Ressources nationales. )

15d

20d

Administration, fonctionnement et entretien, y compris les 
dépenses relatives à des ouvrages situés sur des terrains 
autres que ceux du gouvernement fédéral, les subventions, 
contributions et paiements spéciaux, notamment ceux qui 
sont mentionnés dans les titres des sous-crédits des prévi
sions budgétaires et autorisation d’accorder des subven
tions et des contributions en conformité des ententes 
conclues avec les gouvernements des provinces et des 
territoires ou autres organes ou autorités et approuvées 
par le gouverneur en conseil en vue d’assurer le bien-être
et certains services aux Indiens............................................

Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, terrains 
et matériel, y compris la construction ou l’acquisition 
d’ouvrages destinés aux bandes indiennes, dont le fonction
nement et la gestion peuvent être confiés aux bandes in
diennes, à la discrétion du ministre, dépenses affectées à 
des ouvrages situés sur des terrains autres que ceux du 
gouvernement fédéral, aide aux Indiens et bandes indiennes 
pour la construction ou l'acquisition de logements et d’au
tres bâtiments, ainsi que d’ouvrages, terrains et matériel 
connexes et les dépenses recouvrables en vertu d’ententes 
conclues, selon les conditions approuvées par le gouverneur 
en conseil, avec les gouvernements des provinces et des 
territoires et les commissions scolaires locales relative
ment à l'instruction des enfants non indiens dans des écoles 
indiennes.......................................................................................

3,358,500

1,061,000
5,119,500

PRODUCTION DE DÉFENSE 

A—MINISTÈRE

ld Administration ministérielle, y compris le soin, l’entretien et 
la garde d’usines, bâtiments, machines-outils et outillage 
de production et subventions aux municipalités en remplace
ment d’impôts sur des usines servant à la défense, apparte
nant à la Couronne et exploitées par les entreprises privées.. 155,000

AFFAIRES EXTÉRIEURES 

A—MINISTÈRE

ld

20d

25d

Administration, fonctionnement et entretien, y compris des
subventions selon le détail des affectations...........................

Autres contributions à des organismes ou à des programmes 
internationaux, selon le détail des affectations, y compris 
l’autorisation de payer les sommes spécifiées en devises 
des pays indiqués, même si le montant global de ces paie
ments peut être supérieur à son équivalent en dollars
canadiens établi en janvier 1966 à...........................................

Cotisations du gouvernement canadien comme membre d’or
ganismes internationaux et du Commonwealth, selon le 
détail des affectations, y compris l’autorisation d’acquitter 
des cotisations selon les montants spécifiés et en devises 
dans lesquelles elles sont prélevées, même si le montant 
global de ces paiements peut être supérieur à son équivalent 
en dollars canadiens établi en janvier 1966 à.........................

655,000

4,290,250

245,000
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ANNEXE C—Suite

N»
du

crédit
Service Montant Total

35d

AFFAIRES EXTÉRIEURES .Suite)

A—MINISTÈRE (Suite)

Bureau de l’aide extérieure

Aide économique, technique, pour fins d’enseignement et 
autre, selon le détail des affectations................................

ld

15d

17d

22d

FINANCES

Administration

Administration centrale et subventions apparaissant au détail 
des affectations....................................................................

5d

lOd

15d

Gestion de l’État

Éventualités—Extension des objets du crédit 15d des Finances 
du budget principal des dépenses de 1965-1966 en vue 
d’ajouter, selon les montants, les modalités et conditions 
que peut prescrire le conseil du Trésor, aux affectations 
1965-1966 et 1966-1967 d’autres ministères, afin de mettre 
sur pied un programme de construction et de réparation en
hiver; crédit supplémentaire..................................................

Contributions de l’État à titre d’employeur aux termes du 
régime de pensions du Canada et du régime de pensions du 
Québec à l’égard de personnes employées dans la fonction 
publique, dont la rémunération est payable à même le
Fonds du revenu consolidé............................ ........................

Pour autoriser, avec effet du 1er avril 1965, le paiement, durant 
la présente année financière et les années financières sub
séquentes, d’une rente, à M. Julio Moreira, en vertu du 
règlement sur les pensions (non contributoires) relatives 
aux personnes engagées sur place, comme si, au moment 
où il quitta son emploi, M. Moreira était employé au sens 
dudit règlement le 1" juillet 1961; et abroger, avec effet du 
1er avril 1965, le crédit 734 de la Loi des subsides n° 4, 1954.

PÊCHERIES

Gestion et expansion des pêcheries

Direction et entretien, y compris la quote-part du Canada des 
dépenses des commissions internationales, selon le détail 
des affectations—Afin de prolonger les fins du crédit 5 des 
Pêcheries du budget des dépenses de 1965-1966, pour ap
prouver tout accord intervenu entre le Canada et les États- 
Unis tendant à modifier la convention relative auj pêcher:“= 
des Grands lacs, conclue entre le Canada et les États-U 
aux termes de l’annexe à la Loi sur la convention relative 
aux pêcheries des Grands lacs, qui porte de trois à quatre 
le nombre des membres de chaque section de la Commis
sion; et à autoriser le paiement des dépenses du quatrième
membre................................... .....................................

Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, terrains
et matériel.................................._............................................

Subventions, contributions et subsides selon les montants et 
sous réserve des conditions spécifiées dans les titres des 
sous-crédits énumérés au détail des affectations..............

15,000 000
20,190,250

15,000

25,000,000

3,550,000

28,565,001

559,600

866,000
1,425,601
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N»
du

crédit
Service Montant Total

lOd

FORÊTS

Aide pour le transport des grains de provende de l’Ouest, y 
compris l’aide relative aux frais d’ensilage du grain, con
formément aux modalités et conditions prescrites par le 
gouverneur en conseil..........................................................

ld

15d

ld

6d

8d

JUSTICE

Services juridiques et autres

Administration, y compris les subventions et contributions 
selon le détail des affectations...........................................

Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, terrains 
et matériel............................................................................

TRAVAIL

Administration générale............................................................

Direction des services spéciaux

Paiements, conformément aux modalités approuvées par le 
gouverneur en conseil, aux provinces et à l’égard des bandes 
d’indiens, en vertu du programme municipal de stimulation 
des travaux d’hiver, pendant les années financières 1965- 
1966 et 1966-1967, de montants n’excédant pas la moitié des 
frais de main-d’œuvre subis pendant la période allant du 
1er novembre 1965 jusqu’au jour de l’année financière 
1966-1967 que peut fixer le gouverneur en conseil et, dans 
le cas de projets afférents aux régions désignées pour la 
mise en valeur, au sens de la loi sur le ministère de l’Indus
trie et, selon l’autorisation du ministre du Travail, dans 
les régions où le chômage sévit durement en hiver, 60 p. 100 
de tels frais; et autorisation de paiements aux provinces 
pendant lesdites années financières à l’égard des program
mes municipaux antérieurs de stimulation de travaux 
d’hiver.................................................................. . ■...........

Paiement conformément aux conditions et modalités approu
vées par le gouverneur en conseil, dans le cadre du Pro
gramme de travaux de construction de maisons en hiver, 
pendant les années financières 1965-1966 et 1966-1967 de 
$500 par logement dont le gros de la construction intervient 
pendant la période du 15 novembre 1965 au 15 avril 1966; 
et autorisation de paiements pendant lesdites années 
financières à l’égard des programmes antérieurs de cons
truction de maisons en hiver..............................................
Aide à la formation technique et professionnelle

(Attribution transmise au ministre de la Citoyenneté 
et de l’Immigration)

lOd
15d

Administration............................................... ...........................
Élargissement du but du crédit 15 (Travail) du budget prin

cipal pour 1965-1966, en y ajoutant l’autorisation accordée 
au ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration de 
verser aux personnes ou à l’égard des personnes qui habitent 
dans des régions désignées pour la mise en valeur, au sens de 
la loi sur le ministère de l’Industrie, jusqu'à concurrence de 
100 p. 100 des frais, en conformité des modalités et condi
tions approuvées par le gouverneur en conseil, pour:
a) allocations;
b) mise au point de méthodes et de techniques de forma

tion; et
c) initiatives connexes, y compris les programmes de

formation............................................................................

1,500,000

15,424

2,800,000
2,815,424

345,000

54,000,000

17,000,000

35,500

30,000
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N«
du

crédit
Service Montant Total

$ $

TRAVAIL (Suite)

Service national de placement 
(Attribution transmise au ministre de la Citoyenneté 

et de l’Immigration)

35d Élargissement des buts du crédit 35b (Travail) du budget 
supplémentaire (B) pour 1965-1906, qui a pourvu à la mise 
sur pied d’un programme de déplacement de la main- 
d’œuvre; autorisation, conformément au règlement approu
vé par le gouverneur en conseil, de verser des subventions 
aux personnes ou à l’égard des personnes qui se déplacent 
d'un endroit à l’autre au Canada, par rapport au programme 
du déplacement de la main-d’œuvre..................................... 1

SERVICE LÉGISLATIF 

Chambre des communes

15d Dépenses du Comité parlementaire mixte canado-américain et 
dépenses des délégués aux autres conférences interparle
mentaires, dépenses relatives aux visites de délégués 
d’autres parlements, y compris les dépenses de la confé
rence interparlementaire qui aura lieu à Ottawa en 1965....

71,410,501

55,000

MINES ET RELEVÉS TECHNIQUES 
A—MINISTÈRE

Levés et recherches maritimes

15d Administration, fonctionnement et entretien—Étendre la portée 
du crédit 15 du budget principal de 1965-1966 du ministère 
des Mines et des Relevés techniques pour permettre aux 
bateaux océanographiques et hydrographiques de pour
suivre des travaux dans les eaux extra-territoriales durant 
les années financières 1965-1966 et 1966-1967, nonobstant la 
Loi sur le ministère des Mines et des Relevés techniques..

Généralités

62d Paiement de subvention à la San Antonio Gold Mines Limited 
pendant les années financières 1965-1966 et 1966-1967 con
formément à un accord conclu entre le ministre des Mines 
et des Relevés techniques, avec l’approbation du gou
verneur en conseil, et le gouvernement du Manitoba,_ en 
vertu duquel le montant total de la subvention doit être 
supporté à parts égales par le gouvernement du Canada et 
par le gouvernement du Manitoba, les montants versés par 
le gouvernement du Canada ne devant pas dépasser $45,000

B—OFFICE FÉDÉRAL DU CHARBON

75d Extension de l’autorisation accordée par le crédit 75b du 
ministère des Mines et des Relevés techniques, de la Loi 
des subsides n° 10 de 1964 pour augmenter à $22,500,000 le 
montant qui peut être dépensé annuellement au cours de 
chacune des cinq années financières commençant le 1er jour 
d’avril 1965 et se terminant le 31" jour de mars 1970 relative
ment au transport du charbon, en conformité du règlement 
que pourra édicter le gouverneur en conseil, afin de per
mettre la livraison du charbon canadien aux marchés 
prescrits à un prix qui puisse affronter la concurrence du 
charbon importé et des résidus de pétrole importés; crédit 
supplémentaire requis pour 1965-1966................................... 1

1

45,000
45,001

7,557,000
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ANNEXE C—Suite

N»
du

crédit
Service Montant Total

40d

50d

DÉFENSE NATIONALE 

Recherches et perfectionnement pour la défense 

Perfectionnement......................................................................

Pensions et autres prestations 

Pensions civiles selon le détail des affectations...

9,300,000

193
9,300,193

SANTÉ NATIONALE ET BIEN-ÊTRE SOCIAL 

Services médicaux

25d Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages, terrains et 
matériel.................................................................................... 700,000

Services du bien-être social

41d Assistance familiale, selon les modalités et conditions approu- 
v’ées par le conseil du Trésor relativement aux enfants 
dimmigrants et de colons..................................................... 475,000

1,175,000

NORD CANADIEN ET RESSOURCES 
NATIONALES

Ressources hydrauliques
(Attribution transmise au ministre des Mines et des Relevés 

techniques)

30d Administration, fonctionnement et entretien 168,500

Régions septentrionales

45d Administration, fonctionnement et entretien, y compris des 
subventions et des contributions selon le détail des affecta
tions..........................................................................................

CONSEIL PRIVÉ 

Bureau du Conseil privé

425,000

lOd Administration générale—Extension des objets du crédit 10 
du Conseil privé du budget principal des dépenses pour 
1965-1966, pour inclure les dépenses d’un programme 
pilote, entrepris par des volontaires, pour promouvoir le 
développement social et économique dans les affaires 
publiques et accorder un montant supplémentaire de.........

593,500

88,000

22881—7
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ANNEXE C—Suite

N»
du

crédit
Service Montant Total

25d

TRANSPORTS 

A—MINISTÈRE

Chemins de fer et navires à vapeur

Paiements en vertu de la Loi sur les taux de transport des 
marchandises dans les provinces Maritimes—Extension 
du crédit 25 des Transports du budget principal des dépen
ses de 1965-1966 pour comprendre les subventions détaillées 
dans ce budget...................................................................

30d

Services de l’air

Administration, fonctionnement et entretien—Extension des 
objets du crédit 30 des Transports du budget principal 
des dépenses de 1965-1966 pour inclure la subvention 
détaillée dans ce budget....................................................

77d

B—COMMISSION DES TRANSPORTS AÉRIENS

Paiement à Nordair Limited pour la mise en service d'envolées 
internationales, entreprises mais non achevées par World 
Wide Airways Incorporated.............................................

84d

C—COMMISSION DES TRANSPORTS DU CANADA

Paiements aux compagnies soumises à l’ordonnance 96300, 
du 17 novembre 1958, de la Commission des transports 
du Canada, et dont le montant global s’élève à $20,000,000 
à l’égard de l’année financière 1965-1966, somme devant 
être payée par versements à des dates que pourra établir 
cette Commission pour dédommager ces compagnies de 
toute baisse dans leurs recettes brutes globales au cours 
de cette période, baisse qui selon l’avis de cette Commis
sion se produit parce que ces compagnies maintiennent 
une augmentation de 8% sur leurs taux de transport de 
marchandises au lieu d’une augmentation de 17% comme 
le permet cette ordonnance; et paiements à ces compagnies 
d’un montant global, à l’égard de l’année 1965 de $50,000,000, 
somme devant être payée par versements à des dates et 
suivant la méthode de répartition que pourra établir la 
Commission, à titre de compensation à ces compagnies 
pour avoir maintenu leurs taux de marchandises aux 
niveaux réduits.....................................................................

90d

95d

D—COMMISSION MARITIME CANADIENNE

Subventions pour services de cabotage par les navires à vapeur,
selon le détail des affectations............ ................ ............

Subventions en capitaux pour la construction de navires com
merciaux et de bateaux de pêche, conformément aux 
règlements du gouverneur en conseil.................................

7,000

7,001

381,000

70,000,000

36,875

1,541,000
1,577,876
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ANNEXE C—Suite

N»
du

crédit
Service Montant Total

î %
AFFAIRES DES ANCIENS COMBATTANTS

Services du bien-être, allocations et autres prestations

lOd Allocations aux anciens combattants, allocations de guerre aux 
civils et assistance en conformité des dispositions du 
règlement sur le fonds d'assistance (allocations aux anciens 
combattants).............................................................................. 500,000

Pensions

25d Pensions d’invalidité et de décès, y compris les pensions accor
dées en vertu du décret du conseil C.P. 45-8848 du 22 
novembre 1944, ordonnance sur l’indemnisation des em
ployés civils (guerre) de l’État sous réserve de la Loi des 
pensions; les attributions spéciales (Terre-Neuve) et les 
récompenses pour bravoure (seconde guerre mondiale et 
contingent spécial).....................................................................

PRÊTS, PLACEMENTS ET AVANCES

1,700,000
2,200,000

Citoyenneté et immigration

L15d Pour assurer que le montant total des avances à recouvrer à 
l’égard des prêts fournis aux Indiens en vertu de l’article 69 
de la Loi sur les Indiens, nonobstant le paragraphe 5 de 
ladite loi, ne dépassera pas $1,500,000 à n 'importe quel 
moment........................................................................................

(Exécution par le ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales)

1

Finances

LlOOd Avances comptables spéciales effectuées durant les années fi
nancières 1965-1966 et 1966-1967 aux personnes employées 
dans le service public, ou à l’égard de ces personnes, dont 
les traitements proviennent du Fonds du revenu consolidé 
et qui doivent payer des contributions en vertu de:
a) la Loi sur la pension du service public ou la Loi sur la 

pension spéciale du service diplomatique, et
b) du Régime des pensions du Canada ou du plan de Pen

sion du Québec;
le montant de ces avances sera tel que la somme des con
tributions requises de la part de ces personnes à l’égard 
des traitements auxquels s'applique une des lois men
tionnées au paragraphe a) et une des lois mentionnées au 
paragraphe b), dépasse 6J p. 100 de ces traitements dans 
le cas des employés du sexe masculin et 5 p. 100 de ces 
traitements dans le cas des employés du sexe féminin........

Travail

3,550,000

L28d Pour autoriser durant la présente année financière et les pro
chaines années, conformément aux règlements approuvés 
par le gouverneur en conseil, des prêts destinés à fournir 
une aide financière aux travailleurs quittant leur lieu de 
résidence au Canada pour un autre lieu de résidence au 
Canada où ils peuvent trouver du travail; autoriser des 
avances destinées à couvrir les frais de transport occa
sionnés par le déplacement des travailleurs, pour le compte 
des employeurs et sous condition de remboursement par 
les employeurs; autoriser le ministre de la Citoyenneté et 
de l’Immigration, conformément au règlement approuvé 
par le gouverneur en conseil, à faire remise du rembourse
ment d’un prêt ou d’un prêt partiel accordé à un travailleur 
d'après cette autorité et autoriser qu'un compte spécial du 
fonds du revenu consolidé soit connu sous le nom de Compte 
d’aide aux déplacements,
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ANNEXE C—Fin

N»
du

crédit
Service Montant Total

$ $

PRÊTS, PLACEMENTS ET AVANCES (Suite) 

Travail (Suite)

L28d a) sur lesquels seront imputés tous les prêts et avances aux 
(Suite) travailleurs effectués pour le compte des employeurs, et

b) qui sera crédité de
(i) tous les remboursements du montant principal des 

prêts
(ii) tous les montants remboursés par les employeurs, et 

(iii) tous les montants dont le paiement est remis par le
ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration 
d’après cette autorité;

(le montant total imputable sur le compte à tout moment 
ne doit pas dépasser $5,000,000); abroger le crédit du minis
tère du Travail L28b tel qu’il est présenté dans le budget 
supplémentaire (B) 1965-1966 et consacrer au présent crédit 
les sommes affectées aux fins du crédit L28b en vertu de 
la Loi des subsides n° 6 de 1965 et la Loi des subsides n° 1 
de 1966..........................................................................................

(exécution par le ministère de la Citoyenneté et de l’Immigra
tion)

Commerce

5,000,000

L77d Acquisition durant la présente année financière et les prochaines 
années de minerai concentré d’uranium conformément aux 
contrats passés, avec l’approbation du gouverneur en con
seil, par l’Eldorado Mining and Refining Limited, au nom 
de Sa Majesté, du chef du Canada, et des producteurs 
d’uranium et pour assurer, pendant la présente année finan
cière et les prochaines années, à l’égard des gisements con
centrés d’uranium achetés en vertu des contrats mentionnés:
a) les frais de stockage;
b) les frais occasionnés par le raffinage de l’uranium 

trioxide; et
c) le paiement des intérêts à Eldorado Mining and Refining 

Limited à un taux égal à la moyenne mensuelle des taux 
hebdomadaires offerts sur les bons du trésor à trois 
mois moins 0.5%;

autorisation est accordée de dépenser au cours de la pré
sente année et des prochaines années financières, à l’égard 
de ce programme, un montant ne dépassant pas $135,000,000; 
montant estimatif requis pour l’année financière courante. 13,500,000

L78d Pour augmenter de $1,150,000 la somme imputable à tout 
moment sur le compte spécial mentionné au crédit L61e 
de la Loi des subsides n° 4 de 1964, établi afin d’assurer des 
avances de fonds de roulement destinés aux postes et aux 
employés se trouvant à l’étranger ainsi qu’aux bureaux sur 
place des ministères du Canada.............................................. 300,000

Transports

L82d Avances aux chemins de fer Nationaux du Canada et à Air 
Canada, les modalités et les conditions étant soumises à 
l'approbation du gouverneur en conseil.................................. 20,000,000

42,350,001

*277,326,349

•Total net: $23,110,529.08.
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BILL C-141.

Loi modifiant le Code criminel 
(Cruauté envers les animaux et les êtres humains).

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. La rubrique qui précède immédiatement l’arti
cle 387 et ledit article 387 du Code criminel sont abrogés 
et remplacés par ce qui suit : 5

«Cruauté envers les animaux

ET LES ÊTRES HUMAINS.

Faire 
souffrir 
inutilement 
un animal.

Blessures par 
négligence.

Abandon d'un 
animal.

Harcèlement 
d'un animal.

387. (1) Commet une infraction, quiconque
a) volontairement cause ou, s’il en est le pro

priétaire, volontairement permet que soit cau
sée, à un animal ou un oiseau, une douleur, 
souffrance ou blessure, sans nécessité; 10

b) par négligence volontaire cause une blessure 
ou lésion à des animaux ou à des oiseaux alors 
qu’ils sont conduits ou transportés:

c) étant le propriétaire ou la personne qui a la 
garde ou le contrôle d’un animal ou oiseau 15 
domestique ou d’un animal ou oiseau sauvage 
en captivité, l’abandonne en détresse ou 
volontairement néglige ou omet de lui fournir 
les aliments, l’eau, l’abri et les soins convenables
et suffisants; 20

d) de quelque façon encourage à battre ou à 
harceler des animaux, des oiseaux ou des êtres 
humains ou y aide ou assiste;



Notes explicatives.

Le seul changement apporté à l’article 387 consiste 
dans l’addition des mots «ou d’êtres humains», indiqués 
par le soulignement dans le texte reproduit à la page en 
regard, à la fin de l’alinéa d) du paragraphe (1).

La modification proposée tend à accorder aux êtres 
humains la protection que prescrit présentement le Code 
criminel pour les animaux.



Empoisonne
ment d’un 
animal.

Exercices 
de tir.

Peine.

e) volontairement, sans excuse raisonnable, ad
ministre une drogue ou substance empoisonnée 
ou nocive à un animal ou oiseau domestique 
ou à un animal ou oiseau sauvage en captivité 
ou, étant le propriétaire d’un tel animal ou 5 
oiseau, volontairement permet qu’une drogue 
ou substance empoisonnée ou nocive lui soit 
administrée ;

/) organise, prépare, dirige, facilite quelque réu
nion, concours, exposition, divertissement, exer- 10 
cice, démonstration ou événement au cours 
duquel des oiseaux captifs sont mis en liberté 
avec la main ou par une trappe, un dispositif 
ou autre moyen pour essuyer un coup de feu 
au moment de leur libération, ou y prend 15 
part ou reçoit de l’argent à cet égard ; ou 

g) étant le propriétaire ou l’occupant, ou la 
personne ayant la charge de quelque local, 
permet que ce local soit utilisé en totalité 
ou en partie pour une fin mentionnée à l’ali- 20 
néa /).

(2) Est coupable d’une infraction punissable 
sur déclaration sommaire de culpabilité, quiconque 
commet une infraction visée par le paragraphe (1).»

2
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Seul les 
navires 
canadiens 
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du cabotage.
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l’application 
des par. (1) 
et (2) de 
l’art. 671.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-142.

Loi modifiant la Loi sur la marine marchande 
(Navires canadiens faisant du cabotage).

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Les paragraphes (1) et (2) de l’article 671 de 
la Loi sur la marine marchande sont abrogés et remplacés par 
ce qui suit : 5

«671. (1) Il ne doit pas être transporté de mar
chandises par eau, ou par terre et par eau, d’un lieu du 
Canada à un autre lieu du Canada, ni directement ni 
en passant par un port étranger ni pour une partie 
quelconque du transport, dans un navire autre qu’un 10 
navire canadien.

(2) Il ne doit pas être transporté de pas
sagers par eau ni directement ni en passant par un 
port étranger dans un navire autre qu’un navire ca
nadien, d’un lieu du Canada à un autre lieu du Canada.» 15

2. L’article 673 de ladite loi est abrogé et rem
placé par ce qui suit :

«673. (1) Le gouverneur en conseil peut par 
décret déclarer que les paragraphes (1) et (2) de l’article 
671 de la présente Partie ne s’appliquent pas, pour la 20 
durée de la période que fixe le décret mais qui ne doit 
en aucun cas excéder trois ans, dans les eaux spécifiées 
du Canada, à un navire ou bâtiment de quelque pays 
autre que le Canada.



Notes explicatives.

1. L’article 671 de la Loi sur la marine marchande 
stipulait depuis plusieurs années que seuls les navires bri
tanniques pouvaient faire du cabotage au Canada.

En stipulant que seuls les navires canadiens peuvent 
faire du cabotage sur les Grands lacs et certaines parties 
de la région du fleuve et du golfe Saint-Laurent, le para
graphe (2a) de l’article 671, entré en vigueur le 1er janvier 
1966, a modifié quelque peu la situation.

Les paragraphes (1), (2), (2a) de l’article 671 se lisent 
maintenant comme il suit :

«(1) Il ne doit être transporté de marchandises par eau, ou par terre et par 
eau, d’un lieu du Canada à un autre lieu du Canada, soit directement, soit en 
passant par un port étranger, ni pour une partie quelconque du transport, dans un 
navire autre qu’un navire britannique.

(i) Aucun navire autre qu’un navire britannique ne doit transporter des passagers 
d’un lieu du Canada à un autre lieu du Canada, soit directement, soit en passant par 
un port étranger.

(3) Lorsque des marchandises sont transportées contrairement aux dis
positions du présent article ou lorsqu’un navire transporte des passagers contraire
ment aux dispositions du présent article, le navire transportant ces marchandises 
ou ces passagers est passible, à l'égard des marchandises ainsi transportées, d'une 
amende de cinquante cents par tonneau de sa jauge au registre ou de cinq cents 
dollars, selon celui de ces deux montants qui est le plus élevé, et, à l’égard des 
passagers ainsi transportés, d’une amende de deux cents dollars par passager ou de 
cinq cents dollars, selon celui de ces deux montants qui est le plus élevé.

(4) Toutes marchandises ainsi transportées doivent être confisquées à titre 
de marchandises de contrebande.

(5) Le receveur des douanes de tout port ou lieu du Canada peut, s’il croit 
qu'une infraction à la présente Partie a été commise, détenir le navire jusqu’à 
ce qu’ait été payée l’amende prévue pour cette infraction et jusqu’à ce que les 
marchandises transportées contrairement aux dispositions de la présente Partie 
aient été livrées pour qu’il en soit disposé à titre de marchandises confisquées 
sous l’autorité du présent article.»

2. Ce bill propose que seuls les navires canadiens 
fassent le cabotage au Canada. Sous réserve de ratification 
par la Chambre des communes, une disposition exempte les 
navires spécifiés de pays autres que le Canada.

Le droit des navires canadiens de faire le cabotage sur 
la voie maritime des Grands lacs et du Saint-Laurent ainsi 
que l’indique le paragraphe (2a) de l’article 671, édicté par 
l’article 38 du chapitre 39 des Statuts de 1964-1965, était 
sujet aux dispositions visant les exemptions de l’article 673. 
On veut, par ce bill, modifier l’article 673 de façon que ce 
droit devienne un droit exclusif non soumis à l’exemption. 

L’article 673 se lit maintenant comme il suit :
«673. Le gouverneur en conseil peut, à l’occasion, par arrêté en conseil, dé

clarer que, durant la période spécifiée dans l’arrêté en conseil, les dispositions 
précédentes de la présente Partie sont, par tout le Canada ou dans des eaux spé
cifiées du Canada, sans application pour les navires ou bâtiments, ou pour une classe 
ou un nombre spécifié, déterminé ou déterminable de navires ou bâtiments d’un 
pays étranger.»



2

Décret du 
conseil déposé 
à la
Chambre.

Débat sur 
la motion.

(2) Un décret du conseil prévu au para
graphe (1) doit être déposé à la Chambre des communes 
au plus tard quinze jours après son établissement ou, 
si le Parlement n’est pas alors en session, dans les quinze 
premiers jours de la session suivante. 5

(3) Si un décret du conseil a été déposé à 
la Chambre des communes conformément au paragraphe 
(2), un avis de motion présenté dans les dix jours de ce 
dépôt, révoquant le décret, doit faire l’objet d’un 
débat à la première occasion dans les quatre jours de 10 
séance qui suivent celui de la présentation de la motion.»
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-143.

Loi modifiant la Loi sur la revision des limites des 
circonscriptions électorales.

Considérant qu’il appert des Procès-verbaux de la Cham
bre des communes que 158 députés, appartenant à 

tous les partis et groupes politiques représentés au Parlement, 
ont, pendant la présente session du Parlement, adressé à 
l’Orateur de la Chambre des communes des oppositions 5 
comme le prévoit la Loi sur la revision des limites des circons
criptions électorales;

Considérant que les rapports et les cartes publiés en 
1965 dans la Gazette du Canada et déposés par la suite à la 
Chambre des communes par le président de la commission 10 
de revision agissant pour chacune des dix provinces sont 
injustes et peu satisfaisants et ne cadrent ni avec la lettre ni 
avec l’esprit de la Loi sur la revision des limites des circons
criptions électorales;

A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 15 
du Sénat et de la Chambre des communes du Canada, 
décrète :

1. La Loi sur la revision des limites des circons
criptions électorales est abrogée.

2. Les rapports et les cartes susmentionnés sont 20 
déclarés être nuis et de nul effet et sont, pour tous les objets 
de la loi, inexistants.

3. La revision des limites des diverses circons
criptions électorales au sein de chaque province du Canada 
doit être renvoyée à un comité spécial de la Chambre des 25 
communes, qui tracera de nouvelles cartes des circons
criptions électorales et soumettra à l’Orateur de la Chambre 
des communes un rapport sur la revision des limites de 
chaque circonscription comprise dans chaque province.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-144.

Loi modifiant la Loi sur les accords de 
Bretton Woods.

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. L’article 5 de la Loi sur les accords de Bretton 
Woods est abrogé et remplacé par ce qui suit:

«5. Le ministre des Finances peut pourvoir au paie- 5 
ment, sur le Fonds du revenu consolidé, au Fonds 
monétaire international et à la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, de la 
manière et aux époques prévues par les accords perti
nents énoncés dans les annexes, d’une somme ou de 10 
sommes d’argent, jusqu’à concurrence d’un montant 
équivalant aux souscriptions requises du Canada, soit 
quinze cent trente-deux millions de dollars des Etats- 
Unis.»

2. L’article 7 de ladite loi est abrogé et remplacé 15 
par ce qui suit:

«7. Le ministre des Finances doit, au plus tard 
le 31 mars qui suit la fin de chaque année ou, si le 
Parlement n’est pas alors en session, l’un quelconque 
des trente premiers jours où le Parlement siège par la 20 
suite, soumettre au Parlement un rapport contenant 
un résumé général des opérations visées par la pré
sente loi et un exposé détaillé de toutes les opérations 
qui intéressent directement le Canada.»



Notes explicatives.

Article 1 du bill: L’objet de ce bill est d’autoriser le 
Canada à participer à une augmentation générale des res
sources du Fonds monétaire international; l’autoriser à 
souscrire à une augmentation additionnelle spéciale de sa 
quote-part dans ce Fonds et à une augmentation corres
pondante de sa souscription aux ressources de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement. 

L’article 5 se lit actuellement comme il suit:
«5. Le ministre des Finances peut pourvoir au paiement des souscriptions 

requises du Canada au Fonds monétaire international et à la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, de la manière et aux époques prévues 
par les accords pertinents énoncés aux annexes, sur les deniers non attribués du 
Fonds du revenu consolidé, jusqu’à concurrence de treize cents millions de dollars.»

Article 2 du bill: Cette modification prévoit la pré
sentation d’un rapport annuel succinct et des opérations 
effectuées aux termes de la présente loi et d’un exposé 
détaillé des opérations qui affectent directement le Canada ; 
ce rapport sera fondé sur l’année civile plutôt que sur 
l’année financière.

L’article 7 se lit actuellement comme il suit:
«7. Le ministre des Finances doit dresser et communiquer au Parlement un 

rapport sur les opérations découlant de la présente loi, le plus tôt possible après 
l’expiration de chaque année financière, mais, en tout cas, dans les trente jours de 
la fin de chaque année financière ou, si le Parlement n’est pas alors en session, 
dans les trente jours qui suivent l’ouverture de la prochaine session.»
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-145.

Loi prévoyant le développement de la pêche 
commerciale du Canada.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, décrète :

Titre abrégé.

1. La présente loi peut être citée sous le titre: 
Loi sur sur le développement de la pêche.

Interprétation.

Dans la présente loi, l’expression 5
«produits de la pêche» comprend les ressources 
de la pêche et tout produit dérivé des ressources 
de la pêche au Canada;
«ressources de la pêche» comprend le poisson, 
les mollusques, les crustacés, les plantes et 10 
mammifères marins;
«Ministre» désigne le ministre des Pêcheries. 

Projets en vue du développement

DE LA PÊCHE.

3. (1) Le Ministre peut entreprendre des projets
a) en vue d’une exploitation plus efficace des res

sources de la pêche et en vue de la recherche 15 
et de la mise en valeur de nouvelles ressources 
de la pêche ainsi que de nouvelles pêcheries; 

h) en vue de la présentation et de la démonstra
tion, aux pêcheurs, de nouveaux bateaux de 
pêche et agrès de pêche, ainsi que de nouvelles 20 
techniques de pêche; et

a)

b)

c)
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Le Ministre 
peut entre
prendre des 
projets 
conjointe
ment avec 
une
province.

Le Ministre 
peut faire 
des verse
ments à 
une
province.

Études
économiques.

Le Ministre 
doit
recourir aux 
services des 
autres 
ministères.

Le Ministre 
peut faire 
des
paiements.

c) en vue de la mise en valeur de nouveaux
produits de la pêche et de l’amélioration des
procédés de manutention, de transformation et
de distribution des produits de la pêche.
(2) Le Ministre peut conclure, avec toute 5 

province, un accord prévoyant l’entreprise, conjointement 
avec le gouvernement de la province ou l’un de ses 
organismes, de tout projet que le paragraphe (1) autorise le 
Ministre à entreprendre.

(3) Le Ministre peut, avec l’approbation du 10
gouverneur en conseil, conclure avec toute province un 
accord prévoyant le versement à la province de contribu
tions aux frais de tout projet entrepris par le gouvernement 
de la province ou l’un de ses organismes, et que le paragraphe 
(1) autorise le Ministre à entreprendre. 15

(4) Afin d’aider à formuler et à évaluer les 
projets de développement de la pêche, le Ministre peut 
entreprendre, seul ou de concert avec le gouvernement d’une 
province ou l’un de ses organismes ou avec une université, 
une institution d’enseignement ou une personne quelconque, 20 
des études économiques; il peut coordonner ces études avec 
des travaux analogues poursuivis au Canada.

4. En poursuivant quelque projet ou étude 
économique qu’envisage la présente loi, le Ministre doit, 
chaque fois que la chose est possible, recourir aux services 25 
et aux installations des autres ministères du gouvernement 
du Canada ou de l’un des organismes qui en relèvent.

5. Des paiements aux personnes ou catégories de 
personnes que le gouverneur en conseil peut prescrire, selon 
les montants et aux conditions que ce dernier peut dé- 30 
terminer, peuvent être faits par le Ministre

a) pour la construction et l’outillage
(i) d’entrepôts frigorifiques commerciaux, ou

(ii) d’installations commerciales de congéla
tion de boëtte, munies d’appareils réfrigé- 35 
rateurs,

propres à la préservation des produits de la 
pêche ;

b) pour la transformation
(i) d’entrepôts frigorifiques commerciaux, ou 40

(ii) d’installations commerciales de congéla
tion de boëtte, munies d’appareils réfrigéra
teurs,

en vue de rendre ces entrepôts frigorifiques ou 
installations de congélation de boëtte propres à 45 
la préservation des produits de la pêche ; et

c) pour la construction et l’équipement de bateaux 
de pêche.
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Clauses à 
inclure dans 
les accords.

Comités
consul
tatifs.

Rémunéra
tion et 
dépenses des 
membres.

Dépenses.

Validité 
des accords.

Conditions des accords.

6. Chaque accord conclu sous le régime du para
graphe (2) ou (3) de l’article 3 doit

a) préciser la part des frais de tout projet visé par 
l’accord que doivent payer respectivement le 
Ministre et les provinces ou la contribution 5 
afférente à ce projet dont le montant doit être 
payé par le Ministre, ainsi que les époques où 
doivent être versés les montants que le Ministre 
ou les provinces doivent payer;

b) spécifier à quelle autorité incombe la responsa- 10 
bilité d’entreprendre, mettre en œuvre et 
maintenir la totalité ou quelque partie d’un 
projet visé par l’accord;

c) préciser la part des revenus provenant d’un 
projet quelconque visé par l’accord qui doivent 15 
être payés respectivement au Ministre et à la 
province; et

d) déterminer les conditions applicables à la mise 
en œuvre et au maintien d’un projet quelconque 
visé par l’accord, ainsi que les frais s’il en est, 20 
à imputer aux personnes à la disposition 
desquelles sont placés les avantages qui dé
coulent du projet.

Généralités.

7. (1) Pour la réalisation des objets de la présente 
loi et l’exécution de ses dispositions, il est loisible au Ministre 25 
d’établir les comités consultatifs qu’il estime nécessaires
et d’en nommer les membres.

(2) Tout membre d’un comité établi ainsi que 
le prévoit le paragraphe (1) a le droit de recevoir, pour 
chaque jour où il assiste à quelque réunion du comité, le 30 
montant que peut fixer le gouverneur en conseil et a droit 
à ses frais raisonnables de déplacement et de subsistance 
alors qu’il est absent de son lieu ordinaire de résidence dans 
l’exercice de ses fonctions.

8. (1), Toutes les dépenses qu’entraînent les objets 35 
de la présente loi doivent être acquittées sur les crédits votés
à cette fin par le Parlement.

(2) Aucun accord conclu sous le régime du 
paragraphe (2) ou (3) de l’article 3 prévoyant le paiement 
d’une somme quelconque par le Ministre n’a de vigueur ni 40 
d’effet tant que le Parlement n’a pas affecté des crédits pour 
l’exécution des obligations qui découlent de l’accord.
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Règlements.

Rapport.

9. Le gouverneur en conseil peut établir des 
règlements

а) prescrivant, aux fins de l’article 5, les personnes 
à qui des paiements peuvent être faits, le 
montant maximum de chaque semblable paie- 5 
ment et les conditions auxquelles ces paiements 
sont soumis; et

б) en ce qui concerne toute question au sujet de 
laquelle il estime que des règlements sont 
nécessaires ou opportuns pour la réalisation des 10 
objets de la présente loi et de l’exécution de ses 
dispositions.

ÎO. Le Ministre doit, aussitôt que possible après 
la fin de chaque année financière, soumettre au Parlement 
un rapport sur l’activité prévue par la présente loi au cours 15 
de cette année, ainsi que sur les accords conclus sous son 
régime.
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Indemnité 
de session 
des membres 
du conseil.

BILL C-146.

Loi modifiant la Loi sur les territoires du Nord-Ouest.

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Le paragraphe (1) de l’article 8 de la Loi sur 
les territoires du Nord-Ouest est abrogé et remplacé par le 
suivant: 5

«8. (1) Est institué un Conseil des territoires 
composé de douze membres, dont sept sont élus pour 
représenter les districts électoraux des territoires qui 
sont nommés et décrits par le commissaire en conseil, 
et dont cinq sont désignés par le gouverneur en con- io 
seil.»

2. Le paragraphe (1) de l’article 9 de ladite loi est 
abrogé et remplacé par le suivant:

«9. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le com
missaire en conseil peut prescrire les qualités requises 15 
pour voter à une élection de membres du conseil et pour 
être admissible à la présentation et à l’élection à titre 
de membres du conseil, ainsi que les motifs pour lesquels, 
ou les questions au sujet desquelles, un membre élu 
peut être ou devenir déchu de son titre de membre 20 
du conseil ou de son droit d’y siéger.»

3. L’article 12 de ladite loi est abrogé et remplacé 
par le suivant:

«12. (1) Sous réserve des dispositions du présent 
article, le commissaire en conseil peut prévoir le paie- 25 
ment, sur le Fonds du revenu consolidé des territoires 
du Nord-Ouest, d’indemnités aux membres du conseil 
de la manière suivante :



Notes explicatives.

Article 1: Cet amendement porte de quatre à sept le 
nombre de membres élus du conseil.

Voici le texte actuel du paragraphe (1) :
«8. (1) Est institué un conseil des territoires composé de neuf membres, dont 

quatre sont élus pour représenter les districts électoraux des territoires qui sont 
nommés et décrits par le commissaire en conseil, et dont cinq sont désignés par le 
gouverneur en conseil.»

Article 2: Cette modification vise à autoriser le com
missaire en conseil à fixer les qualités exigées des titulaires 
du droit de vote dans les élections territoriales, ainsi que 
des personnes qui peuvent être élues ou nommées membres 
du conseil. A l’heure actuelle, c’est le gouverneur en conseil 
qui détient ce pouvoir.

Voici le texte actuel du paragraphe (1) :
«9. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le gouverneur en conseil peut prescrire 

les qualités requises pour voter à une élection de membres du conseil et pour être 
admissible à la présentation et à l’élection à titre de membres du conseil, ainsi que 
les motifs pour lesquels, ou les matières par lesquelles, un membre élu peut être 
ou devenir déchu de son titre de membre du conseil ou de son droit d’y siéger.

Article S: Cette modification vise à
a) porter à cinq mille dollars le maximum de 

l’indemnité payable aux membres élus du con
seil;

b) prévoir le versement d’une indemnité de trois 
mille cinq cents dollars au maximum aux 
membres nommés du conseil;

c) prévoir le remboursement des frais raisonnables 
de déplacement et de subsistance, encourus par 
les membres pour assister aux séances du 
conseil; et à

d) stipuler que les premiers mille dollars de 
l’indemnité versée à un membre ne sont pas 
assujétis à l’impôt sur le revenu.

Voici le texte actuel de l’article 12:
«12. (1) Sous réserve du présent article,
a) lorsque, dans une même année civile, le nombre total de jours où il y a eu 

séance du conseil s’établit à dix ou moins, chaque membre élu peut 
toucher, dans ladite année, une indemnité de mille dollars, moins cent 
dollars pour tout semblable jour où il n’était pas présent; et

b) lorsque, dans une même année civile, le nombre total de jours où il y a eu 
séance du conseil est supérieur à dix, chaque membre élu peut toucher, 
dans ladite année, une indemnité au taux de cent dollars pour tout sem
blable jour où il était présent, ou deux mille dollars, selon celui des deux 
montants qui est inférieur à l’autre.
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o) chaque membre élu du conseil peut recevoir une 
indemnité de cinq mille dollars par année, et 

b) chaque membre nommé du conseil peut recevoir 
une indemnité de trois mille cinq cents dollars 
par année, 5

moins une déduction de cent cinquante dollars pour 
chaque jour au cours d’une session (sauf les trois 
premiers jours où cela se produit) où le membre 
n’assiste pas à une séance du conseil, si le conseil siège 
ce jour-là. 10

(2) Les indemnités prévues par le paragraphe
(1) doivent être payées à chaque trimestre, en montants 
aussi semblables que possible, au plus tard le dernier 
jour des mois de mars, juin, septembre et décembre de 
chaque année. 15

(3) Aucun membre nommé n’a droit à une 
indemnité en vertu du paragraphe (1), s’il est employé 
dans le service public, selon la définition qu’en donne 
la Loi sur la pension du service public.

(4) Outre les indemnités payables en vertu du 20 
paragraphe (1), chaque membre du conseil peut être 
remboursé des frais raisonnables de déplacement et de 
subsistance qu’il a encourus en se rendant du lieu de sa 
résidence ordinaire à l’endroit où le conseil tient sa 
séance et en en revenant; toutefois, un membre ne doit 25 
pas être remboursé de ses frais de déplacement et de 
subsistance pour plus d’un voyage d’aller et retour pour 
chaque session du conseil.

(5) Aux fins de déterminer l’indemnité à 
laquelle un membre a droit en vertu du paragraphe (1), 30 
un membre du conseil est réputé avoir assisté à une 
séance du conseil chaque jour où

a) le conseil a siégé et où il s’en est absenté pour
vaquer à des affaires d’un caractère public ou 
officiel, ou 35

b) il se trouve à l’endroit où se tient une séance 
du conseil, mais est incapable de s’y rendre pour 
cause de maladie.

(6) Les premiers mille dollars de l’indemnité 
versée à un membre du conseil en vertu du paragraphe 40 
(1), au cours d’une année quelconque, ne constituent 
pas un revenu aux fins de la Loi de l’impôt sur le revenu.»

4. L’article 13 de ladite loi est modifié par l’ad
jonction, immédiatement après l’alinéa (y), de l’alinéa 
suivant : 45

Argent. «(va) la dépense d’argent à des fins territoriales»



(2) Outre les versements prévus au paragraphe (1), chaque membre du conseil, 
qu’il soit élu ou désigné, peut toucher

a) le montant des frais réels de voyage qu’il a subis pour se rendre du lieu 
de sa résidence à l’endroit où le conseil tient sa session, et en revenir, 
mais aucune somme ne doit lui être payée à l’égard de plus d’un voyage 
d’aller et retour pour chaque session du conseil ; et

b) une allocation de subsistance, d’au plus vingt-cinq dollars pour chaque jour 
de présence à une session du conseil.

(3) Une allocation de subsistance versée à un membre du conseil en vertu de 
l’alinéa b) du paragraphe (2) ne constitue pas, pour ce membre, un revenu aux fins 
de la Loi de l’impôt sur le revenu.

(4) Pour l’application du paragraphe (1), est réputé un jour de présence à une 
session du conseil chaque jour où un membre élu se trouve au lieu dans lequel on 
tient ladite session, mais est incapable d’y assister, pour cause de maladie.

(5) En vue de déterminer l’allocation de subsistance d’un membre,
o) chaque jour d’une session au cours duquel il n’y a pas eu de séance du 

conseil par suite d’un ajournement au delà ce de jour, et
b) chaque jour où le membre se trouve au lieu dans lequel on tient la session, 

mais est incapable d’y assister, pour cause de maladie, 
est réputé un jour de présence à la session.»

Article J^: Cet amendement confère au commissaire en 
conseil le pouvoir de rendre des ordonnances relatives à 
la dépense des fonds territoriaux. L’article 19 (3) lui 
attribue présentement ce pouvoir, mais l’article 5 du projet 
de loi prévoit l’abrogation de ce paragraphe.
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5. La rubrique qui précède l’article 19, l’article 
19 et l’article 19a de ladite loi sont abrogés et remplacés 
par ce qui suit :

«.Fonds du revenu consolidé des territoires du Nord-Ouest.

19. (1) Tous les fonds et revenus publics au sujet 
desquels le commissaire en conseil détient un pouvoir 5 
d’affectation doivent former un fonds connu sous le 
nom de Fonds du revenu consolidé des territoires du 
Nord-Ouest.

(2) Le commissaire doit établir, au nom du 
gouvernement des territoires du Nord-Ouest, des comp- 10 
tes auprès des banques, auxquelles s’applique la Loi sur 
les banques et qu’il désigne pour le dépôt des fonds et 
revenus publics.

19a. Le conseil ne peut légalement adopter ou 
voter aucun crédit, résolution, adresse, ou projet de loi en 15 
vue de l’attribution d’une partie des revenus publics 
des territoires ou de quelque impôt ou droit, à une fin 
qui n’a pas d’abord été recommandée au conseil par 
un message du commissaire au cours de la session 
pendant laquelle l’adoption de ce vote, cette résolution, 20 
cette adresse ou ce projet de loi est proposée.

19b. Lorsque le Parlement accorde à Sa Majesté 
une somme d’argent pour couvrir les dépenses d’un 
service public spécifiquement désigné des territoires, 
le droit d’attribution que détient le commissaire en 25 
conseil à l’égard de cette somme est subordonné à 
l’objet particulier pour lequel le montant a été accordé.

«Comptes des territoires»

19c. (1) Le commissaire doit présenter au conseil 
un rapport portant sur chaque année financière des 
territoires, appelé «Comptes des territoires», au plus 30 
tard le 31 juin qui suit immédiatement la fin de l’année 
financière ou, si le conseil n’est pas alors en session, le 
premier jour de la session suivante, et le conseil doit 
étudier ce rapport.

(2) Les comptes des territoires doivent être 35 
dressés dans la forme fixée par le commisaire et ils 
doivent comprendre

a) un rapport sur les opérations financières de 
l’année financière;

b) un état des dépenses et revenus des territoires 40 
pour l’année financière, attesté par l’auditeur 
général;



Article 5: Voici l’objet de ces nouveaux articles :
a) instituer un Fonds du revenu consolidé distinct 

pour les territoires;
b) prévoir la tenue des comptes des territoires, 

et la vérification de ces comptes par l’auditeur 
général;

c) donner au commissaire en conseil, outre le 
pouvoir qu’il possède actuellement, celui de 
rendre des ordonnances relatives à l’emprunt 
ou au prêt d’argent, par le commissaire, pour 
le compte des territoires, le pouvoir de rendre 
des ordonnances relatives au placement des 
fonds territoriaux; et

d) conférer au commissaire en conseil le pouvoir 
de rendre des ordonnances concernant le prêt 
d’argent, par le commissaire, à toute personne.

Voici le texte actuel des articles à modifier:
«Compte de revenus des territoires du Nord-Ouest.

19. (1) Tous les revenus territoriaux doivent être versés au Fonds du revenu 
consolidé.

(2) Est établi, au Fonds du revenu consolidé, un compte connu sous le nom de 
«Compte de revenus des territoires du Nord-Ouest», auquel doivent être crédités:

o) des montants égaux aux revenus territoriaux versés, de temps à autre, au 
Fonds du revenu consolidé conformément au paragraphe (1),

b) toutes les sommes votées par le Parlement à créditer au Compte de 
revenus des territoires du Nord-Ouest, et

c) un montant égal au montant apparaissant au crédit, à l’entrée en vigueur 
de la présente loi, du compte alors connu sous le nom de Compte de re
venus des territoires du Nord-Ouest.

(3) Le commissaire en conseil peut rendre des ordonnances pourvoyant à la 
dépense de revenus territoriaux pour des fins territoriales et, sous réserve du para
graphe (5), toute somme requise aux fins territoriales mentionnées dans ces 
ordonnances peut, sur la réquisition du Ministre ou d’une personne qu’il autorise 
par écrit, être payée sur le Fonds du revenu consolidé.

(4) Tous les paiements effectués sur le Fonds du revenu consolidé, en con
formité du paragraphe (3), doivent être imputés sur le Compte de revenus des 
territoires du Nord-Ouest.

(5) Un paiement fait à même le Fonds du revenu consolidé selon le praagraphe 
(3) ne doit pas excéder le montant par lequel l’ensemble de toutes les sommes 
créditées au Compte de revenus des territoires du Nord-Ouest dépasse la totalité 
des montants imputés sur ce compte.

19a. (1) Le commissaire en conseil peut rendre des ordonnances
a) pour l’emprunt de sommes d’argent, par le commissaire, à des fins terri

toriales, municipales ou locales, au nom des territoires, et
b) pour le prêt de sommes d’argent, par le commissaire, à des municipalités 

et à des districts scolaires des territoires.
(2) Le commissaire ne doit pas emprunter de sommes d’argent sous l’autorité 

du présent article sans l’approbation du gouverneur en conseil.
(3) Aux fins de l’article 19, sont réputées revenu territorial les sommes d’ar

gent empruntées par le commissaire sous le régime de l’alinéa a) du paragraphe 
(1) et les sommes d’argent par lui reçues aux termes d’un prêt consenti sous l’au- 
orité de l’alinéa b) du paragraphe (1).»
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pouvoirs 
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c) un état de l’actif et du passif à la fin de 
l’année financière, attesté par l’auditeur général ; 
et

d) les autres renseignements ou relevés requis à 
l’appui des états mentionnés aux alinéas b) et 5 
c), ou dont la production est exigée par une 
ordonnance ou par le ministre.

(3) L’année financière des territoires débute
le 1er avril d’une année et prend fin le 31 mars de l’année 
suivante. 10

(4) L’auditeur général doit examiner les 
comptes et les opérations financières des territoires et 
soumettre au conseil, chaque année, un rapport sur 
le résultat de son examen ; ce rapport doit déclarer si,
à son avis, 15

a) les territoires ont tenu une comptabilité con
venable ;

b) les états financiers des territoires
(i) ont été préparés selon des données fon

damentales compatibles avec celles de 20 
l’année financière précédente, et s’ils con
cordent avec les livres de comptes;

(ii) pour ce qui est de l’état des dépenses et 
revenus, s’ils donnent un aperçu exact et 
loyal des dépenses et revenus des terri- 25 
toires pour l’année financière; et

(iii) pour ce qui est de l’état de l’actif et du
passif, s’ils donnent un aperçu exact et 
loyal des affaires des territoires à la fin de 
l’année financière; et si 30

c) les opérations des territoires dont il a eu con
naissance ont été de la compétence des terri
toires, selon la présente loi et toute autre loi 
applicable aux territoires ;

l’auditeur général doit en outre faire remarquer toute 35 
autre question qui est soumise à son examen et doit 
être, à son avis, signalée à l’attention du conseil.

(5) L’auditeur général détient, relativement à 
l’examen des comptes des territoires, tous les pouvoirs 
que la Loi sur Vadministration financière lui attribue à 40 
l’égard de l’examen des comptes du Canada.

Pouvoir d'emprunter, prêter et placer de l’argent.

19d. (1) Le commissaire en conseil peut rendre des 
ordonnances

a) visant l’emprunt de sommes d’argent par le 
commissaire, à des fins territoriales, munici- 45 
pales ou locales, pour le compte des territoires ;
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Fonds du 
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b) visant le prêt de sommes d’argent, par le com
missaire, à toute personne dans les territoires ; 
et

c) visant le placement, par le commissaire, des 
sommes excédentaires portées au crédit du 5 
Fonds du revenu consolidé des territoires du 
Nord-Ouest.

(2) Il ne doit pas être emprunté, ni prêté ni
placé d’argent aux termes du présent article sans l’ap
probation du gouverneur en conseil. 10

(3) Le remboursement de toute somme d’ar
gent empruntée aux termes du présent article, ainsi que 
le paiement des intérêts afférents, constitue une créance 
du Fonds du revenu consolidé des territoires du Nord- 
Ouest, et doit être acquitté sur ce Fonds.» 15

6. L’alinéa b) du paragraphe (1) de l’article 38 de 
ladite loi est abrogé et remplacé par le suivant:

«b) tout bâtiment ou partie de bâtiment, ou autre 
enceinte, non mentionné à l’alinéa a), qui est 
désigné par le commissaire en conseil comme 20 
prison ou poste de police aux fins du présent 
article.»

7. L’article 39 de ladite loi est abrogé et remplacé 
par le suivant :

Règlements 
relatifs aux 
postes de la 
Gendarmerie 
etc.

Règlements 
relatif i aux 
prisons et 
aux
prisonniers,

«39. (1) Le gouverneur en conseil peut établir des 25 
règles et des règlements pour l’administration, la 
discipline et le régime des postes de police, salles de 
garde ou autres lieux de détention visés par l’alinéa a) 
du paragraphe (1) de l’article 38, pour les devoirs et la 
conduite des personnes y employées ou autrement 30 
chargées de la garde des prisonniers, et pour toutes 
matières relatives à l’entretien, la discipline ou la con
duite des prisonniers, y compris leur emploi à l’ex
térieur comme à l’intérieur de ces postes de police, 
salles de garde ou autres lieux de détention. 35

(2) Le commissaire peut établir des règles et des 
règlements pour l’administration, la discipline et le 
régime des prisons, geôles ou salles de police désignées 
à cette fin par le commissaire en conseil en vertu de 
l’alinéa b) du paragraphe (1) de l’article 38, pour les 40 
devoirs et la conduite des personnes y employées ou 
autrement chargées de la garde des prisonniers et pour 
toutes matières relatives à l’entretien, à la discipline ou 
à la conduite des prisonniers, y compris leur emploi à 
l’extérieur comme à l’intérieur de ces prisons, geôles ou 45 
salles de police.»



Article 6: Le but de cette modification est de conférer 
au commissaire en conseil le pouvoir de désigner des prisons 
ou postes de police dans les territoires. A l’heure actuelle, 
c’est le gouverneur en conseil qui en est investi.

Voici le texte actuel de l’alinéa b) :
«&) tout bâtiment ou partie de bâtiment, ou autre enceinte, non mentionné 

à l’alinéa a), qui est désigné par le gouverneur en conseil comme prison ou 
poste de police pour les fins du présent article.»

Article 7: Cet article découle essentiellement de la 
modification proposée par l’article 6 du projet de loi. Il 
confère au commissaire le pouvoir d’édicter des règles et des 
règlements au sujet des prisons et postes de police ainsi 
désignés en vertu de l’article 38 (1) b), dont l’adoption est 
proposée.

Voici le texte actuel de l’article 39:
«39. Le gouverneur en conseil peut établir des règles et règlements pour l’ad

ministration. la discipline et le régime des prisons et postes de police dans les terri
toires, pour les devoirs et la conduite des personnes y employées ou autrement 
chargées de la garde des prisonniers, et pour toutes matières relatives à l’entretien, 
la discipline ou la conduite des prisonniers, y compris leur emploi à l’extérieur com
me à l’intérieur de toute prison ou de tout poste de police.»
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8. L’article 40 de ladite loi est modifié par le re
tranchement du mot «et» à la fin de son alinéa b), par 
l’adjonction du mot «et» à la fin de l’alinéa c) et par l’ad
jonction, immédiatement après l’alinéa c), de l’alinéa 
suivant : 5

|«d) les terrains acquis par les territoires à la suite 
de ventes pour arrérages d’impôts,»

9. La rubrique précédant l’article 43 ainsi que 
l’article 43 de ladite loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit: 10

«Personnes atteintes de, troubles mentaux.

43. (1) Le commissaire peut, sous réserve de 
l’approbation du Ministre, conclure avec toute province 
du Canada des ententes en vue de l’admission dans les 
institutions ou asiles psychiatriques ou autres endroits 
convenables dans cette province 15

a) des personnes atteintes de troubles mentaux,
et en vue de leur détention, leur soin et leur 
entretien jusqu’à ce que le commissaire ait fait 
connaître sa volonté ou jusqu’à ce qu’elles 
soient libérées par la loi; 20

b) des personnes dont un tribunal, un magistrat 
de police des territoires ou un juge de paix 
dans et pour les territoires a ordonné l’examen 
psychiatrique, en vue d’un semblable examen;
et 25

c) des personnes à l’égard de qui le commissaire 
a approuvé l’examen et le traitement psychia
triques, en vue d’un semblable examen et, s’il 
y a lieu, de ce traitement;

et en vue de l’indemnité à verser à la province pour la 30 
détention, le soin, l’entretien, l’examen et le traitement 
desdites personnes.

(2) L’indemnité à payer à une province en 
vertu du paragraphe (1) doit être acquittée sur le Fonds 
du revenu consolidé des territoires du Nord-Ouest.» 35

ÎO. Les paragraphes (1) et (2) de l’article 44 de 
ladite loi sont abrogés et.remplacés par les suivants:

«44. (1) Lorsqu’une personne atteinte de troubles 
mentaux s’est évadée d’une institution ou asile psychia
triques ou autre endroit de détention dans les limites ou 40 
hors du territoire, toute personne y employée ou as
sociée ou toute autre personne à la demande de celle 
qui en a la charge ou la direction immédiate peut, dans



Article 8: Cet amendement ajoute à la liste des biens, 
dont la jouissance bénéficiaire est soumise au contrôle du 
commissaire en conseil, les terres acquises à la suite de 
vente pour arrérages d’impôts.

Voici le texte actuel de l’article 40:
«40. Les biens-fonds suivants, savoir:
a) les terrains acquis avant ou après l’entrée en vigueur de la présente loi 

au moyen de fonds territoriaux;
b) les terres publiques dont l’administration a, avant ou après l’entrée en 

vigueur de la présente loi, été transférée aux territoires par le gouverneur 
en conseil, et

c) les routes, rues, ruelles et sentiers sur des terres publiques,
sont et demeurent dévolus à Sa Majesté, du chef du Canada, mais le droit à la 
jouissance bénéficiaire ou au produit en est par les présentes, attribué aux territoires 
et assujéti au contrôle du commissaire en conseil. Tous ces terrains, terres, routes, 
rues, ruelles et sentiers peuvent être détenus par le commissaire et en son nom pour 
la jouissance bénéficiaire des territoires.»

Article 9: Grâce à la modification proposée, le commis
saire pourra conclure des accords relatifs au soin et à l’en
tretien des personnes atteintes de troubles mentaux, et à 
l’examen et au traitement psychiatrique de certaines autres.

Voici le texte actuel de l’article 43:

«Aliénés
43. (1) Le commissaire peut, sous réserve de l’approbation du Ministre, 

conclure avec toute province du Canada des arrangements en vue du déplacement 
des personnes atteintes de Jolie, des territoires vers des institutions ou asiles d’alié
nés ou autres endroits convenables de détention dans cette province, et en vue de 
leurs détention, soin et entretien dans ces institutions, asiles ou endroits jusqu’à ce 
que le commissaire ait fait connaître sa volonté ou jusqu’à ce qu’elles soient 
libérées par la loi, et en vue de l’indemnité à verser à cette province pour la déten
tion, le soin et l’entretien de ces personnes.

(2) L’indemnité à verser à une province en vertu du paragraphe (1) doit être 
payée sur les revenus des territoires.'»

Article 10: Cet amendement remplace le mot «folie» par 
l’expression «troubles mentaux» dans les paragraphes (1) 
et (2) de l’article 44.

Voici le texte actuel des paragraphe (1) et (2) :
«44. (1) Lorsqu’une personne atteinte de folie s’est évadée d’une institution 

ou asile d’aliénés ou autre endroit de détention dans les limites ou hors des terri
toires, toute personne y employée ou associée ou toute autre personne à la demande 
de celle qui en a la charge ou la direction immédiate peut, dans les quarante-huit 
heures qui suivent cette évasion, sans mandat, reprendre la personne évadée 
et l’y renvoyer, ou elle peut le faire en tout temps après cette évasion jusqu’à la 
date indiquée dans le mandat, si un mandat lui a été décerné à cette fin.

(2) Un mandat peut être émis aux fins du paragraphe (1) par la personne qui 
a la charge ou la direction immédiate de Vinstitution ou asile d’aliénés ou autre 
endroit de détention d’où s’est faite l’évasion et doit contenir le nom et la des
cription de la personne atteinte de folie qui s’est évadée, le nom et la charge, s’il 
en esfc, de la personne à qui il est décerné, l’endroit où, et la personne à qui l’évadé 
doit être renvoyé et la période, d’au plus trois mois, pendant laquelle le mandat 
est valide.»



7

les quarante-huit heures qui suivent cette évasion, 
sans mandat, reprendre la personne évadée et l’y 
renvoyer, ou elle peut le faire en tout temps après cette 
évasion jusqu’à la date indiquée dans le mandat, si un 
mandat lui a été décerné à cette fin.

(2) Un mandat peut être émis aux fins du 
paragraphe (1) par la personne qui a la charge ou la 
direction immédiate de l’institution ou asile psychiatri
que ou autre endroit de détention d’où s’est faite 
l’évasion et doit contenir le nom et la description de la 
personne atteinte de troubles mentaux qui s’est évadée, 
le nom et l’emploi, s’il en est, de la personne à qui il 
est décerné, l’endroit où l’évadé doit être renvoyé et 
la personne à qui il doit l’être, ainsi que la période, 
d’au plus trois mois, pendant laquelle le mandat est 
valide.»

11. L’ordonnance intitulée Electoral Districts Or
dinance, chapitre 4 des Ordinances of the Northwest Territories, 
1965, 2nd Session, est réputée à toutes fins avoir été valide- 
ment établie en vertu des articles 8 et 9 de la Loi sur les 
territoires du Nord-Ouest, modifiée par la présente loi; et 
lorsque le commissaire émet le décret visé par l’article 2 de 
l’ordonnance, les districts électoraux des territoires du 
Nord-Ouest doivent être ceux que nomme et décrit l’annexe 
A de l’ordonnance. Les personnes ayant le droit de voter 
à une élection des membres du conseil, ainsi que celles 
qui seront aptes à se porter candidats à une élection d’un 
membre du conseil doivent posséder les qualités que 
prescrit l’annexe B de l’ordonnance.

12. Si une élection des membres du conseil des terri
toires du Nord-Ouest a lieu en 1966, à une date quelconque 
après l’entrée en vigueur de la présente loi, le paragraphe (4) 
de l’article 112 de la Loi électorale du Canada est réputé, 
pour cette élection seulement, se lire ainsi qu’il suit:

«(4) Les qualités requises pour être électeur, aux 
élections des territoires du Nord-Ouest, doivent être 
celles qui sont établies conformément à l’article 9 de 
la Loi sur les territoires du Nord-Ouest et en vigueur 
le jour de l’émission des brefs d’élection.»

13. L’article'5 de la présente loi entrera en vigueur 
à une date fixée par proclamation du gouverneur en conseil.
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Article 11: L’amendement rend valide, à toutes fins 
pratiques, YElectoral Districts Ordinance adoptée par le 
conseil lors de sa deuxième session de 1965.

Article 12: Cet amendement permet la tenue d’une élec
tion en 1966, en prévoyant que les qualités exigées des 
électeurs seront celles qui étaient en vigueur le jour de 
l’émission des brefs d’élection. Selon l’article actuel, 
les électeurs doivent posséder les qualités prévues par le 
texte en vigueur six mois avant le jour du vote.

Voici le texte actuel du paragraphe (4) de l’article 112 
de la Loi électorale du Canada:

«(4) Les qualités requises pour être électeur, aux élections des territoires du 
Nord-Ouest, doivent être celles qui sont établies conformément à l’article 9 de 
la Loi sur les territoires du Nord-Ouest et en vigueur six mois avant le jour du scrutin 
pour ces élections.»





C-147

Première Session, Vingt-septième Législature, 14-15 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-147.

Loi modifiant la Loi sur le Yukon.

Première lecture, le 17 mars 1966.

Le ministre du Nord canadien et des 
Ressources nationales.

ROGER DUHAMEL, M.S.R.C.
IMPRIMEUR DE LA REINE ET CONTRÔLEUR DE LA PAPETERIE 

OTTAWA, 1968
22978



Ire Session, 27e Législature, 14-15 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-147.

1952-1953, 
c. 53; 1955, 
cc. 23, 48; 
1958, c. 9; 
1960, c. 24.

Loi modifiant le Loi sur le Yukon.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

I960, c. 24, 
art. 3. le Le paragraphe (4) de l’article 12 de la Loi sur 

le Yukon est abrogé et remplacé par le suivant:

Versement 
de l’indem
nité et 
rembourse
ment des 
frais aux 
membres du 
comité.

« (4) Le commissaire en conseil peut pourvoir au 5 
paiement, sur le Fonds du revenu consolidé du Yukon, 
aux membres du comité, d’indemnités et de frais de 
déplacement et de subsistance ainsi qu’il suit:

a) chaque membre peut recevoir, par montants 
égaux versés à la fin de chaque trimestre, une 10 
indemnité de trois cents dollars par année 
civile; et

b) dans le cas de toute séance du comité qui a 
lieu alors que le conseil ne siège pas, les frais 
raisonnables de déplacement et de subsistance 15 
encourus par le membre en allant de sa ré
sidence ordinaire au lieu où se tient la séance, 
en demeurant en ce lieu pour vaquer aux affaires 
du comité, et en revenant de là à sa résidence 
ordinaire; toutefois, il ne doit pas être rem- 20 
boursé à un membre des frais de déplacement
et de subsistance pour plus d’un voyage d’aller 
et retour par chaque séance du comité.»

1955, c. 23, 
art. 1. 2 L’article 15 de ladite loi est abrogé et remplacé

par le suivant : 25

indemnité «15. (1) Le commissaire en conseil peut pourvoir
etfrais!on au paiement, sur le Fonds du revenu consolidé du

Yukon, d’indemnités aux membres du Conseil et de 
frais de déplacement et de subsistance ainsi qu’il suit:



Notes explicatives.

Article 1 : Cette modification prévoit le versement d’une 
indemnité de trois cents dollars par année à chaque membre 
du Conseil consultatif en matière de finances, ainsi que le 
remboursement des frais raisonnables de déplacement et de 
subsistance qu’il encourt pour assister aux séances du comité. 
Le présent article prévoit le versement d’une allocation 
quotidienne de vingt-cinq dollars pour chaque jour où le 
membre participe à une séance, et le remboursement des 
frais de déplacement qu’il encourt réellement en se rendant 
au lieu où se tiennent les séances.

Voici le texte actuel du paragraphe (4) :
«(4) Le commissaire en conseil peut pourvoir au paiement, sur le Fonds du 

revenu consolidé du Yukon, à chaque membre du comité, en ce qui concerne toute 
séance du comité convoquée par le commissaire à quelque date que ce soit, alors 
que le Conseil n’est pas en session, d’indemnités pour frais de subsistance et de 
voyage ainsi qu’il suit:

a) une indemnité de frais de subsistance d'au plus vingt-cinq dollars pour 
chaque jour où il assiste à la séance : et

b) les frais de voyage véritablement subis par un membre du comité pour 
l’aller et le retour entre son lieu de résidence et l’endroit où se tient la 
séance, mais on ne doit verser à un membre aucun paiement visant plus 
d’un voyage d’aller et de retour pour chaque séance du comité.»

Article 2: Cette modification a pour objet
a) de porter à cinq mille dollars le maximum de 

l’indemnité payable aux membres du Conseil;
b) de prévoir le remboursement des frais de dépla

cement et de subsistance raisonnables encourus 
par les membres en assistant aux séances du 
Conseil ; et

c) de prévoir que la première tranche de mille 
dollars de l’indemnité versée à un membre sera 
libre d’impôt sur le revenu.
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Versement
de
l’indemnité.

Cas où le 
conseiller est 
réputé 
présent pour 
la détermina
tion de 
l’indemnité.

Exonération
de
l’indemnité.

1958, c. 9, 
art. 1.(1)

Restriction.

a) il peut être versé à chaque membre une in
demnité de cinq mille dollars par année, moins 
une déduction de cent cinquante dollars pour 
chaque jour de la session (sauf les trois premiers 
jours où cela se produit) où ce membre n’assiste 5 
pas à une séance du Conseil, si le Conseil siège
ce jour-là; et

b) les frais raisonnables de déplacement et de
subsistance encourus par le membre en se ren
dant du lieu de sa résidence ordinaire à l’endroit 10 
où le Conseil tient sa session et en en revenant; 
toutefois, un membre ne doit pas être rem
boursé de ses frais de déplacement et de sub
sistance pour plus d’un voyage d’aller et retour 
pour chaque session du Conseil. 15

(2) L’indemnité prévue par l’alinéa a) du
paragraphe (1) doit être payée à chaque trimestre, 
en montants aussi semblables que possible, au plus 
tard le dernier jour de mars, de juin, de septembre et 
de décembre de chaque année. 20

(3) Aux fins de déterminer l’indemnité à 
laquelle un membre a droit en vertu de l’alinéa a) du 
paragraphe (1), un membre du Conseil est réputé avoir 
assisté à une séance du Conseil chaque jour où

a) le Conseil a siégé et où il s’en est absenté pour 25 
vaquer à des affaires d’un caractère public ou 
officiel; et

b) il se trouve à l’endroit où se tient une séance
du Conseil, mais est incapable de s’y rendre 
pour cause de maladie. 30

(4) Les premiers mille dollars de l’indemnité 
versée à un membre du Conseil en vertu du paragraphe 
(1), au cours d’une année quelconque, ne constituent 
pas un revenu aux fins de la Loi de Vimpôt sur le revenu.))

3. (1) L’alinéa b) du paragraphe (1) de l’article 19 35
de ladite loi est abrogé et remplacé par le suivant :

«&) pour le prêt de sommes d’argent par le com
missaire à toute personne dans le territoire; et»

(2) Le paragraphe (3) de l’article 19 de ladite 
loi est abrogé et remplacé par le suivant : 40

«(3) Nulle somme d’argent ne peut être ni em
pruntée, ni prêtée, ni placée aux termes du présent 
article sans l’approbation du gouverneur en conseil.»



Voici le texte actuel de l’article 15:
«15. (1) Le commissaire en conseil peut pourvoir au paiement, sur le Fonds 

du revenu consolidé du Yukon, d’indemnités aux membres du Conseil, d’alloca
tions pour frais de subsistance et de frais de voyage ainsi qu’il suit:

a) lorsque, dans une même année civile, le nombre total de jours où il y a 
eu séance du Conseil s’établit à dix ou moins, chaque membre peut tou
cher, dans ladite année, une indemnité de mille dollars, moins cent 
dollars pour tout semblable jour où il n’était pas présent ;

b) lorsque, dans une même année civile, le nombre total de jours où il y a 
eu séance du Conseil est supérieur à dix, chaque membre peut toucher, 
dans ladite année, une indemnité au taux de cent dollars pour tout sem
blable jour où il était présent, ou deux mille dollars, selon celui des deux 
montants qui est inférieur à l’autre;

c) une allocation pour frais de subsistance d’au plus vingt-cinq dollars pour 
chaque jour où il est présent à une session du Conseil, et

d) les frais réels de voyage supportés par le membre à l’occasion de son 
voyage entre le lieu de sa résidence et l’endroit où le Conseil tient sa 
session et pendant son voyage de retour de cet endroit, mais aucun paie
ment ne doit être versé à un membre en ce qui concerne plus d’un voyage 
d’aller et retour pour chaque session du Conseil.

(2) Une allocation pour frais de subsistance, versée à un membre du Conseil 
en conformité de l’alinéa c) du paragraphe premier, ne constitue pas un revenu de 
ce membre aux fins de la Loi de l’impôt sur le revenu.

(3) En vue de la détermination de l’indemnité à laquelle un membre a droit 
selon le paragraphe (1), est réputé jour de présence à la session chaque jour pendant 
lequel un membre est à l’endroit où l’on tient une session du Conseil, mais se 
trouve dans l’impossibilité d’y assister pour cause de maladie.

(4) En vue de la détermination de l’allocation d’un membre pour frais de 
subsistance,

a) chaque jour d'une session au cours duquel il n’y a pas eu de séance du 
Conseil par suite d’un ajournement au-delà de ce jour, comme

«b) chaque jour où un membre est à l’endroit dans lequel on tient la session, 
mais se trouve dans l’impossibilité d’y assister pour cause de maladie, 

est réputé un jour de présence à la session.»

Articles: (1) Cette modification confère au commissaire 
en conseil le pouvoir de rendre des ordonnances relatives 
aux prêts d’argent que le commissaire peut faire à toute 
personne.

Voici le texte actuel de l’alinéa b) :
«b) pour le prêt de sommes d’argent, par le commissaire, à des municipalités 

et à des districts scolaires du territoire, et»

(2) Cette modification découle de celle qu’il est proposé 
d’apporter à l’alinéa b) du paragraphe (1):

Voici le texte actuel du paragraphe (3) :
«(3) Nulle somme d’argent ne doit être empruntée ou placée aux termes du

présent article sans l’approbation du gouverneur en conseil.»
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4. L’article 23 de ladite loi est modifié par l’ad
jonction du paragraphe suivant :

«(2) Le commissaire doit ouvrir, au nom du gou
vernement du territoire du Yukon, des comptes auprès 
des banques auxquelles s’applique la Loi sur les ban- 5 
ques, qu’il désigne pour le dépôt de deniers et revenus 
publics.»

5. L’article 26 de ladite loi est abrogé et remplacé 
par la rubrique et par l’article suivants :

(.(.Comptes du territoire»

26. (1) Le commissaire doit présenter au Conseil 10 
un rapport portant sur chaque année financière du 
territoire, appelé «Comptes du territoire», au plus 
tard le 30 juin qui suit immédiatement la fin de l’année 
financière ou, si le Conseil n’est pas alors en session, 
le premier jour de la session suivante, et le Conseil 15 
doit étudier ce rapport.

(2) Les comptes du territoire doivent être 
dressés dans la forme fixée par le commissaire et ils 
doivent comprendre :

a) un rapport sur les opérations financières de 20 
l’année financière;

b) un état des dépenses et revenus du territoire 
pour l’année financière, attesté par l’auditeur 
général;

c) un état de l’actif et du passif à la fin de l’année 25 
financière, attesté par l’auditeur général; et

d) les autres renseignements ou relevés requis
à l’appui des états mentionnés aux alinéas 6) et 
c), ou dont la production est exigée par une 
ordonnance ou par le ministre. 30
(3) L’année financière du territoire débute le 

1er avril d’une année et prend fin le 31 mars de l’année 
suivante.

(4) L’auditeur général doit examiner les comp
tes et les opérations financières du territoire et soumettre 35 
au Conseil, chaque année, un rapport sur le résultat 
de son examen; ce rapport doit déclarer si, à son avis,

a) le territoire a tenu une comptabilité convenable;
b) les états financiers du territoire

(i) ont été préparés selon des données fonda- 40 
mentales compatibles avec celles de l’année 
financière précédente, et s’ils concordent 
avec les livres de comptes;

(ii) pour ce qui est de l’état des dépenses et 
revenus, s’ils donnent un aperçu exact et 45 
loyal des dépenses et revenus du territoire 
pour l’année financière; et



Article 4' Cette modification oblige le commissaire à 
ouvrir des comptes auprès des banques visées par la Loi 
sur les banques, pour y déposer les fonds publics.

Article 5: Cette modification prévoit de façon plus 
détaillée la tenue des comptes du territoire et leur examen 
par l’auditeur général.

Voici le texte actuel de l’article 26:
«26. (1) Les recette et dépense des fonds territoriaux et de telle partie des 

deniers votés par le Parlement pour le territoire que le commissaire est autorisé 
à dépenser sur l’avis et du consentement du Conseil ou d’un comité du Conseil, 
et les comptes relatifs à ces recette et dépense, sont soumis à l’examen et à la véri
fication de l’auditeur général, de la même manière et dans la même mesure que 
les recette et dépense de deniers publics du Canada et les comptes y afférents en 
vertu de la Loi sur l’administration financière.

(2) L’auditeur général doit, chaque fois qu’il le juge nécessaire ou opportun, 
envoyer un fonctionnaire de son bureau au territoire afin d’examiner et de vérifier 
ces recette, dépense et comptes, et de lui en faire rapport.

(3) Les comptes publics du territoire comprennent la période qui s’étend 
du 1er avril d’une année au 31 mars de l’année suivante, inclusivement. Cette 
période constitue l’année financière.

(4) L’auditeur général et, pendant que ce dernier est occupé à l’inspection, 
l’examen et la vérification prévus par le présent article, le fonctionnaire mentionné 
au paragraphe (2), possèdent, pour cette inspection, cet examen et cette vérification, 
tous les pouvoirs que la Loi sur l’administration financière confère à l’auditeur géné
ral pour l’examen et la vérification des recette et dépense de deniers publics du 
Canada et des comptes y afférents.»
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(iii) pour ce qui est de l’état de l’actif et du 
passif, s’ils donnent un aperçu exact et 
loyal des affaires du territoire à la fin de 
l’année financière; et si

c) les opérations du territoire dont il a eu connais- 5 
sance ont été de la compétence du territoire, 
selon la présente loi et toute autre loi applicable 
au territoire ;

l’auditeur général doit en outre faire remarquer toute 
autre question qui est soumise à son examen et doit être, 10 
à son avis, signalée à l’attention du Conseil.

(5) L’auditeur général détient, relativement à 
l’examen des Comptes du territoire, tous les pouvoirs 
que la Loi sur Vadministration financière lui attribue à 
l’égard de l’examen des comptes du Canada. » 15

6. L’alinéa b) du paragraphe (1) de l’article 43 de 
ladite loi est abrogé et remplacé par le suivant :

((b) tout bâtiment ou partie de bâtiment ou autre 
enceinte, non mentionné à l’alinéa a), qui est désigné 
par le commissaire en conseil comme prison, geôle ou 20 
salle de police aux fins du présent article.»

7. L’article 44 de ladite loi est abrogé et remplacé 
par le suivant :

«44. (1) Le gouverneur en conseil peut établir des 
règles et des règlements pour l’administration, la disci- 25 
pline et le régime des postes de police, salles de garde 
ou autres lieux de détention visés par l’alinéa a) du 
paragraphe (1) de l’article 43, pour les devoirs et la 
conduite des personnes y employées ou autrement 
chargées de la garde des prisonniers, et pour toutes 30 
matières relatives à l’entretien, la discipline ou la con
duite des prisonniers, y compris leur emploi à l’exté
rieur comme à l’intérieur de ces postes de police, salles 
de garde ou autres lieux de détention.

(2) Le commissaire peut établir des règles 35 
et des règlements pour l’administration, la discipline 
et le régime des prisons, geôles ou salles de police dé
signées à cette fin par le commissaire en conseil en 
vertu de l’alinéa b) du paragraphe (1) de l’article 43, 
pour les devoirs et la conduite des personnes y em- 40 
ployées ou autrement chargées de la garde des prison
niers et pour toutes matières relatives à l’entretien, à 
la discipline ou à la conduite des prisonniers, y compris 
leur emploi à l’extérieur comme à l’intérieur de ces 
prisons, geôles ou salles de police.» 45



Article 6: Cette modification confère au commissaire en 
conseil le pouvoir de désigner des prisons, salles de police 
et autres lieux de détention dans le territoire. A l’heure 
actuelle, le gouverneur en conseil détient ce pouvoir.

Voici le texte actuel de l’alinéa b) :
«b) tout bâtiment ou partie de bâtiment, ou autre enceinte, non mentionné à 

l’alinéa o), qui est désigné par le gouverneur en conseil comme prison, 
geôle, ou salle de police pour les fins du présent article.»

Article 7: Cet article découle essentiellement des modi
fications proposées par l’article 6. Il confère au commis
saire le pouvoir d’édicter des règlements relatifs aux prisons 
et salles de police désignées comme telles en vertu de l’ar
ticle 38 (1) b), dont l’adoption est proposée.

Voici le texte actuel de l’article 44:
«44. Le gouverneur en conseil peut établir des règles et règlements pour 

l’administration, la discipline et le régime des prisons, geôles et salles de police 
dans le territoire, pour les devoirs et la conduite des personnes y employées 
ou autrement chargées de la garde des prisonniers, et pour toutes matières rela
tives à l’entretien, la discipline ou la conduite des prisonniers, y compris leur 
emploi à l'extérieur comme à l’intérieur de toute prison, geôle ou salle de police.»
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8. L’article 45 de ladite loi est modifié par le 
retranchement du mot «et» à la fin de l’alinéa b), par 
l’adjonction du mot «et» à la fin de l’alinéa c) et par l’ad
jonction, immédiatement après l’alinéa c), de l’alinéa 
suivant : 5

((d) les terrains acquis par le territoire à la suite 
de ventes pour arrérages d’impôts,»

9. La rubrique précédant l’article 48 ainsi que 
l’article 48 de ladite loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 10

«Personnes atteintes de troubles mentaux.

Accords 
prévoyant le 
transfert aux 
institutions 
des provinces.

Paiement sur 
le Fonds du 
revenu 
consolidé du 
Yukon.

48. (1) Le commissaire peut, sous réserve de 
l’approbation du Ministre, conclure avec toute pro
vince du Canada des ententes en vue de l’admission 
dans les institutions ou asiles psychiatriques ou autres 
endroits convenables dans cette province 15

o) des personnes atteintes de troubles mentaux, et 
en vue de leur détention, leur soin et leur 
entretien jusqu’à ce que le commissaire ait 
fait connaître sa volonté ou jusqu’à ce qu’elles 
soient libérées par la loi; 20

b) des personnes dont un tribunal, un magistrat 
de police du territoire ou un juge de paix dans 
et pour le territoire a ordonné l’examen psy
chiatrique, en vue d’un semblable examen; et

c) des personnes à l’égard de qui le commissaire 25 
a approuvé l’examen et le traitement psychia
triques, en vue d’un semblable examen et, s’il
y a lieu, de ce traitement;

et en vue de l’indemnité à verser à la province pour la 
détention, le soin, l’entretien, l’examen et le traitement 30 
desdites personnes.

(2) L’indemnité à payer à une province en 
vertu du paragraphe (1) doit être acquittée sur le 
Fonds du revenu consolidé du Yukon.»



Article 8: Cette modification ajoute au nombre des 
biens dont la jouissance bénéficiaire est soumise à l’autorité 
du commissaire en conseil les terres acquises à la suite des 
ventes pour arrérages d’impôt.

Voici le texte actuel de l’article 45 :
«45. Les biens-fonds suivants, savoir:
o) les terrains acquis avant ou après l’entrée en vigueur de la présente loi 

au moyen de fonds territoriaux ;
6) les terres publiques dont l’administration a, avant ou après l’entrée en 

vigueur de la présente loi, été transférée au territoire par le gouverneur 
en conseil, et

c) les routes, rues, ruelles et sentiers sur des terres publiques, 
sont et demeurent dévolus à Sa Majesté, du chef du Canada, mais le droit à la 
jouissance bénéficiaire ou au produit en est par les présentes attribué au territoire 
et est assujéti au contrôle du commissaire en conseil. Tous ces terrains, terres, 
routes, rues, ruelles ou sentiers peuvent être détenus par le commissaire et en son 
nom pour la jouissance bénêficiare du territoire.»

Article 9: Cette modification confère au commissaire le 
pouvoir de conclure des accords relatifs au soin et à l’entre
tien des personnes atteintes de troubles mentaux, ainsi 
qu’à l’examen et au traitement psychiatriques de certaines 
autres personnes.

Voici le texte actuel de l’article 48:
« Aliénés.

48. (1) Le commissaire peut, sous réserve de l’approbation du Ministre, 
conclure avec toute province du Canada des arrangements en vue du déplacement 
des personnes atteintes de folie, depuis le territoire jusqu’à des institutions ou 
asiles d’aliénés ou autres endroits convenables de détention dans cette province, 
et en vue de leurs détention, soin et entretien dans ces institutions, asiles ou en
droits jusqu’à ce que le commissaire ait fait connaître sa volonté ou jusqu’à 
ce qu’elles soient libérées par la loi, et en vue de l’indemnité à verser à cette 
province pour la détention, le soin et l'entretien de ces personnes.

(2) L’indemnité payable à une province en vertu du paragraphe (1) doit 
être acquittée sur les revenus territoriaux.»
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ÎO. Les paragraphes (1) et (2) de l’article 49 de 
ladite loi sont abrogés et remplacés par les suivants :

«49. (1) Lorsqu’une personne atteinte de troubles 
mentaux s’est évadée d’une institution ou asile psy
chiatrique ou autre endroit de détention dans les 5 
limites ou hors du territoire, toute personne y employée 
ou associée ou toute autre personne à la demande de 
celle qui en a la charge ou la direction immédiate peut, 
dans les quarante-huit heures qui suivent cette évasion, 
sans mandat, reprendre la personne évadée et l’y 10 
renvoyer, ou elle peut le faire en tout temps après 
cette évasion jusqu’à la date indiquée dans le mandat, 
si un mandat lui a été décerné à cette fin.

(2) Un mandat peut être émis aux fins du 
paragraphe (1) par la personne qui a la charge ou la 15 
direction immédiate de l’institution ou asile psychia
trique ou autre endroit de détention d’où s’est faite 
l’évasion et doit contenir le nom et la description de la 
personne atteinte de troubles mentaux qui s’est évadée, 
le nom et l’emploi, s’il en est, de la personne à qui il est 20 
décerné, l’endroit où l’évadé doit être renvoyé et la 
personne à qui il doit l’être, ainsi que la période, d’au 
plus trois mois, pendant laquelle le mandat est valide. »



Article 10: Cette modification remplace le mot «folie» 
par les termes «troubles mentaux» dans les paragraphes (1) 
et (2) de l’article 49.

Voici le texte actuel des paragraphes (1) et (2) :
«49. (1) Lorsqu’une personne atteinte de folie s’est évadée d’une institution 

ou asile d’aliénés ou autre endroit de détention dans les limites ou hors du terri
toire, toute personne y employée ou associée ou toute autre personne à la demande 
de celle qui en a la charge ou la direction immédiate peut, dans les quarante-huit 
heures qui suivent cette évasion, sans mandat, reprendre la personne évadée et 
l’y renvoyer, ou elle peut le faire en tout temps après cette évasion jusqu’à la date 
indiquée dans le mandat, si un mandat lui a été décerné à cette fin.

(2) Un mandat peut être émis aux fins du paragraphe (1) par la personne qui 
a la charge ou la direction immédiate de l'institution ou asile d’aliénés ou autre 
endroit de détention d’où s’est faite l’évasion et doit contenir le nom et la descrip
tion de la personne atteinte de folie qui s’est évadée, le nom et la charge, s’il en 
est, de la personne à qui il est décerné, l'endroit où, et la personne à qui, l’é rade 
doit être renvoyé et la période, d’au plus trois mois, pendant laquelle le mandat 
est valide.»









C-148.

Première Session, Vingt-septième Législature, 14-15 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-148.

Loi modifiant la Loi sur les relations industrielles et sur les 
enquêtes visant les différends du travail (Signification 
de «l’unité»).

Première lecture, le 18 mars 1966.

M. Allard.

ROGER DUHAMEL, M.S.R.C.
IMPRIMEUR DE LA REINE ET CONTRÔLEUR DE LA PAPETERIE 

OTTAWA, 1966
23772



Ire Session, 27e Législature, 14-15 Élisabeth II, 1966.

S.R., c. 152.

«unité»

«habile à 
négocier 
collective
ment»

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-148.

Loi modifiant la Loi sur les relations industrielles et sur les 
enquêtes visant les différends du travail (Signification 
de (d’unité»).

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Le paragraphe (3) de l’article 2 de la Loi sur
les relations industrielles et sur les enquêtes visant les différends 
du travail est abrogé et remplacé par ce qui suit : 5

«(3) Aux fins de la présente loi, une «unité» signifie 
un groupe d’employés, qu’il soit régional ou national, 
et l’expression «habile à négocier collectivement», en ce 
qui concerne une unité, signifie une unité compétente 
pour ces fins, que ce soit une unité patronale, une unité 10 
de métier, une unité technique, une unité d’usine ou 
toute autre unité, et que les travailleurs qui s’y trouvent 
soient ou non employés par un ou plusieurs patrons.»



Notes explicatives.

Ce bill a pour objet d’élucider la phraséologie du para
graphe (3) de l’article 2 de la Loi sur les relations indus
trielles et sur les enquêtes visant les différends du travail de 
telle façon que l’on entende par l’expression «unité», non 
seulement un groupe d’employés, mais un groupe d’employés 
qui soit régional ou national.





C-149

Première Session, Vingt-septième Législature, 14-15 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-149.

Loi prévoyant l’établissement d’un Conseil 
des Sciences du Canada.

Première lecture, le 18 mars 1966.

Le Premier ministre.

ROGER DUHAMEL. M.S.R.C.
IMPRIMEUR DE LA REINE ET CONTRÔLEUR DE LA PAPETERIE 

OTTAWA, 1999
23385



Ire Session, 27e Législature, 14-15 Elisabeth II, 1966.

Titre
abrégé.

Définitions:
«Conseil»

«Ministre»

Établisse
ment et 
composition.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL G-149.

Loi prévoyant l’établissement d’un Conseil 
des Sciences du Canada.

S
a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des communes du Canada, décrète :

Titre abrégé

1. La présente loi peut être citée sous le titre: 
Loi sur le Conseil des Sciences du Canada.

Interprétation

Dans la présente loi, l’expression 5
«Conseil» désigne le Conseil des Sciences du 
Canada établi en conformité de l’article 3; 
et
«Ministre» désigne le membre du Conseil privé 
de la Reine pour le Canada que le gouverneur 10 
en conseil peut désigner pour remplir la fonc
tion de ministre aux fins de la présente loi.

Conseil des Sciences

3. Est établi un Conseil des Sciences du Canada 
qui comprend au plus

a) vingt-cinq membres choisis parmi les personnes 15 
qui s’intéressent spécialement à la science ou à 
la technologie; et

b) quatre membres associés choisis parmi les 
fonctionnaires ou les employés de Sa Majesté 
au service de ministères ou organismes du 20 
gouvernement du Canada,

que le gouverneur en conseil doit nommer ainsi que le 
prévoit l’article 4.

a)

b)
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Durée du 
mandat des 
membres.

Durée du 
mandat des 
membres 
associés.

Président et 
vice-président 
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Absence du 
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tion du 
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et de
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Rémunéra
tion de 
membres 
pour leur 
travail 
supplé
mentaire.

Quorum.

Assemblées.

Procédure 
et création 
de comités,

4. (1) Chaque membre du Conseil est nommé
pour occuper sa charge pendant au plus trois ans, avec 
cette réserve que, parmi les premiers nommés, un tiers au 
moins sont nommés pour deux ans et un tiers au moins 
sont nommés pour quatre ans. 5

(2) Chaque membre associé du Conseil est 
nommé pour occuper sa charge à titre amovible.

5. (1) Le gouverneur en conseil nomme, pour la 
période d’au plus trois ans qu’il détermine, un des membres 
président du Conseil, et un autre vice-président du Conseil. 10

(2) Si le président est absent ou incapable de 
remplir sa charge ou qu’il y ait vacance de la présidence, le 
vice-président doit exercer les fonctions de président.

6. Un président ou un vice-président sortant de 
charge ou un autre membre peut être nommé de nouveau au 15 
Conseil pour y occuper le même ou un autre poste.

7. (1) Le président du Conseil touche le traite
ment et les frais qu’autorise le gouverneur en conseil.

(2) Les membres et les membres associés du 
Conseil, autres que le président, occupent leur charge sans 20 
rémunération mais ont droit de toucher des frais de déplace
ment et autres frais raisonnables lorsqu’ils sont absents 
de leur lieu ordinaire de résidence dans l’exercice de leurs 
fonctions.

(3) Nonobstant le paragraphe (2), un membre 25 
du Conseil autre que le président peut, pour la période où
il remplit, au nom du Conseil et avec l’approbation de ce 
dernier, des fonctions supplémentaires aux attributions ordi
naires de sa charge en qualité de membre dudit Conseil, 
recevoir à cet égard la rémunération que peut autoriser le 30 
gouverneur en conseil.

8. La majorité des membres constitue un quorum 
du Conseil.

9. Aux dates qui lui paraissent appropriées, le 
Conseil doit se réunir au moins deux fois par année en la 35 
cité d’Ottawa et peut se réunir aux autres endroits où il 
juge nécessaire de le faire.

ÎO. Le Conseil peut faire des règles régissant ses 
délibérations et l’exécution de ses fonctions et établir des 
comités spéciaux ou permanents composés de ses membres, 40 
ainsi que des comités consultatifs composés de membres 
du Conseil et de personnes qui n’en sont pas membres.
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Devoirs.

Devoirs 11. Il incombe au Conseil d’évaluer dans son
Conseil. ensemble les ressources, les besoins et les possibilités du 

Canada sur le plan scientifique et technologique et de faire 
au Ministre des recommandations à ce sujet; et, en particu
lier, le Conseil a le devoir d’étudier les questions suivantes et 
de soumettre à leur égard des rapports et recommandations 
au Ministre:

a) la convenance des recherches et des travaux 
scientifiques et techniques en cours au Canada;

b) les priorités à accorder au Canada à des secteurs 
particuliers de la recherche scientifique et tech
nologique;

c) l’expansion et l’utilisation efficaces de l’effectif 
scientifique et technique dont dispose le Canada;

d) la planification à long terme des recherches et 
des travaux scientifiques et techniques;

e) les facteurs que comporte la participation du 
Canada à l’activité scientifique ou technique 
internationale;

/) les attributions respectives des ministères et 
organismes du gouvernement du Canada, et 
des universités, compagnies privées et autres 
institutions, dans l’avancement de la science et 
de la technologie au Canada;

g) la documentation statistique et autre à obtenir, 
sur les recherches et les travaux scientifiques et 
techniques, en vue de formuler à bon escient 
le programme du gouvernement relatif à la 
science et à la technologie au Canada; et

h) les meilleurs moyens de susciter et maintenir 
la collaboration et l’échange de renseignements 
entre le Conseil et d’autres organismes, publics 
ou privés, intéressés aux aspects scientifiques, 
technologiques, économiques ou sociaux de la 
vie au Canada.

Renvoi au 12. (1) Selon qu’il le juge opportun, le Ministre
conseil. peut renvoyer au Conseil, pour examen et avis, les questions 

concernant la science et la technologie au Canada ou ayant 
par ailleurs trait à l’application de la présente loi.

(2) Le Conseil doit enquêter et faire rapport 
au Ministre sur toutes les questions qui lui sont renvoyées 
conformément au paragraphe (1) et doit soumettre au 
Ministre, à leur sujet, les recommandations qu’il juge 
appropriées.
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13. Selon que les circonstances l’exigent, le Conseil 
doit, de sa propre initiative ou si le Ministre l’en requiert, 
faire les études, enquêtes et autres travaux qui peuvent être 
nécessaires relativement à toute question visée par les 
articles 11 et 12 ou à toute autre question concernant 5 
l’exercice des fonctions que lui assignent lesdits articles, et 
doit faire tenir au Ministre ses rapports, avis et recommanda
tions à ce sujet.

Dispositions générales.

14. (1) Dans l’exécution de ses fonctions, le Conseil 
peut recourir aux services de tels fonctionnaires et employés 10 
de Sa Majesté faisant partie du personnel des ministères 
du gouvernement du Canada que le Ministre peut désigner.

(2) A la demande du Conseil, le Ministre peut, 
à titre provisoire ou pour des travaux spécifiques, retenir 
les services de personnes possédant des connaissances 15 
techniques ou spécialisées sur toute question relative à son 
travail, pour le conseiller et l’aider à remplir les fonctions 
que lui assigne la présente loi, et ces personnes doivent 
recevoir pour leurs services la rémunération que peut 
autoriser le conseil du Trésor. 20

15. Le Conseil n’est pas mandataire de Sa Majesté 
et les membres du Conseil ne font pas, à ce titre, partie de 
la fonction publique du Canada.

16. Toutes les dépenses qu’occasionne l’applica
tion de la présente loi doivent être payées sur les montants 25 
votés par le Parlement à cette fin.

17. Le président du Conseil doit transmettre au 
Ministre, dans les trois mois qui suivent la fin de chaque 
année financière, un rapport sur l’activité du Conseil 
pendant cette année financière et le Ministre doit faire 30 
présenter ce rapport au Parlement dans un délai de quinze 
jours après qu’il a été reçu ou, si le Parlement n’est pas 
alors en session, l’un quelconque des quinze premiers jours 
où le Parlement siège par la suite.
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Ire Session, 27e Législature, 14-15 Élisabeth II, 1966.
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cc. 40, 42.

Titre abrégé.

«Conseil»

«président»

Conseil.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-150.

Loi modifiant la Loi sur le Conseil de recherches.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Le titre in extenso de la Loi sur le Conseil de 
recherches est abrogé et remplacé par le suivant :

«Loi concernant le Conseil national de recherches du 5
Canada.»

2. L’article 1er de ladite loi est abrogé et remplacé 
par le suivant :

«1. La présente loi peut être citée sous le titre: 
Loi sur le Conseil national de recherches.» 10

3. Les alinéas d) à g) de l’article 2 de ladite loi 
sont abrogés et remplacés par les suivants :

«d) «Conseil» désigne le Conseil dont fait mention 
l’article 3 ; et

e) «président» désigne le président du Conseil 15 
national de recherches du Canada.» '

4. L’article 3 de ladite loi est abrogé et remplacé 
par le suivant :

«3. Est institué un conseil appelé «Conseil national 
de recherches du Canada.» 20



Notes explicatives.

Articles 1 à 1+ du bill: L’article 4 propose de changer le 
titre officiel du Conseil national de recherches pour une 
désignation plus généralement connue. Les modifications 
apportées par les articles 1 à 3 découlent de ce changement de 
nom.
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1953-1954,
art.23(2).

5. Le paragraphe (2) de l’article 5 de ladite loi 
est abrogé et remplacé par le suivant :

«(2) Chaque membre du Conseil, sauf le président, 
le vice-président (section administrative) et les vice- 
présidents (section scientifique), est nommé pour 5 
occuper sa charge pendant au plus trois ans.»

G. L’article 7 de ladite loi est abrogé et remplacé 
par le suivant:

«7. Le Conseil a la direction de toutes matières 
touchant la recherche scientifique et industrielle au 10 
Canada qui peuvent lui être assignées par le Comité.»

7. Le paragraphe (2) de l’article 8 de ladite loi 
est abrogé.

8. L’article 12 de ladite loi est modifié par l’ad
jonction du paragraphe suivant: 15

«(2) Nonobstant le paragraphe (1), un membre du 
Conseil autre que le président ou un vice-président, 
peut, pour la période où il remplit, au nom du Conseil 
et avec l’approbation de ce dernier, des fonctions 
supplémentaires aux attributions ordinaires de sa 20 
charge en qualité de membre dudit Conseil, recevoir 
à cet égard la rémunération que peut autoriser le 
Conseil.»

9. (1) L’alinéa e) de l’article 13 de ladite loi est
abrogé et remplacé par le suivant : 25

«e) dépenser, pour l’application de la présente loi, 
tout montant que le Parlement a affecté aux 
opérations du Conseil;

ea) acquérir, par donation, legs ou autrement, des 
montants, titres ou autres biens, et dépenser, 30 
administrer ou aliéner tout semblable montant, 
titre ou autre bien, sous réserve des conditions 
s’il en est, auxquelles de tels montants, titres 
ou biens ont été donnés, légués ou autrement 
transmis au Conseil;» 35

(2) L’article 13 de ladite loi est de plus modifié 
par l’adjonction, immédiatement après l’alinéa/), des alinéas 
suivants :

((/a) autoriser le président ou tout autre fonction
naire du Conseil à nommer des personnes pour 40



Article 5 du bill: Voici le texte actuel du paragraphe (2) :
«(2) Les membres du Conseil, à l'exception du président, du vice-président 

(section administrative) et des vice-présidents (section scientifique), sont en 
fonction pour une période de trois ans.»

Il sera possible, grâce à la modification proposée, de 
nommer des membres du Conseil, à l’exception du pré
sident et des vice-présidents, pour une période d’au plus 
trois ans.

Article 6 du bill: Voici le texte actuel de l’article 7 :
«7. Le Conseil a la direction de toutes matières visant les recherches scienti

fiques et industrielles au Canada qui peuvent lui être assignées par le Comité 
et ses attributions consistent aussi à conseiller le Comité sur des questions de 
méthodes scientifiques et technologiques intéressant l’expansion des industries 
canadiennes ou l’utilisation des ressources naturelles du Canada.»

Cette modification résulte de la fondation du nouveau 
Conseil des sciences, dont l’une des fonctions sera de con
seiller le gouvernement sur des questions de science et de 
technique qui touchent à l’expansion de l’industrie au 
Canada ou à l’utilisation des ressources naturelles du 
Canada.

Article 7 du bill: Voici le texte du paragraphe abrogé :
«(2) Le Conseil peut s’appeler le Conseil national de recherches.»

L’adoption du changement de nom proposé rendra ce 
paragraphe superflu.

Article 8 du bill: Voici le texte actuel de l’article 12:
«12. Nul membre du Conseil, à l’exception du président, du vice-président 

(section administrative) et des vice-présidents (section scientifique), ne doit 
recevoir de paiement ou d’émoluments pour ses services, mais chaque membre 
reçoit les frais de voyage et autres que le gouverneur en conseil peut approuver, 
relativement aux travaux du Conseil. »

Nouveau. Cette modification permettra aux membres 
du Conseil, autres que les présidents et vice-présidents, 
de recevoir, alors qu’ils exécutent des services en sus 
de leurs fonctions ordinaires, la rémunération afférente 
autorisée par le Conseil.

Article 9 du bill: (1) et (2). Les modifications proposées 
ont pour objet:

à) de bien établir que le Conseil a droit d’accepter 
des dons ou legs de biens et d’administrer ces 
biens, sous réserve des conditions des dons 
ou legs;
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exercer des fonctions de nature temporaire 
pendant une période d’au plus six mois;

fb) établir, diriger et conserver une bibliothèque 
scientifique nationale;»

ÎO. Ladite loi est de plus modifiée par l’adjonction, 5 
immédiatement après l’article 13 de l’article suivant:

«14. Le Chairman peut autoriser le président à 
approuver en son nom la publication, vente ou autre 
distribution par le Conseil de documentation scientifi
que ou technique.» 10

11. L’article 16 de ladite loi est abrogé et remplacé 
par le suivant :

«16. Le président doit transmettre au Chairman, 
dans les quatre mois qui suivent la fin de chaque 
année financière, un rapport sur l’activité du Conseil 15 
pendant cette année financière et le Chairman doit 
faire présenter ce rapport au Parlement dans un délai 
de quinze jours après qu’il a été reçu ou, si le Parlement 
n’est pas alors en session, l’un quelconque des quinze 
premiers jours où le Parlement siège par la suite.» 20

12. Il est déclaré par les présentes que la corpora
tion qui porte le nom de Conseil consultatif honoraire 
des recherches scientifiques et industrielles et le Conseil 
national de recherches du Canada constituent, à toutes fins, 
une seule et même corporation. 25

13. Chaque fois que, dans une loi, un décret, 
règlement, acte, contrat, bail ou autre document quel
conque il est fait mention du Conseil consultatif honoraire 
des recherches scientifiques et industrielles, ou qu’il y est 
fait un renvoi, le Conseil national de recherches du Canada 30 
doit, dans tous les cas, y être substitué.



b) d’habiliter le Conseil à autoriser la nomination 
de personnes pour remplir des fonctions de 
nature temporaire pendant au plus six mois;

c) d’autoriser le Conseil à établir, diriger et con
server une bibliothèque scientifique nationale.

Article 10 du bill: Nouveau. D’après cette modifica
tion, le Chairman du comité du Conseil privé sur les recher
ches scientifiques et industrielles peut autoriser le président 
à approuver en son nom la publication, la vente ou la 
distribution par le Conseil d’une documentation scienti
fique ou technique.

Article 11 du bill: Voici le texte actuel de l’article 16:
«16. (1) Le président fait chaque année au Conseil un rapport des progrès 

et de la valeur des travaux du Conseil, ainsi que de ses besoins, et il y fait les 
recommandations qu’il juge nécessaires.

(2) A l'expiration de chaque année financière, le Conseil fait au Comité 
un rapport contenant le rapport du président au Conseil, ainsi qu’un état de ses 
recettes et dépenses pendant l’année financière précédente.

(3) Ces rapports sont imprimés et présentés au Parlement dans les 
quinze jours qui suivent, ou, si le Parlement n’est pas alors en session, dans les 
quinze premiers jours de la session suivante du Parlement.»

Aux termes de l’amendement, le président devra sou
mettre un rapport annuel relatif à l’activité du Conseil 
au Chairman du comité du Conseil privé sur les recherches 
scientifiques et industrielles plutôt qu’au Conseil. Il sera 
toujours nécessaire de déposer devant le Parlement le 
rapport fait par le président.

Articles 12 et 13 du bill: Ces articles résultent du change
ment de nom du Conseil proposé par l’article 4 du bill.
















